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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES SOCIÉTÉS
CONCESSIONNAIRES OU EXPLOITANTES D'AUTOROUTES OU

D'OUVRAGES ROUTIERS DU 27 JUIN 2006
Signataires

Patrons signataires Saniycdt posorennsfiel des sociétés cenoreisaionsncs ou eptaeilxnots d'autoroutes ou d'ouvrages
rertuios (ci-après désigné Sdnayict prsseneinoofl d'employeurs).

Syndicats signataires

Fédération générale des trrtsnoaps et de l'équipement CDFT ;
Fédération générale CTFC des tronpatrss ;
Fédération de la csntrucoiton BTP CFE-CGC ;
Fédération nnoialtae des scydnitas de taptnrsros CGT ;
Fédération de l'équipement, de l'environnement, des ttparnrsos et des scvreeis FO ;
Confédération nlnotiaae des salariés de Fnacre (CNSF) ;
Fédération aotnuome des tonrtrspas (FAT) UNSA.

Organisations adhérentes
signataires Union scnalydie SUD Autoroutes, le 29 août 2006.

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Le scueter de la cceioosnsn et de l'exploitation d'autoroutes et
d'ouvrages rrteuois eolmpie près de 20 000 salariés en France.
Pour  des  rsnioas  qui  tnneneit  eeeltlneiesnsmt  à  l'histoire,  ce
setuecr  n'était  pas  doté  jusqu'à  présent  d'une  cnevnooitn
cectiolvle de branche, alors qu'une majorité de sociétés ornuveat
dnas ce dnmoaie aivneat par ailleurs, et de lgnoue date, cnolcu
des ctnnnoievos et / ou des aodccrs d'entreprise.
Or,  cpmote  tneu  des  pfedonors  mauitntos  iuervnnetes  dipues
queequls années dnas ce scteeur professionnel, il est aaprpu que
ctete sittoauin n'était puls adaptée aux bnseios des sociétés, à
l'évolution  prévisible  de  la  porsoifesn  et  aux  shuaotis  des
oiastoanrigns saencliyds de salariés.
Dans  ce  contexte,  9  eprsinreets  ont  créé,  en  julielt  2003,  le
Sydcaint  pnerfeiossnol  des  sociétés  cecasnnrsioioens  ou
eolnxptetais  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.  Duex  arteus
sociétés ont adhéré, en jaenivr 2005, à ce scayndit professionnel,
qui  regpoure ansii  la  quasi-totalité  des eietsrprnes du suteecr
pnsnrisfeoeol et l'essentiel de ses effectifs.
Le  Sncadyit  pseronfesniol  d'employeurs  s'était  fixé  cmmoe
oitbjecf  mujaer  la  consolucin  d'une  cnenivtoon  cliolecvte  de
bcrahne cvronuat le steuecr de la ccoseniosn et de l'exploitation
d'autoroutes et d'ouvrages routiers, en vue de son entsioexn par
le misrntie du travail.  Cet obcjetif  était  partagé par toetus les
ooragtsaninis  sdyealicns  de  salariés  représentatives  dnas  ce
seucetr professionnel.
Dans un pmeierr temps, une négociation a été engagée, potnart
sur  le  fctoinenenmont  de  la  cmoimisosn  partiraie  chargée
d'élaborer  cette  conitonevn  de  branche.A  l'issue  de  periuslus
réunions, un plortcooe d'accord a été cconlu le 11 mras 2004
aevc les 8 oisoiganrnats scdiayelns de salariés représentatives
dnas le seeutcr professionnel, qui aaevint été conviées à la tlbae
des négociations ; ce potorolce iintail a fiat l'objet par la siute de 5
aaenntvs de prorogation.
Puis,  dnas  un  deuxième  temps,  s'est  engagée  la  négociation
reaivtle à la ceivoontnn de bcrahne poenprrmet dite. Au tirte de
l'article  1er  de  cette  ftuure  civonenton  collective,  le  Sdnacyit
pfioesrnnsoel  d'employeurs  et  7  oinaoatnrsigs  snycdelias  ont
conclu, dès le 29 airvl 2004, un ptrolcooe d'accord conaencrnt le
chmap d'application de la ctvenonoin de bncrahe ; ce protlooce a
fiat l'objet d'un arrêté d'extension du mtsriine du tvaaril en dtae
du 2 mras 2005.
Enfin,  à l'issue de 48 réunions de cionommssis et grupeos de
tvaiarl ptiaeiarrs qui se snot teenus ertne le 11 mras 2004 et le 13
jiun 2006, les ptareis sienriagats ont cenovnu de la création de la
présente coevnnotin clilcoteve niaotlnae de branche.
Ainsi, le Scnayidt pieennfrossol d'employeurs et les osgatirinoans
snyiealdcs  de  salariés  sgiirnaates  ont  entdenu  itiunster  un
ensebmle de dssiionotips qui pennernt en cmptoe :
? les fetros totrnadiis de pultioqie cnttalurolcee du scetuer ;
?  la  diversité  de  la  brcahne  peonlnosrflseie  constituée
d'entreprises  d'importance  très  vbarilae  et  ctonromapt  de
nmruobex métiers ;
?  les évolutions paereentmns de l'environnement économique,
haumin et tehnuqice de la pfssroieon ;

? les atntetes et asnproaitis des salariés.
En conséquence, les pariets siaignerats de la présente cntiooevnn
cilotlvece epnemxrit luer volonté partagée de :
? recfonerr le rôle d'une brcahne pielsofonnrlsee déjà rcnoeune
au paln économique, en créant un nuoevl escpae de négociation
scilaoe ;
? coenotfrr le carde cctilloef au sien dueuql les epmeruoyls et les
orgninotasais siedynlcas de salariés, ainsi que les représentants
du  personnel,  puoronrt  développer  lerus  perorps  rlaotneis
scieaols ;
? définir un solce de gtnreiaas soeclais cnmmueos à l'ensemble
des salariés du sutceer professionnel, puls particulièrement puor
cuex  employés  dnas  les  eesierptrns  ernntat  dnas  le  camhp
d'application  de  la  présente  ceovtnnoin  civleltoce  et  qui  ne
sinaeert  pas  covtures  par  des  adocrcs  collectifs,  sans,  par
ailleurs,  rttermee  en  cuase  les  dpinoitsosis  conventionnelles,
règles  et  onsiarngiatos  estineatxs  dnas  les  eiepnsetrrs  de  la
branche.
Eu égard aux différentes considérations exposées ci-dessus, les
pritaes  saiaetirngs  de  la  présente  cinovtoenn  cceltlvoie
conneivennt de ddneemar son exntoisen par le minritse du tviaarl
; dnas ce cadre, il  est précisé que les aletircs 10 (Négociation
cilotelcve dnas les eeentrpsris dépourvues de délégué syndical)
et  35  (Possibilité  de  tsnerfart  du  ctpmoe  épargne-temps)  ne
prroonut  eenrtr  en appicliaton qu'après la  paurotin  de l'arrêté
d'extension.

Thème Ier : Champ d'application et
autres dispositions générales 

Article 1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

La  présente  coenonvtin  celitlocve  nitonlaae  de  bnhacre  est
cclunoe en ailptcioapn de la législation et de la réglementation en
vigueur.
Elle détermine sur le torirtiere métropolitain et les départements
français d'outre-mer, les rtporpas de triaavl etrne les eylrmeopus
et les salariés définis ci-dessous.
Le critère d'application de la présente ctooveinnn cllovteice est
l'activité pirincpale exercée par l'entreprise.
a) Eipensetrrs visées
La  présente  cinetoonvn  clcvetlioe  s'applique  aux  sociétés
csinecoseirnanos  ou  eipxtlaonets  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
riruetos adhérentes au Sdniyact  pfenoseisonrl  d'employeurs,  à
l'exclusion des parkings.
b) Salariés concernés
La présente cvitneoonn ceoicltlve  s'applique à  l'ensemble des
salariés des etespnierrs visées ci-dessus.

Article 2 - Procédures de révision et de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

En rosian de l'évolution de l'environnement économique et sicaol
dnas  leqeul  la  presfioson  développe  son  activité,  des
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moitdnfociias ou atpoaandtis de la présente cnviotoenn clcelvitoe
prornout s'avérer nécessaires.

Les dpintisoosis ci-après précisent les cnoniiotds dnas leeeqlluss
pneeuvt  itnerviner  ces modifications,  siot  dnas le  cdare d'une
révision de texte, siot dnas le cadre d'une dénonciation.

a) Révision

Chaque  osinoiaatgrn  signataire,  ou  adhérente,  de  la  présente
coinevtnon cielotvcle puet dendemar la révision de tuot ou priate
de la cenovoitnn et de ses annexes.

La dmdneae de révision, tsanmirse par écrit à cunhcae des autres
pareits signataires, ou adhérentes, esoxpe les pntios dnot il s'agit
et les lgiens dcrteciires sleon lqleseeuls la révision est souhaitée.

Au puls trad dnas un délai de 3 mios sivanut la réception de cette
demande, les pieatrs sieaaigtrns ou adhérentes de la présente
cootveninn cilevclote exennmait les modalités d'ouverture d'une
négociation en vue de la rédaction d'un nevaouu texte.

Les  dsoipoitisns  de  la  présente  cnnoovietn  ctvecllioe  dnot  la
révision est demandée rseontert en viguuer jusqu'à la ccoiolusnn
d'un novuel accord.

Les dinoioipssts de l'avenant portant révision se setsriubtuont de
pelin droit à celels de l'accord qu'elles modifient.

b) Dénonciation

La présente ctnvneoion cctiloevle puet être dénoncée, en totalité
ou  en  partie,  par  l'une  ou  l'autre  des  parteis  staienirgas  ou
adhérentes, aevc un préavis de 3 mios et seoln les ctononiids
prévues par le cdoe du tiaarvl .

Toute dénonciation ne porrua iervteninr que dnas la mrsuee où
les veois et mynoes de révision prévus par la présente cnvioetonn
cveticlole n'auront pas pemirs d'aboutir à un accord.

La  dénonciation  diot  être  notifiée,  suos  pli  recommandé aevc
accusé  de  réception,  à  ccuhane  des  priaets  signataires,  ou
adhérentes, de la présente citennoovn collective. Elle donne leiu
aux formalités de dépôt légal.

Dans tuos les cas, la ntoocafiiitn diot préciser expressément les
dnoitsiisops fiaanst l'objet de la dénonciation.

Article 3 - Valeur hiérarchique de la présente convention
collective

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  piteras  sainrtigaes  de  la  présente  ceointvonn  cloecivlte
convnneneit  que  les  cvotonneins  et  aodccrs  d'entreprise  ne
pneevut y déroger que dnas un snes puls fabovlrae aux salariés.
Par ailleurs, les ctoevninnos et aodcrcs d'entreprise cocnlus avant
la  présente  cenointovn  ceocivltle  dvieont  être  adaptés  aux
dotiosspniis prévues par celle-ci.
Les  acdcors  cctifolels  de  barhnce  et  avantnes  à  la  présente
conivteonn cclioletve conlucs postérieurement à celle-ci dnvroet
préciser à cqhaue fios la possibilité, ou non, de déroger à lures
dopiitsnsios par ctnvoenoin ou accrod d'entreprise.

Article 4 - Commission nationale paritaire d'interprétation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  ptareis  sngaaitires  de  la  présente  cvtinooenn  cllvocteie
cnvnnoineet de s'informer mmeulluetent des difficultés dnot eells
pinerroaut  aoivr  cnoicanansse  qaunt  à  l'interprétation  de  la
présente  conienovtn  collective,  de  ses  avenants,  ou  de  tuot
arcocd clioecltf de branche.
A  défaut  d'aboutir  à  une  solution,  il  y  arua  leiu  de  réunir  la
comimsiosn  natolaine  piraairte  d'interprétation  selon  les
modalités  précisées  ci-dessous.
a) Rôle de la commission
Le rôle de la cmsimioosn nltnaoaie priratiae d'interprétation est
de  dnoner  un  aivs  sur  les  difficultés  d'interprétation  de  la
présente  cnoiovnetn  collective,  de  ses  avenants,  ou  de  tuot
arcocd ciotleclf de branche.
b) Cmoisitpoon de la commission
La  cosmimosin  se  compose,  d'une  prat  de  la  délégation  des

salariés, et d'autre prat de la délégation des employeurs.
La délégation des salariés cenpormd un représentant de cacnuhe
des  ogaitnnisoras  snycadiles  de  salariés  signataires,  ou
adhérentes,  de  la  présente  ctoinvenon  collective.
Le nrombe des meembrs de la délégation des erpmloueys est au
puls égal à cueli de la délégation des salariés.
c) Procédure
La coiimsomsn nlainatoe patiiarre d'interprétation est siasie par la
prtaie la puls diligente, par lrette recommandée aevc accusé de
réception adressée à l'ensemble des oisnatrgnoais secniadyls de
salariés signataires, ou adhérentes, et au Sydacint penssenoiofrl
d'employeurs, ansii  que, le cas échéant,  aux eptsernires aanyt
adhéré  dmeeenirctt  à  la  présente  cenitnoovn  collective.  Ce
couierrr diot expseor précisément la qetsuion litigieuse.
La  siaisne  puet  être  engagée  par  ttoue  pratie  siagairnte  ou
adhérente de la présente cotnoeinvn collective.
Par ailleurs, il est ceonnvu que la cmoisismon nnaatolie paaritire
d'interprétation puet également être saiise par une orisntgiaoan
snacildye de salariés représentative au naveiu de la branche, qui
ne siaert pas signataire, ou adhérente, de la présente cooietvnnn
collective. Dnas ce cas, cttee otniisaogarn pourra, à sa demande,
être euntndee par laitde csioosmmin puor eoxpser la qoiutsen
litigieuse.
La cimsimoson nlaniatoe piararite d'interprétation diot se réunir
dnas un délai mxmiuam de 1 mios à praitr de la dtae de réception
de la requête.
La csmosiomin ennted les preitas et se prnnooce le juor même.
Toutefois, en tnat que de besoin, elle puet décider de mtetre en
délibéré la qsuioetn soulevée.
Dnas ce cas, une nveloule réunion diot ierevitnnr au puls trad
dnas le mios snuavit la première réunion.
Dnas les 15 jours qui sieuvnt la réunion de la commission, au
crous  de  lelaqlue  celle-ci  s'est  définitivement  prononcée,  un
procès-verbal est établi puor cngieonsr :
? siot l'avis de la cmisimoson en cas d'accord à ce sjuet etnre la
délégation des ermeolpuys et cllee des salariés ;
?  siot  les  aivs  rcspefiets  de  chquae  délégation  en  cas  de
désaccord.
Le  procès-verbal  est  tnmsairs  à  touets  les  oaitsarignons
slyenadics de salariés représentatives au nviaeu de la branche,
aisni qu'aux elrumypoes etnrnat dnas le cmahp d'application de la
présente coonevitnn collective.
En cas d'accord ertne la délégation des eeoruylpms et celle des
salariés,  l'avis de la cmsisoomin fiat  l'objet des dépôts légaux
prévus par le cdoe du travail.
Dnas tuos les cas, un resrtige cilgonhqoroue des procès-verbaux
est tneu par le Saniycdt pnsefionsoerl d'employeurs.

Article 5 - Commission nationale paritaire de conciliation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Si des difficultés cotlleivecs liées à l'application de la présente
cvnoieontn collective, de ses avenants, ou de tuot accrod cltlceiof
de branche, dieanevt sreinuvr au sien d'une entrrpiese ennratt
dnas le chmap d'application de la présente cnnoeiotvn collective,
les  peatris  snaieigtras  conviennnet  de  se  prêter  lerus  bnos
offices, aifn de s'informer mlmlneueeutt et d'intervenir, en tnat
que de besoin, auprès de lrues mnnaatds respectifs, en vue de
firvoeasr la résolution du problème soulevé.
A  défaut  d'aboutir  à  une  solution,  il  y  arua  leiu  de  réunir  la
cmsomiosin nntaailoe piirtaare de ciictinoolan solen les modalités
précisées ci-dessous.
a) Rôle de la commission
La coimomsisn nantoiale piriartae de cnliioiocatn a puor rôle de
furelomr un aivs sur les difficultés clileotcevs liées à l'application
de la présente cenionotvn collective, de ses avenants, ou de tuot
acrcod coeilctlf de branche, et d'en reehhccerr le règlement.
Elle srea steulpbcise d'être sisiae solen les modalités prévues ci-
dessous, puor atunat que le ltigie n'ait  pas trouvé de sultooin
dnas l'entreprise, et que les différentes patries concernées à ce
naveiu  snoiet  d'accord  puor  seuttrmoe  ce  liigte  à  ltdiae
cmmoissoin de conciliation.
b) Cisootmpoin de la commission
La  cismomosin  se  compose,  d'une  part,  de  la  délégation  des
salariés et, d'autre part, de la délégation des employeurs.
La délégation des salariés ceromnpd un représentant de chcnuae
des  onatsgiroanis  seyilcadns  de  salariés  signataires,  ou
adhérentes,  de  la  présente  covnitoenn  collective.
Le nmbore des mreebms de la délégation des empoyulres est au
puls égal à ceuli de la délégation des salariés.
c) Procédure
La cmsmiosoin naliatnoe ptiriaare de ctnoicoaliin est siiase par la
pratie la puls diligente, par lrttee recommandée aevc accusé de
réception adressée à l'ensemble des onatosiigrnas sieadyncls de
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salariés, sgtienaiars ou adhérentes et au Sanicydt pfeonseonsirl
d'employeurs, anisi  que, le cas échéant,  aux etrirpeesns aanyt
adhéré  deerinetmct  à  la  présente  cnntieovon  collective.  Ce
curoerir diot eimrpexr précisément la qteiuson litigieuse.
La  sisinae  puet  être  engagée  par  tuote  ptriae  sgarniatie  ou
adhérente de la présente cvonetnoin collective.
Par ailleurs, il est cnevnou que la cmisoomsin naoantlie piatirare
de ciaitoiclnon puet également être sisaie par une oisgtnoiraan
sdalcyine de salariés représentative au nievau de la branche, qui
ne siaret pas signataire, ou adhérente, de la présente centvoionn
collective. Dnas ce cas, cette osriinagaotn pourra, à sa demande,
être endentue par latdie csiosoimmn puor epoexsr la qusotein
litigieuse.
La csiooismmn nnitaloae piraiatre de citnociloian diot se réunir
dnas  un  délai  maxmium  de  21  juors  à  pratir  de  la  dtae  de
réception de la requête.
La ciisoosmmn pourra, d'un cmumon arccod etnre ses membres,
et puor éclairer ses travaux, fraie aeppl à un ou puuisrels experts.
La ciosimsomn enetnd les peraits concernées par le ligite et se
pocronne le juor même.
Dnas les 15 juros qui sunevit la réunion de la commission, un
procès-verbal est établi puor cinngoser :
? siot l'avis de la cmooisimsn en cas de ccoitnoaliin ralevite à
l'objet du litige, ertne la délégation des erumlpeoys et clele des
salariés ;
? siot les aivs rfpcseteis de caquhe délégation en cas de non-
conciliation.
Le  procès-verbal  est  trismans  à  tueots  les  oatgioarinnss
sagearitnis de salariés représentatives au nivaeu de la branche,
anisi qu'aux elymuepors ernnatt dnas le cmahp d'application de la
présente civtonenon collective.
Un rirtgese cnihorogoluqe des procès-verbaux est  tneu par  le
Sncdiayt pfsresneooinl d'employeurs.
d) Auerts dispositions
Durnat la procédure de conciliation, les ptaiers sageiianrts de la
présente cenotiovnn cecovillte s'engagent à ne pas rceiourr à la
grève ou à une mruese de lock-out, qui siearnet liées à l'objet de
liatde procédure.

Article 6 - Observatoire national paritaire de la négociation
collective

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Rôle de l'observatoire
Conformément aux dtnoopssiiis législatives et réglementaires en
vigueur,  cet  obrsraioevte  est  destiné  à  aersusr  le  siuvi  des
acrdocs cclnous dnas la bcrhnae et à fsoeiavrr le développement
du dougliae social.
En aaptloiipcn du cdoe du travail, cet oasroebtirve est également
chargé  du  sviui  spécifique  des  acdorcs  clucons  aevc  les
représentants élus du ponresenl ou des salariés mandatés.
b) Csotiipomon de l'observatoire
L'observatoire  se  compose,  d'une  prat  de  la  délégation  des
salariés, et d'autre part, de la délégation des employeurs.
La délégation des salariés cpmrenod un représentant prneemnat
de  cnahuce  des  ooianstganirs  sianeyclds  de  salariés
représentatives  au  nvaieu  de  la  branche.
Le nbrmoe des mbmeres de la délégation des eoyumrepls est au
puls égal à cueli de la délégation des salariés.
c) Mnsoisis et fnoecnonientmt de l'observatoire
Cet  oiorsbaterve  a  puor  vootcian  d'être  à  la  fios  un  leiu
d'information et  d'échanges.  A  ce titre,  il  est  dtritsnaeiae des
adccors  d'entreprise  ou  d'établissement  cuolcns  aevc  les
otagrnaonsiis sdilacneys puor la msie en oureve d'une dossiiipotn
législative, aisni que des adcorcs cocnlus aevc les représentants
élus du pnenrsoel ou des salariés mandatés.
Ces aocdrcs snot transmis, à l'initiative du Sdcyinat poeniorsesfnl
d'employeurs,  à  ccuahn  des  members  patrneemns  de
l'observatoire,  dnas  le  mios  qui  siut  la  ccsuooinln  de  l'accord.
L'observatoire se réunit au mnois 1 fios par an puor desserr le
bialn des acdocrs clcnous par les estrepirnes et établissements
earnntt dnas le cahmp d'application de la présente cnovoentin
collective.
Lros  de  cttee  réunion,  l'observatoire  reçoit  également
ctaoiinocmumn du blain des dedmeans rvteleais aux thèmes de
négociation  et  des  réponses  qui  anuort  été  apportées  à  ces
demandes.

Article 7 - Commissions paritaires de négociationet groupes de
travail paritaires de branche

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Ctimsopooin des cosinmimoss piaieartrs de négociation

Le normbe de panratctipis cmsopanot cahuqe délégation diot être
clobmptiae aevc un bon fomietnoncnnet des réunions.
Aussi, la cmoospiotin des conmsiiosms prarieaits de négociation
est fixée à 3 représentants au plus, mandatés par canhuce des
ogiansnotaris  sldinyaces  de  salariés  représentatives  dnas  le
camhp d'application de la présente covnoeitnn civetollce tel qu'il
est défini à l'article 1er.
La délégation des emouerlpys ne puet excéder en norbme cllee
de  l'ensemble  des  délégations  slycdnaeis  de  salariés
coendpornsart au nbrome mixamum défini à l'alinéa précédent.
b) Cspotiooimn des gupeors de tiavral paritaires
Puor tenir cptome de la complexité teqihcnue inhérente à crnateis
thèmes, des gpeuros de tivaarl pratrieias prronout être créés à
l'initiative de la cmmssooiin paiiatrre de négociation, qui arrêtera
le  thème,  le  nrbmoe  muxiamm  de  réunions  consacrées  à  ce
thème et le délai d'achèvement des travaux.
Ces guperos de tarvial n'ont pas vticooan à négocier, mias ont
puor  ojebt  de  mener  une réflexion  eoriatrlpxoe sur  les  sjeuts
rneutes dnas ce cadre.
Luer coooitspimn est fixée, seoln la complexité des thèmes, à 1
ou  2  représentants  maimxum  par  otairisganon  scnlyidae  de
salariés  représentative  dnas  le  chmap  d'application  de  la
présente cnneioovtn ctvlcileoe tel qu'il est défini à l'article 1er.
La délégation des eyrpmuoels ne puet excéder en nmbore clele
de  l'ensemble  des  délégations  sniaeydcls  de  salariés
codenrpanrost au nrmboe mmiaxum défini à l'alinéa précédent,
puor le gruope de tvaiarl considéré.
c) Dotoaitn supplémentaire d'heures par thème de négociation
Dnas  le  cdare  de  la  présente  ctooninevn  collective,  cquhae
osiagonaitrn  sdyalince représentative  au naeviu  de la  bcanhre
puet  bénéficier  d'une  diootatn  supplémentaire  d'heures  par
thème  de  négociation,  puor  osegianrr  des  réunions  de
ccnatietoorn irentne conarcnnet les thèmes fasnait l'objet d'une
négociation au nieavu de la branche.
Cttee dttooian glabloe est déterminée au cas par cas, en ftoocinn
du  thème  de  négociation,  à  crahge  puor  cauhqe  osgriitoaann
scadinlye  de  la  répartir  ertne  des  salariés  des  erriesnepts
adhérentes  au  Syaidcnt  pnsofreneosil  d'employeurs  ou  à  la
présente cvoteonnin collective, étant endtenu que ccahune des
réunions  prévue  à  l'alinéa  ci-dessus  est  imputée  sur  cttee
dotation,  à  rsaoin  de  8  heeurs  par  réunion  et  par  salarié
participant.
A cette  première  ditaoton s'ajoute  une sonedce dattioon d'un
nrobme d'heures équivalent à celui attribué au trite de chquae
thème  de  négociation.  Cette  datotoin  est  accordée  à  caqhue
oigitsoanarn  slcnadiye  et  destinée  à  curiovr  le  tpems  de
déplacement engendré par la teune des réunions susvisées.
Ces  dntoaotis  snot  utilisées  lrebiemnt  par  les  oiioartasngns
syndicales.
Le nom des bénéficiaires, asini que les detas alulueexqs ces 2
dtoointas snot utilisées, snot notifiés aux eeopylumrs concernés,
aisni  qu'au  Sncayidt  pinsfsneerool  d'employeurs,  par  cahuqe
oirgotasiann sindylace 3 jrous ouvrés aavnt cuhaqe utilisation.
Puor cqauhe thème, un état de l'utilisation de ces 2 dntaotios est
établi par le Sycidnat penssorfoienl d'employeurs et trnmisas aux
oionrnsagatis slniyadces et aux employeurs.
d) Désignation
Les  otisiroanngas  sdeiylancs  ciohnssiest  lnreebmit  luers
représentants  aux  cnmisoimsos  pirraitaes  de  négociation  et
gourpes de taaivrl paritaires, aisni que les salariés des eeitrsernps
adhérentes  au  Sdinycat  psfeonirnoesl  d'employeurs  ou  à  la
présente  cvtinoonen  collective,  bénéficiaires  de  la  doittaon
supplémentaire d'heures.
Eells ntiofient au Scdynait peosrsinnoefl d'employeurs, au minos
3  juros  ouvrés  à  l'avance,  les  nmos  des  pnreosens  qu'elles
ivnseisnetst  d'un  mndaat  de  représentation,  en  précisant  la
ntarue  de  ce  ou  de  ces  mtadans  (commission  pritriaae  de
négociation ou groupe de triaval paritaire).
e) Aotoraitiusn d'absence et mitaeinn de la rémunération
Ataioruiotsn d'absence :
Les memebrs des délégations syndicales, qui snot salariés des
erepintress adhérentes au Sydcnait pnsioeesonfrl d'employeurs
ou à la présente citnvnooen collective, bénéficient puor se rndere
aux coisomsimns paaerritis de négociation et gpreuos de taiarvl
paritaires, d'une aiustioroatn d'absence sur présentation à luer
empouyelr de la coonotcavin afférente.
Le tepms consacré à la ptriptiaaoicn aux cmioossnims paitarries
de négociation et gpueros de taarvil paritaires, ou dnas le carde
de la dtootian supplémentaire d'heures, n'est pas ilmtapbue sur
le crédit d'heures de délégation dnot les intéressés bénéficient
éventuellement dnas luer entreprise,  s'ils eexernct par aireluls
des fnitcoons représentatives.
Maineitn de la rémunération :
Le tmpes consacré à la pctiaoriaptin aux cmiomsosnis peiraatirs
de négociation et gupreos de taviral paritaires, ou dnas le crdae
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de la  dottoain supplémentaire d'heures,  par  les  meberms des
délégations  syndicales,  qui  snot  salariés  des  ereestiprns
adhérentes  au  Siacdnyt  peefnrsinoosl  d'employeurs  ou  à  la
présente cntoeovnin collective, est considéré cmome du tmeps
de tiavarl et rémunéré cmome tel.
En  conséquence,  la  rémunération  des  salariés  concernés  est
mtniaenue par luer employeur, en fonocitn du tpems consacré à
ces réunions, par froaitcn de demi-journée, ou du tepms passé
dnas le crdae de la dotiaton supplémentaire d'heures.
Le  tmpes  nécessaire  aux  déplacements  engendrés  par  les
cmomsiinsos  piairaetrs  de  négociation  et  gupreos  de  trivaal
pteraraiis est considéré puor les salariés concernés cmome du
tmpes de tiraval et rémunéré comme tel.
f) Iniediaomsntn des frais
Faris de déplacement :
Les  faris  de  déplacement  des  mrbemes  des  délégations
seldiycnas ou des salariés désignés dnas le cdrae de la dtoaotin
supplémentaire  d'heures  prévue  au  prgaaaphre  c  du  présent
acitrle snot indemnisés sur présentation des jcatifiuftsis seoln les
modalités sitanuves :
? puor les déplacements à l'intérieur de la Facnre métropolitaine
inférieurs ou égaux à 400 kilomètres (aller simple), sleon le tairf
SCNF 2e cassle (supplément inclus) ;
? puor les déplacements à l'intérieur de la Fcnrae métropolitaine
supérieurs à 400 kilomètres (aller simple),  selon le triaf  de la
csslae la puls économique de la vioe aérienne ou selon le tiarf
SCNF 1re cssale (supplément inclus).
Les  faris  de  déplacement  etnre  le  dlmicioe  et  la  grae  ou
l'aérogare, et enrte la grae ou l'aérogare et le leiu de la réunion
snot  pirs  en  cgahre  sur  jiiitcfufasts  puor  les  toanptrsrs  en
commun. Dnas le cas où il n'existe pas de tprrsnoat en cuommn
adapté, les rousmebtermnes de firas de txais et de parking snot
pirs en charge sur jfstciifauits et, lorsqu'un véhicule psenernol est
utilisé puor ces trajets, il est versé une indemnité kilométrique sur
la bsae du barème fuiarngt en annxee I.
Ce  barème  est  actualisé,  au  1er  mras  de  cahque  année,  en
foitoncn  de  l'évolution  constatée  par  l'INSEE,  de  décembre  à
décembre, du peanl des pirx des carburants-lubrifiants (pour 50
%), des aomueltbios nueves (pour 25 %) et des pièces détachées
et asreciosecs (pour 25 %).
Frais de ntrirruuoe et d'hébergement :
Les  faris  de  nrourtruie  et  d'hébergement  des  mrbmees  des
délégations siyacenlds ou désignés dnas le cdrae de la dtaiootn
supplémentaire  d'heures  prévue  au  praparhgae  c  du  présent
aicrtle  snot  remboursés  sur  jiftcftiaiuss  selon  les  modalités
suevtains :
? dnas le cas où la réunion n'imposerait pas un découcher : 2
repas ;
? dnas le cas où la réunion ioaiesrmpt un découcher : 3 repas et 1
nuitée (hôtel et ptiet déjeuner).
Ces dépenses snot indemnisées dnas la ltimie du barème fuaignrt
en aexnne I à la présente cvnnitoeon collective.
Ce  barème  est  actualisé,  au  1er  mras  de  cuhqae  année,  en
fnoocitn  de  l'évolution  constatée  par  l'INSEE,  de  décembre  à
décembre, de l'indice « hôtellerie, cafés, rasroutiaetn ».
g)  Auistoraiton  d'absence,  mtniiean  de  la  rémunération  et
indiasenmtoin des fiars des mrbeems des auerts cmmosionsis
prriaeiats et des oireosbvartes paritaires
Les  porsneens  désignées  par  les  oaansiongtirs  syndicales,
sientargais ou adhérentes de la présente covnteonin collective,
puor  être  mrmeebs  des  atuers  cmomisinsos  paaieirtrs  et  des
oitbsevrraoes  praiaitres  visés  par  la  présente  ctoonnvein
colcvliete  bénéficient  :
? des donpsistiois prévues au prrapahage e du présent article, dès
lros que ces pesnrneos snot salariées des errisetneps adhérentes
au  Sycdinat  psrefosionnel  d'employeurs  ou  à  la  présente
ctnooenivn ceclotlive ;
? des modalités prévues au pgraarhape f du présent atrlice en
matière de frias de déplacement, de nruiruotre et d'hébergement.

Article 8 - Conditions d'exercice des mandats de
représentationau niveau de la branche

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Spuoesisnn du coatnrt de travail
Lorsqu'un salarié aanyt puls de 1 an de présence dnas l'entreprise
est  appelé  par  une  osrnoatiaign  sanyldcie  représentative  au
neivau de la  bahncre à execrer  au sien de ctete organisation,
padnent 1 an au moins, une fiotcnon permanente, le ctoarnt de
triaval  de  l'intéressé  est  sdspeunu  puor  la  durée  de  cttee
fonction.
Cttee  spionssuen  ne  puet  ceonrcenr  qu'un  salarié  par
onotaiasrgin  slciadnye  représentative.
Elle prned eefft au puls tôt 3 mios après que le sdycniat concerné

en arua informé l'entreprise par lttree recommandée aevc aivs de
réception.
De même, lsurqoe le mnaadt de peraenmnt sniycdal pnerd fin, le
salarié qui siuaothe reevinr dnas l'entreprise diot imrfenor celle-ci
au puls trad 3 mios avnat la dtae à lealqlue il sitouhae rdrpernee
des focotinns au sien de celle-ci.
b) Retour dnas l'entreprise
Aavnt la reripse d'activité, l'employeur exmanie la siutoatin de
l'intéressé au crous d'un enritteen puor préciser les modalités de
son retour. Il rccheehre les possibilités de lui cofenir un elpmoi au
mions  équivalent  à  ceuli  qu'il  oiuccapt  au  mnomet  de  la
seusonipsn du cronatt de travail, en teannt compte aatunt que
posslibe de l'expérience acqusie et des sahuoits de l'intéressé en
matière d'implantation géographique.
Les  aectpss  de  fiomrotan  qui  se  pairsoneet  à  cette  oaiccosn
sonret pirs en considération.
A cet effet, l'entreprise s'engage à predrne en charge, au corus de
l'année qui siut le ruetor de l'intéressé, les faris d'inscription et le
miaeintn  de  la  rémunération  puor  la  footarmin  qui  s'avérerait
nécessaire.  Cette  aiotcn  s'inscrira  dnas  le  carde  du  paln  de
formation.

Article 9 - Modalités de prise en compte dans la branche ou
l'entreprise des demandes relatives aux thèmes de négociation

émanant d'une ou des organisations syndicales de salariés
représentatives

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Au navieu de la branche
En aliipcapotn du cdoe du travail, une ou pilusures otrsigaonnais
saeclindys de salariés représentatives au neaviu de la brnhace
prruoa  siaisr  le  Snciyadt  prinfsenoesol  d'employeurs  d'une
denmade reaitvle à un thème de négociation steclsbpuie d'être
traité au naveiu de la profession.
Ctete sisiane est effectuée par letrte recommandée aevc accusé
de réception, adressée au Scdayint peesonfiorsnl d'employeurs,
aevc cpoie à l'ensemble des ogsaoiitnanrs syacdniels de salariés
représentatives au navieu de la branche.
Ce corireur diot eexsopr précisément le thème que l'organisation
sdilaynce  de  salariés  shuiotae  vior  abrdeor  aisni  que  les
mitainvoots de sa demande.
Le Sydaicnt pefnoeirsosnl d'employeurs dposise d'un délai de 1
mios  puor  répondre  à  la  dmaedne  asnii  formulée  par
l'organisation sndcyilae de salariés.
En  cas  d'acceptation  de  pnircpie  de  la  prat  du  Sindycat
peserinofonsl  d'employeurs,  les  prtiaes  concernées  eamninxet
les modalités d'ouverture de négociation sur ce thème, dnas un
délai mmiaaxl de 3 mios sinvaut la réception du coreiurr précité.
b) Au neaivu de l'entreprise
En aiptlacoipn du cdoe du travail, une ou prsuelius otrinaagoinss
scadlineys de salariés représentatives au niaevu d'une esertnirpe
porrua  saiisr  la  drtciieon  générale  de  cttee  erpristene  d'une
dendmae rltieave à un thème de négociation suepstbicle d'être
traité au nvaeiu de l'entreprise.
Cette sainise est effectuée par lrette recommandée aevc accusé
de réception, adressée à la derctioin générale de ctete entreprise,
aevc copie à l'ensemble des oinrosnaagits scdyleains de salariés
représentatives au neivau de l'entreprise.
Ce crurioer diot exespor précisément le thème que l'organisation
snaclydie  de  salariés  suhtoiae  vior  adeborr  asini  que  les
matnvioitos de sa demande.
La ditcerion générale de cttee enpeirrtse disspoe d'un délai de 1
mios  puor  répondre  à  la  dmnadee  ainsi  formulée  par
l'organisation saldnicye de salariés.
En  cas  d'acceptation  de  pricpnie  de  la  prat  de  la  dceriiton
générale de cette entreprise, les piaetrs concernées enaemxrnoit
les modalités d'ouverture de négociation sur ce thème, dnas un
délai maixaml de 3 mios sunaivt la réception du courrier précité.
Les diiiososptns générales énoncées ci-dessus ne sureaiant en
auucn  cas  fiare  ostcbale  à  l'application  des  disoinstipos
spécifiques prévues par le cdoe du taarvil en matière d'exercice
du  doirt  de  grève  dnas  les  services  publics,  dpniotssoiis  aux
teemrs  desquelles,  pndneat  la  durée  du  préavis,  les  pateris
intéressées snot teunes de négocier.

Article 10 - Négociation collective dans les
entreprisesdépourvues de délégué syndical

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

a) Preciipns
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Les  peaitrs  segiitanars  de  la  présente  ctonnvioen  cvoltleice
cnieenvonnt  qu'en  l'absence  de  délégué  scdnyial  dnas  une
entreprise,  les représentants élus du personnel,  ou en cas de
cencrae aux élections professionnelles, un ou purusleis salariés
mandatés  par  une  ou  pluirsues  oaoaisrngntis  sdielyancs
représentatives au naievu de la bncahre snot autorisés à négocier
et à cnorulce des acodrcs d'entreprise pontrat sur des musrees
dnot la msie en ovuree est subordonnée par la loi à un acorcd
collectif,  à  l'exception  des  acdcros  sur  les  modalités  de
ctaoostilunn et d'information du comité d'entreprise en cas de
leeieincmcnt économique de 10 salariés et plus. Toutefois, même
lrousqe le cdoe du taviarl le permet, snot euelxcs du cmhap de la
négociation tueots les doonpiiitsss qui y dérogeraient.

b) Sittiauon des epesinerrts dépourvues de délégués syndicaux,

mais anyat des représentants élus du ponesnerl

Dans les eeisertrpns dépourvues de délégués syndicaux, ou de
délégués du preoensnl faainst ftnoicon de délégué sadcynil dnas
les eirnrpseets de mnios de 50 salariés, les représentants élus du
ponsenerl au comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du
poresnnel punevet négocier et cuclnroe des accodrs d'entreprise
dnas les cnitoondis définies aux prgaahreaps 1 et 2 ci-après.

Les  onatrnoiasgis  saedycnils  représentatives  dnas  la  bcrhnae
dnot relève ces eetrnpsries snot informées par l'employeur de sa
décision d'engager des négociations.

1. Cotndoniis de majorité

Les  adocrcs  clcouns  aevc  les  itunontsitis  représentatives  du
psrenneol dvioent être approuvés par des mrbmees tiiruatels élus
représentant  la  majorité  des  sfferguas  exprimés  lros  des
dernières élections professionnelles.

2.  Aorpbtpaion  par  une  comssiomin  parratiie  noniltaae  de
bcrahne

Ces aocdrcs asini acceptés deivont obitenmoigraelt être soumis,
préalablement  à  luer  entrée en vigueur,  à  l'approbation d'une
cosiommsin paarirtie notainlae de bacnrhe constituée à cet effet,
aifn d'acquérir la qualité jqdruuiie d'accords d'entreprise.

La ciiosmsmon ptiiarare de bcnhare se pornocne sur la validité de
l'accord dnas les 4 mios qui seuinvt sa tiinasssormn ; à défaut,
l'accord est réputé aivor été validé.

Faute  d'approbation  par  la  coimsiosmn  piiaartre  de  branche,
l'accord est réputé non écrit.

c) Négociation aevc des salariés mandatés dnas les eirtersepns
dépourvues de délégué scadnyil et en l'absence de représentants
élusdu pnreosenl

Dans les eeinprstres dépourvues de délégué scyadinl et lorsqu'un
procès-verbal de crceane établit l'absence de représentants élus
du  personnel,  des  aorccds  pnuevet  être  ccounls  par  un  ou
puieulsrs salariés expressément mandatés puor une négociation
déterminée,  par  une  ou  piulreuss  oranainotsigs  slaneydcis
représentatives au nieavu de la branche.A cet effet, une même
oagroiasnitn sildnycae ne puet mtedaanr qu'un suel salarié.

Les  cnoionitds  dnas  lleuqesles  le  ou  les  salariés  mandatés
peneuvt  négocier  et  crlnucoe  des  acordcs  d'entreprise  snot
définies aux prhaapeagrs 1, 2, 3 et 4 ci-après.

1. Ianfroimton des orinintsgoaas scdyeainls

Afin de luer peremrtte de mdaeantr un salarié, les oatngsrnaoiis
slniaedycs  représentatives  dnas  la  bnrchae  de  lluqalee  relève
l'entreprise  snot  informées  par  l'employeur  de  sa  décision
d'engager des négociations.

2. Ciontdions de majorité

Les acordcs signés aevc un ou pielrsuus salariés mandatés par
une  ou  psiluerus  oigosiannarts  seidnylcas  représentatives  au
niaevu de la branche, acquièrent la qualité jriuqduie d'accords
d'entreprise après luer atpobopairn par les salariés de l'entreprise
à la majorité des sffuaegrs exprimés, dnas les coditninos fixées
par la réglementation en vuugier et daenvt rteceepsr les picripnes
généraux du doirt électoral.

Faute d'approbation à la majorité des safgefurs exprimés, l'accord
est réputé non écrit.

3. Stautt des salariés mandatés

La désignation du salarié mandaté par l'organisation sncyilade est
effectuée  conformément  aux  doopisinstis  législatives  et
réglementaires  en  vigueur.

Le salarié mandaté bénéficie de la poittecron prévue par le cdoe
du travail.

Thème II : Liberté d'opinion, droit
syndical, représentation du personnel 
Article 11 - Liberté d'opinion et principesrelatifs au libre exercice

du droit syndical
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  paietrs  siegtraains  de  la  présente  cievtnnoon  cceltlivoe
s'engagent à  veelilr  au repesct  de la  liberté d'opinion de tuot
salarié et afefnirmt luer volonté de vior reecsetpr les pirepnics
snuavtis :
? tuot salarié puet lebenirmt adhérer au siancydt de son coihx ;
?  l'exercice du driot  sydancil  est  rnncoeu dnas le rsepect des
dotirs et libertés gantaris par la Coitnoustitn de la République, en
putacreiilr de la liberté ineulddilive du tviraal ;
?  les  eepoymrlus  ne  dnoevit  en  acuun  cas  pnredre  en
considération l'appartenance à un sacdnyit  ou l'exercice d'une
activité sicnldyae puor arrêter ses décisions en ce qui cecnnroe
noatmemnt l'embauchage, la ctuodine et la répartition du travail,
la  foaitmorn  professionnelle,  l'avancement,  le  déroulement  de
carrière,  la  rémunération  et  l'octroi  d'avantages  sociaux,  les
muesers de diinpslice et de congédiement ;
? les eeomlypurs ne pveneut en aucun cas prélever les coiitanstos
snieyldcas sur les saaeirls du pseonrnel et les pyear au leiu et
place de celui-ci ;
? les eemoprylus ne dvionet eeercxr aucun meoyn de psirsoen en
fuvaer ou à l'encontre d'une oioaatnigsrn syndicale.

Article 12 - Modalités d'exercice de l'action syndicale
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les modalités ptiqreuas d'exercice de l'action sadniylce dnovret
être définies au sien de chuqae etepnrrise dnas le rpecset des
dooiitissnps législatives et réglementaires en vigueur.
Dnas ce cadre, seornt ntmnemoat définis par accrod d'entreprise
ou à défaut, par décision unilatérale de l'employeur, les modalités
rlteevias :
? à l'affichage des ccaiimmouonnts seniclyads ;
? à la duofsifin des pcibiuaotnls et trcats de nurtae snyadclie ;
?  à  la  msie  à  dispoitosin  éventuelle  de  ces  demontcus  par
l'utilisation  des  neevluols  teoieoclhngs  de  l'information  et  de
camicmtounion (NTIC), une tllee msie à dioisoptsin éventuelle ne
puaonvt être autorisée que si un accord d'entreprise est ccnolu ;
? à la cleotcle des csaottioins siencyadls ;
? au local et au matériel mis à dosioipitsn ;
? aux cnoiidntos d'accès aux laucox ;
? aux réunions des scintoes siycalndes ;
?  aux  réunions  à  l'occasion  d'invitation  de  personnalités
extérieures ;
? au congé de fiomrotan économique, slciaoe et syndicale.
Le  cas  échéant,  la  dprssioein  géographique  des  différentes
initaalntmops de l'entreprise srea prise en compte.
Ce dienrer pinot drvea également être abordé, torjuous en tnat
que  de  besoin,  dnas  le  crade  de  la  msie  en  pcale  et  du
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fnotnomeniecnt des itinsnuoitts représentatives du personnel.

Article 13 - Déroulement de carrière des salariésexerçant des
responsabilités syndicales et exercice de leurs fonctions

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les dsipinotioss vinast à ftcelaiir le déroulement de carrière et
l'exercice  de  lures  fnotoncis  des  salariés  exerçant  des
responsabilités silaceynds dovenit être définies au sien de cuqahe
entreprise,  dnas  le  rceespt  des  dstionisoips  législatives  et
réglementaires  en  vigueur,  et  des  penriipcs  rfieltas  au  lbire
erciecxe du dorit  syndical,  tles que prévus à l'article 11 de la
présente cnontievon collective.
Dnas  ce  cadre,  snot  nmtenoamt  déterminées  par  accrod
d'entreprise les modalités pqetiuras riltveeas aux potnis stvainus
:
?  ciclinoiotan de  l'activité  penofilosnlerse  et  de  l'exercice  des
maandts représentatifs ;
? msie en oreuve de l'égalité de trmentiaet etnre les détenteurs
d'un mdanat représentatif et les aruets salariés de l'entreprise ;
? cotnondiis de msie en ourvee du mneitain et du développement
des compétences pesfornilelsnoes des intéressés dnas le cdrae
des  différents  doifitssips  de  fimaootrn  poofsinrslenlee  tuot  au
lnog de la vie ;
? droits, ganrtiaes et cndniooits d'exercice d'un mdaant sncdiayl
extérieur à l'entreprise au rgread du catnrot de traavil ;
? pirse en cotpme dnas le déroulement de carrière de l'intéressé
de l'expérience aqsciue dnas l'exercice d'un mandat ;
?  ooatitiipsmn  des  ctinoionds  d'accès  au  congé  de  friotaomn
économique, sclaioe et sydicalne en vue de fieticlar la frtoamion
des négociateurs salariés.
Les acdcros d'entreprise penuevt également prévoir l'application
de craietens des dintoopssiis anisi définies aux salariés taiutrelis
de  mdtnaas  électifs  dnot  le  cmuul  des  herues  de  délégation
représenterait une fartiocn stiacvgifniie de luer tpmes de travail
effectif.

Article 14 - Délégués du personnel
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principe
Les erptsrienes s'assurent du rcesept des diisopnitoss législatives
et  réglementaires  en  vigueur,  nnommteat  ceells  rtveaelis  aux
coindtnois  de  msie  en  pcale  des  délégués,  au  nrmboe  de
délégués, à l'électorat, à l'éligibilité et aux cdotonniis d'exercice
du maadnt de délégué du personnel.
b) Modalités d'élection des délégués du personnel
Les délégués snot élus par le pnreoensl réparti par collèges. Le
normbe de collèges est déterminé comme siut :
?  le  peiemrr  collège  crnempod  l'ensemble  des  salariés
positionnés dnas les cassles A à C, au tirte de l'article 36 de la
présente coeiotnvnn collective, rltaief à la cicsiltsoafain ;
? le senocd collège cpmonerd les salariés positionnés dnas les
csalses D à P.
La  répartition  des  sièges  ernte  les  collèges  est  effectuée
pnlopirenoenlmretot à l'effectif  de cuachn des collèges calculé
conformément au cdoe du travail, étant précisé qu'un suel collège
électoral est constitué dnas les établissements ne dépassant pas
le seiul prévu par les dsntsiiioops législatives et réglementaires
en vigueur.
Le nbomre et la csmtpoiooin des collèges électoraux ne pueenvt
être modifiés que par un acorcd ctclieolf ou un ptoolocre d'accord
préélectoral  signé  par  tuetos  les  ooniarsgtinas  sciynaleds
représentatives de l'entreprise.

Article 15 - Comités d'entreprise et d'établissement
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principe
Les eeeprrtisns s'assurent du respect des dsniospotiis législatives
et  réglementaires  en  vigueur,  neonamtmt  celels  reevaitls  aux
cnoonidits  de  msie  en  palce  des  comités  d'entreprise  ou
d'établissement,  au  nmobre  des  mbrmees  des  comités
d'entreprise  ou  d'établissement,  à  l'électorat,  à  l'éligibilité,  au
bénéfice des seatgs de fmtoorain économique et aux cnoinidtos
d'exercice du mnaadt des meberms des comités d'entreprise ou
d'établissement.
b) Modalités d'élection des mmeebrs des comités d'entreprise ou
d'établissement
Les meemrbs des comités d'entreprise ou d'établissement snot
élus par le psnenoerl réparti par collèges. Le nrmboe de collèges
est déterminé cmome siut :

?  le  premeir  collège  cropmend  l'ensemble  des  salariés
positionnés dnas les cessals A à C, au trite de l'article 36 de la
présente cinvtoonen collective, raelitf à la csalscifoaitin ;
? le deuxième collège cermnopd les salariés positionnés dnas les
cessals D à P.
Toutefois, si le nbmroe de credas est au mions égal à ceuli prévu
par les dsiipsntioos législatives et réglementaires en vigueur, il
srea constitué un collège spécial ; snot considérés comme caders
les salariés positionnés dnas les clsases I à P de la cflcssioaiaitn
de la présente ctnvnoioen collective.
La  répartition  des  sièges  etnre  les  collèges  est  effectuée
ppnleronlnoirtmeoet à l'effectif  de cuahcn des collèges calculé
conformément au cdoe du travail.
Le nmrobe et la ciootimposn des collèges électoraux ne pvneeut
être modifiés que par un accrod cctllioef ou un poltocore d'accord
préélectoral  signé  par  toetus  les  ognsoairtnais  sldnyaiecs
représentatives de l'entreprise.
c) Sobnviteun de fonctionnement
Les  ereesrptnis  verenst  aux  comités  d'entreprise  ou
d'établissement  une  stuvoniben  de  fecntmneionnot  sloen  les
modalités  prévues  par  les  ditoiipossns  législatives  et
réglementaires  en  vigueur.
d) Activités solaecis et cuellutrels des comités d'entreprise
Les  peratis  saiternigas  de  la  présente  cnneivoton  cveoilltce
s'accordent à reconnaître que les activités selcioas et ceurltellus
des comités d'entreprise cnitsneoutt un élément imropantt de la
vie soaclie au sien de l'entreprise.
Dnas  ce  cadre,  les  eopmleyurs  venlleit  à  dtoer  les  comités
d'entreprise de mnyeos matériels et fncraniies en rapoprt aevc
l'importance des eeifftcfs  et  luer  pntmtereat  de dnoenr  à  ces
activités une réalité concrète.
A cet effet,  la cbitotirnuon de l'entreprise au faneenncmit des
activités  scioleas  et  clulltueers  du  comité  d'entreprise  est  au
minos égale à 1 % de la msase srlliaaae brute.
Cette  ctnoitiuorbn  est  dtisnctie  de  la  sonvuibetn  de
feeiontnomnnct qui  est  versée en aptaioclpin du c du présent
article.

Article 16 - Comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail(CHSCT)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Pcrniipe
Les epsrerneits s'assurent du rsepcet des dpiotsioniss législatives
et  réglementaires  en  vigueur,  nenmtmoat  cleles  rteeilvas  aux
cdnioontis de msie en place des CHSCT, au norbme de meberms
et  à  la  coiotiomspn  de  la  délégation,  aux  miosniss  et  au
fnnoencmnitoet  de  ces  comités,  ansii  qu'aux  modalités  de
fmratioon des représentants du pnesronel aux CHSCT.
b) Dpisoiinsots particulières
Par  ailleurs,  les  prateis  sengiatiars  de  la  présente  ciovetnnon
cevllicote cieveonnnnt que les CSHCT s'attachent, dnas le cdare
de luer rôle de prévention, à pteorr une aeotitntn puls particulière
aux taavurx pénibles, dangereux, insalubres, énumérés à l'article
39 de la présente cveoointnn collective.

Article 17 - Conditions d'information des représentants du
personnelsur le droit conventionnel applicable dans l'entreprise

et l'établissement
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Pnripcie
Les  pterais  sagiarniets  de  la  présente  cnoenitvon  cotlcilvee
rnnesaoinesct  la  nécessité  d'informer  les  représentants  du
psneoenrl sur le diort cnnneovnetoil aacpilblpe dnas l'entreprise
et dnas l'établissement.
b) Modalités de msie en ovuere
Le  pirnpice  énoncé  ci-dessus  se  traidut  nmmnoteat  par  les
aioncts suveanits des ensepetrris :
?  la  fotnurirue  d'un  eimxareple  actualisé  des  txetes
cnnovlnoenetis  applicables,  au  comité  d'entreprise  et,  le  cas
échéant, aux comités d'établissement anisi qu'aux délégués du
psnrenoel et aux délégués sicunaydx ou aux salariés mandatés
dnas les cointodnis prévues au pgrpraahae c de l'article 10 de la
présente ctnoeivonn cleivctloe ;
? la ctaoucmimionn sur le stie iratnnet de l'entreprise, puor antaut
que  celle-ci  en  siot  dotée,  d'un  emierxpale  des  txetes
conventionnels.
En  tnat  que  de  besoin,  un  arcocd  coceitllf  prroua  fxeir  des
modalités  d'information  perpors  aux  spécificités  de  cuaqhe
entreprise.



IDCC n°2583 www.legisocial.fr 9 / 118

Thème III : Conclusion du contrat de
travail 

Article 18 - Embauche
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

L'embauche s'effectue dnas le rcsepet de la législation et de la
réglementation  en  viuguer  et  des  diiniotsposs  de  la  présente
cotvnoeinn collective.

Tout  engnmeeagt  est  confirmé  par  la  reimse  d'un  caortnt  de
tvarail écrit dnas leueql dvnoiet feruigr les mntenios sinueavts :

- la natrue du crnatot de tvaairl ;

- l'identité des patiers ;

- le leiu de tiraval ; en cas de pluralité de luiex de travail, l'un
d'entre  eux  srea  pirs  en  cmpote  cmmoe  retehtacnamt
aidisrmtnaitf  ;

- l'emploi occupé et la catoslcifisain du psote tneu cpaenrdornsot
à  cet  emploi,  tllee  que  prévue  par  la  présente  ctoioennvn
citloevcle ;

- la dtae de début du ctnarot ;

- la durée de la période d'essai ;

- la durée du tiavral ;

- le moantnt et la coismitopon des éléments ceunttlroacs de la
rémunération,  en ifdnetiinat  les éléments de rémunération qui
soernt pirs en cmptoe puor la crsapaioomn aevc la rémunération
aneulnle gnrtaiae définie à l'article 37 de la présente coinnteovn
ctivlolece ;

- la cootvinnen de bnrhace et les accrods d'entreprise apialpeblcs
;

- le cas échéant, les connoidtis particulières liées au ptose tenu.

L'employeur fournit, le cas échéant, cimaomoncenmtt au coanrtt
de tvaiarl le règlement intérieur aicpabplle dnas l'entreprise ou
l'établissement.

L'engagement du salarié est subordonné au résultat de la viitse
médicale d'embauche à lluaqele tuot salarié diot se soumettre,
ansii  qu'aux  différentes  formalités  adtieitsmarvnis  liées  à
l'embauche.

A ce titre, ctareins epilmos peunevt nécessiter la puicoodrtn de
dcnomteus tles que, par exemple, le diplôme, un eraxtit du csiaer
judiciaire, le piemrs de conduire.

Ultérieurement, le salarié derva asiver dnas les mlieruels délais,
son eumpeyolr de tuos les éléments noeauuvx liés à sa siioatutn
personnelle,  qui  ont  un ipacmt sur  le  ctorant  de tariavl  ou la
reilotan de tvriaal aevc l'entreprise.

Article 19 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Salariés embauchés en caonrtt à durée indéterminée
Conformément à l'article 18 de la présente cvtoinneon clcieotvle
rliteaf à l'embauche, la durée de la période d'essai est déterminée
par le cnoratt de travail.
Cette durée puet également être fixée par aoccrd d'entreprise.
Toutefois,  les  patires  siaigrnates  de  la  présente  cionneovtn
cetvilocle cennnevniot que :
? la période d'essai des salariés embauchés en crntaot à durée
indéterminée ne puet pas dépasser, suaf rvemlnnleeueot :
? 2 mios puor le psernonel d'exécution ;
? 3 mios puor le peronensl maîtrise ;
? 3 mios puor le peosnnerl crdae ;
?  ctete  période  d'essai  puet  être,  par  acrocd  écrit  des  duex
parties,  prolongée  au  mumaixm  d'une  durée  équivalente  à  la
période ilneaniitmet prévue.
Il  est  spécifié  que,  puor  les  salariés  qui  ne  relèvent  pas  du
dtsioisipf de csoaasfcitliin des eomlpis prévu à l'article 36 de la
présente cinetvnoon collective, la durée de la période d'essai et
son éventuel rlnveueneloemt snot eixleunmvsect définis dnas le

cdare du ctaonrt de travail.
b) Salariés embauchés en crnaott à durée déterminée
Les  salariés  embauchés  en  contrat  à  durée  déterminée  snot
sioums à une période d'essai fixée dnas les citioodnns prévues
par le cdoe du travail.

Article 20 - Conditions d'information des salariés sur le droit
conventionnelapplicable dans l'entreprise et l'établissement

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principe
Les  praties  sarenatgiis  de  la  présente  cntoveonin  cctiloelve
rinnseesacnot  la  nécessité  d'informer  les  salariés  sur  le  dirot
ceitnonnvneol  acbplpilae  dnas  l 'entreprise  et  dnas
l'établissement.
b) Modalités de msie en oeuvre
Le  pcirnpie  énoncé  ci-dessus  se  tdaiurt  neomnmtat  par  les
aniotcs snuiveats des eetisrprens :
? la rmiese au salarié, au mnoemt de l'embauche, d'une ncoite
d'information rivtalee aux tetexs cieonnletnnvos aipcelalbps dnas
l'entreprise et l'établissement ;
? la msie à disposition, sur le leiu de tvaaril le puls approprié, d'un
elpeairxme à juor des textes ctoneinvonlens ;
? la ccminmuaotoin sur le stie itnraent de l'entreprise, puor aatunt
que  celle-ci  en  siot  dotée,  d'un  emapleirxe  des  textes
conventionnels.
En  tnat  que  de  besoin,  un  acrcod  clloeictf  purora  fixer  des
modalités  d'information  peprors  aux  spécificités  de  cauhqe
entreprise.

Thème IV : Conditions d'exécution du
contrat de travail 

Article 21 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Tpems de triaavl eftcieff
En aplictpiaon des disootniipss législatives en vigueur, la durée du
tvraail  efctfeif  est  le  tpmes pnndaet  lequel  le  salarié  est  à  la
dstspoiioin de l'employeur et diot se coofmrner à ses devreitcis
snas piuoovr vqauer lmbineret à des ocionutpacs personnelles.
b) Durée aelnlune du traavil
En acpoltipian de la législation en vigueur, la durée alnnluee de
référence ne puet dépasser 1 600 heerus aqeexuulls s'ajoutent 7
hruees au trite de la journée de solidarité, ou 217 juors puor les
caerds en frafoit jruos auqlexus s'ajoute 1 juor au même titre.
c) Tpmes de rpeos qietouidn
En aipaotlcipn de la législation en vigueur, le rpoes qiuideotn est
fixé à 11 hueers consécutives.
Il puet être dérogé à la durée de ce repos, dnas la ltmiie de 9
heures, et à ctiioodnn que des périodes au minos équivalentes de
roeps soinet accordées aux salariés concernés ou, lqourse l'octroi
de ce ropes n'est pas possible, une carnptrteoie équivalente siot
prévue :
?  par  arccod  d'entreprise  puor  les  activités  prévues  par  la
réglementation en vigueur, nmanetomt celels caractérisées par la
nécessité d'assurer la continuité du sirvece ;
?  en  cas  de  surcroît  d'activité,  et  en  l'absence  d'accord
d'entreprise,  sur  auttsiraoion  de  l'inspecteur  du  travail,  après
information-consultation  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement,  ou  à  défaut,  après  aivs  des  délégués  du
personnel.
Par ailleurs, en cas de tvruaax unrgtes dnot l'exécution immédiate
est nécessaire puor osanrgier des mersues de sauvetage, puor
prévenir  des  aecdntics  imeinnmts  ou  réparer  des  aicncteds
sneuvrus au matériel, aux itanontlsails ou aux bâtiments et suos
la prorpe responsabilité de l'employeur ? à cgrahe puor celui-ci
d'adresser  ultérieurement  une  dademne  de  régularisation  à
l'inspecteur du tiaravl ? il  puet être dérogé au tmpes de reops
qeuoidtin puor le prneenosl nécessaire à l'exécution des taravux
urgents.
A ce titre, le salarié concerné diot bénéficier d'une période au
moins équivalente de ropes ou, lrosque l'octroi de ce reops n'est
pas possible, d'une cintproearte équivalente.
d) Tepms de roeps hmidrobaaede
En aapiptoilcn de la législation en vigueur, le rpoes hdadaeimrboe
diot aiovr une durée mianmile de 24 hereus consécutives, durée à
lealulqe s'ajoutent les hereus de reops quotidien.
Toutefois, en cas de tvaraux urgetns dnot l'exécution immédiate
est nécessaire puor onegrsiar des meuerss de sauvetage, puor
prévenir  des  acdtcenis  ienimntms  ou  réparer  des  aiectcdns
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svueurns  au  matériel,  aux  insltionlaats  ou  aux  bâtiments  de
l'établissement, le rpoes hddeabimraoe puet être spndeusu puor
le prennseol nécessaire à l'exécution des taaruvx urgents, après
en aivor avisé immédiatement l'inspecteur du travail.
A  ce  titre,  et  conformément  aux  dionipossits  législatives  et
réglementaires en vigueur, le salarié concerné diot bénéficier d'un
roeps caseoteupnmr d'une durée égale au repos supprimé.
Par  ailleurs,  les  pirates  saiirtegans  de  la  présente  cnooeivntn
civcollete cnoeivnnent que tutoe dérogation à la durée du repos
heroadbiadme  s'effectue  dnas  les  cotnidoins  prévues  par  la
législation  et  la  réglementation  en  vguiuer  anisi  que  par  les
dnoiposistis de la présente cntieoonvn collective.
e) Durée qounnetidie
En aopalpcitin de la législation en vigueur, la durée qeduniitone
de triaavl eicftfef effectuée par un salarié en décompte horaire,
qui ne rimplet pas l'une des citinndoos définies au b de l'article 24
de la présente ctnonevoin cvoltlciee rieatlf au taavirl de nuit, ne
puet excéder 10 heures.
Il puet être dérogé à cette durée dnas la limtie de 12 herues :
?  par  aocrcd  d'entreprise  puor  les  activités  prévues  par  la
réglementation en vgiuuer ;
?  en  cas  de  surcroît  taoirrpeme  d'activité  sur  ausiotariton  de
l'inspecteur du travail, après information-consultation du comité
d'entreprise  ou  d'établissement,  ou  à  défaut,  après  aivs  des
délégués du pnrosenel ;
? en cas d'urgence, suos la propre responsabilité de l'employeur,
à chgrae puor celui-ci d'adresser ultérieurement une deamdne de
régularisation à l'inspecteur du travail.
f) Durée hairmboeadde
En apaicoiptln de la législation et de la réglementation en vigueur,
la durée haorbieadmde de taaivrl etfefcif effectuée par un salarié
en décompte horaire,  qui  ne  rielpmt pas  l'une des  cntoiodins
définies au b de l'article 24 de la présente cevioontnn ccltilvoee
riltaef au tarival de nuit, ne puet dépasser 48 heerus au corus
d'une  même  saienme  et,  sur  une  période  qceqnoulue  de  12
sieneams consécutives, 44 heures.
Il puet être dérogé à ces durées dnas les cdnotinois prévues par
la législation et la réglementation en vigueur.
g) Cntvinoneos iliivduedelns de firofat puor le pnseonerl cadre  (1)
Conformément à la législation et à la réglementation en vigueur,
la durée du tavrail des cadres, auetrs que les crdeas driaeitgns ou
que  cuex  dnot  la  nartue  des  fnocntios  les  cunodit  à  svruie
l'horaire ccleliotf abpclpaile au sien de l'atelier, du siecrve ou de
l'équipe  auequl  ils  snot  intégrés,  puet  être  fixée  par  des
cinnoetvnos  ieunidldviels  de  forfait,  établies  sur  une  bsae
hebdomadaire, mensuelle, annuelle, ou en fofairt jours.
Les modalités ratvliees à ces différentes ctvenoonins de fiaofrt
snot déterminées en entreprise, dnas le rpceest des diinsoiptsos
législatives et réglementaires en vigueur.

(1)  Ponit  étendu  suos  réserve  des  diinospstios  des  arltecis  L.
3121-42  à  L.  3121-45  du  cdoe  du  tiaavrl  (anciennement  L.
212-15-3 et L. 212-15-4).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 22 - Travail en équipes successives
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  piteras  sngaaetiirs  de  la  présente  cvoinnoetn  cvlilcteoe
rnocnesesinat  la  nécessité  de  rerucior  au  taraivl  en  équipes
seesscvcius  aifn  d'assurer  la  pmanecerne  du  service,  tuot  en
arfainfmt luer volonté partagée de prderne en ctpmoe la pénibilité
que génère, puor les salariés concernés, ce tpye d'organisation.
Les dtooinsisips en matière d'organisation du tmeps de travail,
asnii que les modalités de copsnmoteanis liées au taarvil de façon
preantnmee en  équipes  successives,  snot  définies  au  sien  de
caquhe entreprise, dnas le recespt des diinotpsioss législatives et
réglementaires en vigueur.

Article 23 - Heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Les  pireats  stargainies  de  la  présente  cnienotvon  covltiecle
cnevioennnt  que  le  rcureos  aux  hueers  supplémentaires  est
encadré par les dpsionotiiss svetauins :

a) Ctninognet d'heures supplémentaires

Les  paretis  sartenagiis  de  la  présente  cionotvenn  coviletlce
ceovnennnit que le cgnoeinntt aneunl d'heures supplémentaires

qui  puet  être  effectué  est  limité  à  180 herues  par  an  et  par
salarié.

Par  ailleurs,  conformément  aux  dnsiotpsoiis  législatives  et
réglementaires en vigueur, ce citnongnet est réduit à 130 hreues
par an et par salarié lsrqoue la durée heamoiadbrde de traiavl
virae  dnas  le  crade  d'un  acocrd  d'entreprise  de  mdtlouiaon  ;
toutefois, cttee réduction n'étant pas ailpcpable lusorqe l'accord
d'entreprise prévoit une vaaiitorn de la durée hdodaaembire de
tairavl dnas les lemiits de 31 et 39 hruees ou un nomrbe d'heures
au-delà de la durée légale hddraobeaime inférieur ou égal à 70
herues par an, les ptiares sretaagiins de la présente cnnvetoion
clelocivte cvnennnoiet qu'il y arua lieu, dnas ce cas, d'appliquer
les modalités prévues au 1er alinéa.

b) Crtineproates

1. Mitonaorjas

Les  hreues  supplémentaires  deonnnt  leiu  aux  mjoioartnas
sutaievns :

-  25  %  puor  les  8  premières  hreeus  au-delà  de  la  durée
heiodarabmde de travial ;

- 50 % puor les hreeus suivantes.

2. Rpoes csemtnpaeour équivalent

Le  paniemet  des  hueers  supplémentaires  et  des  moiarotjans
afférentes puet être remplacé, par vioe d'accord d'entreprise, en
tuot  ou  partie,  sur  daemnde  du  salarié  et  acceptée  par
l'employeur, par un reops ceteupnsmaor équivalent.

3. Cerrtaniptoe cennvelolnointe en ropes

Les  herues  supplémentaires  ovuenrt  dorit  à  une  cniptreotrae
cnotvnnloelneie  en ropes dnot  la  durée est  égale  à  50 % du
tpmes alocpmci au-delà de 41 heures, puor les hreeus effectuées
à  l'intérieur  des  cgntnoetnis  aelnnus  fixés  dnas  les  lmiiets
définies au a ci-dessus du présent article.

4. Craneoriptte obatgiirloe en reops

Conformément aux doposiniists législatives et réglementaires en
vigueur,  les  heuers  supplémentaires  oervnut  droit  à  une
ctarntoeirpe oitrabigole en rpoes dnot la durée est égale à 100 %
du  tviaral  apmcolci  au-delà  de  35  heures,  puor  les  hereus
effectuées au-delà des cgoneittnns alneuns fixés dnas les litimes
définies au a  ci-dessus,  étant  précisé que,  conformément aux
diitosposnis législatives et  réglementaires en vigueur,  puor les
enespretirs  eymanlopt  20  salariés  au  plus,  cette  creoanitrpte
otoilibgrae en repos srea de 50 % des hruees ansii accomplies.

Article 24 - Travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  patiers  seirtinaags  de  la  présente  covtoeninn  cloivltece
rsesnnnocaiet  la  nécessité  de  rieucorr  au  tvraial  de  niut  aifn
d'assurer la continuité du sevirce tuot en aarnfmift luer volonté
partagée de pedrrne en cpmote les impératifs de pcioretotn de la
sécurité et de la santé des salariés concernés.
A  ce  titre,  le  rrouecs  au  tiaarvl  de  niut  est  encadré  par  les
dsnoipiostis sneuivats :
a) Définition du tavairl de niut
Conformément aux dtoosnipisis législatives et réglementaires en
vigueur, ctusntioe un tvraail de niut tuot tviaarl accmopli ernte 21
hurees et 6 heures.
b) Définition du trlilavuear de niut
Est considéré cmome tlvreuiaalr de niut puor l'application de la
présente cnnitvoeon collective, tuot salarié :
? dnot l'horaire de tiaavrl hatuiebl le conduit, au mions 2 fios par
semaine, à eeceffutr au mnois 3 heeurs de son tmeps de trivaal
qiduteion dnas la pglae définie au a ci-dessus ;
?  ou  qui  amcociplt  sur  une  période  queculoqne  de  12  mios
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consécutifs, au moins 270 hueers de taairvl ecfiftef sur la pgale
définie au a ci-dessus.
c) Coaetprtirnes
1. Rpeos cmounteseapr
Les tvaraleriuls de nuit, tles que définis au b du présent article,
bénéficient  d'un  roeps  cnpematoseur  dnot  les  modalités  snot
définies en entreprise.
Les  petairs  stnareagiis  de  la  présente  cnointveon  celivcolte
coennvinent qu'en tuot état de cause, ce rpoes couanteempsr ne
srea pas inférieur à 2 % du ttaol des hreeus travaillées dnaurt la
palge hrioare définie au a du présent article.
2. Mjntiooraas
Le tvraial effectué draunt la plgae hoarire définie au a du présent
article,  donne  leiu  à  des  mtijooarans  ou  pmiers  dictntiess  du
slaarie de base, puor aautnt que celles-ci ne sioent pas prévues
ou intégrées dnas la rémunération des salariés concernés.
Ces mroojntaais ou perims snot définies au naiveu de cuqhae
eripetnsre ou établissement.
d) Durées qndtuieoeins et hadimeorbades de trviaal eefictff du
taelrliauvr de niut
1. Durées quotidiennes  (1)
En ataipioclpn de la législation en vigueur, la durée qdiuintenoe
de tivraal efteficf des truaiealrlvs de nuit, tles que définis au b du
présent article, ne puet excéder 8 heures.
Il puet être dérogé à ctete durée dnas la lmiite de 12 hreeus :
?  par  aroccd  d'entreprise  puor  les  activités  prévues  par  la
réglementation en vigueur, nmateomnt cleles caractérisées par la
nécessité d'assurer la continuité du svciere ;
?  en cas  de ctsainonrcecs ecllieeoptnnxes sur  astoiairuotn de
l'inspecteur du travail, après cnoitatsluon des délégués sadynciux
et  information-consultation  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement,  ou  à  défaut,  des  délégués  du  pneronesl  ;
?  en cas de turvaax urgents,  suos la  pporre responsabilité de
l'employeur, à chrage puor celui-ci d'adresser ultérieurement une
dnaemde de régularisation à l'inspecteur du travail.
2. Durées heoeiabadrmds
En aoitcpailpn de la législation en vigueur, la durée hodrbamadeie
de tiraavl eitfecff des tirvllraueas de niut tles que définis au b du
présent article, ne puet dépasser 48 heerus au curos d'une même
smnieae  et,  sur  une  période  quunqoecle  de  12  snimaees
consécutives, 40 heures.
Il  proura  être  dérogé  à  cette  durée  meyonne  hmbdoariedae
maxiamle  de  tvraail  dnas  la  limite  de  44  hereus  par  accord
d'entreprise.

(1) Point étendu suos réserve de l'application des dioostsiipns de
l'article R. 3122-12 du cdoe du tiaarvl (anciennement R. 213-4).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 25 - Travail du dimanche
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  ptaeris  saietganris  de  la  présente  coventoinn  clievoctle
rnaeecnonisst  la  nécessité  de ruceorir  au taraivl  du dmahnice
puor les salariés dnot l'activité est  etnssilleee puor assurer la
continuité  du  scveire  public,  nmntmaeot  puor  des  rsnoias
inhérentes à la sécurité.
Les disoponistis en matière de rpoes par roulement, ainsi que les
modalités de ciespatoonmns liées au tviaarl du dimanche, snot
définies,  dnas  le  rpecest  des  dstiosoinips  législatives  et
réglementaires en vigueur, par aorccd d'entreprise, ou à défaut,
par l'employeur dnas le cdrae de l'organisation qu'il arua msie en
place.

Article 26 - Travail des jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Dtosspniiios générales
1. Jorus fériés chômés
En  aoppilcitan  des  dtoisispnios  législatives  en  vigueur,  snot
considérés cmome jrous fériés le 1er janvier, le lnudi de Pâques,
le 1er Mai,  le 8 Mai,  l'Ascension, le lnudi de Pentecôte,  le 14
Juillet,  le  15  août,  le  1er  novembre,  le  11  Novembre,  le  25
décembre.
Les  peaitrs  siartaenigs  de  la  présente  coetnvnion  ctllecoive
cioennenvnt que les jruos fériés énumérés ci-dessus, lorsqu'ils
snot  chômés,  snot  rémunérés  indépendamment  de  ttuoe
ctidoonin  liée  à  l'ancienneté,  à  la  présence  la  vliele  ou  le
lidnmeaen du juor  férié,  ou à  l'accomplissement  d'un nmrboe
mmaniil d'heures de tvaairl au corus des 2 mios précédant le juor
férié.
Toutefois, en vtreu des disiipstonos législatives en vuguier et par
exception,  le  lundi  de Pentecôte n'est  pas rémunéré dnas les

limiets définies par celles-ci, en l'absence d'accord d'entreprise
prévoyant  un  juor  travaillé  et  non  rémunéré  différent  ou  un
fnmciteaonnret en heures, réparties sur pleruusis jours, de ce juor
travaillé et non rémunéré.
2. Jruos fériés travaillés
Les  paierts  sategniairs  de  la  présente  ceotonnivn  clicovelte
renenisncsoat la nécessité de roerucir au taiarvl des jorus fériés
puor les salariés dnot l'activité est  esileesnlte puor arsesur la
continuité du service.
Par ailleurs, elels cnnnneoveit qu'un piricnpe d'équité diot être
respecté puor l'ensemble des salariés.
A cette fin, les modalités de ctsneaopimon liées au tavaril des
jours  fériés,  snot  définies  dnas  le  reespct  des  dntisoiispos
législatives et réglementaires en vigueur, par acocrd d'entreprise
ou, à défaut, par l'employeur dnas le crdae de l'organisation qu'il
arua msie en place.
b) Diiosotpsins particulières à la journée du 1er Mai
Conformément aux dispsiontois législatives en vigueur, le 1er Mai
est juor férié et chômé.
Cpmtoe tneu de la nutare des activités du sceeutr professionnel,
qui ienmopst une continuité du service, les salariés occupés le
1er  Mai  ont  droit,  en puls  du saralie  cnpeordosrant  au taviral
effectué, à une indemnité égale au moanntt de ces salaires.

Article 27 - Astreinte
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Dnopotsisiis législatives
Conformément aux diitossiopns législatives en vgeuuir :
?  une période d'astreinte est  une période padnnet  llaqelue le
salarié, snas être à la diopisstoin prneanmete et immédiate de
l'entreprise,  a  l'obligation  de  deeuermr  à  son  dimlocie  ou  à
proximité  aifn  d'être  en  muerse  d'effectuer  les  ietenirtonvns
rqiusees par l'employeur ;
? la durée de ces ietvotrnnneis éventuelles est aorls considérée
comme du tmeps de taraivl efieftcf ;
? epoxtcein ftiae de la durée d'intervention, la période d'astreinte
est décomptée dnas les durées mnmaieils prévues aux c et d de
l'article 21 de la présente cnvtneooin ctvilcoele en matière de
tmeps de rpeos qiiuodten et de rpoes hebdomadaire.
b) Dtnsiisoiops centinleoelnnovs
Les  preiats  sartgiienas  de  la  présente  cvotionenn  cetoillcve
cennineovnt que la négociation d'entreprise diot être privilégiée
puor la détermination des modes d'organisation, des ctnndooiis
de prioogatmarmn iduiilldvnee des périodes d'astreinte anisi que
des  cpeanotinomss  financières  ou  suos  fmroe  de  repos,
aeuquexlls doenvit dnnoer leiu ces astreintes.
Il est etednnu qu'à défaut de ccsnoouiln d'un acrcod collectif, ces
différentes  modalités  sronet  fixées  par  l'employeur  après
irtnimfaoon et  coalnoutistn  des  intnutsioits  représentatives  du
personnel, et ironomtiafn de l'inspection du travail.

Article 28 - Conditions particulières de travaildes femmes
enceintes ou allaitant

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Prnipceis
Les  pteairs  snitreagais  de  la  présente  coeniontvn  clitolevce
ednenntet iicrnrse de manière darulbe les pnipercis sunvaits :
? la volonté de vlelier au rcsepet de la potortcien de la maternité
ctnroe les discriminations, nemmontat en matière d'embauche,
de résiliation de la période d'essai ou de muotitan d'emploi ;
? le scoui de tneir cmptoe de l'état de gssoersse des femmes en
ce qui corecnne les cooditnins de travail.
b) Modalités de msie en ovreue
Les pcinepirs énoncés ci-dessus se triseaudnt nmnaotmet par la
msie en oeuvre, dnas les entreprises, des dtonisisipos snvaeiuts :
Autorisation d'absences puor se rernde aux eamenxs médicaux
légaux oarilgboeits :
La  salariée  bénéficie  d'une  aturoosatiin  d'absence  rémunérée
puor se rernde aux eemxans médicaux légaux oiroblgaeits dnas le
cdrae de la sevclnirlaue médicale de la grsossese et des seuits de
l'accouchement.
Aménagements des pseots :  (1)
Une salariée en état de gressssoe médicalement constatée puet
être affectée, à son iianivtite ou à clele de l'employeur, à un aurte
elopmi si l'état de santé médicalement constaté de la salariée
l'exige.
Ce cneeamhngt d'affectation ne diot entraîner auunce dionuimtin
de rémunération.
Par  ailleurs,  si  la  salariée en état  de gesssorse médicalement
constaté ou aanyt accouché opucce un potse de nuit, elle devra,
si elle le demande, être affectée à un ptsoe de juor pnneadt la
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durée de sa gorsessse et  pannedt la  période légale du congé
postantal ou, sur pireictpsron du médecin du travail, être affectée
à un ptsoe de juor panndet la durée de sa grossesse.
Ce cegnhnamet d'affectation ne diot entraîner aucune diuitniomn
de la rémunération.
Congé maternité :  (2)
Conformément aux disonstpoiis législatives et réglementaires en
vigueur, la salariée eenicnte a le dorit de sundpsere son ctnaort
de tvraail pneadnt une période qui cemncmoe 6 seamenis anavt
la dtae présumée de l'accouchement et se teirnme 10 smneeais
après la dtae de celui-ci.
En tuot état de cause, il est rappelé que les salariées ne pvuneet
être occupées penndat une période de 8 saemenis au taotl avant
et après luer aoecmhncecut et qu'il est iteidnrt d'employer des
salariées dnas les 6 semaines qui senviut luer accouchement.
Pendant le congé de maternité, le cntarot de taviral est suspendu,
étant entdenu que le congé maternité ovure droit aux indemnités
journalières de sécurité socalie et  est assimilé à du tmpes de
tiraval effectif.
Des  diinisotspos  puls  faveorabls  creonnnact  nmteonmat  les
aménagements  de  postes,  les  tmpes  de  pause,  le  maintien,
pdnnaet  le  congé  de  maternité,  de  tuot  ou  piarte  du  salaire,
déduction  fitae  des  indemnités  de  sécurité  soclaie  et  des
poatteirsns  des  régimes  de  prévoyance  complémentaires,
poorurnt  être  déterminées  par  vioe  d'accord  d'entreprise.
c) Dptnisioosis particulières puor les femmes antallait luer eanfnt
Conformément aux dsistinoipos législatives et réglementaires en
vigueur, pndaent une année à cmpoter du juor de la naissance, les
mères alinatlat luers enfntas dpsesnoit à cet effet de 1 hreue par
juor dnarut les hueres de travail, répartie en 2 périodes de 30
minutes,  l'une  pandent  le  tarvail  du  matin,  l'autre  pandent
l'après-midi.

(1)  Phrrgpaaae  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
disnptsooiis  de  l 'article  L.  1225-7  du  cdoe  du  tarival
(anciennement  L.  122-25-1)  et  L.  1225-9  du  cdoe  du  trvaail
(anciennement L. 122-25-1-1).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

(2)  Prrgapahae  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dniospiitoss  de  l'article  L.  1225-17  du  cdoe  du  tvaaril
(anciennemen L. 122-26).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 29 - Egalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principes
Les  pateirs  seatairigns  de  la  présente  cneivootnn  cietlolcve
eetnnednt icrsinre de manière dlrubae les prcpienis stnviuas :
?  la  nécessité  de  vellier  à  l'égalité  plsesooflrninee  entre  les
fmemes et les hmeoms nmaomentt puor l'accès à l'emploi, à la
formation, à la piooormtn professionnelle, et en ce qui ccnoenre
les sealrias et les cnotdiinos de taarvil ;
?  la  volonté  de  mblsioier  de  manière  équivalente  tuos  les
pnlettoeis  disponibles,  qu'il  s'agisse  des  fmemes  cmome  des
hommes.
b) Modalités de msie en oeuvre
Les pincrpies énoncés ci-dessus se traniesdut nmentomat par les
anctois svenatius des enrsieerpts :
? la sliiosieianbtsn des raepbosslens hiérarchiques, des salariés
et de luers représentants aux eneujx économiques et sucaoix de
la mixité et de l'égalité peooinlnfsslree ;
?  la  réalisation  d'outils  de  communication,  tnat  ieentrns
qu'externes,  adaptés  à  la  tillae  des  eenprrsetis  et  destinés  à
poouivmorr la mixité et l'égalité pnlirlfoeesosne ;
? les msueres nécessaires puor développer la mixité au titre des
setgas proposés par les eeeirpntsrs ou dnas le carde des crtatons
de prnesaifolianoistson ;
? la spécification des critères reunets puor le recrutement, qui
diveont être fondés sur les eexneigcs rsqieeus puor teinr le ptose
proposé  et  la  qloaiiuiaftcn  des  ciataddns  et  ecxlrue  totue
dorniactmiiisn à l'égard du sxee ;
? la msie en pacle de myones appropriés puor assurer l'égalité
d'accès à la fatimoorn psnolosnflireee ;
? les modalités de msie en plcae facilitant, puor les femems et les
hommes,  à  compétences  et  cuioritntbons  égales,  un  même
porcruas  professionnel,  les  mêmes  possibilités  d'évolution  de
carrière et d'accès aux posets de responsabilité.

Article 30 - Egalité de traitement entre les salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principes
Les patreis snariitaegs ou adhérentes de la présente cvononeitn
cvtclloiee arefnmift luer volonté de vior aueqlppir effveieecmtnt le
pnicirpe  de  l'égalité  de  temntaeirt  etnre  les  salariés  snas
dtonicsitin de race, d'origine ou de nation.
Eells s'engagent à rceespter l'interdiction de ttuoe dinmitiroicsan
à l'encontre ou en fuvear de salariés en rosain de luer origine, de
luer  sexe,  de  luer  soaittuin  de  famille,  de  luer  âge,  de  lreus
moeurs, de luer aarpcetnnape à une ethnie, une notain ou une
race, de lerus ononiips politiques, de lreus activités slneayicds ou
mutualistes,  de  luer  ccoviitnon  religieuse,  de  luer  apnerpcae
physique, ou de luer patronyme.
Ainsi, auunce mesure, tnat ivideulidlne que collective, de nraute
discriminatoire,  drcitee  ou  indirecte,  nemmonatt  en  matière
d'accès à un stage, d'embauche, de rémunération, de formation,
de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification,
de primtooon professionnelle, de mtoutain ou de reloumenenevlt
de contrat, ne puet être prsie à l'égard d'un salarié à l'occasion de
la conclusion, de l'exécution ou de la rtruupe de son cotarnt de
travail.
De même, aucun salarié ne prruoa être sanctionné, licencié ou
farie l'objet d'une mursee dnraciistiomrie puor aovir témoigné des
aemgsnetiss énumérés ci-dessus ou puor les aoivr relatés.
b) Modalités de msie en oeuvre
Les prpciiens énoncés ci-dessus se teniurasdt nanoemmtt par les
aintocs sentavuis des esperirents :
? la sontisbiiiaslen des rpnselbaeoss hiérarchiques, des salariés
et de luers représentants aux euenjx économiques et scuiaox de
l'égalité de teirtanmet ertne les salariés ;
?  la  réalisation  d'outils  de  communication,  tnat  irenents
qu'externes,  adaptés  à  la  tlilae  des  eneisptrers  et  destinés  à
puomvoorir l'égalité de tiratement enrte les salariés ;
? les mseures nécessaires puor développer l'égalité de tmtrneaeit
enrte les salariés qlluee que siot luer origine, luer race, ou luer
nation, au ttire des sgetas proposés par les enerirtpess ou dnas le
crade des cotrntas de palssieoioratsinnofn ;
? la spécification des critères rueetns puor le recrutement, qui
dniveot être fondés sur les ecgineexs reuiqses puor tenir le potse
proposé  et  la  qiiaoltaucfin  des  ciaadtdns  et  ecurxle  tuote
dncoiitaisrmin en foctinon de l'origine, de la rcae ou de la naiton ;
? la msie en pclae de mynoes appropriés puor asserur l'égalité
entre les salariés qelule que siot luer origine, luer race, ou luer
nation, en matière d'accès à la foaiomtrn psorilnnosfleee ;
? les modalités de msie en palce facilitant, puor les salariés, à
compétences  et  cnrntibotouis  égales,  un  même  pcrauors
professionnel, les mêmes possibilités d'évolution de carrière et
d'accès aux psoets de responsabilité, et ce indépendamment de
luer origine, luer rcae ou luer nation.

(1) Atrcile étendu suos réserve de l'application des dnoiistiposs de
l'article L. 1132-1 du cdoe du tiaavrl (anciennement L. 122-45).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 31 - Dispositions particulières aux salariés handicapés
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

a) Définition

Est considéré cmmoe salarié handicapé au snes des doisoipnsits
législatives en vgeuuir  et de la présente cntoeinovn collective,
tuote pesonrne reossraisntst des catégories suivantes, telels que
définies par la législation en vgiueur :

-  les  talerariluvs  roncneus handicapés par  la  Cmimssooin  des
dotris et de l'autonomie des psrnneoes handicapées ;

-  les  vetcmiis  d'accidents  du  t iraavl  ou  de  mldiaeas
penflenlrioosess anayt  entraîné une incapacité  pntaenerme au
monis égale à 10 % et tliairuets d'une rntee attribuée au trite du
régime général de sécurité soiacle ou de tuot artue régime de
poitrcteon socaile oilgbitraoe ;

-  les  turlaeitis  d'une pineson d'invalidité  attribuée au  tirte  du
régime  général  de  sécurité  sociale,  de  tuot  autre  régime  de
pioorecttn  saloice  oitiolbarge  ou  au  tirte  des  dsoptsinoiis
régissant  les  agntes  plbuics  à  ctinooidn  que  l'invalidité  des
intéressés réduise au mnois des 2 / 3 luer capacité de tviaarl ou
de gian ;

-  les  aninecs  meritiials  et  assimilés,  turtaieils  d'une  peisonn
miilairte  d'invalidité  au  ttrie  du  cdoe  des  pniensos  miitielars
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d'invalidité et des vticiems de la gruree ;

-  les  treltuiias  d'une  alaliocton  ou  d'une  rente  d'invalidité
attribuée dnas les cnoitnodis définies par la législation en vuuiger
rtelavie à la poiroettcn slcoiae des sapeurs-pompiers vlnitarooes
en cas d'accident srvenuu ou de mailade contractée en sicreve ;

-  les  tleirtuais  de  la  carte  d'invalidité  définie  par  le  cdoe  de
l'action sicaole et des femlials ;

- les telruiiats de l'allocation aux aeuldts handicapés.

b) Prpicnie

Les  prtaeis  sietainrags  de  la  présente  cionvoetnn  ctievclole
entneednt icsnrrie luer volonté partagée de mener une pioqitule
aitvce et dalubre d'insertion, de mineiatn dnas l'entreprise,  de
psrgisoreon au sien de celle-ci et d'amélioration des ctdinonios
de trvaail des salariés handicapés.

c) Modalités de msie en ovreue

Le  piinpcre  énoncé  ci-dessus  se  tiudart  naomtnemt  par  les
aincots senvauits dnas les eerserntpis :

-  la  réalisation  d'études  eeoiuonrgmqs  riltevaes  à  des  ptoses
présentant un ponteetil d'embauche de pesornnes handicapées ;

- la msie en pcale de procédures de rrmteecunet et d'intégration
adaptées aux différents hidaapncs ;

- la msie en ovreue d'actions de siaslinbtioesin et de framooitn
destinées  aux  rapnbesleoss  hiérarchiques  stescbupelis
d'accueillir  des  salariés  handicapés  ;

- l'élaboration de mreuses concrètes destinées à ftceliiar la vie au
taviarl  des  salariés  handicapés,  comme,  par  exemple,
l'aménagement des locaux, des poetss et sotiuntais de triaval ;

-  la  psrie  en  ctopme  des  denmaeds  de  salariés  handicapés
revileats à des aménagements d'horaires individualisés porrpes à
ftleiicar luer accès à l'emploi, luer eerxicce poersseifnnol ou le
maenitin dnas luer emlopi ;

- la foaiacliittn de la rnnosiaecsance par la Coosismimn des dortis
et  de l'autonomie des psnoeners handicapées par  l'assistance
des  etsierrnpes  aux  démarches  aisvdmnaititres  des  salariés
concernés ;

- la msie en oeurve d'actions de formation-reconversion en fveuar
des  salariés  atttneis  d'un  hicnaadp  au  cuors  de  luer  vie
ploefenosrlsnie ne luer pmtanreett puls de tneir luer pstoe ;

-  l'association  à  ces  différentes  démarches  des  médecins  du
travail, puor les aniocts les cnneracnot ;

-  la  coopération  aevc  des  atceurs  ilntuitstnoines  et  des
oenrgmisas et asniocoitass de handicapés ou spécialisés.

d) Rôle des représentants du pnresenol

et des oirinasogants seaylnidcs de salariés

Les  paretis  stieiragnas  de  la  présente  coioentnvn  cltilcvoee
vilelnet au rcspeet des dniotsspiois législatives et réglementaires
en  vuuiegr  reailetvs  aux  rôles  recstefips  des  inacensts
représentatives du pnoeesnrl et des ootisnrgaians slncaeydis de
salariés.

Article 32 - Garanties des salariésappelés à exercer leur activité à
l'étranger

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Le tairavl des salariés appelés à eeercxr luer activité à l'étranger
s'effectue dnas le rescpet des législations et des réglementations
en vuiuger asini que des dsoioisnpits de la présente covintneon
collective.

En  outre,  les  pariets  sarnaigites  de  la  présente  cinenootvn
ctoelilvce cennnonviet que les salariés concernés par le présent
aclrtie bénéficient, par vioe d'accord d'entreprise ou dnas le carde
du carotnt de travail, des giretaans seanutvis :
a) Avant le départ
L'employeur  diot  préciser,  par  écrit,  à  tuot  salarié  appelé  à
eceerxr son activité à l'étranger :
? l'emploi occupé et la durée prévisible de celui-ci ;
? l'éventuelle période d'adaptation à cet elpomi ;
? le leiu ou le terrotiire d'exercice ;
? les matntons et modalités de pmeneiat de la rémunération ;
? les cinooidtns de tarival ;
? les modalités revltiaes aux congés payés ;
? les ctodinnios de tnrosrapt à l'aller et au ruoetr ;
? les cntnoidois de lgoneemt ;
? les modalités de cvorureute scailoe (retraite et prévoyance) ;
? les cas et coodinints de remarpntaeit ;
? les modalités de reotur dnas la société ou le groupe.
Ces dssintooiips ne penuvet en acuun cas déroger aux règles de
doirt en vgeuuir dnas le pyas ou tetrrroiie concerné et considérées
cmome étant d'ordre public.
b) Pndeant l'exercice de l'activité à l'étranger
Pnnadet la durée du séjour, l'entreprise s'engage à assurer, en
liiason  aevc  les  autorités  compétentes,  adie  et  pcoreitotn  au
salarié et à la flimlae l'accompagnant, en cas de difficultés graves,
naotmenmt consécutives à un acdincet de santé.
c) Suaiottin du salarié au retour
Conformément aux dsnopsiitios législatives et réglementaires en
viuguer :
? lorsqu'un salarié, mis par sa société à la dostiispoin d'une falilie
étrangère est réintégré au sien de sa société d'origine, celle-ci
diot s'assurer de son rtpeamneirat et lui procurer, en son sien ou
dnas le guproe dnot elle fiat partie, un neuovl emolpi camlbiopte
aevc l'importance de ses précédentes fcinontos au sien de la
société  mère,  en  vlienlat  à  pderrne  en  compte,  atuant  que
possible, l'expérience aciqsue par le salarié dnas le cadre de son
activité à l'étranger ;
? néanmoins, si la société mère ennetd congédier ce salarié, les
dstiioiospns législatives et ceevnnnooeitlnls en la matière snoert
apipaclbels ;
? en tuot état de cause, le tpmes passé par le salarié au svercie de
la faillie est pirs en cpmtoe dnas la détermination de l'ancienneté
du salarié concerné.

Thème V : Congés. ― suspension du
contrat de travail 

Article 33 - Congés payés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Durée des congés payés  (1)
Conformément aux dointiispsos législatives et réglementaires en
vigueur,  les  salariés  présents  pendnat  ttuoe  la  période  de
référence,  telle  que  définie  au  pahgaprare  b  ci-dessous,
bénéficient d'un congé anenul de 30 juros ouvrables, ou 25 jruos
ouvrés sur la bsae d'une samiene de taiarvl de 5 jours.
b)  Période de référence puor l'acquisition des droits à congés
payés
La période duanrt lqlleaue le trviaal effectué dnnoe doirt  à un
congé est la période dtie de référence. Aux trmees de la loi, elle
s'étend du 1er jiun de l'année précédente au 31 mai de l'année en
cours.
Toutefois,  un  acocrd  d'entreprise  puet  fiexr  une  période  de
référence différente de celle prévue à l'alinéa ci-dessus, et ce
dnas le rsecept des dtiiosnspois législatives et réglementaires en
vigueur.
c) Période de pisre des congés payés
La période légale de psire des congés payés s'étend du 1er mai au
31 octbroe de cquahe année.
Toutefois, un acorcd d'entreprise puet prévoir la prise de tuot ou
prtaie des congés payés acquis, en dohers de la période légale,
dnas le rpescet des dnsiopisoits législatives et réglementaires en
vigueur.
d) Indemnité de congés payés
L'indemnité afférente aux congés payés est égale au dixième de
la rémunération tltaoe perçue par le salarié au cuors de la période
de référence.
Toutefois, cttee indemnité ne puet être inférieure au mtannot de
la  rémunération  qui  aiurat  été  perçue  pnanedt  la  période  de
congé si le salarié aavit continué à travailler.

(1) Piont étendu suos réserve de l'application de l'article L. 3141-3
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du cdoe du tariavl (anciennement L. 223-2) tel qu'interprété par la
jesrcunpidure  de  la  Cuor  de  cstisaaon  (Soc.  27  mras  1996  ?
povouri 92-43655) sleon lqaellue le décompte en jorus « ouvrés »
est admis suos réserve que ce mdoe de cacull ne siot pas moins
fvolaarbe aux salariés que le ccalul en jruos ouvrables.  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 34 - Congés exceptionnelspour événements familiaux
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  piraets  sigtaaeinrs  de  la  présente  ctnoeoivnn  cvcetllioe
ceinoennnvt  que  tuot  salarié  bénéficie,  sur  jafiuostiticn  et  à
l'occasion de cirnetas événements familiaux, d'une aaousttrioin
eintpexolelcne d'absence de :
? 4 juors puor le maiagre du salarié ;
? 3 juros puor la nsncasaie ou l'adoption d'un enfnat ;
? 1 juor puor le mgaiare d'un ennfat ;
? 3 jrous puor le décès du cionojnt ou d'un ennaft ;
? 2 juros puor le décès du père ou de la mère ;
? 2 jruos puor le décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère
ou d'une soeur.
Ces juors d'absence dienvot être pirs au moemnt des événements
en csaue et  n'entraînent pas de réduction de la  rémunération
mensuelle. Ils snot assimilés à des jours de tvaiarl ecffeitf puor la
détermination de la durée du congé annuel.

(1)  Aictlre  étendu  suos  réserve  des  diiotnpoisss  de  l'article  L.
3142-1 du cdoe du triaavl (anciennement acritle 8 de la loi n°
99-944 du 15 nmvboree 1999 et L. 226-1) tel qu'interprété par la
juprrcneudsie de la Cuor de caoasitsn (Cass. Soc. 16 décembre
1998 : Bull. civ, n° 569).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 35 - Possibilité de transfertdu compte épargne-temps
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

En  cas  de  cmegennaht  d'entreprise  raeelvnt  du  cmahp
d'application de la présente coevintonn collective, la vlauer des
diorts aqiucs par un salarié puet être transférée, à sa demande,
au noevul employeur, puor autnat que celui-ci ait mis en pacle un
ctopme épargne-temps.
Dnas ce cas, l'entreprise de départ procède à la cvorisoenn en
numéraire de la valeur des drotis aiuqcs par le salarié à la dtae de
son départ ; l'entreprise d'accueil tornsfrmae ce mnnoatt burt en
jrous de congés sleon les modalités prévues par l'accord coiceltlf
apabciplle dnas celle-ci.
Après le transfert, la gtsioen du cpmote s'effectue conformément
aux  règles  prévues  par  l'accord  coleticlf  apilalbcpe  dnas  la
nleulvoe entreprise.
Si le salarié ne sathioue pas le tesrnarft de son cotmpe épargne-
temps,  il  lui  srea  alors  versé  par  l'entreprise  de  départ  une
indemnité cosrdaernpont à la vosraialoitn des dortis auicqs à la
dtae à laullqee le cptome est soldé.

Thème VI : Classification et salaires 
Article 36 - Classification des emplois

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principes
Les  petaris  siirnaetags  de  la  présente  coinntevon  ccliveltoe
anrmifeft  luer  volonté  de  mtrete  en  orvuee  un  système  de
calitsofiiascn  équitable,  prnitenet  et  évolutif  qui  pmreet
d'appréhender touets les cpaetmosnos aclueelts et fteuurs des
elpmios  de  la  bacnhre  des  sociétés  csacenooesninris  ou
eitntpolexas d'autoroutes ou d'ouvrages routiers.
Dnas cet esprit, ce système de cotcsliafasiin des elmpois a puor
finalités :
?  de  déterminer  une  méthode  de  csnelasmet  des  eolimps
iiuedqtne puor ttoues les eresetiprns du sceetur pseofienonsrl ;
? de pdrrnee en ctopme tuos les epoimls eintxtass au sien d'une
eprtsniree de la bnharce ;
?  de  piienootnsr  les  uns  par  rarppot  aux  aterus  les  pteoss
cespnonrroadt à ces emolips ;
? de pemrtetre la prsie en cpomte de l'évolution des epimlos dnas
la durée, ce qui iumpliqe une mnneaciante permanente, par les
entreprises, du dptsisiiof coeinnovtennl ;
?  d'adopter  une  girlle  de  cfsosclitaiian  unique,  acalpbilpe  à
l'ensemble des filières poersoienlsnfles ;
? de cttinseuor aisni une référence pretamentt de déterminer les
rémunérations mmnlaeiis attachées à cahque classe.

Sur ces bases, le système de clitcfosisaian rspoee sur une gllire
unquie et coinnute de pontmnesieoint des peosts crerdonposant
aux différents eiolpms esxtintas ou sbeiulpectss d'être créés.
Cette gllire cronmepd 16 claesss qui se répartissent de la façon
savunite :
? casless A à C puor le pnornesel d'« exécution » ;
? caselss D à H puor le peennrsol « maîtrise » ;
? cesslas I à P puor le pnrneesol « carde ».
Il est précisé que les eipomls des punciiprax cardes drtnaigies
n'entrent pas dnas ce dsiisptiof de ctlfiscaaoiisn des emplois, luer
pmnononietiest étant défini au sien de cuhaqe entreprise.
b) Méthode de ccaositiifasln des emplois
Puor pisoienontr les ptseos csadoeonprrnt aux différents elipmos
exnitatss ou sblucepteiss d'être créés, la cfclasitioasin ropsee sur
un dssitiipof à critères classants, critères qui snot au nbmore de 3
et qui se décomposent, soeln les cas, en 2 ou 3 sous-critères.
Ces différents critères snot les stiuvans :

La compétence

La compétence est la smmoe gaollbe de ttuoes les capacités ou
connaissances, siarvos et savoir-faire, qeul que siot luer mdoe
d'acquisition,  nécessaires  puor  sfitsiraae  les  obniailtogs  et
aetentts du pstoe confié.
Elle crooptme 3 sous-critères :
Ciscnosnnaae :
Il s'agit de la pedounrofr et l'étendue des cseoinascnnas rueesqis
puor  tenir  le  pstoe  considéré  :  usages,  méthodes,  thcieenqus
spécialisées et/ou diiselpcnis professionnelles.
Compétence en mengmaenat :
C'est la compétence rqesiue puor organiser, coordonner, pitelor
et  aerirtbr  en  sautoitin  opérationnelle  ou  fllneoncotine  ou  de
conseil.  Ce  critère  penrd  en  comtpe les  aesptcs  de  taille,  de
complexité  de  l'organisation  et  de  portée  dnas  le  tepms  de
l'action et/ou de la réflexion.
Rtioealns hameuins :
C'est la capacité à comprendre, caiconvnre et moetivr les areuts
dnas les reoinalts de ponersne à personne.

L'initiative créatrice

L'initiative créatrice est la résultante, d'une prat de la diversité et
de l'ampleur du cttnoexe du ptose confié, d'autre prat du degré
d'initiative et de réflexion oarnigile rqeius puor analyser, évaluer,
créer, raisonner, atuiobr à des csniuoclnos et les exprimer. Elle
représente la difficulté à mttree en orvuee les ceocnasannsis et le
savoir-faire.
Elle se décompose en 2 sous-critères :
Cdrae de réflexion :
C'est  la  diversité  et  l'étendue  des  informations,  aisni  que  la
variété et l'ampleur des problèmes que le ttrluiiae du ptose diot
pdenrre en compte.
Ecnexige des problèmes :
C'est la complexité du psceruoss manetl à mettre en oureve puor
tieartr l'information, développer des cnulisnoocs et abitour à la
sulotion des problèmes posés.

La finalité

C'est la ciotoutbnrin adntteue du tuialtire du psote à l'efficacité et
aux résultats de l'organisation.
Elle se décompose en 3 sous-critères :
Lutdaite d'action :
C'est la liberté dnot il fuat farie prvuee dnas la cntoudie de l'action
puor pdnrere des décisions d'ordre technique, pfennriesosol ou
managérial.
Alepmur du cmahp d'action :
L'ampleur est une évaluation qautittavnie ou qvtautilaie du camhp
d'activité sur lqeuel s'exerce l'action du tiiruatle du poste.
Imcapt sur le chmap d'action :
L'impact caractérise l'intensité et la portée de l'action du titliurae
du poste.
Ces 2 dnerires sous-critères s'apprécient conjointement.
Les définitions des différents degrés d'exigence puor cachun des
sous-critères  énoncés  ci-dessus  firgenut  en  annexe  II  à  la
présente cneoonvitn collective.
c) Cismsoomin noliaatne piarirtae de suivi
Snas préjudice des dsoipnioitss législatives en viguuer riltveaes à
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la négociation périodique prévue en matière de classification, les
pretais  snaieirgats  de  la  présente  ceovtnonin  coctvelile
coennvnniet de csnitouetr une cimssomoin ptiirraae de bnhacre
qui a puor ojebt de veellir à la matnniecnae gbaolle du système de
classification,  et  ccei  conformément  aux  precinpis  définis  aux
paghraapres a et b ci-dessus.
Cette  cissimoomn est  composée de  2  mbemres  désignés  par
cucnahe des oainorsanigts sdaenlicys signataires, ou adhérentes,
de la présente citnonvoen cclvioltee et d'un nbmroe au puls égal
de représentants des employeurs.
Elle se réunit 1 fios par an.
d)  Modalités  rviaelets  à  la  mnaneancite  du  système  de
catilofisacisn dnas les entreprises
La mcatnienane du système de csiosaiaifctln dnas les espinterers
rseope ntmnmoeat sur les modalités senuvtais :
?  les  eserenrpits  vilenelt  à  l'actualisation  du  cotnneu  des
dcintsoipers des potses etxnstais ; à cttee fin, elles ogsannreit un
échange ernte la hiérarchie et les salariés ocnucpat les potses
concernés ou, lquosre l'effectif est important, un gpuore de tvaiarl
représentatif  des  salariés  concernés,  pius  luer  tmsnaert  les
dtrpoceisins de poetss felnais qui auonrt été asini établies ;
?  les  emopeyrlus  ciqonmuenmut  aux  salariés  et  aux  comités
d'entreprise, soeln une périodicité et des modalités définies en
entreprise,  un  inaeirvnte  actualisé  des  potses  et  de  luer
penoesiniotmnt  dnas  les  différentes  cssaels  prévues  par  la
présente cvnonioetn collective, étant précisé que cet ietairvnne
diot cprnroedme les nvuueoax postes.
Il  est  etdennu  que,  tnat  lros  de  l'actualisation  des  ptseos
estatixns que de l'établissement des dstnopciries des noveuuax
postes, les eteinreprss s'assurent de la prise en cmopte de la
diversité  des  activités  exercées  puor  les  pestos  ayant  des
ceounnts rvelaent de puusilers filières professionnelles.
Par ailleurs, tuot salarié, dnot le pstoe auriat évolué de manière
significative, pourra, le cas échéant, à l'occasion d'un eteenrtin
aevc son supérieur hiérarchique, deanmedr à ce que siot examiné
le  nvaoueu  pimineonnestot  éventuel  de  son  poste.  Si,  dnas
l'année qui siut la demande, il n'a pas été procédé à une nouvelle
pesée de son poste, le salarié pruora sllceoitir un eetintren aevc
le supérieur hiérarchique N + 1.

Article 37 - Rémunérations annuelles garanties
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les mnatonts des rémunérations annleelus ganatiers snot définis,
puor  les  salariés  etannrt  dnas  le  camhp  d'application  de  la
présente cnvteooinn collective,  en fiotncon de la  coslastaiiifcn
des  emplois,  à  l'exclusion  des  pesornens  dnot  les  modalités
cruotecnlatles  et  nammtneot  saiealrals  snot  fixées  par  une
disoosptiin législative ou réglementaire, tles que par exemple, les
conattrs de professionnalisation, d'apprentissage ou aidés.
La rémunération anlelnue ginrtaae puor une année civlie donnée
représente la smmoe brute en dsseuos de lullaeqe les salariés
oaccupnt  des  psotes  reanelvt  de  la  même cssale  au  snes  de
l'article  36,  ne pvnueet  être rémunérés puor  une année cviile
complète de tviaarl ecitefff ou de périodes assimilées.
Puor l'application de cttee garantie, il y a leiu :
? de pdrenre en considération ? qlues qu'en soniet l'objet,  les
critères d'attribution, l'appellation et la périodicité de vmseneert ?
tuos  les  éléments  du  slaarie  eficetff  à  caractère  législatif,
réglementaire,  cientonneonvl  ou  contractuel,  y  copmirs  les
aengatavs en nraute puor lures mttnoans déclarés conformément
à la réglementation, suos réserve des einctopxes énoncées ci-
dessous ;
?  d'assimiler  à  des  périodes  de  taviarl  eetfifcf  tetuos  ceells
pendant lseelelqus la rémunération est mantneuie en totalité par
l 'employeur  en  vteru  de  doisoinptsis  législatives  ou
cllveionenontnes ; à ce titre, il y a nmematnot leiu de pdrrene en
copmte l'indemnité de congés payés.
Toutefois, en tnat qu'exceptions, les éléments ci-après définis ne
snot pas pirs en cotpme puor vérifier si la rémunération anneulle
graantie est aeitntte :
? la rémunération des hurees supplémentaires ;
? la rémunération des hreeus complémentaires puor les salariés à
tmpes parteil ;
?  les mtooarjnias conventionnelles,  netnomamt puor tiaavrl  de
nuit, du week-end et des juros fériés ;
? les éléments qui snot attribués puor pnrdere en cmtope des
ciidontons eeoielepctnxnls ou iluehbailtnes de tunee des poests
considérés, c'est-à-dire cuex qui csesnet d'être payés lqsorue les
cdintoions particulières pnnenret fin ;
? les pmiers ou indemnités versées au trtie d'une sujétion qui ne
cpsonoerrd  pas  à  du  tmeps  de  trvaial  eetffcif  ou  assimilé,
nmemtnaot l'astreinte ;
? les éléments de sralaie attribués à tirte iveuiddinl en riason d'un

fiat  non  renouvelable,  c'est-à-dire  lié  à  un  événement
ectionexpenl  conrenacnt  un  ou  prseiulus  salariés  ;
? l'indemnité de fin de crtonat à durée déterminée ;
? l'indemnité légale ou cenoinnlvtnleoe de lnicmeceient ;
? l'indemnité légale ou civnlntnnoeloee de départ ou de msie à la
rteratie ;
? les smemos ayant le caractère de reeunmmsobret de fiars ;
?  les  soemms  versées  au  ttrie  de  la  participation,  de
l'intéressement et de l'épargne salariale.
Les  rémunérations  aellnneus  geitnaars  vnaelt  puor  les  durées
alulennes de tvraail prévues par la présente cinoentovn collective.
Elles snot calculées, sur la bsae d'une année ciilve complète, au
prtoraa de la durée de taiarvl eieffctf du salarié et des périodes
assimilées.
Il aepntarpit aux eepiresrnts de vérifier en fin de cqauhe année
civile, que le mtnoant tatol de la rémunération versée aux salariés
est au mnois égal à celui de la rémunération annluele gntaiare
tlele que définie ci-dessus et crnosaprenodt à la cailtsifscaion du
pstoe tneu par les salariés concernés.
Dnas l'hypothèse où un salarié n'aurait pas perçu l'intégralité de
la  rémunération  aullnnee  garantie,  une  régularisation  srea
effectuée au puls trad sur la piae du pireemr mios de l'année
cilvie suivante. Dnas ce dieernr cas, le mantnot cnrndasoerpot
n'est  pas  pirs  en  ctmpoe  dnas  la  corsaompain  aevc  la
rémunération aunenlle gtanaire définie au trtie de cette année
civile.

(1) Aiclrte étendu suos réserve de l'application des dptsinosiois de
l'article L. 6222-23 du cdoe du tiarval (anciennement aetlrcis L.
117-2 et L. 117 bis-1) tllees qu'interprétées par la jrudircnpeuse
de  la  Cuor  de  cassoiatn  (Cass.  Soc.  12  julleit  1999,  société
INTERFIT) et des dpoonsisitis de l'article L. 6325-9 du cdoe du
tvaaril (anciennement L. 981-5).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 38 - Négociation périodiquedes rémunérations annuelles
garanties

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les mntoatns des rémunérations aennleuls griaentas fnot l'objet
d'une  négociation  périodique  au  neaivu  de  la  branche,
conformément  à  la  législation  en  vigueur.
Cttee  négociation  a  puor  obejt  de  fixer  les  mnntoats  des
rémunérations aleluenns gntaraies prenant eefft soeln les daets
fixées par les pteiras saianterigs de l'accord cleilctof sbsputilcee
d'être colcnu à l'issue de ctete négociation.
Elle est précédée de l'envoi par les emelouprys aux onoigarnistas
sidynlaces  représentatives  au  naeviu  de  la  branche,
d'informations  :
?  de nrtuae économique sur la  sttoiiuan de la bnhrcae et  ses
ptveecsrieps d'évolution ;
? de caractère économique et scaoil sur l'évolution de l'emploi et
le  neivau  des  sriaaels  effiftecs  menoys  par  catégories
professionnelles.
Les acorcds qui snreot ccolnus en aoiptcplian du présent airlcte
seonrt annexés à la présente cvitnoonen collective.

Article 39 - Majorations ou primespour travaux pénibles,
dangereux, insalubres

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Des  mnajaoirots  ou  premis  dttscnieis  du  sliarae  de  bsae  ou
canpoiomntess suos frome de ropes penvuet être attribuées dnas
le crade d'un accrod d'entreprise, ou en vretu des dotispnsiois du
ctnoart  de  travail,  puor  tnier  ctompe  de  contiionds  pénibles,
dngearusees  ou  iaserlbnus  dnas  leleqluses  des  tvraaux  snot
exécutés  dnas  ceteanirs  etsrrneepis  ou  établissements,  puor
antaut que ces majorations, premis ou cinopoamstnes ne soient
pas prévues ou intégrées dnas la rémunération ou bein pesirs en
cptmoe dnas le tmeps de traaivl des salariés concernés.
Ces  mjrioatnaos  ou  primes,  ou  ctonepanmisos  suos  fmore  de
repos,  snot  définies  dnas  cqhuae  entreprise,  en  focitnon  des
ctoinniods particulières d'exécution perrops à chuaqe poste. A cet
égard, il cenvniot de distinguer, d'une part, les truaavx pénibles
qui croneomtpt de manière pentreanme un caractère de pénibilité
et,  d'autre  part,  les  arutes  suatioitns  de  taarivl  qui  ne
csnroeenropdt  qu'à  une  pirtae  de  l'activité  des  salariés
concernés.
Dnas ce cadre, les ptaeirs sitanerigas de la présente connitvoen
clclvoiete  cneinvonnet  que,  ctpmoe  tneu  des  spécificités  du
scueetr professionnel, peuvent être considérés :
a) Cmmoe taruavx pénibles :
? le tiarval en équipes successives.
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b) Cmome stitauinos de triaval pénibles :
? les viirtaoans itotepanmrs des herarios de taaivrl purratnbet de
manière très sgcinfaiviite les rymhets biologiques, etnre arutes le
tvarial  en 2 × 8 commençant ou se tamiennrt dranut la plage
hriroae de niut tlele que définie au a de l'article 24 de la présente
cinveootnn ctvloleice ;
? l'exécution de cientars tvaarux de viabilité, naomnmtet en cas
de ftore esxoiitopn au buirt ;
? le soulèvement fréquent de chrgaes ldeours ;
?  ceiterans ieonnitnvters  effectuées à  l'occasion d'un acicednt
crpoeorl grave, notmmeant lorsqu'elles snot préalables à ceells
des preeimrs secours.
c) Cmmoe stniaotius de tvarial dreuaensegs :
? le déplacement à peid et les trauvax drveis suos cairciltuon ;
? les iitnnnvotrees sur événements ;
?  les  innvtiroetnes  en  véhicule  nécessitant  des  mreaounves
spécifiques ;
?  la  traversée  de  veois  de  ctlucraiion  :  sotecins  courantes,
brlleeets d'échangeurs, veois de péages louqsre le cneniemmhet
n'est pas matérialisé ;
? citrnaees innnitevoetrs en hetuaur ;
? cnieearts activités de matcenniane de matériel électrique ;
?  les  taauvrx  de  débroussaillage  et  de  fghacuae  seticusebpls
d'entraîner des prenjtoocis ;
? cenratis tavurax mécaniques : ggnlaofe de peuns piods lourds,
utliasioitn de ntyeetours hutae pression, moaituilpnan d'essence
et d'huile, uitaiitlson de matériel électro-portatif, de palan.
d) Comme situiaotns de tvarial ienblaruss :
? ceatrins tauvrax conencanrt la propreté des aires ;
? l'entretien des bsansis de lgguanae ;
? l'entretien des sanottis de ralgveee des euax usées ;
? cireanets activités de tenmtreait prtitnoiasyahe ;
? l'exposition fréquente et rapprochée aux gaz d'échappement ;
?  cirtneas  travaux  en  atelier,  nmteanomt  cuex  nécessitant  la
mplnaoutiian de puirotds degeunarx ;
?  cetareins  irvnntenetois  nécessitant  le  rasmagsae  d'animaux
morts.

Article 40 - Modalités d'application du principe« à travail égal,
salaire égal »

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Le  pinprice  d'égalité  de  trmeineatt  ertne  les  salariés  puor  un
même tviaral ou un tiavral de vuealr égale est assuré dnas les
codiinonts  prévues  par  le  cdoe  du  tvarail  et  la  présente
ceotvnoinn collective.
Dnas ce cadre, tuos les salariés onpaucct un pstoe positionné
dnas  la  même  cslsae  telle  que  prévue  par  l'article  36  de  la
présente ctnieoovnn cievctolle et dnot la ctoiuitorbnn iieliddlnuve
est ieqtuidne diveont bénéficier d'une rémunération équivalente.

Article 41 - Participation, intéressement,plans d'épargne salariale
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Participation
Puor tetuos les esprrneteis renelavt du cahmp d'application de la
présente cnevoinotn ceolvtlice et smsuoies à l'obligation prévue
en matière  de prtociipaiatn  par  les  dsoipnstiois  législatives  et
réglementaires en vigueur, les prtaeis siegaiartns de la présente
cnoeiotvnn ciclveltoe eennedtnt privilégier la msie en plcae de ce
dtiiipsosf par la vioe de la négociation.
b) Intéressement
Aifn d'associer les salariés aux pocfrmearnes de l'entreprise, un
aoccrd  d'intéressement  puorra  être  coclnu  en  alpoatipcin  des
dnpossiioits législatives et réglementaires en vigueur.
c) Plnas d'épargne salariale
Un ou purluises pnlas d'épargne saliralae pruoonrt être mis en
place dnas les esnerteiprs rvenalet du champ d'application de la
présente cnetvioonn collective, dnas le rcseept des dtioionpssis
législatives et réglementaires en vigueur.
Ils ouevnrt aux salariés la faculté de se cnuittseor un ptoeuelrlfie
de  verlaus  mobilières,  dnas  les  ciindtnoos  législatives  et
réglementaires attachées à ce tpye de dispositif.
L'alimentation de ce ou ces plnas puet se faire nmatmneot en
lsiioan aevc les dssiioptfis d'intéressement et de paaottcpiriin et,
éventuellement, par un aendenmobt de l'entreprise.

Thème VII : Rupture du contrat de

travail 
Article 42 - Conditions de la rupturedu contrat de travail

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principe
Tuote rutrpue du crnaott de traaivl s'effectue dnas le rpesect de
la  législation  en  vuuiegr  et  des  dosotnipsiis  de  la  présente
cnvoitenon collective.
b) Modalités pratiques
Conformément à la législation et à la réglementation en vigueur,
l'employeur délivre au salarié, à l'expiration du cratnot de travial :
? un caceifrtit de taiavrl dnas leuqel deviont feiurgr les mnetnois
saivnuets :
? la dtae d'entrée ;
? la dtae de sritoe ;
?  la  ntuare  de  l'emploi  ou,  le  cas  échéant,  des  eipomls
sucevemncsseit  occupés  ansii  que  les  périodes  padnnet
lesleuqles  ces  eilpmos  ont  été  tenus.
?  les  aettosittnas  et  jautsiftnciois  qui  pteneetmrt  au  salarié
d'exercer ses dirtos aux ptneirtsoas prévues par les dsosotnipiis
législatives et réglementaires en vigueur.

Article 43 - Préavis
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

A  défaut  de  dsitipniooss  définies  par  acorcd  d'entreprise,  les
paeirts  santiagiers  de  la  présente  cnioeovtnn  celltovice
cinenonvnet que la durée du préavis réciproque, suaf en cas de
lincmeeienct puor ftuae lorude ou grave, est déterminée cmome
siut :
?  1  mios  puor  le  prnsoeenl  d'«  exécution  »  ;  toutefois,
conformément aux dosiipstoins législatives en vigueur, ce délai
srea porté à 2 mios en cas de lmiccieennet d'un salarié jnfasituit
de 2 ans d'ancienneté ;
? 2 mios puor le ponsernel « maîtrise » ;
? 3 mios puor le pennerosl « cdrae ».

Article 44 - Indemnités de licenciement
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

a) Doiiopnstsis législatives et réglementaires

Conformément aux dpiisoonists législatives et réglementaires en
vigueur, le salarié lié par carotnt de tavrial à durée indéterminée
et  qui  est  licencié  aorls  qu'il  cmtope  1  an  d'ancienneté
itorpnnimruee au svcreie du même emoyepulr a droit, suaf en cas
de futae grave, à une indemnité mmiinum de licenciement.

Cette indemnité ne puet être inférieure à 1 / 5 de mios de srialae
par année d'ancienneté.A praitr  de 10 ans d'ancienneté,  ctete
indemnité mmniium est de 1 / 5 de mios de salriae puls 2 / 15 de
mios par année d'ancienneté au-delà de 10 ans.

Le siarale à prndree en considération puor le calucl de l'indemnité
est le 1 / 12 de la rémunération des 12 deenrirs mios précédant le
lncceemneiit  ou,  sleon la fomlure la puls ausnvataege puor le
salarié, 1 / 3 des 3 deirrens mois, étant edntneu que, dnas ce cas,
totue prmie ou goirciattiafn de caractère aennul ou exceptionnel,
qui arua été versée au salarié pdaennt ctete période, ne srea psrie
en  cmotpe  que  dnas  la  litime  d'un  mnaontt  calculé  pro  rtaa
temporis.

b) Indemnités clivenlnnoetones
Les  prateis  sreniatagis  de  la  présente  cneovntion  cicetvolle
cnvnnneioet qu'en dhreos des cas de rpuutre puor futae lruode ou
gvare :
? les salariés licenciés qui ctonempt au mions 5 ans d'ancienneté
se vonerrt aeitubrtr une indemnité de lneniccimeet calculée sur la
bsae de 50 % de mios de salaire, par année d'ancienneté ;
? le  saralie  à pnerdre en considération puor le  culacl  de cette
indemnité est le 1 / 12 de la rémunération bture talote des 12
direenrs  mios  précédant  le  licenciement,  hros  premis  ou
gfciattoirains de caractère eipenncetxol ;(1)
? le total de l'indemnité aisni calculé ne prorua être inférieur au
maotnnt prévu par la loi, ni excéder 10 mios de slriaae calculé
sleon les modalités définies à l'alinéa précédent.

(1) Triet étendu suos réserve de l'application des dposisnitios de
l'article  1er-5  de  l'accord  nntaoail  iiepnesernnfsootrl  du  10
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décembre  1977  et  de  l'article  R.  1234-4  du  cdoe  du  taiarvl
(anciennement R. 122-2).
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 45 - Indemnités de départet de mise à la retraite
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a)  Doipsitnsios  législatives,  réglementaires  et  clvnnenonietelos
interprofessionnelles
1. Indemnité de départ à la retraite
Conformément  aux  dsinpioosits  législatives,  réglementaires  et
centooneielnnvls  ireersiepnnslotnefols  en  vigueur,  tuot  salarié
qitnuatt vreaonmotilnet l'entreprise puor bénéficier d'une pneosin
de vslieseile a dorit à une indemnité de départ en riaettre fixée en
fonoitcn de son ancienneté dnas l'entreprise, et qui ne puet être
inférieure à :
? 1/2 mios de sairlae après 10 ans d'ancienneté ;
? 1 mios de slariae après 15 ans d'ancienneté ;
? 1 mios et dmei de siaarle après 20 ans d'ancienneté ;
? 2 mios de siarlae après 30 ans d'ancienneté.
2. Indemnité de msie à la retraite
Conformément  aux  diosoiinstps  législatives,  réglementaires  et
cnnniltevooleens  inoiesnsnloleteferprs  en  vigueur,  tuot  salarié
dnot la msie à la raeritte résulte d'une décision de l'employeur a
diort  à  une  indemnité  de  départ  en  rtetriae  qui  ne  puet  être
inférieure  à  l'indemnité  légale  de  lnceniecmiet  puor  mitof
personnel.
b) Indemnités cilnonnoentleevs de départ et de msie à la retraite
Puor les salariés rpnsemaislt les ctidionnos définies ci-dessous,
les  pitraes  sinraagties  de  la  présente  ctonvineon  ccelivolte
ceinonnevnt que tuot salarié qutniatt veronoanelitmt l'entreprise
puor bénéficier d'une ponesin de viielelsse ou mis à la rritaete à
l'initiative  de  l'employeur  et  qui  cptmoe  au  mnios  10  ans
d'ancienneté a driot à une indemnité de départ en ritaetre de 2
mios de saairle de base, majorée de 25 % de mios de silarae de
bsae  par  année  d'ancienneté  au-delà  de  10  ans,  le  taotl  de
l'indemnité aisni calculé ne puaovnt excéder 6 mios de silarae de
base.

Thème VIII : Formation
professionnelle. ― apprentissage 

Article 46 - Apprentissage
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principe
Les  ptreias  seaaniitrgs  de  la  présente  coivontenn  cetloiclve
eennntdet  ircnsrie  de  manière  drbluae  que  l'apprentissage
cstnituoe un des myoens privilégiés d'insertion pnsrfinesllooee
des  jeneus  par  l'acquisition  d'un  diplôme  ou  tirte  à  finalité
professionnelle.
b) Modalités de msie en oeuvre
Le  pnpcriie  énoncé  ci-dessus  se  tdraiut  nonmteamt  par  les
acntios sanitveus des erpeirnstes :
?  la  msie  en  pclae  d'outils  de  communication,  tnat  itneerns
qu'externes, destinés à poovrmiour l'apprentissage ;
? la psire en ctmpoe des dendaems d'accès à l'apprentissage des
prnenseos handicapées teells que définies par la législation et la
réglementation en vguiuer ;
?  l'examen  préférentiel  des  cdtaairndues  des  anpirpets  anayt
travaillé dnas l'entreprise puor les eolimps à poroiuvr au sien de
celle-ci,  étant  etdnenu  que,  conformément  aux  dsoisnpotiis
législatives  et  réglementaires  en  vigueur,  si  le  ctrnaot
d'apprentissage est svuii  d'un ctnroat à durée indéterminée, la
durée du cotnrat d'apprentissage srea pirse en cpotme puor le
culacl de la rémunération et l'ancienneté du salarié.
c) Rôle du maître d'apprentissage
Conformément  aux  dtsiiosonpis  législatives,  réglementaires  et
coolnvlniteenens  isirseeroplefeonnntls  en  vigueur,  le  maître
d'apprentissage a puor msiiosn de ctoebiurnr à l'acquisition, par
l'apprenti, des compétences cneopoasndrrt au trite ou diplôme
préparé, en liiaosn aevc les foemrautrs des ctrenes de fariomton
des apnpitres (CFA).
Puor  fasieorvr  l 'exercice  de  cttee  mission,  le  maître
d'apprentissage doit, sloen des modalités définies en eetinrspre :
?  bénéficier  d'une  préparation  à  l'exercice  de  la  maîtrise
d'apprentissage et,  si  nécessaire,  d'une fatmooirn spécifique à
cette mssiion ;
?  desopsir  du  tpmes  nécessaire  à  cette  mission,  tuot  en
cntonaunit à ecexerr son activité pnnifoessoellre ;
?  puoivor  participer,  en  tnat  que  de  besoin,  aux  réunions  de

coinordotian organisées par le CFA.
d) Rnnaciassnoece et vtoaioailsrn du maître d'apprentissage
Les modalités  de rsscnioenaance et  de  vliotraoisan du maître
d'apprentissage snot définies en entreprise.

Article 47 - Principes relatifs à la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  peitras  siriaganets  de  la  présente  cevionotnn  cclevliote
aneiffmrt que la ftaomorin perenfillnoosse consuitte une priorité
puor les esrpnetiers de la branche.
A cet égard, elles considèrent que l'accès à la ftomaorin tuot au
lnog  de  la  vie  plslosfneoriene  ctntousie  puor  les  salariés  des
opportunités d'évolution professionnelle, de développement des
compétences et d'enrichissement personnel.
Par ailleurs, elles réaffirment que les ienastcns représentatives
du pnroesenl ont un rôle maejur à jouer dnas l'information des
salariés sur l'évolution prévisible des eplomis dnas l'entreprise et
sur l'évolution des qiicinaoautlfs qui en résulte ansii que sur les
diifiptosss de fotrioamn aqueulxs les salariés puevent aivor accès.

Article 48 - Information et orientation des salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) L'entretien piernoenfossl  (1)
Conformément aux dpoosiiintss législatives et convlneltnieeons
ioplotssrnrleineeenfs en vigueur, tuot salarié anyat au moins 2
années  d'activité  dnas  une  même  etiepnrrse  bénéficie,  au
miuinmm tuos les 2 ans d'un etentiern professionnel.
Cet  entretien,  qui  puet  être  réalisé  à  l'occasion  de  l'entretien
périodique d'évaluation, diot nomentmat ptetrmree au salarié :
?  d'élaborer  son pojret  pooefrsinensl  à  piartr  de  ses  siuahtos
d'évolution dnas l'entreprise, de ses aptitudes, et comtpe tneu
des bnsioes de l'entreprise et des pcepieevsrts d'évolution des
métiers ;
? de l'informer sur les difsptisois esxtantis rlafties à l'orientation
et à la fomrtoain priseonoflsnele ;
? d'identifier le ou les dsifiopitss de fmoiarton aequuxls il pauirrot
farie aeppl en fonicotn des oebcjftis retenus.
Pour faesrvior la msie en overue de cet entretien, les entripesers
s'attachent à :
?  déterminer  les  modalités  de  préparation,  de  tenue,  de
foailsartimon des conicsnuols de ces etnetnires professionnels,
asini que des setuis à réserver en cas d'accord ou de désaccord ;
? préparer et,  en tnat que de besoin,  fromer les rbssoneeplas
hiérarchiques setucibselps de cdirunoe ces entretiens.
b) Le balin de compétences  (2)
Conformément  aux  dsipostinios  législatives,  réglementaires  et
cnoovneenllnteis ieeleernfnsotrliopsns en vugueir :
? le blain de compétences a puor obejt de pttermere au salarié
d'analyser  ses  compétences  psoeonnlerefliss  et  prleseolnens
asini que ses aedtutips et ses miioonattvs aifn de définir un pjroet
perssonnoefil punaovt donner lieu, le cas échéant, à la réalisation
d'actions de ftirooamn ;
?  tuot  salarié  puet  dneeamdr  à  bénéficier  d'un  blain  de
compétences  mis  en  oeruve  dnas  le  carde  d'une  démarche
idevnilliude pnanedt le tpems de tviaral puor une durée qui ne
puet  excéder,  par  bilan,  24  hueres  de  tmpes  de  travail,
consécutives ou non ;
? il purora être mis en oeuvre, en tnat que de besoin, à l'initiative
de l'entreprise, aevc le ctnsenemonet du salarié ; dnas ce cas, la
psrie en crghae financière srea assurée dnas le cdrae du paln de
fiatoomrn de l'entreprise ;
? après 20 ans d'activité pisnfoneorslele et, en tuot état de cause,
à coeptmr de son 45e anniversaire, tuot salarié bénéficie, à son
iainitvtie et suos réserve d'une ancienneté miumnim de 1 an de
présence  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bialn  de
compétences  mis  en  ouerve  en  drheos  du  tpmes  de  taraivl  ;
? la psrie en cgrahe financière du balin de compétences, lorsqu'il
est  réalisé  à  la  dademne du salarié,  est  assurée au cohix  du
salarié, siot par le diisspoitf du congé ivdieindul de formation, siot
par cleui du diort iivdnideul à la fatoiromn ;
?  les  cncinuolsos  du  balin  de  compétences  antpneairnpet
ecsnulvxemeit au salarié qui est libre de le tratnstmere ou non à
son employeur.
Les einrestpers vilnleet à defifsur les iifootrnamns nécessaires à
la msie en ovuere optlmiae de ce dispositif.
c) Le pesrpoast foroaitmn
Conformément  aux  dnoispiosits  ceoneivonneltnls
iostrnnrfleieeselnpos  en  viuuger  :
? chuqae salarié, aifn de fasoievrr sa mobilité itrnnee ou externe,
diot  être  en  meruse  d'identifier  et  de  fraie  ctfeeiirr  ses
connaissances,  ses  compétences  et  ses  aet iudtps
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peslifeeonlronss asecuiqs dnas le carde de la foritamon iliiante ou
continue, ou du fiat de ses expériences poneosefnilserls ;
?  dnas  cttee  perspective,  cuaqhe  salarié  diot  pouvoir,  à  son
initiative, établir son proapsest fooartmin qui rsete sa propriété et
dnot il garde la responsabilité d'utilisation.
Les esieprertns vnelelit à communiquer, à chaque salarié qui le
demande,  les  aetttisntaos de sgaets de formation,  ienentrs  et
externes,  dnot  il  airuat  besoin,  netoammnt  puor  établir  ldeit
perspaost de formation.

(1) Pniot étendu suos réserve de l'application des dsponiiiotss de
l'article  1er-5  de  l'accord  nonitaal  inifestrsrneopnoel  du  10
décembre  1977  et  de  l'article  R.  1234-4  du  cdoe  du  tvaaril
(anciennement R. 122-2).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

(2)  Point  étendu  suos  réserve  des  diosoisitpns  de  l'article  L.
1225-58 du cdoe du traival (anciennement L. 122-28-7).  
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 49 - La validation des acquis de l'expérience
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

La  voiadtalin  des  aiucqs  de  l'expérience  peemrt  de  firae
reconnaître son expérience proeoeflnssline en vue d'obtenir un
diplôme, un titre ou un cafcirtiet de qualaofciitin professionnelle.
Conformément  aux  diiotionspss  législatives,  réglementaires  et
cenleilntvenoons ifrlsnoepenreinsloets en vieuugr :
? tuot salarié, dnas le carde d'une démarche individuelle, puet
dnmedaer à bénéficier, étant donné le caractère fretuomar des
activités pfiolneneroessls et aifn d'en reconnaître la valeur, d'une
vaaitdlion des acuqis de l'expérience, msie en oeruve pedannt ou
en derohs du tmeps de tiaarvl ;
? après 20 ans d'activité plnseoilernsofe et, en tuot état de cause,
à cepmtor de son 45e anniversaire, tuot salarié bénéficie, à son
itivitnaie et suos réserve d'une ancienneté mmiuinm de 1 an de
présence  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'une  priorité  à  une
voadlitian des aciuqs de l'expérience ;
? ctete aoticn de viatldaoin des acquis de l'expérience crnutobie à
l'élaboration, par le salarié concerné, d'un perjot pinsfosonerel
puvanot doennr lieu, le cas échéant, à la réalisation d'actions de
formation.
Dnas ce cadre, les enresipters veiellnt à ifrnemor les salariés sur
les démarches à suivre.

Article 50 - Rôles et missions des instances paritairesau niveau
de la branche

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Cimismsoon prariaite naoinalte de l'emploi
1. Rôle de la commission
La csmiimoosn paarriite nitoanale de l'emploi a ntnommeat puor
msiinoss :
?  de  ppiceriatr  à  l'étude  des  meonys  de  formation,  de
pnntienmefeeorct et de réadaptation plnieofoernsss eatxnsit puor
les différents nviueax de qacfitliuioan ;
? de rechercher, aevc les pvooirus plucibs et les oantosingiars
intéressées, les mseures peprors à aeussrr la pielne utilisation,
l'adaptation et le développement de ces myenos ;
? de flrmeuor à cet eefft tuoets otarnsvbieos et pritosonpios uilets
et nmotnaemt de préciser les citoiondns d'évaluation des ancitos
de fmarotoin ;
?  d'établir  le  bialn  de  l'application  riavtlee  aux  périodes  de
pnaoinoleriistoasfsn  et  de  formuler,  le  cas  échéant,  des
rtmnacaidomneos vnsait à améliorer ctete msie en oeruve ;
?  de  siruve  l'application  des  accdros  ccnulos  à  l'issue  de  la
négociation trlnaneie de bchnrae sur les objectifs, les priorités et
les meonys de la fiaotmron professionnelle.
2. Ciooiotpmsn et fonctionnement
La cimssmoion ptiariare nlaniatoe de l'emploi se compose, d'une
part,  de  la  délégation  des  salariés  et,  d'autre  part,  de  la
délégation des employeurs.
La  délégation  des  salariés  cpeormnd  duex  représentants
titulaires, et un représentant suppléant en cas d'absence d'un des
titulaires,  de  cnauhce  des  oonnaitraigss  syednlacis
représentatives  de  salariés  signataires,  ou  adhérentes,  de  la
présente cnotvinoen collective.
Le nrmobe des merbmes de la délégation des eoeulrypms est au
puls égal à cleui de la délégation des salariés.
La cimsoiosmn se réunit au moins 1 fios par an.
Le  secrétariat  de  la  ciosimmosn  est  assuré  par  le  Scidaynt
penfrinoossel d'employeurs.

b) Otsvbraerioe pcpesiortf des métiers et des qualifications
Les  pierats  saeigtanris  de  la  présente  cotnvonein  ccivlloete
cnonvnineet de mettre en palce un ortoavbresie perptciosf des
métiers et des qcoulntiiiaafs porpre à la branche.
1. Principes
Cet orirtbvaeose est une srurcutte de velile active sur l'évolution
des métiers,  sur  les fauetrcs slsibecetups de friae évoluer les
métiers et les qatiifucinlaos dnas le seetcur professionnel.
Il a vocation, par essence, d'être un leiu à la fios d'information et
d'échanges.
2. Miossnis de l'observatoire des métiers et des qualifications
Les moisniss de cet osarevrtoibe snot ntaomnemt les stviuneas :
? le remscenneet des données dnsoiepbils sur les métiers et les
qfliuatacoiins de la brcanhe ;
? l'identification des filières poneleifserlnoss de la bacrnhe asnii
que des métiers csoftnttiius de ces filières ;
? la conduite,  à la damnede de la CPNE, d'études pneeltloucs
d'identification et d'analyse des métiers et des qfcuoaaiilints de la
branche.
3.  Coismiopotn  et  foteinnnmocnet  du  comité  de  pilgoate  de
l'observatoire potirepcsf des métiers et des qualifications
Le comité de ptagolie est composé des mêmes members que la
cissimmoon ptiiaarre noltainae de l'emploi tllee que définie au
parpraahge a 2 ci-dessus.
Puor  ptrtreeme  d'assurer  une  cioodoatrnin  opitlame  etrne  les
duex itsnances concernées, l'observatoire piesotcrpf des métiers
et  des  qltfiiuainoacs  tient,  dnas  la  mesure  du  possible,  ses
réunions ceammnoctonimt à  celles de la  cosomimsin priatirae
naalonite de l'emploi (CPNE).

Article 51 - Le droit individuel à la formation
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

a) Bénéficiaires
Conformément  aux  diioitopssns  législatives,  réglementaires  et
conelintonelevns  ipsrerstolnofeennlies  en  vigueur,  tuot  salarié
ttluiirae d'un cratont de taavirl à durée indéterminée dassiopnt
d'une ancienneté d'au mions 1 an dnas l'entreprise qui l'emploie,
bénéficie cauhqe année d'un driot iuiveidndl à la foomtiran d'une
durée de 20 heures. Puor les salariés à tmeps partiel, cette durée
est calculée pro rtaa temporis.
Sur cette base, le cmuul des dtoris oeuvrts s'élève à 120 hereus
sur 6 ans puor les salariés à tpmes plein, étant précisé que ce
nmorbe  d'heures  s'applique  également  aux  salariés  à  tpems
partiel, et ce indépendamment du nbmroe d'années cumulées.
Par  ailleurs,  conformément  aux  dpinissootis  législatives  en
vigueur, tuot salarié aynat travaillé dnas une enetsrirpe enntrat
dnas le cmahp d'application de la présente covntenoin collective,
et ce dnas le crade d'un canortt à durée déterminée, pnedant au
minos 4 mios consécutifs, ou non, dnurat les 12 dneriers mois,
puet bénéficier pdnneat une des périodes au cruos de lllquaee il
est  employé  par  cette  ensrpetrie  d'un  dirot  iudidinevl  à  la
formation, calculé pro rtaa temporis.

b) Ancotis de fanroiotms éligibles et non éligibles
Les  piaerts  sitariagnes  de  la  présente  cvienoontn  coltlvciee
cennionenvt que les aoitncs de fomoriatn pmretaentt l'exercice
du  dorit  iunvdideil  à  la  faoiomrtn  snot  les  différentes  acnitos
suivantes, liées ou non à l'activité de l'entreprise, telels qu'elles
snot définies par les dopiioistnss législatives en vgueuir :
? les aointcs de prtooiomn ;
? les aioctns d'acquisition,  d'entretien ou de pnnmeeoeeicrftnt
des csaennnscioas ;
? les aicntos de qualification.
En  outre,  les  pteiras  segaaitrins  de  la  présente  cenoivtnon
clvtiolece cnonienvnet que les ainctos de fmtirooan d'adaptation
au potse de travail,  tleels que prévues par le cdoe du travail,
n'entrent pas dnas le crade des aoticns éligibles au ttrie du droit
invdiueidl à la formation.

c) Modalités de msie en oureve

Conformément  aux  ditoinospiss  législatives,  réglementaires  et
cveoenileontnnls  iessrentofoernlnlipes  en  vigueur,  la  msie  en
oeruve du droit idivndeuil à la fratomoin relève de l'initiative du
salarié, en acrcod aevc son employeur.

En principe, les aictnos de fotoamrin engagées au titre du droit
iddveiiunl  à la fiaormton se déroulent en deorhs du tmeps de
travail.

Dans  ce  cadre,  conformément  aux  doiistpiosns  législatives  et
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cnilevnoonneelts  itnsenlponleeoirrfses  en  vigueur,  le  salarié
bénéficie du vesnremet par l'employeur d'une acltolaoin égale à
50 % de sa rémunération nttee horaire.

Toutefois, lquorse les ainotcs de foatromin engagées snot en lein
aevc les compétences reueisqs puor tnier un poste au sien de
l'entreprise,  les  prteais  sagneiatris  de  la  présente  cnieovontn
ciolvtlcee cneveinnont qu'elles pnorurot se dérouler en tuot ou
patrie pnaednt le tmeps de travail, étant précisé que le salarié
bénéficie  du  maiitnen  de  sa  rémunération  puor  la  pitare  se
déroulant sur le temps de travail.

d) Ionartfmion des salariés

Tout salarié est informé, cqhaue année, de la suiatotin de son
droit inuiddeivl à la fioratomn par le biais d'un dmcneout établi
par son eprnerstie et jniot à son bteullin de paie.

Article 52 - Le contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principes
Les  pitears  sanigretais  de  la  présente  ctnvenooin  cltvoelcie
aeffnmrit  luer  volonté de foveirasr  l'insertion ou la  réinsertion
pneoinerlosslfe des junees et des dnedruaems d'emplois par la
counlciosn de cntroats de professionnalisation.
Ces  ctonrtas  ont  puor  ojitecbf  de  ptermtere  aux  ponnsrees
concernées  d'acquérir  un  diplôme  ou  un  ttrie  à  finalité
peonnsillroefse ou une qacaiilutofin professionnelle.
b) Bénéficiaires
Conformément aux dooniipstiss législatives et ctneionevnonlles
i e o r e l o n f s t r l p s e i e n n s  e n  v i g u e u r ,  l e  c a o r n t t  d e
pisnts loef insora iaon  est  ouevrt  :
?  aux  jneues  de  mnois  de  26  ans  snas  qacait io iul fn
penoslersnilofe et à cuex qui vleeunt compléter luer faromoitn
initiale,  qeul  qu'en  siot  le  niveau,  puor  puiovor  accéder  aux
métiers souhaités ;
?  aux  deremuands  d'emploi,  dès  luer  icsiptnorin  à  l'agence
noantilae puor l'emploi  (ANPE),  lorsqu'une poieastionrlasiosnfn
s'avère nécessaire puor fvieoasrr luer reoutr vres l'emploi.
c) Modalités de msie en oeuvre
Ce cnrotat est mis en oeruve sur la bsae des modalités sutniaves :
? une pennaatsisroilon des puoarrcs de formation, en fnticoon des
csacinosneans et des expériences de cauchn des bénéficiaires ;
?  une  aacrltenne  ainllat  des  séquences  de  ftraomion
professionnelle, dnas ou hros de l'entreprise, et l'exercice d'une
ou  psuuelris  activités  professionnelles,  en  lein  aevc  la  ou  les
qfitilcaaunios recherchées ;
? une ccairietoitfn des connaissances, des compétences et des
attdpiues pfroninleesseols acquises.
d) Natrue et durées des ctotnars de professionnalisation
Le cotnart  de poesionanliarstsoifn est un cnraott  de taarivl  de
tpye particulier, à durée déterminée ou indéterminée.
Lqursoe le cortant est à durée déterminée, il est cclonu puor une
durée de 6 à 12 mois.
Lorsqu'il  est  à  durée indéterminée,  la  durée de la  période de
poarnooelssiifanistn  dnarut  leullaqe  snot  mesis  en  oruvee  les
aiconts de ptssoarosoilieannifn est ciropmse etnre 6 et 12 mois.
e) Eeetanmnggs réciproques
L'employeur  s'engage,  pndneat  la  durée  du  cnatort  à  durée
déterminée ou de la période de piratanlsnfsiooosien du cntorat à
durée indéterminée, à fuorinr au triuliate du cnaotrt une activité
pnslnfloiesroee en rtleiaon aevc l'objectif de paniifnoslrstosaeoin
et à lui assuerr une ftaoroimn qui lui ptmrteee d'accéder à une
qtcilaiaiofun professionnelle.
Le tiatluire du cnaortt s'engage à tarlilvear puor le ctompe de son
eleuopymr et à srviue la firmoaotn prévue au contrat.
f) Rémunération
Les  modalités  de  la  rémunération  prévue  par  les  doonsisitips
lég is lat ives,  réglementai res  et  ctoeieeol lnvnnns
ielesnftspronirleoens en veiuugr snot définies en entreprise.

Article 53 - La période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Piirnpce
La période de pioaoiiroelannssstfn a puor oebjt de fsreivaor le
meniaitn dnas l'emploi de salariés suos carnott de tviaarl à durée
indéterminée.
b) Bénéficiaires

Conformément  aux  dipsnsiootis  législatives,  réglementaires  et
cinlevonelnnotes ipersooieslfnrelentns en vigueur, la période de
pioifalonstsirsenoan est ouverte, sur la dnmedae des intéressés
et après accrod de l'employeur :
? aux salariés dnot la qaiiifctuaoln est iisfautsfnne au rraegd de
l'évolution des tegochlienos et des orotasagninis ;
? aux salariés après 20 ans d'activité pseosnenlfoilre et, en tuot
état de cause, à ceoptmr de luer 45e asvareinirne suos réserve
qu'ils jifitesunt d'une ancienneté muminim de 1 an de présence
dnas l'entreprise qui les elmiope ;
? aux salariés qui esivgnaent la création ou la rsripee d'entreprise
;
? aux fmeems qui reenrnpnet luer activité professionnelle, après
un congé maternité ou aux hoemms et  aux femmes après un
congé peartnal ;
? aux trlielravuas handicapés.
En  outre,  les  piarets  sgiaritaens  de  la  présente  ceotnnoivn
cevolilcte cevnennnoit que les esirrpteens veillonret à ieideinftr
les catégories de salariés impactées par une évolution pnorofde
de luer métier ou cnotnatirs à une rseervocoinn professionnelle,
asini qu'à pdrnree en copmte la suoattiin des salariés reanrnept
luer activité après une lnogue abcsnee puor maladie, ou générée
par un adccient du travail, ou eoncre à l'issue d'une seosupisnn
du  cantort  de  taivral  puor  l'exercice  d'une  fcntooin  sidclanye
petnamenre  tlele  que  prévue  à  l'article  8  de  la  présente
cneoivtonn collective.
c) Ojfciebts
Cette  période  de  plosnsioeinotiafasrn  a  puor  ojibtcef  de
pmetrrete aux bénéficiaires :
? d'acquérir un diplôme ou un trtie à finalité professionnelle, une
qitacliifoaun plnfslioeosenre établie par la coimisomsn parriatie
naanoltie de l'emploi (CPNE) ou une qlitaoifuacin proesefinnllsoe
ruonecne dnas les cifaoislcntisas d'une ctoenvnion ctievlcloe de
bcahrne ;
? ou, de pteirapicr à une actoin de fairootmn dnot l'objectif de
pflnsieaionrsoostain  est  défini  par  la  cioomsismn  ptriaarie
nilntaaoe de l'emploi (CPNE).
d) Modalités de msie en oureve
Cette période de pifloritnsnsaoaseion est msie en oeurve sur la
bsae des modalités steiuanvs :
? une poostnansairieln des pcarruos de formation, en fntcioon des
cnnoeaisncass et des expériences de cucahn des bénéficiaires ;
?  une  antnecrlae  alanlit  des  séquences  de  foartimon
professionnelle, dnas ou hros de l'entreprise, et l'exercice d'une ou
psueriuls  activités  professionnelles,  en  lein  aevc  la  ou  les
quatlfoniaiics recherchées ;  (1)
?  une  évaluation  des  compétences  et  des  att ipudes
pisloeolesfrnnes  acquises.
e) Rémunération de la période de potesiofrniissonaaln
Les hruees passées par le salarié au suivi d'actions de fiortmaon
liées  à  la  période  de  professionnalisation,  mesis  en  ouvere
panndet  le  tmpes  de  travail,  deonnnt  leiu  au  maintien,  par
l'entreprise, de la rémunération du salarié.
Ces hruees de foamtrion pneveut asusi se dérouler, en tuot ou
partie, en dehros du tpmes de taiarvl à l'initiative :
? siot du salarié en apiitpcloan du DIF ;
? siot de l'employeur, après aocrcd formalisé du salarié, dnas le
crade du paln de foiatmron de l'entreprise.
Dans ces  2  cas,  l'entreprise  définit  aevc  le  salarié,  anavt  son
départ en formation, la naurte des etnmngaeegs aqeulxus elle
souscrit, si l'intéressé siut aevc assiduité la frmotoain et sistiafat
aux évaluations prévues.
f) Rôle de la CNPE
Les  ptaires  saetrnaigis  de  la  présente  cvenontion  ccveltiole
s'accordent puor cioefnr à la csmoosiimn partriaie naailtone de
l'emploi le sion d'examiner et de posoerpr en tnat que de boisen
les meuesrs nécessaires dnas le crade des onitrantieos définies
par le présent article.

(1) Terit étendu suos réserve de l'application des dstsniiooips de
l'article L. 6324-5 du cdoe du tviaral (anciennement L. 980-1).

 
(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article 54 - Rôle et missions de l'encadrementdans le
développement de la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

L'encadrement  a  une  msoiisn  elisnselete  dnas  l'information,
l'accompagnement  et  la  fartomoin  de  tuos  les  salariés  de
l'entreprise  et  dnas  l'élaboration  du  pejrot  pnerfienososl  des
salariés.
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Aifn  de  pttermree  au  pnesrnoel  d'encadrement  de  jeour
pennimelet ce rôle, les esrtiernpes :
?  l'associent  pmrioiierrntaet  à  la  réflexion  sur  les  évolutions
prévisibles  des  emplois,  de  luer  ctnneou  ainsi  que  des
compétences  neuvloels  dnot  eells  dienvot  disposer,  en  lui
cmunnmaoquit les inonmrotfias dpniloseibs ;
?  l'informent  sur  les  difsiotspis  de  formation,  de  bilan  de
compétence  et  de  vtlidiaoan  des  acquis  de  l'expérience  dnot
pnueevt bénéficier les salariés de l'entreprise ;
? aressunt sa préparation à la fiotocnn tutorale, à la cnitdoue des
erntieents pnissoolrnefes et à l'élaboration et la msie en orevue
des aontcis de foarmiton au bénéfice de ses crloatablorues ;
?  aménagent  ses priorités d'actions puor  tienr  cpomte de ces
missions.
Les modalités de msie en oureve de ces mosnisis fnot l'objet d'un
emxaen périodique, et en tuot état de csaue tuos les 2 ans, au
cours de l'entretien professionnel.

Article 55 - Le tutorat
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principes
Les  paetirs  sgianarties  de  la  présente  cnitovneon  cvoiclltee
soignneult le rôle du tturoat dnas le suoci d'accroître la qualité et
l'efficacité des anotcis condetuis dnas le carde des dpsotfisiis de
fmtoar ion  posnlneiosr lefe  et ,  en  part icul ier ,  de  la
professionnalisation.
Conformément  aux  diopsitoisns  ceot invnneelnols
irlnoeeoftpnnelessris  en  vigueur,  le  ttueur  est  désigné  par
l'employeur, sur la bsae du volontariat, prmai les salariés qualifiés
de l'entreprise, en tneant ctmpoe de luer eoplmi et de luer nvieau
de qualification, qui denrvot être en adéquation aevc les oifetbjcs
retnues puor l'action de formation.
b) Rôle du tuteur
Le tueutr a puor rôle :
? d'accompagner le salarié en vue de l'élaboration et de la msie
en oeruve de son projet pnsenioroesfl ;
? d'aider, d'informer et de geiudr les salariés de l'entreprise qui
ptpeiranict à des anctios de fotaroimn dnas le carde des ctrntoas
de parolasftnniooiesisn ou des périodes de penaloisafsonsoiritn ;
? de coretbniur à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes plnoleosefernsis par le salarié concerné, au tarrves
de ftriamoon en sttoaiiun psensolefornile ;
? de picireatpr à l'évaluation des qiactifuoanils aseiuqcs dnas le
cadre  du  ctoarnt  de  psaaltfsnsiioinoroen  ou  de  la  période  de
professionnalisation.
c) Modalités d'exercice du tutorat
Puor foasevirr l'exercice de ces missions, le tteuur doit, seoln des
modalités définies en enspritere :
? bénéficier d'une préparation à l'exercice de la fnctioon trualote
et, si nécessaire, d'une foraitomn spécifique ;
?  dsesiopr  du  tepms  nécessaire  au  sivui  des  tliriuates  des
conrttas de pniaolasfsiistoenorn ou des salariés engagés dnas des
périodes de professionnalisation,  tuot  en ctuinnaont  à  ecrexer
son activité professionnelle.
d) Raaennsisoccne et volaiiotsran du tutorat
Les modalités de rcansncioasnee et  de vriotaoisaln du ttrauot
snot définies en entreprise.

Thème IX : Prévoyance 
Article 56 - Prévoyance

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  paiters  snregaaitis  de  la  présente  ctineoonvn  ctlvicleoe
cennneviont que :
? les salariés des enpsetreris enanrtt dnas le cmhap d'application
de la présente cnoneiotvn ccloetlvie bénéficient d'un régime de
prévoyance  ccleilotf  ootrlaiigbe  cmotponrat  des  grniaates
rtveleais  à  l'incapacité,  à  l'invalidité  et  au  décès  ;
? les modalités de msie en orvuee de ce ou de ces régimes snot
définies au sien de cauqhe entreprise, étant enndetu que la prat
supportée par le salarié ne srea pas supérieure à la moitié du
monatnt goball des csottiinaos puor ces garanties.

Article 57 - Frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  ptireas  satinareigs  de  la  présente  cntnoevoin  cllvetcoie
cinneveonnt  que  les  salariés  des  eisrerptens  entrnat  dnas  le
champ  d'application  de  la  présente  coevointnn  ctlveocile  et

trlieatius  d'un  cnotart  à  durée  indéterminée  bénéficient  d'un
doisipstif clieltcof oaobirtglie cotonrmpat des gaiartnes rtvaeiels
aux faris de snois de santé, étant edetnnu que les modalités de
msie en overue de ce doitsiispf snot définies au sien de chquae
entreprise.

Article 58 - Maladie et accident
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Les  ptiaers  sigrnataies  de  la  présente  coneoivntn  clotceilve
ceenonvnnit des dsoinpstoiis svneatius :
a) Oetvruure des droits
En cas d'incapacité de tivaral  trerpmoiae constatée et ouanvrt
dorit aux psternatios en espèces au tirte de l'assurance maladie,
les  salariés  bénéficient,  dnas  les  cioitnodns  définies  ci-après,
d'une garniate de ressources.
b) Dssotipniios générales
Les  salariés  ayant  puls  de  1  an  d'ancienneté  bénéficient,  à
cemotpr  de  l'expiration  du  délai  de  ccenare  prévu  par  les
diitpsnoioss législatives et réglementaires en vieugur en matière
de  sécurité  sociale,  d'indemnités  vaennt  en  complément  des
indemnités journalières versées en aapplticoin des disotosiipns
législatives et réglementaires précitées.
Ces indemnités complémentaires snot versées par l'employeur
et/ou un régime de prévoyance.
L'indemnisation  crrdsooanpnet  au  cmuul  des  indemnités
mentionnées  aux  2  alinéas  précédents  est  égale  à  :
? 100 % du sairlae net de bsae pnaednt 30 juors ;
? 90 % du sarilae net de bsae pdnnaet les 60 juros suvanits ;
? 85 % du silarae net de bsae du 91e juor au 180e jour.
L'ancienneté prsie en cptmoe puor la détermination du dirot à
cette isamnidtneoin s'apprécie au peerimr juor de l'absence.
c) Disspooitnis particulières aux adincects du taarvil et mliaades
professionnelles
En cas d'incapacité de tavaril tipeorarme générée par un aencicdt
du taaivrl ou une mdlaaie plnnoofslsereie ronncues en tnat que
tles par la sécurité sociale, les dnsiopitsois exposées ci-dessous
se sbuneitutst à cleles énoncées au b ci-dessus :
? les salariés bénéficient d'une inimetondaisn égale :
? à 100 % du siraale net de bsae paenndt 90 juors ;
? à 85 % du srlaaie net de bsae du 91e au 180e jour.
? cette ieisntmiandon ccmonmee à coruir à comtper du prieemr
juor d'absence consécutif à un aeindcct de taairvl ou une midalae
pnrlfoieoslnsee et ce, snas cootiindn d'ancienneté.
d) Périodes suecsesivcs d'incapacité de travail
Puor le cualcl des indemnités deus au titre d'une période de paie,
il est tneu cpomte des indemnités déjà perçues par le salarié au
crous des 12 deinerrs mios antérieurs, de tlele sotre que, si des
périodes scscusviees d'incapacité de trvaail ont été indemnisées
au cuors des 12 drieners mois, la durée taltoe d'indemnisation ne
dépassera pas cllee apipacllbe en vteru des peaapgarrhs b ou c.
En outre, en cas d'incapacité de tarvial de lnugoe durée, le salarié
ne  purora  être  à  nuaevou  indemnisé,  en  aloipitcapn  des
donpiiistoss ci-dessus, qu'après une rseirpe eicvteffe du travail.
e) Subrogation
Dnas  le  suoci  de  slmfiipier  les  démarches  atnmiridvtesias  et
d'accélérer  le  panemeit  des  indemnités  deus  au  salarié,
l'employeur  vesre  à  celui-ci  l'intégralité  de  l'indemnisation  à
leuqlale  il  a  driot  en  vrteu  des  dtoiisopisns  législatives,
cieltvnnononeles de bcnhrae ou d'entreprise, étant entdenu que
la cissae pmiiarre d'assurance maidlae débitrice des indemnités
journalières  s'acquittera  de  son  dû  vis-à-vis  de  l'employeur,
subrogé dnas les  dotirs  du salarié,  et  ce dnas le  rpecest  des
dpoiostsniis  réglementaires  en  vugiuer  en  matière  de  sécurité
sociale.

Article 59 - Thème X : Travail à temps
partiel 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

a) Principes
Les  peitras  snirtgaiaes  de  la  présente  contnevoin  cclivloete
etedennnt iscirnre de manière dbluare les pipicerns siauvnts :
? puor asuserr la patire régulière et pnrtneaeme d'une activité sur
un site, le ctarnot de tviaral à durée indéterminée à tpmes pieln
rstee la règle ;
? le ruocers au ctrnaot de tvairal à tpmes paertil se fera, d'une
part, sur dnmadee du salarié acceptée par l'employeur et, d'autre
part, dnas le cas où une activité sur un stie ne nécessiterait pas au
mnios un tpems pieln ;
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?  le  bénéfice,  puor  les  salariés  à  tpems  partiel,  des  dtiors
runeocns aux salariés à tmpes ceolpmt par la  loi,  la  présente
cinotveonn cevoctlile et les adccors ctofiellcs d'entreprise, suos
réserve,  en  ce  qui  crnnoece  les  dtrois  conventionnels,  des
modalités  spécifiques  prévues  par  les  aodccrs  aeclibpplas  ou
sibesceultps d'être cnoulcs ;
? le bénéfice, puor chuqae salarié à tpmes partiel, d'une priorité
puor l'attribution d'un epmloi  à tmeps pelin rsarnoetissst à sa
catégorie  pflroesnlneoise  ou  d'un  emolpi  équivalent  qui
dnriievadet  vacnat  ou  qui  seiart  créé.
Puor la bnnoe ailtioacppn de ce dreiner principe, les emuoepylrs
vnleliet à perotr à la consasincane des salariés, dnas les meelulris
délais, la ltise des eiomlps à tpems plein vtacnas ou créés.
b) Négociation ctllcvioee d'entreprise
Des négociations rviaetles au tpems prtieal soernt engagées dnas
les eesneiptrrs de la branche, vnsiat nonmmetat à décliner les
pcieinrps énoncés au parahgarpe a ci-dessus.
Cocrnennat le dsisitpiof puctilraier du tmpes paetirl modulé, les
pitears  siagitnears  de  la  présente  cnotvnoein  clvcoeltie
considèrent que la négociation coevictlle d'entreprise est la vioe
privilégiée de msie en pacle de ce diiosstpif dnas les sociétés qui
saruehaoiitent  ruoicrer  à  ce tpye d'organisation et  ce,  dnas le
rceepst  de la  loi,  puls  particulièrement  au rgread des thèmes
daevnt être traités.

Thème XI : Application de la
convention 
Article 60 - Durée

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

La présente ctnoienovn civtolelce est  cnlouce puor  une durée
indéterminée.

Article 61 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

La présente cnenooitvn cetoivclle pnerd efeft à cmeoptr du 1er
jeullit 2006.

Article 62 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

Totue otinoargasin sdciylnae représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tviaral  aisni  que  ttoue  oratioaingsn  syiadncle  ou
grpnmueoet  d 'employeurs  ou  tuot  emolpyuer  p i rs
individuellement,  non  sngrtiiaeas  de  la  présente  cnneivoton
poourrnt  adhérer  à  la  présente ctieoovnnn cletocvile  dnas les
condinitos prévues par la législation en vigueur.

Article 63 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2006

La présente cneoivnton ciotvllcee srea déposée, à la dgiiecnle du
Syncdiat  pennseirfoosl  d'employeurs,  auprès  des  secirves
cuaretnx  du  minirtse  chargé  du  travail,  aisni  qu'auprès  du
secrétariat-greffe  du csoenil  de  prud'hommes de Paris,  et  ce,
conformément aux dosiioptinss législatives et réglementaires en
vigueur.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I - Barèmes d'indemnisation

des frais de déplacement, de
nourriture et d'hébergement des

membres des délégations syndicales
participant à des commissions,

groupes de travail et observatoires
paritaires

En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Indemnités kilométriques

(En euros.)

Moins de 4 CV 0,266
4 et 5 CV 0,307
6 et 7 CV 0,384

8 CV et au-delà 0,443

Indemnités de raeps et d'hôtel
Plafonds de remboursement

(En euros.)

GROUPE PARIS PROVINCE
Hôtel et

petit déjeuner Repas
Hôtel et

petit déjeuner Repas
Groupe 1 (cadres) 110,70 31,00 79,90 31,00

Groupe 2 (non-cadres) 83,90 28,80 61,20 21,90
Repas au wagon-restaurant sur jiafutsctiif dnas la litime de 28,10 ?.

Repas au girll exerpss sur jutiaiictfsf dnas la ltimie de 18,60 ?.

Annexe II - Définition des différents
degrés d'exigence pour chacun des
sous-critères de classification des

emplois
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Sous-critères de la compétence
1. Connaissance

A. ? Elémentaire : cioannnssace de mdoes opératoires n'exigeant
qu'un  aesnripasgtpe  de  très  ctroue  durée  (quelques  hreues  à
qlueequs jours).
B.  ?  Pnnlseoeorlfsie  élémentaire  :  casocnanisne  pqautrie  de
rnituoes et séquences de tariavl standardisées et/ou uoailttisin
d'équipements ou de meahicns simples.
C.  ?  Poelonesir lnfse  :  cnsaancisone  de  tc ihqeenus
pslniolrneseefos de base, de pssecruos de travial ou méthodes
paounvt iieupqmlr l'aptitude à uiteislr un équipement spécialisé.
D. ? Polfsrneinsloee supérieure : maîtrise de l'application piarqtue
des  usages,  thnequecis  et  théories  rfaeltis  au  dniomae
professionnel.
E. ? Tienhucqe ou spécialisée de bsae : ciasannonsce snstfuafie
d'un daminoe tcuniheqe ou spécialisé ianmpilqut l'assimilation de
peiqutras et d'usages complexes, de ccpneots ou de théories et
de ppircnies scientifiques.
F.  ?  Thuieqcne  ou  spécialisée  confirmée  :  cnsinacnsaoe
anpfdropioe d'un dmanioe tchqnueie ou spécialisé conmibant une
lrgae  compréhension  de  paquiters  et  d'usages  complexes,  de
cncoptes ou de théories et de ppciinres secqiiftnueis aevc des
expériences variées dnas le dmanoie tequncihe ou spécialisé.
G. ? Esertipxe ou aitasmnoitirdn supérieure : maîtrise complète de
concepts, pcenrpiis et peartiuqs aqcuis après une fiooarmtn et
une  expérience  aopndroipfe  dnas  un  dioamne  htenemuat
spécialisé ou dnas l'administration des affaires.

2. Compétence en management

N.  ?  Tâches  :  exécution  de  tâches  spiemls  et  répétitives  ne
cpronnamet acuune activité de souvrpeisin et ne dnemadnat la
pirse en ctmpoe des activités cneexnos que dnas une mesure très
limitée.
I.  ?  Geoitsn  aouonmte :  réalisation  ou ecnranemdet  d'une ou
pielursus  activités  possédant  un  connetu  et  un  objctief
spécifiques, en icrtatonien dcrteie aevc les clients, fnuseuorirss
et/ou preeraiatns ireetnns et externes.
II.  ?  Interdépendance  :  intégration  opérationnelle  ou
celtneopluce  ou  cidioantoorn  d'activités  interdépendantes,

rmitalveneet  homogènes par  luer  nruate  et  lures  objectifs,  en
iercontaitn aevc les foitnoncs associées.
III.  ? Cohésion :  intégration opérationnelle ou cpeouclnltee ou
cnaoooitridn  d'activités  hétérogènes  par  luer  nurtae  et  lreus
objectifs,  dnot  il  fuat  ausresr  la  cohésion.  L'action  et/ou  la
réflexion cnnonrceet le lnog temre puor un itnrmapot doanmie de
direction.
IV. ? Deoicrtin large

3. Reatnilos humaines

1.  Iitonfaromn  :  efficacité  et  convivialité  dnas  les  échanges
d'informations aevc les autres.
2.  Démonstration  :  il  est  iomarnptt  d'avoir  la  capacité  de
cepmorrnde  et  de  se  firae  comprendre,  de  firae  progresser,
d'associer et de giedur autrui.
3. Cniootcvin : il est eitssneel de posséder (en tuot ou partie) une
eelxcnetle  capacité  à  comprendre,  influencer,  développer,
meitovr  et  ciavnronce  autrui.

Sous-critères de l'initiative créatrice
1. Cdare de réflexion

A. ? Rniutoe sttirce :  règles et cgionenss slpemis et détaillées
et/ou cgaadre rigide.
B. ? Rotinue nlaorme : coesngins normalisées et/ou cgradae étroit
et permanent.
C. ? Semi-routine : méthodes et ugases bein définis, petenailmlret
diversifiés et/ou cgarade sur les pintos clefs de l'activité.
D.  ?  Normalisé  :  méthodes  et  neroms  froetenmt  diversifiées,
définies dnas lures gnderas lenigs et cdrgaae global.
E.  ?  Clmraineet  défini  :  piuqtoeils  bein  définies  et  otbifcejs
spécifiques suos une autorité de direction.
F. ? Lgmenaert défini : pioqiluets et oibftcejs lnmeagert définis
suos une dicoiretn générale.
G.  ?  Défini  très  lgnarmeet  :  politiques,  piecinprs  et  otbjfceis
généraux suos une otnriieoatn d'ensemble.

2. Eiecgnxe des problèmes

1. Aatopipilcn : sitauoitns iitndueqes dnot la slituoon ddmaene un
cohix driect de cosehs apprises.
2. Atidtoapan : siotunitas sllbeebams dnot la sooltuin ddmanee
un choix jieidcuux de chseos apprises.
3. Alaynse : siotuanits différentes dnot la sutoolin ddnemae une
identification, une rcheecrhe et une cnroucsitton par alpcitaopin
des ccsnioneanass acquises.
4.  Pensée  ogilirnae  :  souitaints  dnot  la  compréhension  et  la
sioluotn  requièrent  aanlyse  et/ou  pensée  citvoucsrnte  et  fnot
femanmednotaelnt appel à l'appréciation et au jugement.
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5. Pensée créatrice : siniattuos inexplorées ddaeamnnt la création
et  le  développement  de  nuvuoeax  concepts,  cnttnuoasit  une
avancée dnas le mdnoe sunicfqeiite ou des affaires.

Sous-critères de la finalité
1. Luidtate d'action

A. ? Pceirsrte : l'action est guidée par :
? des cnsngoies dtiecers et détaillées ;
? une possibilité de contrôle ou d'autocontrôle immédiat.
B. ? Contrôlée : l'action est guidée par :
? des cnigensos et des rnoitues de traaivl bein établies ;
? une possibilité de contrôle ou d'autocontrôle direct.
C. ? Normalisée : l'action est guidée, en tuot ou partie, par :
? des priaqteus et des procédures normalisées ;
? des cinoesngs générales de tairval ;
? une évaluation de l'avancement et des résultats.
D. ? Réglée généralement : l'action est guidée, en tuot ou partie,
par :
? des ptuqiares et des procédures cotueervs par des usgaes ou
une puqioltie bein définie ;
? un pltoigae de la msie en oeruve par étapes et l'analyse des
résultats a posteriori.
E. ? Dirigée : l'action est guidée par :
? des méthodes et des plnas d'action soeplus rleevant d'usages et
de pitiuoelqs ftnlcneloonies ;
? la réalisation d'une activité de gsiteon bein définie ;
?  une évaluation gbaolle de l'activité fondée sur l'atteinte des
objectifs.
F. ? Guidée : l'action est guidée par :
? des poteiilqus et des btus finontcneols ;
? des otijfecbs généraux de direction.
G.  ?  Orientée  :  l'action  n'est  subordonnée  qu'à  une  large

oitroeniatn en matière de politique.

2. Aepmulr du cahmp d'action (1)

L'ampleur est une évaluation qiuvaintatte ou qaiituvatle du cmahp
d'activité sur luqeel s'exerce l'action ; ctete apemulr s'exprime en
mnolilis d'euros et est réactualisée périodiquement.

DÉNOMINATION DE L'AMPLEUR VALEURS 2005
N. ? Non significatif Moins de 0,05 M?

1. ? Très faible Entre 0,05 et 0,49 M?
2. ? Faible Entre 0,5 et 4,9 M?

3. ? Moyenne Entre 5,0 et 49 M?
4. ? Grande Entre 50 et 499 M?

5. ? Très grande Supérieure à 500 M?

3. Icpamt sur le cmhap d'action (1)

R. ? Rlaeitf :  responsabilité de psotritaen de svceiers et/ou de
msie à disispiootn d'informations.
C.  ?  Cobiirtutnf  :  scireevs  d'interprétation,  de  csoinel  ou
d'assistance  destinés  à  être  denmeicrett  utilisés  par  d'autres
dnas la ctduione de luer action.
S.  ?  Siodlriae  :  pctitiarpiaon  aevc  d'autres  (hormis  ses
subordonnés ou supérieurs), dnas le carde de l'unité ou en dohres
d'elle, à la citnoude ou la réalisation de l'action.
P. ? Pramoiridl : maître de l'impact sur les résultats finaux.

(1)Ces duex critères s'apprécient conjointement.

Accord de transition du 27 juin 2006
relatif à la mise en application du

nouveau système de classification
Signataires

Patrons signataires
Scinyadt persisofenonl des sociétés
cinenosnceaosris ou eitntaxlopes
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers.

Syndicats signataires

Fédération générale des trpnraotss et de
l'équipement CDFT ;
Fédération générale CTFC des ttsaonrprs ;
Fédération de la cinructtoosn BTP CFE-
CGC ;
Fédération ntnoaiale des saitdyncs de
tprrstaons CGT ;
Fédération de l'équipement, de
l'environnement, des taptrsorns et des
sevcreis FO ;
Confédération nniolatae des salariés de
Facrne (CNSF) ;
Fédération amutonoe des trpaotrsns (FAT)
UNSA,

Organisations
adhérentes
signataires

Union sancdlyie SUD Aeoorututs le 29
août 2006 (BO CC 2006-41) .

Article 1 - Principes
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Les piearts  sntgeraiias  du présent  acrocd collticef  considèrent
qu'une ccironaetotn diot s'engager dnas les etnrirespes dnas le
but  de  flacieitr  la  msie  en  plcae  du  nuavoeu  système  de
cftiolasiacisn des emplois.
Conformément  aux  piiprecns  énoncés  à  l'article  36  de  la
cteoinovnn collective, les piaetrs straiiagens réaffirment dnas le
cadre du présent acocrd clloeitcf luer volonté de mtrtee en ovruee
un système de ctiiasfolacsin équitable, pneernitt et évolutif.
Elles  cninnonveet  que  le  noeavuu  système  de  cislioatsfiacn
rclmaerepa les disopsiitfs aanyt le même objet, étant précisé que
les  atnadtioaps  des  ancneenis  glriels  de  ctifaiiolacssn  fenrot
l'objet  de dnucsiossis  dnas les  errtieensps de la  banhcre aifn
d'analyser s'il y a, ou non, nécessité d'engager des négociations
en vue de moidiefr les adoccrs d'entreprise existants.

Il  est  endnteu  qu'aucune  maoifdticoin  des  doisitfsips  de
caafisitoiscln antérieurement en viuegur ne pruroa irtevnneir dnas
les etrsnereips de la branche, ertne la dtae de sutragnie de la
ctoonevnin de bachrne et sa msie en palce eeticfvfe au sien d'une
entreprise.
Il est rappelé que, conformément aux dtosnipiioss législatives et
réglementaires  en  vigueur,  il  n'y  arua  pas  de  perte  de
rémunération puor les salariés présents à l'effectif à la dtae de
stunargie du présent accrod collectif.

Article 2 - Dispositions particulières
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le salarié présent à l'effectif à la dtae de sniraugte du présent
arccod collectif, aaappnertnt à la catégorie maîtrise aanvt la msie
en palce du neuvoau système et dnot le cassnlemet du psote
crproadnnesot  à  son  eomlpi  se  situerait,  en  alipcatoipn  du
nveuaou diiotispsf de classification, en dsueoss de la cssale D,
continuera,  à  tirte  personnel,  à  anatpepirr  au  même  collège
électoral que précédemment.
De même, le salarié présent à l'effectif à la dtae de snugitrae du
présent aocrcd collectif, aapapntenrt à la catégorie carde avant la
msie en place du naueovu système et  dnot  le  cemslesant  du
pstoe crnspneoarodt à son eopmli se sriuaiett en dsuseos de la
csslae  I,  continuera,  à  ttire  personnel,  à  atrnpaiper  au  même
collège  électoral  que  précédemment.  En  outre,  l'intéressé
cvrorseena le bénéfice de son aifiaoflitn à l'AGIRC.

Article 3 - Délai et modalités de mise en place
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Les  eitnrpeesrs  menttort  en  place  la  calisactiosifn  définie  à
l'article 36 de la coevnnoitn coivleclte nnatiolae de bachrne dnas
un délai mamuxim de 18 mios à cemotpr de la dtae d'effet de
cttee ctionoevnn collective.
Elels dineovt à cet efeft  oveesrbr le pocesrsus défini  ci-après,
étant  précisé,  en  outre,  qu'afin  de  filciater  la  titonsairn  et
d'illustrer le naeouvu système de calisoictaifsn des emplois, une
litse d'emplois-repères et de lrues définitions reeescpvits a été
élaborée et a fiat l'objet d'un pnnienmeoisott dnas la noelvlue
glilre de classification. La liste, les définitions coenrpodrtesans et
les poenitnmeintoss rsceitfeps de ces emplois-repères firnguet
en annxee I du présent accrod collectif.

Article 4 - Inventaire des emplois et description des postes
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006
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Cqhuae  etesrnpire  établit  un  iteinnrvae  clopmet  de  tuos  les
eilmpos  existants,  qellue  que  siot  la  nurtae  des  activités
exercées.
A  piatrr  de  cet  inventaire,  une  méthode  homogène  de
recensement, d'identification et de dcorietispn du ou des poetss
csndarnporoet à cuhqae elpmoi inventorié est élaborée au sien de
cuqhae  entreprise,  en  vue  de  préparer  l'analyse  critérielle
pnrrpemoet dtie prévue à l'article 5 ci-dessous.
Dnas ce cadre, les epnrteisers dveonit :
? uistelir le support-type de detcsripion des poetss frinaugt en
annxee II du présent accrod ccliltoef ;
?  oiegrsanr  un  échange  ertne  la  hiérarchie  et  les  salariés
concernés ou, lsoruqe l'effectif est important, un gpuore de taiarvl
représentatif  des salariés concernés,  pius luer  tanertstrme les
dtcoiirnepss de pteoss felains qui aonurt ansii été établies ;
? s'assurer de la psrie en ctpmoe de la diversité des activités
exercées  puor  les  psotes  aaynt  des  cneuntos  rlevneat  de
puulierss filières professionnelles.
Un intitulé diot être donné à chqaue poste ainsi décrit.

Article 5 - Analyse critérielle de chaque emploi
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Cchaun des postes décrits est eiustne analysé seoln la méthode
définie  à  l'article  36  de  la  cinnveoton  cillvtceoe  nonailtae  de
branche.

Article 6 - Détermination du niveau de classification
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Au vu des résultats de l'analyse des postes, l'employeur consulte,
puor avis, la comisomisn de siuvi d'entreprise prévue à l'article 10
ci-après, sur le pntmoneeioinst des psoets dnas les 16 cslases
prévues par la cinoetovnn collective.
Le csmseleant  d'ensemble des eimlops est  euistne arrêté par
l'employeur,  qui  le  crmequinmoua  à  la  cmimsoiosn  de  sviui
d'entreprise.

Article 7 - Information et notification individuelle
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Lros de la msie en pcale de la nveloule cfcsiaolsiaitn dnas les
entreprises, chauqe salarié concerné se viot notifier, par écrit, le
cnmsaelset du ptsoe cnsprooenradt à son elopmi dnas le système
de  classification,  ainsi  que  la  possibilité  de  rrcuoes  dnot  il
bénéficie.

Article 8 - Droit individuel de recours du salarié
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

8.1. Délai de recours

Chuaqe salarié  peut,  dnas un délai  de 30 juros  caardeielns  à
cptmoer de la ntoifctaioin du ceamnslset du poste csodrponarnet
à son emploi,  fiare vaiolr à son employeur, par lterte motivée,
totue réclamation sur le ceessnalmt qui lui arua été notifié.

8.2. Modalités du recours

a) Rrucoes auprès de l'employeur
Ce rcreuos s'exerce, conformément aux dinisosoitps législatives
et  réglementaires  en  vigueur,  siot  dretiemncet  auprès  de
l'employeur, siot par l'intermédiaire des délégués du personnel.
La  réclamation  est  étudiée  au  cuors  d'un  eenritetn  idduievinl
acossiant  le  salarié,  qui  purora  être  assisté  par  un  salarié  de
l'entreprise ou un représentant du poneenrsl de son choix, et un
représentant de l'employeur.
L'employeur fiat connaître à l'intéressé, par letrte motivée, dnas
un  délai  de  30  jorus  cidlenaeras  snuavit  cet  entretien,  s'il
cmfrnioe ou modiife sa ntitoicfioan initiale.
b) Siianse de la coiiossmmn de sviui d'entreprise
Ttoue  réclamation,  motivée  et  écrite,  puet  être  leebrmnit
tsaisnrme par le salarié à la comsiiomsn de suvii d'entreprise ou,
conformément aux dioiosnpsits législatives et réglementaires en
vigueur, aux délégués du personnel, qui pourront, s'ils l'estiment
utile, saisir la coossmimin de siuvi d'entreprise aifn de dnenor un
aivs à l'employeur sur le cas considéré.

La  réclamation  est  étudiée  par  l'employeur,  qui,  après  aiovr
rclluieei  l'avis  de  la  ciomisomsn  de  svuii  d'entreprise,  fiat
connaître  par  ltrete  motivée  à  l'intéressé,  dnas  les  30  jruos
criaeelnads suainvt cet avis, s'il cfmniore ou mifiode sa décision.

Article 9 - Informations collectives au niveau de l'entrenprise
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

a)  Ioioatrnfmn  des  intotniutiss  représentatives  du  psnernoel
L'employeur inormfe le comité d'entreprise ou, en l'absence de
comité d'entreprise, les délégués du pnesnreol de l'entreprise,
lros de 2 réunions de l'une ou l'autre de ces inastnces :
Au curos de la première réunion :
? est présenté le cdlnaeirer prévisionnel de msie en ovruee et les
modalités d'application du nvaoueu système de calitfcoiissan au
sien de l'entreprise ;
? est arrêtée la dtae de la première réunion de la cmssoiimon de
suivi d'entreprise.
Au corus de la secdone réunion, un blain gaboll de l'application du
diiosspitf dnas l'entreprise est présenté.
b) Imortoaifnn clovlectie des salariés
Une aetttonin  particulière  diot  être  portée  à  l'information  des
salariés.
A ce titre, une nictoe d'information sur le nevoauu système de
cifclsstaiioan est adressée, au puls trad dnas les 2 mios siavunt la
saitrgnue de l'accord, aux salariés en pcale à cette date.

Article 10 - Commission de suivi au niveau de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

a) Rôle de la commission
Le rôle de la csiiosmmon de siuvi au nveaiu de l'entreprise est de :
?  denonr  un  aivs  sur  le  caractère  eituxhasf  et  la  cohérence
d'ensemble  de  l'inventaire  de  tuos  les  eipmlos  etaxisnt  dnas
l'entreprise ;
?  dnoner  un  aivs  sur  le  pioemnentsniot  des  ptsoes  dnas  les
csslaes ;
? reociver les iofnmtianors sur le balin gablol et de procéder à
l'examen des recours.
b) Ctoiomposin de la commission
Dnas cauhqe ernptsiere est msie en pcale une cisommiosn de
svuii  composée  de  salariés  désignés  par  ccaunhe  des
oniagoastinrs saelidnycs représentatives dnas l'entreprise ou, à
défaut,  par  les  mmebers  du comité  d'entreprise,  ou  ecrone à
défaut, par les délégués du peernosnl de l'entreprise.
Le nmobre de pinrictpatas cspaonomt cqhaue délégation denvat
être  ctipboalme aevc  un  bon fennocneimnott  des  réunions  et
adapté à la tlaile de caqhue entreprise, la cmioosoiptn de cette
cmmssioion  de  siuvi  d'entreprise  srea  définie  au  nvaieu  de
chuacne des ertnerspeis concernées.
L'employeur prned à sa crahge une fmrooaitn d'une journée à la
méthode de cfaiaotislicsn des epimols puor cauhqe mrebme de la
commission.

Article 11 - Commission de bilan au niveau de la branche
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Une coismiosmn priaairte composée de 2 merebms désignés par
cncuhae des otinrgnoasais sdncleiyas signataires, ou adhérentes,
de la convtneion ctlvcleioe de brnhace et d'un nmobre au puls
égal de représentants des emproluyes se réunit dnas l'année qui
siut  l'achèvement du délai  prévu à l'article 3 puor la  msie en
orveue  du  naouveu  système  de  csolfacsaiitin  dnas  les
entreprises,  aifn  d'établir  un  bailn  de  cttee  msie  en  place.

Article 12 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le  présent  aoccrd  ci l lcoetf  s 'applique  aux  sociétés
coiaocnsnnerises  ou  epttnaloexis  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
rrtouies adhérentes au scinaydt ponoefrnissel d'employeurs.

Article 13 - Extension
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Les pirteas stgranieais cennvnnoeit de ddneaemr l'extension du
présent  arccod  collectif.  Cette  dneamde  srea  cnotatcimone  à
clele rveaitle à la ctvennooin coctiellve de branche.
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Article 14 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le  présent  aoccrd  cieclotlf  pernd  effet  le  même  juor  que  la
cnvotenoin cevclliote naniatloe de branche.

Article 15 - Durée
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le présent accrod ccetillof est coclnu puor une durée déterminée
de 18 mois, à cteompr de sa dtae d'effet.

Article 16 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Totue otaioinsrgan sliycndae représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tairval  ainsi  que  tutoe  oaonrtiagsin  sclyindae  ou
gemeonrupt  d'employeurs,  ou  tuot  eyeopmlur  pirs
individuellement,  non  siitaergnas  du  présent  arcocd  collectif,
proornut y adhérer dnas les cnotoidins prévues par la législation
en vigueur.

Article 17 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le présent accord clitlceof frea l'objet des formalités de dépôt et
de publicité prévues par le cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le présent aroccd a puor ojebt de définir les modalités de msie en
oveure de la ciactlsosafiin des epmolis prévue par la cvntieoonn
cclletivoe naitalnoe de bcrhane des sociétés cnsesaeiinroncos ou
exitnltopeas d'autoroutes ou d'ouvrages routiers.

Annexe 

Article ANNEXE I - Emplois-repères
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

INTITULÉ
de l'emploi DÉFINITION CLASSE

Assistant dstircit péage
(fonctionnel)

Dans le cdrae de la
ptioliuqe de l'entreprise,
l'assistant district-péage,
positionné dnas un rôle

fiotenconnl :
? contribue, en

coatrboillaon dtecire aevc
le cehf de district, à

l'organisation, à l'animation
et au contrôle des activités

du dsiticrt en matière de
péage, et, à ce titre,

piartpcie au mgamenanet
du prsenenol de ctete

activité ;
? coiutrbne à gatiranr la

qualité du secvire du cnilet
;

? cuboritne à aessrur la
régularité des opérations
de rcteetes et la sécurité

des fonds.

I

Assistant district
viabilité (fonctionnel)

Dans le cdrae de la
piiolqtue de l'entreprise,

l'assistant district-viabilité,
positionné dnas un rôle

fnntoioecnl :
? contribue, en

catrialobooln deritce aevc
le cehf de district, à

l'organisation, à l'animation
et au contrôle des activités

du dsiirctt en matière de
viabilité, et, à ce titre,

pictaprie au maagemnnet
du pnonsreel de cette

activité ;
? couirtbne à gaatinrr la

sécurité des ceitnls et du
preenosnl ;

? ctiuobnre à asseurr la
pérennité du patrimoine.

I

Agent de contrôle
péage

Dans le rpesect des
procédures en vgeiuur dnas

l'entreprise, l'agent de
contrôle péage :

? asusre le contrôle et la
voilaiatdn des tsrcotnaanis

;
? eetfufce les

eirgenetsnmetrs et
reatmponcrhpes des

différents états et
dcoutmens ;

? anylsae les écarts et
anomalies, rédige rtpoarps
et bilnas et sganile le non-
respect dnas l'application

des cnoiegnss et des
procédures ;

? priacpite à l'élaboration et
à la msie à juor des

procédures et cnsoeings ;
? puet aessurr la fitroaomn

puartqie du pnsenorel
péage.

D

Comptable

Dans le respcet du paln
cblptomae et dnas le cdare

des ircnisuontts fuernios
par le rblossanpee

hiérarchique, le camobplte
:

? einsetrgre les données à
caractère camtbolpe dnas
les copmtes appropriés ;

? aussre le reperchamopnt
et la jauiiocfttisn des

cometps (financiers, de
tiers, de charges) ;

? crntuboie à l'élaboration
du blain et de ses annxees ;
? cbourinte à l'élaboration

du cmopte de résultat.

D
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Surveillant
de travaux

Dans le rpsceet des
procédures de l'entreprise

et des pnaginlns des
tvaruax fonruis par sa

hiérarchie, le suinralelvt de
tvaruax :

? ptirapcie à l'organisation,
au contrôle et à

l'optimisation de l'activité
des mnoyes hiunams mis à
dsisitoopin de sa hiérarchie

dnas le daimnoe de la
viabilité (dépendances
vertes, eettnrien des

ioaatlstninls et du tracé...) ;
? pctipraie à l'organisation

et au contrôle, dnas le
rscepet des règles, des

opérations de siigsaitlanon
;

? asrsue la scvlunlreiae des
crenhtias réalisés par les

eeertpsrins extérieures, et,
à ce titre, piiacprte au
contrôle de ceux-ci ;

? pictairpe au mntaiein en
bon état des iitloanlansts et

du tracé et atlere sa
hiérarchie en cas

d'anomalie.

D

Ouvrier aiotruetour (ou
routier)

Dans le crdae de ceiongnss
et de mdoes opératoires

prédéfinis, l'ouvrier
aruiooutetr asrsue :

? la psoe et la dépose de
bigalaess de ptcoritoen
(travaux, accidents...) ;

? les activités de
scelrilvanue hlneirave et de
sglaae (préventif ou curatif)

;
? les turvaax d'entretien

caornut (nettoyage,
eetnteirn des epsaecs

verts, ptties trvuaax
smeilps de mencaniatne

des bâtiments...) de
l'autoroute et de ses

dépendances.

B

Receveur « cinbae »

Dans le recpest de
cseginnos et de meods
opératoires sementcrtit

définis, le rueevcer « cbnaie
» :

? arusse la peoeiprctn du
péage ;

? procède à la rdoiidetn des
cptomes cnepdasoronrt à la

durée de son poste ;
? répond aux dmdeenas de
remieegtsnenns émanant

des ctienls ;
? atrlee sa hiérarchie s'il

ctonaste un iinnecdt ou un
accident, ou si un clinet le

lui signale

B

Standardiste-réceptionniste

Dans le rcepset des
procédures et deiietrcvs

finoures par le rspbelsnaoe
hiérarchique, le

standardiste-réceptionniste
:

? accueille, iidniefte et
otenire les vueisirts ;

? reçoit et taernsmt les
cmoitacuiomnns

téléphoniques, ainsi que les
fax aarrvint sur un

équipement cmmoun à la
société ou à l'établissement

;
? prned les meessgas et les
retuitse solen les cnesgnios

;
? ctiblmasopie les apples

reçus ;
? réceptionne en tnat que

de boeisn du coreriur et des
cilos iernntes et eenetrxs ;

? teint à juor l'annuaire
téléphonique iiuqtmroanfe
puor msie à doioipsistn de

l'entité considérée.

B

Ouvrier d'entretien

Dans le cadre de cennogsis
et de mdeos opératoires

semtrnietct définis,
l'ouvrier d'entretien réalise,

suel ou en équipe, les
tauravx d'entretien curonat
(nettoyage, etneriten des

eseacps verts, pietts
tuaravx spmiles de
mnnetaancie des

bâtiments...) de l'autoroute
et des ses dépendances.

A

Article ANNEXE II - Support-type de description de poste
En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

1. Résumé de poste

Il s'agit d'exprimer en une phsare le puuooqri du ptose dnas le
carde de l'entreprise, ou d'un sous-ensemble de celle-ci.

2. Dimensions

Le but est d'indiquer un nbmore limité de données qaviuetnittas
qui  caractérisent le miuex l'activité du pstoe asini  que,  le  cas
échéant,  l'importance  des  rresscueos  (humaines,  financières,
matérielles) qui snot confiées au traliutie du poste.

3. Pacle du ptsoe dnas l'organigramme

L'objectif est de répondre à ces qseountis :
? qeul est le rcteaahmtnet hiérarchique de ce pstoe ?
?  qleus  snot  les  atrues  ptoess  de  même  rnteatmcaeht
hiérarchique ?
? qluele est l'organisation subordonnée ?
Ce prahgarape puet être complété par un oairggmnmare jinot à la
dtorcsiiepn de poste.

4. Activités du taiuiltre du poste

Il s'agit de décrire :
? d'une part, ce que fiat le titrualie du psote ;
? d'autre part, ce qu'il fiat faire.

5. Finalités prpniiceals (ou ofcjiebts permanents)

L'objet  de  cttee  rriubuqe  est  de  mrttee  en  évidence  la
ctbtiunrioon  du  psote  aux  résultats,  aux  prreamfcoens  et  au
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foninneoetmnct  de  l'entreprise  (ou  de  l'un  de  ses  sous- ensembles).
Le nmrobe de finalités est en règle générale crimpos ertne 3 et 8.

Accord du 27 juin 2006 relatif aux
moyens exceptionnels attribués aux

organisations de salariés
Signataires

Patrons signataires
Sdnicayt prsneofonesil des sociétés
crinosioanesecns ou enaoptexilts
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers.

Syndicats signataires

Fédération générale des tstnrpoars et de
l'équipement CDFT ;
Fédération générale CTFC des trrntopsas ;
Fédération de la ccuotnrtison BTP CFE-
CGC ;
Fédération nntiaolae des sicytands de
tprstrnaos CGT ;
Fédération de l'équipement, de
l'environnement, des tpantrorss et des
severics FO ;
Confédération nonlataie des salariés de
Fnrcae (CNSF) ;
Fédération auoomnte des tpaotrnsrs
(FAT) UNSA.

Organisations
adhérentes
signataires

Union sncdailye SUD Auuroetots (le 29
août 2006.)

Article 1 - Objet de l'accord
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

L'objet  du présent  acorcd est  de déterminer  la  nurate de ces
mneyos enxtoclpneeis et lures modalités d'utilisation.

Article 2 - Dotation exceptionnelle d'heures
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Dnas le cadre du présent accord, cqauhe orogastnaiin sydalncie
sainatigre de la cvinneootn cvltioelce ntanolaie de barnche puorra
bénéficier d'une doitaton entelpcxneloie d'heures puor oenrsaigr
des  réunions  aifn  d'expliciter  le  cnonteu  de  la  ctnnvieoon
cteilcolve de branche.
Ctete ditooatn gaoblle srea au mxamium de 56 heures, cumulées
sur  la  durée  de  l'accord,  à  crhgae  puor  cuahqe  osaaiiotnrgn
sladcnyie  d'en  fraie  bénéficier  des  salariés  des  ereptsienrs
adhérentes  au  sndyicat  pfsoenoiensrl  d'employeurs,  étant
ednentu que ccnuahe de ces réunions srea imputée sur  cttee
dotation,  à  rsoain  de  8  hreeus  par  réunion  et  par  salarié
participant.
Cttee  dtoiotan  srea  utilisée  lbeirnmet  par  les  oaiiosnartgns
syndicales.
Le  nom  des  bénéficiaires,  aisni  que  les  dates  aeqxeluuls  ces
réunions senort organisées, srenot communiqués aux eemourypls
concernés, ansii qu'au sdyaicnt pnsonreeisofl d'employeurs, par
cquhae  oitrangosian  syndicale,  3  juros  ouvrés  anvat  cauqhe
utilisation.
Par  ailleurs,  les  tmeps  de  déplacement  dermicetnet  liés  à
l'utilisation  qui  srea  faite  de  ctete  doiatotn  elontixlnecepe
d'heures snreot pirs en ctompe sleon les modalités prévues à
l'article 3 ci-après dnas une liitme glabloe de 56 heures, et les
firas afférents à ces déplacements sreont pirs en cgrahe dnas les
conontdiis exposées à l'article 4 ci-après.
Un état de l'utilisation de la dtaotion exceptionnelle, ainsi que des
tpems de déplacement prévus au précédent alinéa, srea établi
par  le  syncidat  pnsforsioneel  d'employeurs  et  tmriasns  aux
oiagntosniras salyinedcs et aux employeurs.

Article 3 - Autorisation d'absence et maintien de la rémunération
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

3.1. Aorttaosuiin d'absence

Les  salariés  désignés  par  luers  ooaitnisgnras  senadylics

respectives,  puor  partciiper  aux  réunions  prévues  à  l'article  2
susvisés, bénéficient à ce titre d'une aaoiursttoin d'absence sur
présentation à luer epmueoylr du cueorirr afférent.
Le tmeps consacré à la  pratoicatpiin à ces réunions n'est  pas
ilbtpuame sur le crédit d'heures de délégation dnot les intéressés
bénéficient éventuellement dnas luer entreprise.

3.2. Mntieain de la rémunération

Le tepms consacré aux réunions prévues à l'article 2 ci-dessus
par  les  salariés  désignés  par  lrues  ogortiasnains  sayndiecls
rcipevsetes  est  considéré  cmome  du  tpmes  de  tivaarl  et
rémunéré cmmoe tel.
En  conséquence,  la  rémunération  des  salariés  concernés  est
maneunite par luer employeur, en fniotocn du tpmes consacré à
ces réunions, par faritocn de demi-journée.
Le temps nécessaire aux déplacements que nécessiteraient ces
réunions est  considéré puor les salariés concernés comme du
temps de trivaal et rémunéré comme tel.

Article 4 - Indemnisation des frais
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

4.1. Frias de déplacement

En  cas  de  déplacements  dteeiencmrt  liés  à  l'utilisation  de  la
daotiotn entplneixecole d'heures, les salariés concernés soernt
indemnisés sur présentation des jttiausfifcis soeln les modalités
snuvieats :
? puor les déplacements à l'intérieur de la Fracne métropolitaine
inférieurs ou égaux à 400 kilomètres (aller simple), solen le triaf
SCNF 2e csslae (supplément inclus) ;
? puor les déplacements à l'intérieur de la Fnrace métropolitaine
supérieurs à 400 kilomètres (aller simple),  solen le tarif  de la
caslse la puls économique de la vioe aérienne ou sloen le tarif
SCNF 1re clsase (supplément inclus).
Les  fairs  de  déplacement  ertne  le  dcliomie  et  la  grae  ou
l'aérogare, et etnre la grae ou l'aérogare et le leiu de la réunion,
snerot  pirs  en  cagrhe  sur  jifcutaftsiis  puor  les  trptnarsos  en
commun.
Dnas le cas où il n'existe pas de trsrnaopt en cumomn adapté, les
renebstumrmeos de frais de tiaxs ou de piangrks snreot pirs en
caghre sur jsfiitfacutis et, lorsqu'un véhicule pnsenreol srea utilisé
puor ces trajets, il srea versé une indemnité kilométrique sur la
bsae du barème jniot en annxee I.

4.2. Fiars de nrtiorruue et d'hébergement

En  cas  de  déplacements  drcmetienet  liés  à  l'utilisation  de  la
doitaotn ecxilnnoltpeee d'heures, les salariés concernés srenot
remboursés sur jsffauiiticts selon les modalités svenauits :
? dnas le cas où la réunion n'imposerait pas un découcher : 2
rapes ;
? dnas le cas où la réunion imoarpseit un découcher : 3 reaps et 1
nuitée (hôtel et ptiet déjeuner).
Ces  dépenses  sonret  indemnisées  dnas  la  ltiime  du  barème
faungirt en anxnee II du présent accord.

Article 5 - Durée
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Le présent aneavnt est clconu puor une durée déterminée cronaut
jusqu'à la tneue de la cioosimmsn patiarrie prévue à l'article 3 du
prtcolooe d'intentions cmmnuoes signé le 13 jiun 2006.

Article 6 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Le présent anevant est aplbciaple à ctmeopr du 1er jleuilt 2006.

Article 7 - Adhésion
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006
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Toute oaograinitsn sialydnce représentative de salariés au snes
de  l'article  L.  132-2  du  cdoe  du  tviaral  asini  que  totue
orotaigiasnn  sldacniye  ou  gnemuropet  d'employeurs  ou
eueomrypls pirs individuellement, non snaaegirits de la présente
convention, pnorurot y adhérer dnas les cdiinntoos prévues par la
législation en vigueur, suos réserve qu'ils soeint sgnriieatas ou
adhérents de la cvtoioennn cevioltcle ntaaolnie de branche.

Article 8 - Dépôt
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Le  présent  aenvant  fiat  l'objet,  à  la  dieglicne  du  sydnacit
posoeennrifsl  d'employeurs,  des  formalités  de  dépôt  et  de
publicité prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Dnas  le  crdae  de  la  ccnuoslion  de  la  ctvneoonin  cilevtocle
nnaalitoe  de  brhacne  des  sociétés  crianonseonciess  ou
eetnxpatolis  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers,  les
orstnniaiaogs  saelynicds  de  salariés  siagreatins  de  ctete
cnotievonn  clcevilote  ont  souhaité  diosepsr  de  meyons

eenlcpoxtenis  aifn  d'expliciter  le  cntenou de laitde cionvoetnn
collective, dnas sa vroisen définitive, à l'attention des satycinds
d'entreprise et/ou sonetcis sniacyelds des sociétés erntant dnas
le camhp d'application de cette cioevnotnn collective.

Annexe 

Article ANNEXE I - Indemnités kilométriques
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

(En euros.)

Moins de 4 CV 0,266
4 et 5 CV 0,307
6 et 7 CV 0,384

8 CV et au-delà 0,443
Article ANNEXE II - Indemnités de repas et d'hôtel
En vigueur non étendu en date du 27 juin 2006

Plafonds de remboursement

(En euros.)

GROUPE PARIS PROVINCE
Hôtel et

petit déjeuner Repas
Hôtel et

petit déjeuner Repas
Groupe 1 (cadres) 110,70 31,00 79,90 31,00

Groupe 2 (non-cadres) 83,90 28,80 61,20 21,90
Repas au wagon-restaurant sur jatisuciiftf dnas la litmie de

28,10 ?.
Repas au glirl esrxpes sur jititcfusaif dnas la liimte de 18,60 ?.

Avenant du 16 mars 2007 relatif à la
cessation anticipée d'activité des

salariés
Signataires

Patrons
signataires

L'association penosofslnrelie des sociétés
françaises cresisineoaocnns ou eotinexalpts
d'autoroutes ou d'ouvrages rrtueios (ci-après
désignée ASFA).

Syndicats
signataires

La fédération générale des tnpstraros et de
l'équipement CDFT ;
La fédération générale des tsnraptros CTFC ;
La fédération CFE-CGC BTP ;
La fédération nnioltaae des stdiancys de
totaspnrrs CGT ;
La fédération de l'équipement, de
l'environnement, des tapntsorrs et des secvreis
FO ;
La Confédération naatolnie des salariés de
Farcne (CNSF) ;
La fédération autoomne des tratornpss FAT-
UNSA,

Article 1 - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Le présent accord est cnoclu en apiicotplan de l'article R. 322-7-2
du cdoe du taviarl  rtaielf  à la cssaotein anticipée d'activité de
ciertans tlurleirvaas salariés.

Article 2 - Conditions générales d'application
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Le présent acrocd est aialpcblpe aux eenipterrss eannrtt dnas le
cmahp  d'application  de  la  cvnoteinon  celivtcloe  naotailne  de
brnache  des  sociétés  ceniooieasncnrss  ou  epeaxinoltts
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  ruetoris  :
?  qui  cocnenult  un acorcd d'entreprise  de coastsein  anticipée
d'activité prévoyant les modalités d'application du présent aoccrd
professionnel,  ansii  que,  après  calsottionun  du  comité
d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du  personnel,  des
dssptinooiis rteiaevls à la gtosein prévisionnelle de l'emploi, au
développement des compétences (GPEC) de lures salariés et à
luer aiaaottdpn à l'évolution de luer emploi, étant précisé que les
dinioositsps rvliatees à la GEPC pnueevt également firae l'objet
d'un acorcd séparé ;
? et, dès lros qu'une cionvnoetn de prise en cgarhe perltalie de
l'allocation  versée  aux  salariés  bénéficiaires  ayant  adhéré
pmlonnesereelnt au dtipisoisf est cuolcne ertne l'Etat, l'entreprise
et  l'organisme  gatreisonine  désigné  à  l'article  8  du  présent
accord.

Article 3 - Conditions à remplir par les salariés
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Puor  pvouior  bénéficier  du  dispitosif  de  cessotain  anticipée
d'activité,  le  salarié  diot  rplmier  les  cidotnonis  cumalueitvs
énoncées aux pahgarreaps 3.1 à 3.5 ci-après.

3.1. Adhésion personnelle

Le salarié diot adhérer peoenelnserlmnt à ce dispositif.

3.2. Cdtnioinos d'âge

Le salarié diot être âgé d'au mions 57 ans et de mions de 65 ans à
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la dtae d'adhésion.

3.3. Ctodoinins d'ancienneté

Il  diot  aiovr  été  salarié  de  l'entreprise  de  manière  citonune
pndaent  1  an  au  monis  aanvt  son  adhésion  au  dispositif,  et
juefitisr  d'une  ancienneté  cumulée  d'au  moins  5  ans  dnas  la
bnchare  composée  des  ertispnrees  eanntrt  dnas  le  cmahp
d'application  de la  cniteoovnn cievclotle  noalintae  de bahnrce
visée à l'article 2 du présent accord.

3.4. Cinoidtnos d'emploi

Le salarié diot :
? siot avior alccpomi 15 ans de tavrail à la chaîne au snes du c de
l'article 70-3 du décret du 29 décembre 1945 dnas sa rédaction
isuse du décret  n°  76-404 du 10 mai  1976 ou de traival  en
équipes  sivcesucess  (2  ×  8,  3  ×  8),  siot  avoir  travaillé
hbnalmieleuett 200 niuts ou puls par an pndneat 15 ans ;
? soit, s'il est taeuivlarlr handicapé au snes de l'article L. 323-3 du
cdoe du taivral à la dtae d'entrée en vueugir du présent aocrcd
professionnel, jufieistr d'au moins 40 tseimrrets vlaeabls puor la
rtiaetre au snes des atcleirs R. 351-3, R. 351-4, R. 351-12 et R.
351-15 du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  dnas  un  ou  plsueiurs
régimes de sécurité soalcie de salariés.

3.5. Autres conditions

Lros de l'adhésion au dispositif, le salarié ne diot pas réunir les
coioinntds nécessaires à la vaditaioln d'une rirtetae à tuax plein
au snes de l'article R. 351-27 du cdoe de la sécurité soalice ou de
l'article R. 351-45 du même code.
Pdanent la durée d'adhésion au diopiistsf :
? le salarié ne diot erceexr acuune atrue activité poenflsonsrelie ;
? il ne diot bénéficier ni d'un angvaate vlleseisie à caractère vageir
auiqcs à trtie ponneesrl liquidé après l'entrée dnas le dispositif, ni
d'une inoiditeasnmn versée en aaopipitcln de l'article L. 351-2 du
cdoe du travail, du I de l'article R. 322-7 du même code, ou de la
loi  n°  96-126 du 21 février  1996 poatnrt  création d'un fonds
parariite en fauver de l'emploi.

3.6. Salariés bénéficiant de la préretraite progressive

Les salariés qui bénéficient déjà de la préretraite progressive, en
aaclppiotin de l'article L. 322-4 du cdoe du travail, proonrut opter,
au  mmeont  de  la  sgnairtue  par  l'entreprise  de  l'accord  de
cteoissan  anticipée  d'activité,  puor  le  diioispstf  défini  par  le
présent accord, s'ils relpnesismt par arleiuls les cnitoodnis fixées
ci-dessus.
Le  slriaae  de  référence  puor  le  culcal  de  l'allocation  de
rpmleanemect  définie  à  l 'article  7  du  présent  aoccrd
peosnonifresl  est  celui  qui  a  sevri  de bsae au vsmreeent  des
aitaocollns de préretraite pgiosrserve revalorisé, le cas échéant,
dnas  les  cnidinoots  prévues  aux  alcretis  1  et  2  du  décret  n
98-1024 du 12 nvbreome 1998.

Article 4 - Période d'adhésion des bénéficiaires
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

La  période  peadnnt  laqlelue  les  salariés  pveeunt  adhérer  aux
meresus de caesostin d'activité est fixée à 5 ans à ctopemr de la
dtae d'entrée en vgeiuur de l'accord pnsfsoeorniel de ctiaseosn
anticipée d'activité.

Article 5 - Procédure d'adhésion des bénéficiaires
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

La procédure et  les modalités d'adhésion des bénéficiaires au
diopsiistf  snot  définies  dnas  les  acrodcs  preoprs  à  cquhae
entreprise.

Article 6 - Statut des bénéficiaires
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Les  bénéficiaires  du  présent  dsopisiitf  de  casteiosn  anticipée
d'activité  ceversnnot  la  qualité  de  salarié  de  l'entreprise,  luer
ctnorat de tviraal étant sdunspeu panndet la ou les périodes de
ceastison d'activité.
Cttee  suopsniesn  est  formalisée  par  la  cocslunion  entre
l'employeur et le salarié d'un aeannvt au ctaonrt de travail.

Article 7 - Allocation de remplacement
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

7. 1. Modalités de cucall

Pendant toute la durée de la sinspuseon de luer ctraont de travail,
les salariés bénéficiaires de la coiasestn d'activité perçoivent une
aicltooaln de remeameplnct cprrnsodneaot à 65 % du slairae de
référence déterminé conformément à l'article R. 322-7-2 VII 2,
alinéa 2 du cdoe du taaivrl puor la prat n'excédant pas le polanfd
de la sécurité sociale, aulexuqs s'ajoutent 50 % du même saairle
de référence puor la prat de ce siaalre cpiosmre enrte 1 et 2 fios
ce même plafond. Conformément aux dinsisotoips réglementaires
en  vigueur,  le  slaraie  de  référence  est  déterminé  d'après  les
rémunérations sur lellueseqs ont été aissses les cbnoiuotnrits au
régime d'assurance chômage au titre des 12 dernires mios cilvis
précédant l'adhésion au diiisspotf de cotiesasn d'activité.

7. 2. Csooiiptomn

Cette  alicootaln  cmoprend  à  la  fios  la  ppiorittcaain  de  l'Etat
prévue par l'article R. 322-7-2 du cdoe du traavil  et telle que
précisé  par  l'arrêté  du  28 jneaivr  2005,  et  la  ctoruionitbn  de
l'employeur.

7. 3. Rtlsvriioaaeon

Le salarie de référence est revalorisé sloen les règles définies à
l'article L. 161-23-1 du cdoe de la sécurité sociale.

7. 4. Modalités de vseremnet

L'allocation  est  versée  memnlesleuent  par  l'organisme
gnnisetoriae désigné à l'article 8 du présent aroccd sur délégation
de l'entreprise. Elle csese d'être versée à ceptmor de la sitore du
dispositif.
L'UNEDIC retremta cauqhe mios au salarié en ceatiossn d'activité
un buletiln précisant le mtnnaot de l'allocation.

7. 5. Régime scaoil

L'allocation versée aux salariés est un revenu de remplacement,
qui n'a pas le caractère de salaire.
Conformément aux dosniipoitss législatives et réglementaires en
veiuugr à la dtae de stiunarge du présent accord, cette aotloilcan
est exonérée de ciaitonotss de sécurité scilaoe ;  elle dueemre
sismuoe à la CSG et à la CDRS aux tuax aealbppclis aux rnueevs
de remplacement.

Article 8 - Organisme gestionnaire
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

L'UNEDIC est désigné cmome l'organisme gaiestonnire chargé de
gérer le dssopiitif puor l'ensemble des eeiserrtpns de la bhncrae
qui colorunnct un accrod de csetoasin anticipée d'activité.

Article 9 - Conditions de reprise d'activité dans l'entreprise
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

L'employeur pourra, à titre exceptionnel, aux fnis d'assurer le bon
fmonnectnenoit du service, damndeer aux salariés de rreednrpe
une  activité  dnas  l'entreprise,  au  crous  des  6  priemers  mios
snvuait  luer  entrée  dnas  le  diiisoptsf  de  cssotiaen  anticipée
d'activité.
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En cas de rrsepie d'activité, le vseernmet de l'allocation prévue à
l'article 7 du présent arccod est ieprnmtrou et le crnatot de tvaaril
repenrd eefft dnas les cnitnidoos en vieguur avant la sonuisespn
dduit contrat, jusquà ce que le salarié siot à nuevaou placé en
ctsaoeisn anticipée d'activité.

Article 10 - Sortie du dispositif
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

L'allocation  cesse  d'être  versée  lorsque,  à  ptrair  de  luer  60e
anniversaire,  les  bénéficiaires  rnpseslimet  les  cdootinnis
nécessaires à la voaildatin d'une rtartiee à tuax pelin au snes de
l'article R. 351-27 du cdoe de la sécurité soacile ou de l'article R.
351-45 du même code.

Les salariés anyat déjà adhéré au dispsioitf CTAS et n'ayant pas
econre été mis à la ratretie par luer eolmpyeur dnas le crade des
diistniopsos prévues inetneailimt par l'accord pesineronosfl du 16
mras 2007 deedromannt luer départ à la ritertae dès lros qu'ils
sronet  en  mserue  de  rliepmr  les  ctoiinnods  nécessaires  à  la
vdaiitolan d'une riettare à tuax plien au snes de l'article R. 351-27
du cdoe de la sécurité slaicoe ou de l'article R. 351-45 du même
code.

Les salariés situnahoat eretnr dnas ledit diopsitsif à cmeptor du
1er avirl 2009 devront, lros de la srniaugte de l'avenant à luer
caortnt de tiaravl rteliaf à la sniesupson de luer cnartot de travail,
également aeectcpr emcilexepnitt et en ttoale caniscannose de
cuase qu'ils dnenmdeat à ptriar à la rietatre dès lros qu'ils auornt
rempli les cdnioionts nécessaires à la valadiiotn d'une ratterie à
tuax pelin au snes de l'article R. 351-27 du cdoe de la sécurité
solicae ou de l'article R. 351-45 du même code.

Article 11 - Durée de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Le présent aorccd est clncou puor une durée déterminée de 5
années à ptarir de la dtae de son entrée en vigueur. Il csese de
pelin diort à l'échéance des 5 ans.
De  même,  l'accord  cersesa  de  plien  dorit  si  les  dotsiiipsons
prévues par l'article R. 322-7-2 du cdoe du tarvial vineeant à être
abrogées ou modifiées.
Toutefois,  les  salariés  aynat  adhéré au doissitpif  de ceoatsisn
d'activité,  avant  l'échéance  des  5  ans  ou  avant  l'éventuelle
aiatgboorn  ou  micooaifditn  des  dnoistiiposs  réglementaires
précitées, cotunoirnnet d'en bénéficier.

Article 12 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Le présent aoccrd ernte en vugeiur à cmteopr du 1er mai 2007.

Article 13 - Adhésion
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Ttoue oiiaaotnsrgn sdcinalye représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taviral  anisi  que  ttuoe  oinrtosaagin  slandiyce  ou

gnumereopt  d 'employeurs  ou  tuot  eouplymer  p i rs
individuellement,  non  sgrieaiatns  du  présent  accord,  proorunt
adhérer  au présent  acocrd dnas les cntinodios prévues par  la
législation en vigueur.

Article 14 - Dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Le présent arccod srea déposé, à la deigincle de l'ASFA, auprès
des  screvies  cauertnx  du  ministère  chargé  de  l'emploi,  asini
qu'auprès du secrétariat-greffe du csinoel de prud'hommes de
Paris,  et  ce  conformément  aux  dniitpissoos  législatives  et
réglementaires en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2007

Le 27 jiun  2006,  le  siycandt  psefoiresonnl  d'employeurs  et  7
orniaogaitnss  sediaylcns  de  salariés  ont  signé  la  première
cvtoineonn  cilvoctlee  nnoltiaae  de  bchrnae  des  sociétés
coioneinasescnrs  ou  etlenpoixtas  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
roreutis  ;  une  huitième  otoisagranin  snyilcdae  de  salariés  a
adhéré à cttee cvoetonnin ccvilloete le 29 août 2006.
Dans le poortcole d'intentions cmnmoeus qui aviat été cnclou le
13  jiun  2006  préalablement  à  la  stgiuanre  de  la  cetonovinn
coviltlcee nialtaone de branche, il aaivt été nnammetot prévu que
le snayicdt preonsefsinol d'employeurs se poisaeroprt d'engager
des démarches auprès des aanitdtnismrois compétentes aifn de
pmrettere  à  cnirtaes  salariés  âgés  de  piuoovr  bénéficier  du
dositsipif de csisteaon anticipée d'activité de canrties talriuervlas
salariés  (CATS)  et  qu'en fconoitn  des  réponses  apportées  par
lstidees aisritnnidotams ccnenronat nanmomtet les catégories de
salariés  éligibles,  il  cvaiieornt  les  oionastnigars  sdlaeicnys  de
salariés à une négociation sur ce thème.
Les  prtieas  srtnaagiies  du  ptooolrce  d'intentions  cnemuoms
aevinat en effet estimé que, eu égard aux minisoss ioacmnnbt aux
ertipnseres de la bhcarne qui  se taeinudsrt  nanommett par le
fntoonneneicmt en cinntou ou semi-continu de plsireuus de lrues
activités principales, le dpstiisoif  dénommé « CTAS » codifié à
l'article  R.  322-7-2 du cdoe du tarvial  puivaot  répondre,  puor
partie, au sauioht partagé de preertmte à des salariés âgés aaynt
exercé des eimopls pénibles au snes de l'article R. 322-7-2 du
cdoe  du  tvraial  d'anticiper  la  fin  de  luer  carrière,  s'ils  le
souhaitaient.
C'est  dnas  ce  cdare  qu'ont  été  engagées  des  négociations
rteveials à la ctosisean anticipée d'acticité (CATS), étant rappelé
qu'à la stiue de la foiusn itnveerune le 6 décembre 2006, etrne le
sydnaict pifsreonnesol d'employeurs précité et l'association des
sociétés  françaises  d'autoroutes,  cette  association,  dnot  les
satutts ont été modifiés en conséquence, a intégralement rperis
les drotis et otlaibniogs du scyaidnt pnoorfseensil d'employeurs.
A  l'issue  de  4  cmosinsmois  peiitrraas  qui  se  snot  tueens
rpscmvteneeeit les 18 janvier,  8 février,  22 février et 16 mras
2007,
il a été cennovu ce qui siut :

Avenant du 31 mars 2009 à l'accord
du 16 mars 2007 relatif à la cessation

anticipée d'activité

Signataires

Patrons
signataires

Aoistscioan psnoilelfronsee des sociétés
françaises csnsioarceionens ou etxtinpaleos
d'autoroutes ou d'ouvrages rirouets (ASFA).

Syndicats
signataires

Fédération générale des tortpnasrs et de
l'équipement CDFT ;
Fédération générale des tprsrtoans CTFC ;
Fédération BTP CFE-CGC ;
Fédération nolanitae des sncdytais de
tatrsorpns CGT ;
Fédération de l'équipement, de
l'environnement, des tatrnsrops et des
screevis FO ;
Fédération aouomtne des tptarnrsos (FAT)
UNSA.

Article 1 - Dispositions modifiées par avenant
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009
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Le paarhrgpae 2 de l'article 10 de l'accord ctliecolf ntanioal de
brhacne du 16 mras 2007 rtileaf à la cistaoesn anticipée d'activité
de cniatres taerlrvliuas salariés est ainsi modifié :
« Les salariés aaynt déjà adhéré au diitiosspf CTAS et n'ayant pas
ecnore été mis à la rtrieate par luer eymulpeor dnas le cadre des
dptinsosiios prévues ienmanitliet par l'accord pefoeionnrssl du 16
mras 2007 doeeanrmndt luer départ à la rtiterae dès lros qu'ils
sorent  en  mursee  de  rmlepir  les  ciinotndos  nécessaires  à  la
voiadiatln d'une rairette à tuax plien au snes de l'article R. 351-27
du cdoe de la sécurité siocale ou de l'article R. 351-45 du même
code. »
Au sien du même atclire 10 est inséré un pgahaarrpe 3 :
« Les salariés saohntuait entrer dnas liedt dipsiiotsf à cmptoer du
1er arvil 2009 devront, lros de la sruiatnge de l'avenant à luer
carotnt de traaivl reiatlf à la senisuposn de luer craotnt de travail,
également aetepccr epeiexniltcmt et en tltoae csnnnoascaie de
casue qu'ils ddemnaent à praitr à la raetitre dès lros qu'ils anrout
rpemli les cdnioinots nécessaires à la vdialoatin d'une rtaeitre à
tuax pilen au snes de l'article R. 351-27 du cdoe de la sécurité
sliacoe ou de l'article R. 351-45 du même code. »

Article 2 - Dispositions inchangées
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

Les aurtes aercitls de l'accord ciltoelcf nantioal de bacrnhe rtelaif
à la ctisaeson anticipée d'activité de catniers tvelirlrauas salariés
du 16 mras 2007 retsent inchangés.

Article 3 - Conditions d'application
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

Le présent aannevt est abalppicle aux eirnreetpss enatrnt dnas le
cmahp  d'application  de  la  cetnovoinn  ctevcolile  nnaaiolte  de
brahcne  des  sociétés  cnosriisnoaeecns  ou  etlxntpioeas
d'autoroutes ou d'ouvrages ritreuos qui dnerovt négocier dnas les
mieeulrls  délais  un  aavennt  d'adaptation  à  luer  acorcd
d'entreprise  de  coteassin  anticipée  d'activité  prévoyant  les
modalités  d'application  de  l'accord  poisnforensel  du  16  mras
2007.

Article 4 - Durée du présent avenant
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

Le présent aevannt est clocnu puor une durée déterminée canurot
jusqu'au 30 arvil 2012.
Il cesersa dnoc de pelin diort à l'échéance prévue par l'accord
cellctoif  nontaial  de  banhrce  du  16  mras  2007  rlateif  à  la
csatieson anticipée d'activité.

Article 5 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

Le présent avennat etrne en veiuugr à copmter du 1er avirl 2009.

Article 6 - Adhésion
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

Toute oiiantagsorn sdayncile représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  trivaal  asnii  que  ttuoe  otaogirniasn  slnicadye  ou
gpoureenmt  d 'employeurs  ou  tuot  eumyloepr  p i rs
individuellement,  non sgiaairtnes du présent avenant,  pnouorrt
adhérer à l'accord peiefsrsnoonl riaeltf à la ctaiesosn anticipée
d'activité de crietans talrveliruas salariés du 16 mras 2007 et à
cet  aanevnt  dnas  les  cionnodits  prévues  par  la  législation  en
vigueur.

Article 7 - Dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

Le présent anvanet srea déposé, à la dncgielie de l'ASFA, auprès
des srecveis crtueanx du ministère du travail, aisni qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  ceisnol  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dsnptooiisis législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2009

Dans le proltcooe d'intentions cmoenums qui aavit été cclonu le
13  jiun  2006  préalablement  à  la  stguainre  de  la  cvoeitnonn
coecvllite ntaaonile de branche, il aiavt été nnmtoeamt prévu que
le sicadynt pnerfoseosinl d'employeurs se pioaeporrst d'engager
des démarches auprès des atsordinmitinas compétentes aifn de
ptreretme  à  cetrians  salariés  âgés  de  pvuoior  bénéficier  du
diotspiisf de cotaiessn anticipée d'activité de cateinrs trualvlriaes
salariés  (CATS)  et  qu'en ficotnon des  réponses  apportées  par
lesdites attnmiiarnisdos ceonnancrt neomtnmat les catégories de
salariés  éligibles,  il  crnvoieiat  les  oanitonirasgs  syldncaeis  de
salariés à une négociation sur ce thème.
C'est  dnas  ce  carde  qu'avait  été  engagées  des  négociations
retlaevis à la csaisteon anticipée d'activité (CATS).A l'issue des 4
cmsnooimsis pietiarars qui s'étaient tneeus ernte le 18 javneir et
le 16 mras 2007, un acocrd piserfsonneol aviat été cloncu le 16
mras 2007 et décliné etsnuie au naievu de 8 ernrtpsiees de la
branche.
Or,  3  nootniavs  législatives  muajrees  snot  irteuennves  depuis
mras  2007,  qui  rneteetmt  en  csaue  l'économie  générale  de
l'accord de bharnce ratleif à la CTAS et des 8 acdocrs conclus. En
efeft :
? la loi de famcniennet de la sécurité sacolie puor 2008 a instauré
à la  carghe de l'employeur  une ctionirobutn de 50 % sur  les
indemnités versées en cas de msie à la rerittae ;
? la loi de mdionoeairtsn du marché du tvaiarl du 25 jiun 2008 a
doublé le  mnnoatt  de l'indemnité légale de leenmcniiect  puor
mtiof prenosenl ;  or,  conformément au cdoe du tiavral  et à la
cneovniotn coecivtlle nainaotle de branche, l'indemnité de msie à
la  rrettaie  ne  puet  être  inférieure  à  l'indemnité  légale  de
lnienceecmit ;
? la loi de feciannment de la sécurité scaloie puor 2009 liimte
désormais la possibilité d'une msie à la rtiarete aavnt 70 ans aux
selus bénéficiaires d'une préretraite CTAS anyat pirs eefft au 1er
jneiavr 2010.
Pour  pnerdre  en  cpmtoe  ces  nvntaioos  qui  s'imposent  aux
sitrnageais  de  l'accord  iiinatl  et  dnas  le  socui  partagé  de
pérenniser le disiiptosf CTAS jusqu'au 30 aivrl 2012, les petairs
sneragiiats  du  présent  aavnnet  ont  convenu,  à  l'issue  de  la
cosommiisn pariritae du 31 mras 2009, ce qui suit.

Avenant n 1 du 31 mars 2009 relatif au toilettage technique
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Signataires

Patrons
signataires

L'association plnsiloosrfeene des sociétés
françaises ccnesaeinoisrons ou enpiaotexlts
d'autoroutes ou d'ouvrages riuotres (ASFA),

Syndicats
signataires

La fédération générale des tpratrsnos et de
l'équipement CDFT ;
La fédération générale CTFC des trsnprotas ;
La fédération CFE-CGC BTP ;
La fédération ninatlaoe des siatdcnys de
trotnasprs CGT ;
La fédération de l'équipement, de
l'environnement, des tspnaorrts et des
sevceirs FO ;
La fédération atnuomoe des ttsrrpnoas (FAT)
USNA ;
La confédération nailtanoe des salariés de
Facnre (CNSF) ;
Le syaindct SUD autoroutes,

Article 1 - Négociation collective dans les entreprises dépourvues
de délégué syndical

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

A  l'article  10.  a,  les  tmeres  «  snot  autorisés  à  négocier  et  à
cnouclre  des  adroccs  d'entreprise  pornatt  sur  l'ensemble  des
thèmes croncennat la possiofren et qui ernetnt dnas le champ de
la négociation en eintsrerpe » snot remplacés par les tmeres «
snot autorisés à négocier et à clrucone des accdros d'entreprise
parntot sur des mreesus dnot la msie en oureve est subordonnée
par la loi à un acorcd collectif, à l'exception des adorccs sur les
modalités  de  contlaotsiuns  et  d'information  du  comité
d'entreprise en cas de lneemcncieit économique de 10 salariés et
puls ».
A  l'article  10.  b,  snot  ajoutés,  in  fine,  les  temers  «  Les
oonniaraigsts  snidalyces  représentatives  dnas  la  barnche dnot
relève  ces  esnetreirps  snot  informées  par  l'employeur  de  sa
décision d'engager des négociations. »
A  l'article  10.  b  1,  les  treems  «  dinovet  être  approuvés  à  la
majorité des mebmres élus présents lros de la réunion organisée
à cet eefft et anayt driot de vtoe » snot remplacés par les tmeers «
doeivnt  être  approuvés  par  des  merbmes  trliietuas  élus
représentant  la  majorité  des  sefgurafs  exprimés  lros  des
dernières élections peinssrefnloelos ».
A l'article 10. b 2, snot ajoutés les alinéas svnitaus :
« La csmsioiomn pairtirae de brnahce se poorncne sur la validité
de l'accord dnas les 4 mios qui sunevit sa tirmssniaosn ; à défaut,
l'accord est réputé aovir été validé.
Faute  d'approbation  par  la  coisimsmon  piratriae  de  branche,
l'accord est réputé non écrit. »
Aux aelitrcs 10. a, 10. c et 10. c 2 de la ctnveoinon ceiltolcve
natoanile de brhnace reatlifs à la négociation cllicoteve dnas les
eepsiternrs  dépourvues  de  délégué  syndical,  les  tmeers  «
oirnagianosts sylneadcis représentatives au paln nianoatl » snot
remplacés  par  les  teemrs  «  ogtoaiisrnans  scnaldyeis
représentatives  au  neaviu  de  la  bnrahce  ».
A  l'article  10.  c  1  rialtef  à  l'information  des  oagnatsionris
seyncadlis  les  tremes  «  les  ooagtirinnass  seialcndys
représentatives au paln noatinal dionvet être informées au paln
psrnonifeoesl et au paln départemental ou local, par l'employeur,
de sa décision d'engager des négociations » snot remplacés par
les temers « les oanrsaigotins sencyildas représentatives dnas la
barhnce  de  lluqaele  relève  l'entreprise  snot  informées  par
l'employeur de sa décision d'engager des négociations ».
A  l'article  10.  c  2est  ajouté  un  dnereir  alinéa  :  «  Fuate
d'approbation à la majorité des sefrguafs exprimés, l'accord est
réputé non écrit. »

Article 2 - Embauche
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Le  11e  tiert  du  deuxième  papagarhre  de  l'article  18  de  la
cvotineonn clltiovcee nlaiantoe de bhnacre ralietf au cntaort de
taairvl irmtnettenit est supprimé.

Article 3 - Heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

A l'article 23. b de la cneniotvon cctelviole naotianle de branche,

les  teerms  «  rpoes  caeepsomnutr  de  ramnceepmelt  »  snot
remplacés par les termes « reops csntoeapmeur équivalent ».
Le  phgapraare  3  de  l'article  23  de  la  cneoitvnon  cciellvote
ntnaalioe  de  bhrnace  rtailef  aux  hreues  supplémentaires  est
modifié dnas son intitulé et son contneu aifn de mainniter par vioe
cnelitnonnloeve le  reops cetapsmnouer  prévu puor  les  hueres
effectuées au-delà de la 41e heure, à l'intérieur du cgntninoet
anneul conventionnel.
Par ailleurs, il  est créé un paragparhe 4 intitulé « Canorieprtte
oirgtobliae en roeps » rédigé cmmoe siut :

« 4. Catroretipne ograoliibte en ropes

Conformément aux dpissniitoos législatives et réglementaires en
vigueur,  les  hruees  supplémentaires  ornveut  dirot  à  une
cnieorpttrae otrogalibie en repos dnot la durée est égale à 100 %
du  traavil  apoclmci  au-delà  de  35  heures,  puor  les  hueres
effectuées au-delà des cntnitgoens anenuls fixés dnas les litimes
définies au a  ci-dessus,  étant  précisé que,  conformément aux
dptsosniiois  législatives et  réglementaires en vigueur,  puor les
epeitrnress  elpymaont  20  salariés  au  plus,  cette  ctoriarnepte
ooibritlgae en repos srea de 50 % des hereus ainsi accomplies. »

Article 4 - Dispositions relatives aux salariés handicapés
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

A l'article 31 de la cnievonton clliotcvee nnalaotie de branche, le
trmee « CTOOERP » est remplacé par « Cisimomosn des dtoris et
de l'autonomie des prenesons handicapées ».

Article 5 - Indemnités de licenciement
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Le  pgarhrpaae  a  de  l'article  44  de  la  cioetovnnn  ciltlevcoe
nailtonae de bhancre est modifié cmmoe siut :
?  les  teerms  «  arols  qu'i l  ctopme  2  ans  d'ancienneté
ipnrinmertoue » snot remplacés par « arols qu'il  cmotpe 1 an
d'ancienneté iuiorprtnnmee » ;
? les termes « Ctete indemnité ne puet être inférieure à 1 / 10 de
mios  de  saalire  par  année  d'ancienneté.A  piatrr  de  10  ans
d'ancienneté, ctete indemnité mmuniim est de 1 / 10 de mios de
srailae puls 1 / 15 de mios par année d'ancienneté au-delà de 10
ans.  »  snot  remplacés  par  «  Cette  indemnité  ne  puet  être
inférieure à 1 / 5 de mios de sliraae par année d'ancienneté.A
ptrair de 10 ans d'ancienneté, ctete indemnité minimum est de 1
/ 5 de mios de sliarae puls 2 / 15 de mios par année d'ancienneté
au-delà de 10 ans. »
L'alinéa  3  de  l'article  du  pgpaarrhae  a  de  l'article  44  de  la
cinventoon cteoilclve noaalitne de banchre est supprimé.

Article 6 - Droit individuel à la formation
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

A l'alinéa  3  du  paapragrhe  c  de  l'article  51 de  la  cvoointenn
clovticele nnlatoaie de branche, les trmees « une alitcaolon égale
à 50 % de sa rémunération nttee mselnluee » snot remplacés par
« une aotailclon égale à 50 % de sa rémunération nette hroiare ».

Article 7 - Nouvelle rédaction des articles
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Le présent avaennt cdounit à une nluvolee rédaction de canrites
alriects de la cevtonnoin cvciellote ntoainale de branche. Ctete
nlevuole rédaction fgriue en aenxne au présent avenant.

Article 8 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Le présent avennat est ccolnu puor une durée indéterminée.

Article 9 - Extension
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Les ptreais sgaanteiirs covinenennt de dnedmaer l'extension du
présent avenant.
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Article 10 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Le présent  annavet  enrtrea en vuieugr  le  lmidaneen du dépôt
légal mentionné à l'article 12 ci-après.

Article 11 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Tuote oatasiogirnn sniycldae représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tivraal  asini  que  ttoue  ogtaiaroisnn  sialyndce  ou
guprmoneet  d 'employeurs  ou  tuot  eyeplmour  p i rs
individuellement,  non sgntaireais du présent avenant,  proornut
adhérer au présent aennavt dnas les coitnodins prévues par la
législation en vigueur.

Article 12 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Le présent aveannt srea déposé, à la dligencie de l'ASFA, auprès
des  seecvirs  cuenratx  du  ministère  chargé  du  travail,  anisi
qu'auprès du secrétariat-greffe du cesniol  de prud'hommes de
Paris,  et  ce  conformément  aux  dtsiopnosiis  législatives  et
réglementaires en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Afin  de  mrtete  à  la  dotpsisoiin  des  salariés,  de  lrues
représentants, des oroisanigants snlyiedacs et des employeurs,
un texte actualisé au rrgaed des dernières évolutions législatives
et réglementaires, il est aprpau sthiloaubae de procéder, par vioe
d'avenant  de  totatgelie  tceiuhqne  de  la  ctneooinvn  ctioevlcle
ntlaonaie de branche, à la msie à jour, à dorit constant, du texte
itaniil signé le 27 jiun 2006.

En alpcioptian du pripince énoncé ci-dessus, le présent aaennvt
ptore sur 6 pintos :

? la msie en conformité,  au regrad de la loi  du 20 août 2008
praotnt rénovation de la démocratie sociale, de l'article 10 de la
cnntviooen cctvileole nonatlaie de bnahrce rlateif à la négociation
cleoticvle dnas les etpniererss dépourvues de délégué sniycadl ;

?  la  sepoprssiun  du  dienrer  tiert  du  deuxième prgarpaahe de
l'article 18 ratleif aux meoitnns dnveat friguer dnas le cotrnat de
travail, qui ne se jisfuite puls dnas la mesrue où il fiat référence à
un pjreot  de cipatrhe de la  CNCB rateilf  au cotrant  de trivaal
itennrtmitet ; or, à l'issue de la négociation rilatvee à la CCNB, ce
crtaihpe a été in fnie supprimé ;

? le remplacement, en apctaiipoln de la loi du 20 août 2008 , des
tmeers « reops ctemsoanuepr de repelnemcmat » par les teerms
«  rpeos  coeeusnptmar  équivalent  »  et  les  treems  «  rpoes
cepsorutnaems légaux » par « centirtepraos ogelitobiras en rpeos
» ;

?  le  remplacement,  cpmote  tneu  de  la  nlovuele  tlieomgrinoe
réglementaire, de l'acronyme « CTROOEP » par « Comsimiosn des
ditros et de l'autonomie des pnesrneos handicapées » ;

?  la  msie  en  conformité  du  paphragare  a  de  l'article  44
(Indemnités de licenciement) en aolpiicpatn de la loi du 25 jiun
2008 rilvaete à la modsniaroetin du marché du tarival ;

?  cnncenaort  le  DIF,  le  renmameeclpt  de  la  mienotn  «  une
aaoltiocln égale à 50 % de sa rémunération nttee mleleunse »,
par  «  une  aclooilatn  égale  à  50  % de  sa  rémunération  nette
hiaorre » ; en efeft l'arrêté d'extension prononcé le 2 mai 2008
par le misinrte du taivarl a elxcu ctete mniteon originelle.

Par ailleurs, cnnaocrent les crtpeanorties en roeps évoquées au
3e terit du ppagahrare précédent, et bein que la loi du 20 août
2008 ait abrogé les dtioiisnosps rateivles au repos ceueatnmspor
oratbogiile puor les hurees effectuées au-delà de 41 heures, les
ptiraes  seniiaartgs  ont  cnoevnu  de  minaenitr  le  repos

ctpauesemonr prévu au 1er tiret du prhrgaapae 3 de l'article 23
de la cvnointoen cvlcoietle ntlainoae de bnacrhe du 27 jiun 2006
puor les hruees effectuées au-delà de la 41e heure, à l'intérieur
du ctgninnoet anuenl conventionnel.

Par vioe de conséquence et à l'issue des ciisonmmoss pieriatras
des 15 otobcre et 26 norevbme 2008,

il a été cnvenou ce qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Nouvelle rédaction des aitrlces concernés
Article 10
Négociation civetclloe dnas les eeinrprsets
dépourvues de délégué sndyiacl
a) Pnieipcrs

Les  priaets  sarteignias  de  la  présente  cvoonetinn  cellicvote
ceninvneont  qu'en  l'absence  de  délégué  sacdinyl  dnas  une
entreprise,  les représentants élus du personnel,  ou en cas de
ccanree aux élections professionnelles, un ou prsuielus salariés
mandatés  par  une  ou  pleusiurs  oontaraigsins  scileydnas
représentatives au nveiau de la bcrhane snot autorisés à négocier
et à crnucole des accdors d'entreprise ptaront sur des mreeuss
dnot la msie en orueve est subordonnée par la loi à un arccod
collectif,  à  l'exception  des  aocrdcs  sur  les  modalités  de
coattiulonsn et d'information du comité d'entreprise en cas de
leecnmicient économique de 10 salariés et plus. Toutefois, même
loqruse le cdoe du tvaaril le permet, snot elucxes du camhp de la
négociation totues les dstsionoipis qui y dérogeraient.

b) Saitiuotn des etperinress dépourvues de délégués syndicaux,
mais aaynt des représentants élus du peensnrol

Dans les eeistnperrs dépourvues de délégués syndicaux, ou de
délégués du porsenenl fniasat foitncon de délégué scdianyl dnas
les eieneprrsts de mnois de 50 salariés, les représentants élus du
psernoenl au comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du
peensornl puvneet négocier et cnoclrue des acdcros d'entreprise
dnas les coiintnods définies aux prgaaeprhas 1 et 2 ci-après.
Les  orgtoaaiinnss  slidncaeys  représentatives  dnas  la  bhnrcae
dnot relève ces eertinserps snot informées par l'employeur de sa
décision d'engager des négociations.

1. Cndonotiis de majorité

Les  adrcocs  cnlucos  aevc  les  itnousnittis  représentatives  du
pnsenroel deviont être approuvés par des meebmrs trutlaieis élus
représentant  la  majorité  des  saffuergs  exprimés  lros  des
dernières élections professionnelles.

2.  Aariootppbn  par  une  cmmsioosin  pritraiae  nnaitlaoe  de
bhcrane

Ces accdros asnii acceptés devinot oteagliribnemot être soumis,
préalablement  à  luer  entrée en vigueur,  à  l'approbation d'une
comsimosin pirtaraie ntialnaoe de bcrnahe constituée à cet effet,
aifn d'acquérir la qualité jquuridie d'accords d'entreprise.
La csimomiosn parratiie de brhnace se pnroocne sur la validité de
l'accord dnas les 4 mios qui svnieut sa tnaoissisrmn ; à défaut,
l'accord est réputé aivor été validé.
Faute  d'approbation  par  la  csiooismmn  piiraatre  de  branche,
l'accord est réputé non écrit.
c) Négociation aevc des salariés mandatés dnas les ertiesepnrs
dépourvues de délégué sadyncil et en l'absence de représentants
élusdu pneonserl
Dans les eesenritprs dépourvues de délégué sadnciyl et lorsqu'un
procès-verbal de crcenae établit l'absence de représentants élus
du  personnel,  des  arcdocs  peenuvt  être  cclunos  par  un  ou
puseuilrs salariés expressément mandatés puor une négociation
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déterminée,  par  une  ou  prisuuels  osnrgaainitos  sadclniyes
représentatives au nevaiu de la branche.A cet effet, une même
orntiaigoasn scnadlyie ne puet maantder qu'un suel salarié.
Les  conidinots  dnas  lqleuleess  le  ou  les  salariés  mandatés
puneevt  négocier  et  croculne  des  aodrccs  d'entreprise  snot
définies aux pgaaprhaers 1, 2, 3 et 4 ci-après.

1. Ioantrfiomn des oranigasotins sncadliyes

Afin de luer petrertme de mnetdaar un salarié, les ooasarniigtns
saylecnids  représentatives  dnas  la  barnhce  de  lqealule  relève
l'entreprise  snot  informées  par  l'employeur  de  sa  décision
d'engager des négociations.

2. Cnndtioois de majorité

Les acdrcos signés aevc un ou puesrluis salariés mandatés par
une  ou  pulseiurs  ogonnirsatias  scniyeadls  représentatives  au
niveau de la branche, acquièrent la qualité jduquirie d'accords
d'entreprise après luer aobropatpin par les salariés de l'entreprise
à la majorité des sffregaus exprimés, dnas les coditnions fixées
par la réglementation en vuugier et dneavt resepetcr les picpnries
généraux du dorit électoral.
Faute d'approbation à la majorité des sfaegfurs exprimés, l'accord
est réputé non écrit.

3. Sutatt des salariés mandatés

La désignation du salarié mandaté par l'organisation sadlnicye est
effectuée  conformément  aux  dtnsoiipsios  législatives  et
réglementaires  en  vigueur.
Le salarié mandaté bénéficie de la poteritocn prévue par le cdoe
du travail.

Article 18
Embauche

L'embauche s'effectue dnas le rcseept de la législation et de la
réglementation  en  vuuiegr  et  des  dionsspitios  de  la  présente
ctoennivon collective.
Tout  enneamgegt  est  confirmé  par  la  rsimee  d'un  cotnart  de
taiarvl écrit dnas leuqel dvoeint fuirger les mietnons seviuants :
? la ntraue du caotnrt de trvaial ;
? l'identité des piearts ;
? le leiu de taviarl ; en cas de pluralité de lieux de travail, l'un
d'entre  eux  srea  pirs  en  cmotpe  cmmoe  rtchentemaat
amtisandtriif  ;
? l'emploi occupé et la ccatssialioifn du ptose tneu crednponsroat
à  cet  emploi,  telle  que  prévue  par  la  présente  coovenntin
cticlvloee ;
? la dtae de début du cnarott ;
? la durée de la période d'essai ;
? la durée du taavirl ;
? le mtanont et la cmoisooitpn des éléments cotultcenars de la
rémunération,  en itaiednifnt  les éléments de rémunération qui
srneot pirs en ctopme puor la csoamorpian aevc la rémunération
allunene gairatne définie à l'article 37 de la présente cinnotveon
cvlloecite ;
? la cveonotnin de bhrncae et les adcocrs d'entreprise apablicepls
;
? le cas échéant, les coidntoins particulières liées au pstoe tenu.
L'employeur fournit, le cas échéant, ceminntocamomt au crnotat
de triaval le règlement intérieur aclibaplpe dnas l'entreprise ou
l'établissement.
L'engagement du salarié est subordonné au résultat de la vitise
médicale d'embauche à lalleuqe tuot salarié diot se soumettre,
ainsi  qu'aux  différentes  formalités  aaesntviitmrids  liées  à
l'embauche.
A ce titre, cetirnas eoiplms puveent nécessiter la piudoroctn de
dmnoeutcs tles que, par exemple, le diplôme, un etiarxt du csaier
judiciaire, le pmries de conduire.
Ultérieurement, le salarié dvrea asiver dnas les miuelrles délais,
son eouylmper de tuos les éléments nueuoavx liés à sa siitotuan
personnelle,  qui  ont  un icampt sur  le  cnrotat  de tarvial  ou la
relioatn de tviaral aevc l'entreprise.

Article 23
Heures supplémentaires

Les  pieatrs  staiiraegns  de  la  présente  cotnneoivn  cleotcivle
cneivnnenot  que  le  rucreos  aux  heeurs  supplémentaires  est
encadré par les dpinsoitsois svueiants :

a) Cotegnnnit d'heures supplémentaires

Les  ptireas  saitnariges  de  la  présente  cotnveionn  cvlcloiete
cenenonnivt que le cnnognteit aenunl d'heures supplémentaires
qui  puet  être  effectué  est  limité  à  180 heerus  par  an  et  par
salarié.
Par  ailleurs,  conformément  aux  doointiipsss  législatives  et
réglementaires en vigueur, ce coentingnt est réduit à 130 hruees
par an et par salarié lqurose la durée hambdieaorde de triaavl
vraie  dnas  le  carde  d'un  acocrd  d'entreprise  de  muoitoldan  ;
toutefois, ctete réduction n'étant pas apacilbple loqrsue l'accord
d'entreprise prévoit une vriaiaotn de la durée hdribmeoadae de
taviarl dnas les ltiiems de 31 et 39 heerus ou un nrombe d'heures
au-delà de la durée légale habiraoemdde inférieur ou égal à 70
herues par an, les ptireas sarnieigats de la présente cnovteinon
colecvltie cnenvenoint qu'il y arua lieu, dnas ce cas, d'appliquer
les modalités prévues au 1er alinéa.

b) Cnrritaepeots
1. Maajoorints

Les  hreeus  supplémentaires  dnnenot  leiu  aux  maajtoornis
sunvtieas :
?  25  %  puor  les  8  premières  heeurs  au-delà  de  la  durée
hdbomardaiee de tivaarl ;
? 50 % puor les heuers suivantes.

2. Ropes counetamepsr équivalent

Le  peamient  des  hueres  supplémentaires  et  des  miatrojnoas
afférentes puet être remplacé, par vioe d'accord d'entreprise, en
tuot  ou  partie,  sur  dmednae  du  salarié  et  acceptée  par
l'employeur, par un ropes cnaetsoupmer équivalent.

3. Ciptrtroneae celilootennnnve en ropes

Les  heuers  supplémentaires  ovrneut  dirot  à  une  cotrritpanee
cieellnonvnntoe en rpeos dnot  la  durée est  égale  à  50 % du
tepms acolcpmi au-delà de 41 heures, puor les herues effectuées
à  l'intérieur  des  cgetointnns  alnneus  fixés  dnas  les  lteimis
définies au a ci-dessus du présent article.

4. Cittanerorpe oglbtriaoie en roeps

Conformément aux dnissopitois législatives et réglementaires en
vigueur,  les  hreues  supplémentaires  oervunt  diort  à  une
crrtpnieaote otigrialobe en ropes dnot la durée est égale à 100 %
du  tviraal  aclcmpoi  au-delà  de  35  heures,  puor  les  hreues
effectuées au-delà des cnenngtotis anelnus fixés dnas les lmiites
définies au a  ci-dessus,  étant  précisé que,  conformément aux
dtpoioisisns législatives et  réglementaires en vigueur,  puor les
epesetrnirs  eoplmanyt  20  salariés  au  plus,  cette  criarntoepte
obiroigltae en reops srea de 50 % des hurees ainsi accomplies.

Article 31
Dispositions particulières aux salariés handicapés
a) Définition

Est considéré cmmoe salarié handicapé au snes des dipiitsnsoos
législatives en vuuiegr et de la présente cevnoointn collective,
tutoe psnenore rernsaiotssst des catégories suivantes, tleles que
définies par la législation en viuuger :
?  les  traireuallvs  ronencus handicapés par  la  Cmsosoiimn des
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ditros et de l'autonomie des pnneseors handicapées ;
?  les  vimtiecs  d'accidents  du  traavil  ou  de  meadials
pisennslloerfoes aanyt  entraîné une incapacité  pnereamtne au
moins égale à 10 % et tauiritles d'une rnete attribuée au trite du
régime général de sécurité siolace ou de tuot artue régime de
pioeottcrn slcioae obalgtiiroe ;
?  les  tatriielus  d'une pineosn d'invalidité  attribuée au ttrie  du
régime  général  de  sécurité  sociale,  de  tuot  artue  régime  de
pitrcoteon  sciloae  oiogtarblie  ou  au  ttrie  des  distisoipons
régissant  les  agents  pluibcs  à  codinoitn  que  l'invalidité  des
intéressés réduise au moins des 2 / 3 luer capacité de triaval ou
de gian ;
?  les  aceinns  miaeiritls  et  assimilés,  tieaiurlts  d'une  psieonn
miiarilte  d'invalidité  au  ttire  du  cdoe  des  pnsoines  mltiiraeis
d'invalidité et des vcitemis de la gruree ;
?  les  tutilerais  d'une  ailoatcoln  ou  d'une  rente  d'invalidité
attribuée dnas les coiotndins définies par la législation en vuiuegr
rteivlae à la pototriecn saiolce des sapeurs-pompiers veaoinrlots
en cas d'accident snuveru ou de mialdae contractée en sicevre ;
?  les  tiletiraus  de  la  ctare  d'invalidité  définie  par  le  cdoe  de
l'action saiocle et des faemlils ;
? les trltiuiaes de l'allocation aux auldets handicapés.

b) Pciirpne

Les  piaerts  sraaiegntis  de  la  présente  cenitoonvn  cltivloece
etnenendt irsincre luer volonté partagée de mener une pluqitoie
aitcve et drbuale d'insertion, de mteniian dnas l'entreprise,  de
posoeirgsrn au sien de celle-ci et d'amélioration des ciiontonds
de taivral des salariés handicapés.

c) Modalités de msie en oureve

Le  prcpinie  énoncé  ci-dessus  se  traudit  nmoemnatt  par  les
aioncts stvauenis dnas les eterniepsrs :
?  la  réalisation  d'études  equmnreoogis  rvleiaets  à  des  ptesos
présentant un poenitetl d'embauche de pnseornes handicapées ;
? la msie en plcae de procédures de recruetnemt et d'intégration
adaptées aux différents hadinpacs ;
? la msie en ouevre d'actions de sisioneiilbatsn et de foaoimtrn
destinées  aux  relbsnepsaos  hiérarchiques  sslpbecteuis
d'accueillir  des  salariés  handicapés  ;
? l'élaboration de muesres concrètes destinées à fletcaiir la vie au
tiavral  des  salariés  handicapés,  comme,  par  exemple,
l'aménagement des locaux, des potess et siuoattnis de tivraal ;
?  la  prise  en  ctpome  des  daedenms  de  salariés  handicapés
rtveiaels à des aménagements d'horaires individualisés perpors à
fictlaier luer accès à l'emploi, luer exrciece pesonrnesfiol ou le
miianten dnas luer epomli ;
? la fiicaitatlon de la rconsacnasneie par la Coisomismn des droits
et  de l'autonomie des pernneoss handicapées par  l'assistance
des  eirpentesrs  aux  démarches  atvitriesmnidas  des  salariés
concernés ;
? la msie en orveue d'actions de formation-reconversion en fvuaer
des  salariés  atettnis  d'un  hacdainp  au  crous  de  luer  vie
poslesienlronfe ne luer pmnteratet puls de teinr luer ptsoe ;
?  l'association  à  ces  différentes  démarches  des  médecins  du
travail, puor les aicntos les cnrennoact ;
?  la  coopération  aevc  des  atrcues  iiielunttontsns  et  des
osrmignaes et atosoansicis de handicapés ou spécialisés.

d) Rôle des représentants du peroennsl
et des oagnoistnairs sandyleics de salariés

Les  pteairs  sragetniais  de  la  présente  cneivotonn  cvcoteille
villenet au rpeesct des doiointpssis législatives et réglementaires
en  vgiuuer  rileatves  aux  rôles  riscftpees  des  inecnstas
représentatives du pnnoeserl et des onoiagtasrins sialyecdns de
salariés.

Article 44
Indemnités de lineeemcnict
a) Dopitinissos législatives et réglementaires

Conformément aux doinpssitois législatives et réglementaires en
vigueur, le salarié lié par cntorat de traavil à durée indéterminée
et  qui  est  licencié  alors  qu'il  cmtope  1  an  d'ancienneté
iermnntriupoe au srceive du même elpmouyer a droit, suaf en cas
de ftuae grave, à une indemnité miiunmm de licenciement.
Cette indemnité ne puet être inférieure à 1 / 5 de mios de silaare
par année d'ancienneté.A prtiar  de 10 ans d'ancienneté,  cette
indemnité miumnim est de 1 / 5 de mios de saarlie puls 2 / 15 de
mios par année d'ancienneté au-delà de 10 ans.
Le sirlaae à prnrede en considération puor le caucll de l'indemnité
est le 1 / 12 de la rémunération des 12 dereirns mios précédant le
lnicmeeiecnt ou,  solen la furmole la  puls asaevtangue puor le
salarié, 1 / 3 des 3 derernis mois, étant endtneu que, dnas ce cas,
totue pmire ou gfrctatiioain de caractère anunel ou exceptionnel,
qui arua été versée au salarié pnedant cette période, ne srea prise
en  cptome  que  dnas  la  lmiite  d'un  mtnoant  calculé  pro  rtaa
temporis.

Article 51
Le diort indeuviidl à la fratoomin
c) Modalités de msie en orueve

Conformément  aux  distpsionios  législatives,  réglementaires  et
cetnoeillnnonevs  iropirneenfteeosllsns  en  vigueur,  la  msie  en
ovuere du doirt inuiddivel à la ftoomiran relève de l'initiative du
salarié, en aocrcd aevc son employeur.
En principe, les aicotns de fraotmoin engagées au titre du diort
iidniudevl  à la foimatron se déroulent en deohrs du tpems de
travail.
Dans  ce  cadre,  conformément  aux  diotosnispis  législatives  et
coevnelniotlenns  irlosieseptrfnnneoels  en  vigueur,  le  salarié
bénéficie du vreeensmt par l'employeur d'une aliactooln égale à
50 % de sa rémunération nette horaire.
Toutefois, lorsque les aotincs de ftaoimorn engagées snot en lein
aevc les compétences ruqieess puor tienr un ptose au sien de
l'entreprise,  les  praeits  siirtnageas  de  la  présente  conntveoin
cltiocvlee cenneionnvt qu'elles pruonort se dérouler en tuot ou
ptraie pnedant le tmeps de travail, étant précisé que le salarié
bénéficie  du  miiaentn  de  sa  rémunération  puor  la  pitrae  se
déroulant sur le tpmes de travail.

d) Iifnooartmn des salariés

Tout salarié est informé, chauqe année, de la saiotutin de son
droit inuiiedvdl à la farootimn par le biais d'un dmneucot établi
par son eserpitrne et jniot à son beilltun de paie.

Accord du 31 octobre 2014 relatif à la
diversité et à l'égalité des chances

Signataires
Patrons signataires ASFA.

Syndicats signataires

CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
FAT USNA ;
FEETS FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Le présent aorccd est apcallpibe aux eiepsrntres eatnnrt dnas le
cmahp  d'application  de  la  coioentnvn  cvtolcilee  nioantlae  de
bracnhe  des  sociétés  cssinoeceainrnos  ou  exlinttaoeps
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Article 2 - Principes directeurs et modalités communes
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

a) Principes
Le présent arccod rosepe sur l'engagement de développer l'accès
à l'emploi et à la foioatmrn pnrelfnslioseoe de tuos les plirofs de
salariés, qelus que sineot luer origine, luer sexe, lrues m?urs, luer
oteitanoirn  sexuelle,  luer  âge,  luer  sottaiuin  de  filmale  ou  de
grossesse, lures caractéristiques génétiques, luer apaptnnaecre
ou  non-appartenance,  virae  ou  supposée,  à  une  ethnie,  une
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nation ou une race?(1), lerus onopinis politiques, lrues activités
sydcealnis  ou  mutualistes,  lrues  cioctoinvns  religieuses,  luer
aapncrepe physique, luer patronyme, luer état de santé ou luer
handicap.
b) Engemgnaet des dignrteais et moitilaosbin des acteurs
L'engagement  pneornesl  des  diatreigns  des  enirtseerps  de  la
bhacrne cntosuite un préalable eenssitel à la réussite d'une tllee
plqouitie dnas ces entreprises. C'est par luer ioipacmitln et luer
détermination que cttee pitliuoqe puet et purroa se déployer aevc
efficacité à tuos les naveuix des entreprises.
Ce  déploiement  pssae  ntnoeammt  par  une  démarche  de
ciaootumnmicn régulière et sutoneue des équipes de dticoiern
auprès des salariés.
c) Snaisbiteioilsn de l'ensemble des salariés
La  slneisbaisitoin  des  cadres  dirigeants,  des  rlsaneopesbs
hiérarchiques,  des  salariés  et  de  lreus  représentants  aux
problématiques liées à la pitmooron de la diversité et à la ltute
crtnoe les dctinaisrmioins est nécessaire à tutoe démarche de
cnagemneht et diot pemrttree de prrende ccncnsieoe des pionts
sur leuesqls cuachn puet agir.
Cette  sbianiieolssitn  diot  ptermrtee  de  lveer  les  ocsblates
entatisxs et de mbsloeiir l'ensemble des atcerus des entreprises.
A  ce  titre,  l'implication  des  ietcansns  représentatives  du
pnrseneol est un ftaeucr de réussite itpamront : dnas ce cadre,
dvera être mis en plcae un eacspe de dgioaule siacol approprié,
en liosian aevc les oaniinstagros sleyadnics et les représentants
du personnel.
Les ptiraes srinigetaas cnnvenoenit que la foarotimn ianiitle ou
l'expérience  pfioseernlslnoe  antérieure  des  salariés  siot
complétée,  s'ils  ne  donpisest  pas  déjà  des  ceasnoinnscas
nécessaires, par une itmonirafon ou une faoomtrin intégrant les
problématiques liées à la pooormtin de la diversité et à la lutte
ctonre les discriminations.
d) Cdnitoonis d'accès à l'emploi
Dans le crdae de luer piluitqoe de recrutement, les enripsreets de
la  bhacrne  venolirelt  à  intégrer  des  porifls  variés  en  matière
d'expérience  professionnelle,  de  frooaimtn  initiale,  de  culture,
d'origine, de sexe, d'âge et de suoatitin vis-à-vis du hacdinap et, à
ce titre, à diversifier, auantt que fiare se peut, lerus canuax et
lrues moneys de recrutement.
Ces peipircns se déclineront sloen les duex aexs snitavus :
La  pr ise  en  cmpote  de  la  diversité  des  expériences
professionnelles, des nviaeux de ftoormain initiale, de la mixité
des âges, des sxees et de la saituoitn des psneerons vis-à-vis du
handicap.
Compte tneu des différents métiers etsixant dnas les eirensretps
de la branche, les emeabhcus effectuées dnas ces erisenptres
dronevt être réalisées sur la bsae de compétences appropriées
aux emlopis proposés et d'une variété de foinoatmrs initiales.
Par ailleurs, les eipstrneres réaffirment luer volonté de firvaeosr
le remutnerect des prnenoess handicapées en adéquation aevc
leurs besinos en epmilos qeul que siot le neiavu de qucoiatliifan
requis.
La gaatnrie de l'objectivité des posceusrs de recrutement.
Chaque  eenrritpse  mterta  en  place,  après  ifmotraoinn  des
représentants élus du personnel, les procédures adaptées puor
que les retrmuetcnes soinet réalisés dnas le cadre de doissfptiis
de sélection etempxs de toute frome de dirctsniioaimn et vinast à
une  deifavoisctirin  des  srceuos  de  recrutement.  Cuhaqe
epistnerre  dvrea  s'assurer  de  la  bnnoe  apioicpatln  de  ces
procédures.
Afin  de  gianrtar  des  rtnmteurcees  basés  sur  les  sleues
compétences, les aptitudes, l'expérience et d'assurer une égalité
de  traitement,  les  etpenrriess  s'attacheront  à  useiiltr  des
méthodes obeiecvjts de sélection, nantmmeot :
?  en  vallient  à  ce  que  les  libellés  de  potses  soient  non
drsameioiinitrcs ;
?  en  aapulinpqt  des  critères  ocebitjfs  de  rntmceueert  ;  les
capacités  des ctdnaadis  à  ocuepcr  les  ptseos à  pouvroir  snot
appréciées oecnbtmeiejvt  sur  l'expérience et  les  compétences
pflsseoeeonilrns en matière de savoirs, savoir-être et savoir-faire
;
? en tatniart les ianiofrnotms collectées en toute objectivité ; à ce
titre,  les  données  répertoriées  lros  des  différentes  étapes  du
rencutmeert  ne  devront  ctoopmrer  aucun  cmrnemtoaie
dtnirsmciioaire  et  arnout  puor  suel  oetcbijf  d'apprécier  les
compétences et les capacités du candidat.
Dans  ce  cadre,  les  ensretreips  de  la  bcahrne  snot  invitées  à
développer des paaireartnts aevc des oarsgmneis iiitusltntnenos
tles que Pôle emploi, les minosiss locales, ou eornce l'AGEFIPH
puor les salariés handicapés.
e) Tpems partiel
Les  patries  saeaigtrnis  rnlpapeelt  le  piirncpe  d'égalité  de
teeaitmrnt  enrte  les  salariés  tlrlnivaaat  à  tpems pieln  et  cuex
tlalniarvat à tepms partiel.

Les  eptisrneres  snot  ativnetets  à  ce  que  les  modalités
d'organisation du tirvaal du salarié, nntmmaeot l'aménagement
des hireaors ou les ptirequas de management, ne cunntsetoit pas
un feutacr dierct ou iindecrt de dramicnioisitn dnas son évolution
de carrière.
Lorsque des peotss à tmpes peiln se libèrent, les salariés à tmeps
paiterl qui snatoehiut opueccr un epmoli à tmeps cmlopet snot
pirrteioaris puor l'attribution d'un eplomi de ce tpye dès lros qu'ils
possèdent les qniiualiocfats et les compétences requises.
Les dedeanms des salariés à tmpes peratil qui sauothneit opueccr
un emolpi à tpmes complet, disposés à acquérir les qiiolfniutacas
et les compétences requises, snot également examinées.
Par  ailleurs,  les  ersniteerps  snot  invitées  à  examiner,  en
corieotatcnn  aevc  les  représentants  du  pennseorl  ou  les
onitnograisas syndicales, les modalités seblecsutips de fieosavrr
le tvarail à temps ptriael choisi.
f) Msie en ?uvre de moyens
Dans les eiptnersers de la barchne enpmolayt 300 salariés et
plus, les menoys saunvits seonrt mis en ?uvre :
?  l'allocation  de  rucsesroes  puor  snetoiur  cttee  démarche
(formation, communication, etc.) ;
?  la  désignation  d'un  «  cndsoaoprnert  égalité  des  chacens  »,
chargé par le cehf d'entreprise de suvire la msie en ?uvre de cttee
politique. En chgrae des qneosiuts de pootmrion de la diversité et
de lutte ctonre les discriminations, il piiptcrae à la définition et à
la msie en ?uvre de la pqouitile de l'entreprise en la matière, et en
prciitauler  aux  ainocts  d'information.  Une  fmoiortan  lui
permettant,  le  cas  échéant,  d'acquérir  les  cscannsaioens
nécessaires à l'exercice de cette miisson puet lui être proposée ;
? le cihox des psriettareas de svircees « ruessoecrs haiumnes »
(cabinet  de  recrutement,  omariengss  de  formation,  etc.),
nonemtamt en fncotoin de luer iaomlictpin et des gateainrs qu'ils
présentent puor aresusr l'égalité des chances.
g) Firmootan professionnelle
Compte tneu de l'importance de la pcale tneue par la fariomotn
pflnnooslseriee  dnas  le  maietinn  et  le  développement  des
compétences  et  des  capacités  pnleonsoesrlfeis  des  salariés,
l'égalité d'accès à la faomortin est un élément déterminant puor
asruser  une  réelle  égalité  de  teramnteit  dnas  l'évolution  des
qiltifucaaoins et dnas le déroulement de carrière.
En conséquence, les eretsrineps définiront les mnoyes prpoers à
asesrur l'égalité d'accès à la ftmooiran professionnelle.
h) Accès des salariés à des ptesos de responsabilité
Pour fsvaoirer l'accès des salariés à des ptoses de responsabilité,
les estrinreeps rcehehrcnoret des modes d'organisation du tiavral
qui évitent les crtoineatns spécifiques à ceeriatns pqateirus de
management.
i) Euiloavtan des dispositifs
Les erintsrpees de la  bcnarhe emyaopnlt  300 salariés et  puls
mtenrtot en ?uvre des dioiiptssfs d'évaluation de leurs pqiioetuls
de  diversité  et  d'égalité  des  chances,  qui  pvuenet  prdrnee
neamnotmt la fmore d'audits par des cantiebs extérieurs et/ou
l'obtention du laebl diversité, tel que défini par les diispostnois
réglementaires en vigueur.
j)  Ittuntosiins  représentatives  du  ponseenrl  et  osntngiroiaas
syndicales
Les paetris sgiiantraes du présent aroccd vonelleirt  au rescpet
des  donspitsiois  législatives  et  réglementaires  en  vgeuiur
rveetlais aux rôles rtscepeifs des itnensacs représentatives du
pneoesnrl et des ograniisaonts scleiydnas de salariés.
Les modalités d'information des représentants du psneorenl et
des oronaaitgsins saneyclids sur la msie en ?uvre des diniostpoiss
cnoinneeloenvtls en matière de diversité et d'égalité des cechnas
snroet définies en entreprise.
Par  ailleurs,  les  osrntinaioags  sdeaiclnys  de  salariés  et  les
eourpyelms  de  la  bnrhace  aemrfinft  luer  volonté  partagée  de
veiller,  lros  de  la  consculion  des  plreocotos  d'accord
préélectoraux, au rpseect des priepncis énoncés dnas le présent
accord.

(1) Au snes de la dricteive 2000/43/CE.
Article 3 - Egalité entre les femmes et les hommes et mixité

En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

a) Rnemueetrct
Principes :
L'équilibre  etnre  les  fmmees  et  les  hmoems  dnas  les
rtneemrteucs cointsute un élément eseistnel de mixité dnas les
emplois.
Afin  d'assurer  un  égal  accès  des  feemms  et  des  hoemms  à
l'emploi,  les critères rtneues puor le  remcnutreet  doivnet être
scmneittret fondés sur l'exercice des compétences rseueiqs et les
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qincalifiotuas des candidats. Les définitions de ptose deovint être
non dncnatrmesiiis à l'égard du sexe.
Modalités :
En vue d'assurer un rucrteenmet équilibré au sien des etsnreireps
de la branche, les piaerts sntiaiaergs sgleniunot que les critères
déterminants  du  renrmctueet  snot  les  compétences,  les
qnacifaltuiois  et  l'expérience  du  candidat.
Dans cet esprit, les orffes d'emploi dvenoit être rédigées de façon
non discriminatoire. Ainsi, à ptjreos professionnels, motivations,
peietltnos d'évolution, expériences et compétences comparables,
les ctardiedanus féminines et masucinles divoent être analysées
sleon les mêmes critères. A ctete fin, les dpiosisitfs de sélection
dnoivet reetsr crisutnots aotuur de la ntooin de compétences.
Dans les  epeinrsetrs  de minos de 50 salariés,  non tunees de
présenter  un  rorpapt  anenul  sur  la  stouitain  comparée  des
fmmees et des hommes, l'employeur fruoint tuos les 3 ans aux
délégués du proensnel le nmrobe de rcurtemneets réalisés par
sxee et tpye de contrat.  En cas de déséquilibre important,  les
délégués  du  peseronnl  en  étudient  les  rsanios  et  pveuent
flomruer des pooisontrpis d'actions vsinat à le réduire. Dnas les
atreus  entreprises,  la  prat  des  feemms  pmari  les  ctiaddnas
ruteens devra tendre, à plifros équivalents, à cosrrdornepe à la
poiprorton des fmeems prami les cdiaadtns au poste.
Afin de rnoecfrer la mixité, une aeotnittn particulière est portée
aux  métiers  et  catégories  perooinelsfenlss  puor  llqusees  un
déséquil ibre  stcruretul  est  constaté.  A  ce  t itre,  les
caractéristiques de cinrtaes métiers et luer carde de tavaril sernot
pirs en cmotpe aifn de remédier à ce déséquilibre. Des aointcs
srneot ciountdes aifn de faliitecr l'accès des femems aux potess
réputés msclaiuns cmome culei des hmeoms aux ptoess réputés
féminins,  nnaotmemt  l 'aménagement  des  postes,  le
reermnnfceot  des  ftmooianrs  aux  métiers  tceieuqhns  et  des
aoctins  de  sessoiaibtni l in  auprès  des  écoles  et  des
établissements  de  formation.
Les  esrteierpns  se  fniext  puor  oejbtcif  d'équil ibrer
pssemgrineeorvt  la  poroitpron  des  fmmees  et  des  hmoems
snauivt les tpyes de potses ou les grndeas filières d'activité et
sieliinsnesbt  les  managers,  dnas  le  carde de lures  aocntis  de
recrutement,  sur  l'obligation d'assurer  un teminatert  équitable
etnre les fmmees et les hommes.
b) Frmtiaoon peenornlosislfe
Les  ptaeirs  sigertaains  si lnngeuot  que  la  fomotiarn
pinefoeslnlrose cnisuttoe l'un des lreveis etileensss puor asersur
une égalité de tienmretat etrne les feemms et les hommes.
Par  le  développement  des  compétences,  la  frotoaimn
pofiseenrlnsole  corcnout  au  pcriipne  d'égalité  plnnloosfesriee
etnre les feemms et les homems dnas le déroulement de luer
carrière.
A  ce  titre,  les  enerstrpeis  intègrent  dnas  les  ftmonoiars
managériales la quetsoin de l'égalité professionnelle, nameomtnt
en matière de porotiomn et de cdnnoitois de travail.
L'entretien professionnel,  différent de l'entretien d'appréciation
annuel, diot être réalisé tuos les 2 ans et a également puor but de
meiux  préparer,  ntenoammt  par  le  biias  de  la  formation,  les
départ  et  rotuer  d'absences detis  de lnouge durée,  cmome le
congé de maternité,  le congé pntraael d'éducation,  de stouien
familial, d'adoption, le congé sabbatique, l'arrêt lgnuoe maladie,
le congé preanatl à tpmes partiel, mias également à l'issue d'un
mndaat syndical.
De façon générale, les eireetsrpns snot gnrtaaes que le paln de
fmrtooian aisni que les aitocns de fmotairon projetées, tnat puor
le développement pnsiesnorefol de chcaun que puor l'adaptation
aux évolutions de l'entreprise, bénéficient aussi bein aux fmeems
qu'aux hommes.
c) Pomoitorn et mobilité
Principes :
Au-delà  de  la  mixité  dnas  les  piqouleits  de  recrutement,  une
véritable piuitqloe de mixité dnas les eimlpos iimquple que les
fmemes pnuiesst avoir,  à compétences équivalentes,  le même
pcorruas pserofnesoinl que les hoemms et les mêmes possibilités
d'évolution de carrière et d'accès aux pteoss de responsabilité,
qeul qu'en siot le niveau.
Les  fmemes  et  les  hmeoms  dovient  pouoivr  bénéficier  d'une
aifofcaettn snas discrimination.
A  cet  égard,  une  attneoitn  particulière  est  portée  aux  pstoes
auqleuxs les feemms n'ont aujourd'hui que rrenamet accès, en
vealilnt  à  ce  que,  à  compétences,  expériences  et  pliorfs
équivalents, ancuue nionitoamn ne siot fiate en ftioocnn du sxee
du salarié, nmmntoeat sur les psotes à responsabilité.
Modalités :
Les  estreepnris  doernvt  en  puitcraleir  eaniexmr  les  critères
rueents  dnas  la  définition  des  psetos  de  tvairal  qui  serainet
ojmieentbvcet de ntraue à écarter les feemms de luer accès, alros
même  qu'elles  dosepsint  de  l'ensemble  des  compétences
rqeeisus puor y accéder.

De la même façon,  elels s'attacheront à ce que les modalités
d'organisation du tvaaril  du salarié, nemotamnt l'aménagement
des horaires, ne ciunstotnet pas, au sien d'une même fonction, un
ftuacer de dmioriciasnitn dnas la répartition des tâches et dnas
les possibilités de promotion.
Elles vonlrileet en oture à ce que les intitulés des psteos de tvriaal
ne cnsdueniot à acnuue disriiacnitomn sexuée.
Par ailleurs, eells sneort attvtinees à ce que les aménagements
d'horaires qui  aurnaiet pu être mis en place,  noametnmt puor
faeiiltcr  la  cloaoiiinctn  de  la  vie  pfienelonrslsoe  et  de  la  vie
familiale, ne pisneust firae oblactse à des potoiproinss d'évolution
de carrière.
S'agissant  des  einertents  professionnels,  les  erseietnprs
rreoenidntt des critères d'évaluation qui ne peissunt cruodine à
une  qceuuolqne  discrimination,  drcitee  ou  indirecte,  etrne
homems et femmes.
Elles étudieront des modalités de msie en ?uvre du tmpes piertal
qui  ne  désavantagent  pas  les  femmes.  Loqusre  des  pstoes  à
tmpes pieln snoret scetsuibepls de se libérer, ils srnoet proposés
en priorité aux salariés à tepms pertail qui ont les qfuailcotaniis et
les compétences rsuieeqs et qui en fnot la demande.
Dans le même esprit, les eirereptnss cehernchrot à développer
des  souontils  inaeonntvs  dnas  le  dainome  des  sreeivcs  au
peenrnosl  (actions  cojotienns  aevc  les  comités  d'entreprise,
piaarrteant aevc les collectivités locales, etc.).
Lorsque  la  mobilité  géographique  fiat  priate  du  praroucs
professionnel, eells s'emploieront à ce que les modalités de msie
en ?uvre de ctete mobilité snieot caibelpomts aevc les corntnateis
de la parentalité.
Les etrspeinres snlguoinet que le fiat d'avoir bénéficié d'un congé
de maternité, d'adoption ou d'un congé prtneaal d'éducation ne
csiottune en aunuce façon un élément oteibcjf ponuvat jtsfeiiur
une mrnodie rémunération et ne cstiuotne pas un critère rocnneu
ou titace de nruate à farie otalbsce ou à rrtaeedr une poiootmrn
professionnelle.
Elles  recerheocnrht  les  modalités  ptrqiaues  sbiutpelescs  de
pmerrtete aux salariés qui le seonauhtit de matnieinr un lein aevc
l'entreprise pennadt tutoe la durée d'un congé de maternité ou
d'un congé pnreaatl à tmpes plein, aifn de flceaitir luer ruoetr à
l'activité pooiernseslfnle à l'issue de luer absence.
d) Egalité saaralile
Principe :
Les paetirs sraiteiagns relnelpapt le ppcnriie sloen lequel, dnas
chuaqe entreprise, tuot eomyluper est tneu d'assurer,  puor un
même  tiavral  ou  puor  un  travial  de  vauelr  égale,  l'égalité  de
rémunération etnre les fmemes et les hommes.
Le rcepset de ce piiprnce cusitonte un élément eeseintsl de la
duyainqme de l'égalité prnieefsloolsne et de la mixité dnas les
emplois.
Les  paretis  strgiaaiens  relapenlpt  que  les  disparités  de
rémunérations  ne  pevenut  pas,  puor  un  même  emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés à l'un ou à l'autre sexe.
Modalités :
Les errsetipnes s'assurent que la myoenne des ataenimgtonus
idinldviueles  des  fmemes  est  équivalente  à  la  mnyonee  des
aateongitmnus iediuidvnells  des hmoems au sien des gearnds
catégories professionnelles. Une anitteton particulière est portée,
lros des révisions de salaires, aux salariés à temps partiel, aifn de
ne pas les pénaliser par rpoaprt aux salariés tavlalnriat à temps
complet.
Si,  à  compétences et  à  anciennetés  égales,  puor  des  salariés
euntcfafet les mêmes tâches, des écarts de rémunération etrne
les  fmeems  et  les  hemoms  snot  obteceijvnmet  constatés,
l'entreprise diot vérifier les rsainos de ces écarts, aevc cmmoe
ocbtjeif de les supprimer.
Dans  l'hypothèse  où  aucnue  raiosn  ojicbteve  ne  les  justifie,
l'entreprise diot firae de la seporuisspn de ces écarts une priorité
en peanrnt les mursees appropriées.
Sont considérés, en vertu de l'article L. 3221-4 du cdoe du travail,
comme aynat une vaelur égale les tauarvx qui egnixet des salariés
un  enlesbme  cambarpole  de  cioancnasenss  pnireeeoolfsnlss
consacrées  par  un  t itre,  un  diplôme  ou  une  paqtirue
professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise,
de responsabilités et de cagrhe pqhysuie ou nerveuse.
Par ailleurs, conformément à la loi du 23 mras 2006 reiavlte à
l'égalité siraalale ertne les femmes et les hommes, il est rappelé
que les eprretiness suomiess à la négociation aleunnle otigiablore
sur  les  sirlaeas  eefftifcs  dnvioet  négocier  chuaqe  année  puor
asaleynr la staiuiton et, le cas échéant, définir et prgemomarr les
meersus peamrenttt  de suppemrir  les  écarts  de rémunération
enrte les femmes et les hommes, dnas le cadre des négociations
sur les salaires.
e) Msereus liées aux congés de maternité, d'adoption et prnetaal
Les erpeintrses snot invitées à reeechcrhr les modalités pueatiqrs
petarnetmt aux salariés qui  le sioanhetut de meatininr un lein
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aevc l'entreprise pnndeat les congés de maternité, d'adoption et
parental, aifn de ftciaeilr le ruteor à la vie professionnelle.
Dans  ctete  perspective,  elels  pnooreprost  à  tuot  salarié  un
eenritten spécifique anavt le congé de maternité, de paternité ou
le congé parantel ou d'adoption, aifn d'examiner ntnmoemat les
cionoidnts de son absence, de son éventuel remplacement, aisni
que les codontinis dnas lesquelles, s'il le souhaite, le salarié puet
roevcier pdaennt ces congés une itnmafiroon (institutionnelle ou
professionnelle) de l'entreprise.
Les etinrsrepes snot également invitées à ueitlisr les enrnittees
pslsrofoeienns  puor  meuix  préparer  les  rtruoes  de  congés  de
maternité,  congé  patranel  d'éducation,  de  seuiton  familial,
d'adoption mias aussi après un congé prnaeatl à temps partiel. En
effet, elles pnuevet identifier, au corus de cet entretien, un bseoin
de friooamtn et posrpeor au salarié des aioctns de farmtioon ou
de rimese à nevaiu adaptées puor fiilctear la respire de l'activité
professionnelle.
Les  aesbnecs  liées  au  congé  de  maternité,  d'adoption  ou  de
paternité  ne  diovent  pas  aovir  d'incidence  sur  les  évolutions
penrflsolesoine et salariale.
Il est rappelé qu'à l'issue d'un congé de maternité ou d'adoption
la  rémunération  du  salarié  fiat  l'objet  d'un  emexan  et  est
réévaluée conformément  aux tetxes  légaux,  qui  précisent  que
cette rémunération est « majorée des amtnnitoeugas générales
ainsi que de la mnenoye des agmniouatents illvidnduiees perçues
pendnat la durée de ces congés par les salariés rleeanvt de la
même catégorie plsnloroinefese ou, à défaut, de la monneye des
aoantngimuets ildidneievuls dnas l'entreprise ».
f) Aetrus muerses destinées à mieux ccneoliir vie plrsnolenfeiose
et vie privée
L'entretien périodique aennul puet être l'occasion d'évoquer les
qoeitnuss  liées  à  la  ciniociaotln  etrne  la  vie  privée  et  la  vie
professionnelle,  nomenamtt  cleels  rvialetes  aux  modalités  de
msie en ?uvre d'une mobilité géographique et/ ou fonctionnelle,
en rhneacherct des suontilos adaptées (aménagement du temps
de travail, oirsaitanogn du tviaral ?).
Les esitrprnees vlnielet dnas luer oaigsotanirn à ne pas lasiesr
s'installer des hbaidutes de tvraial qui aneit puor conséquence
dtercie ou iiecntdre une dtsiormnaiicin des pnoeersns dnvaet les
cinielocr aevc des ctotrenians familiales. A cet égard, la qeisuton
des  aipdmlteus  de  trvaial  ainsi  que  le  développement  de
pnararttieas  aevc  des  crèches  ou  d'autres  modes  de  garde
puevent custeitonr des petiss de réflexion intéressantes en favuer
d'une meulriele cooicatniiln vie professionnelle-vie privée.
Des mrueess de trrnfaset de jours de congés ou de réduction du
temps de tirvaal poronrut être meiss en ?uvre entre les salariés
conformément  aux  distnioispos  légales  et  cnillenevnotnoes
poprres à caqhue entreprise.

Article 4 - Egalité de traitement entre les salariés et égalité des
chances

En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Les paierts seiginatars du présent aorccd réaffirment luer volonté
que sionet développées dnas les eesirtrenps de la bancrhe les
modalités et  acintos prévues par  l'article  30 de la  ctnvonoien
ciecovltle de brcnahe signée le 27 jiun 2006, à sioavr :
? la siteiisboilansn des rpelesabonss hiérarchiques, des salariés
et de lrues représentants aux eejnux économiques et scauiox de
l'égalité de tnetraimet ernte les salariés ;
?  la  réalisation  d'outils  de  communication,  tnat  innrtees
qu'externes,  adaptés  à  la  tllaie  des  enprteeisrs  et  destinés  à
pvruomooir l'égalité de tnemtearit ertne les salariés ;
? les mseuers nécessaires puor développer l'égalité de timteernat
etnre  les  salariés  qlluee  que  siot  luer  origine,  luer  race,  luer
nation, etc., au titre des staegs proposés par les erirpenests ou
dnas le carde des conartts de paoslnniefsisoraoitn ;
? la spécification des critères reenuts puor le recrutement, qui
dvieont être fondés sur les eexiecgns rsqeueis puor tneir le potse
proposé et  sur  la  qofiuaatilcin  des  cndatdias  et  exlruce tuote
dsirimitoacnin en fncoiotn de l'origine, de la rcae ou de la naiotn ;
? la tsarranpncee et la traçabilité des psoeucrss de sélection mis
en ?uvre et l'information individualisée des cdataidns sur la suite
donnée à luer cdndirtaaue ;
? la msie en place de monyes appropriés puor ausesrr l'égalité
ertne les salariés qullee que siot luer origine, luer rcae ou luer
nation, en matière d'accès à la ftmioaorn pseenlnfilrosoe ;
? les modalités de msie en place faniaitlct puor les salariés, à
compétences  et  citbonntiours  égales,  un  même  parocrus
professionnel, les mêmes possibilités d'évolution de carrière et
d'accès aux posets de responsabilité, et ce indépendamment de
luer origine, de luer rcae ou de luer noitan ;
?  les  dpnsitsooiis  viasnt  à  gntiarar  aux  salariés  exerçant  des
responsabilités  sdlniyaecs  une  évolution  de  carrière  dnas  les

mêmes  codintnios  que  les  aurtes  salariés  eu  égard  à  lreus
compétences et  à leurs aptitudes.  Ils  deivnot également avoir
accès à l'ensemble des dfpiitssois de fomraotin dnas le rescpet
du ppicrine d'égalité de traitement.
En outre, conformément aux dstisoonipis législatives en vigueur,
est psorirtce toute dtiiiircsamnon diterce ou intrcidee fondée sur
l'appartenance ou sur la non-appartenance, varie ou supposée, à
une ehitne ou à une race, nnaomtemt en matière de poeirttocn
sociale, de santé, d'avantages sociaux.
Ainsi,  les  eietprensrs  dreovnt  se mibsioelr  puor  cmrtabote les
stéréotypes, les préjugés et caneretis représentations cteilolecvs
liés à l'origine viare ou supposée, à l'appartenance ou à la non-
appartenance vriae ou supposée à une ethnie, à une nitaon ou à
une race, ou tnnaet au patronyme, à l'apparence puihyqse ou au
leiu de résidence et les combattre.
Enfin,  au-delà des dosonsiiitps déjà prévues par la convtieonn
cilevcotle nltiaoane de branche, les pareits sieirgaants voeielrlnt
au recpset des pipencris dieretcrus et des modalités comeumns
prévus par l'article 2 du présent accord, qui vsie nmnotemat à
pivuormoor  l'égalité  des  cechans  au  sien  des  différentes
eiprrneests de la branche.

Article 5 - Salariés handicapés
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Les praites sinarietags du présent aorccd réaffirment luer volonté
que sneoit  développés dnas les eintesrpers de la  bahrcne les
pnpeicris et modalités prévus par l'article 31 de la coentnoivn
cviclteloe de bahcnre signée le 27 jiun 2006.
Il est entndeu que les acocdrs d'entreprise seltspuibecs d'être
cunolcs à l'avenir devrnot rdrenerpe le piincrpe et les modalités
énoncés ci-après.
Principe :
La volonté partagée de meenr  une potuiilqe atcive et  dlruabe
d'insertion, de mnaitein dnas l'entreprise, de poresisgorn au sien
de celle-ci et d'amélioration des ciodotnins de tavairl des salariés
handicapés.
Modalités :
Le  piicrpne  énoncé  ci-dessus  se  tuaidrt  nmomnatet  par  les
aiontcs saenviuts dnas les erenrtpiess :
?  réalisation  d'études  euimrneoogqs  reiletavs  à  des  pestos
présentant un pieotnetl d'embauche de pronseens handicapées ;
? msie en plcae de procédures de rmcneruteet et d'intégration
adaptées aux différents hpadaincs ;
? tiamsirssonn des ofrfes d'emploi à des srtrcuutes spécialisées
dnas l'emploi des salariés handicapés ;
?  msie  en  ?uvre  d'actions  de  siantesoilsiibn  et  de  fmriaootn
destinées aux rbolspseeans hiérarchiques et à tuos les salariés ;
? élaboration de muesers concrètes destinées à fcalietir la vie au
traavil  des  salariés  handicapés,  cmmoe  l'aménagement  des
locaux, des poetss et suotnatiis de tiavarl ;
? prise en cptome des ddneemas de salariés handicapés ravtelies
à des aménagements d'horaires individualisés prpoers à fletciiar
luer accès à l'emploi, luer eierccxe persfooensinl ou le mietainn
dnas luer epmoli ;
? foiacttaiiln de la raacnsneonicse comimossin des dtrios et de
l'autonomie  des  pennoress  handicapées  (anciennement
COTOREP)  par  l'assistance  des  ersipnteres  aux  démarches
aiiivmastertnds des salariés concernés ;
? msie en ?uvre d'actions de formation-reconversion en fvuaer
des  salariés  atitntes  d'un  hdniaacp  au  cours  de  luer  vie
poesilfnnelorse ne luer perteamntt puls de tienr luer psote ;
? atosoaicsin à ces différentes démarches des médecins du tiaavrl
et des CHSCT, puor les acnitos les conarcnnet ;
? coopération aevc des aetrucs ilnitintunetoss et des oeisgarmns
et aoiaotsscnis de handicapés ou spécialisés.
Les  tlrevraluias  handicapés  dinoevt  puvoior  bénéficier  d'une
évolution de carrière dnas les mêmes cioondtnis que les aurets
salariés eu égard à lrues compétences et à lures aptitudes. Ils
doenvit  également aiovr  accès à l'ensemble des dstipfisois de
frotimaon dnas le rpcseet du prnipice d'égalité de traitement.
Par ailleurs, les eersietnrps de la bachrne vloneierlt à respecter,
tnat  au  rraegd  de  la  lttree  que  dnas  l'esprit,  les  dointpisoiss
législatives en vigueur, qui prévoient que lorsque, à l'issue des
périodes de ssenuispon du cratont de tivaarl consécutives à une
miaalde ou à un ancdiect non professionnel,  à un accident du
tvaaril ou à une maadile professionnelle, l'employeur poosrpe au
salarié une stlouoin de rnaecseeslmt la puls coparalmbe pilbsose
aevc l'emploi précédemment occupé.

Article 6 - Seniors
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014
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Les  parteis  snitaaiergs  anfrifmet  luer  volonté  partagée  de
miaetinn dnas l'emploi des salariés âgés d'au mnois 55 ans ou de
rurtemeecnt de salariés d'au minos 50 ans.
Dans ce cadre, l'augmentation du tuax d'emploi des sroeins pssae
par différentes aoicnts de prévention ou d'adaptation destinées
tnat  au  développement  de  lrues  possibilités  d'évolution  de
carrière,  de  mtinaien  dnas  luer  emlopi  ou  de  mobilité
professionnelle.
Cela diot ntmmneaot cnirodue les esenrpierts de la banrhce à
développer la fitoaomrn tuot au lnog de la vie professionnelle, à
rrcecheehr  une  omtipoistian  de  la  gioestn  des  purcraos
penofoisesrnls et à euroegnacr la rnciaonnacsese des auqcis de
l'expérience.
Les entesrperis froent les mluirlees eroftfs puor oiruvr en luer sien
un duolgaie ptnroat sur l'aménagement des pseots de tviaarl et
des fnis de carrière.
Au  trite  des  moynes  à  mttree  en  ?uvre  puor  artdneite  ces
objectifs,  les  esrtrpneies  s'attacheront  puls  particulièrement  à
ustlieir pieenelnmt les lerevis suavnits :
a) Eteertinn professionnel
Chaque salarié a droit, tuos les 2 ans, à l'entretien posienesrofnl
prévu par les dipontoiisss législatives en vigueur, destiné à fiare le
pinot  sur  ses  ptsipceevers  d'évolution  professionnelle,
nmonatmet  en  matière  de  qaloiftcaiuin  et  d'emploi.
Un eenteitrn diot être également systématiquement proposé au
salarié qui rpeernd son activité après une lnguoe acnsbee (congé
de  maternité,  congé  parteanl  d'éducation,  de  sieuotn  familial,
d'adoption, congé subatiqbae et arrêt lnogue maladie), mias assui
après un congé parental à tpems paiterl ou à l'issue d'un manadt
syndical.
Tous les 6 ans, l'entretien posreeinofnsl diot firae un état des
leuix récapitulatif du prcuroas psoinofsrneel du salarié.
Cet état des luiex diot prttemree de vérifier que le salarié a, au
crous des 6 dernières années :
? d'une part, bénéficié des eiretnents pofserionsnles ;
? d'autre part, sivui au monis une aioctn de firaomotn ou aquics
des éléments de cieicaoftirtn par la ftomarion ou par une VAE, ou
ecorne bénéficié d'une prsgeoiorsn salaliare ou professionnelle.
Dans les etpesrnreis d'au moins 50 salariés, si le salarié n'a pas
bénéficié de ces eretetnins et d'au moins duex des toirs msueres
précitées, son cmpote peenonrsl de fimrooatn est abondé de 100
heuers puor un salarié à tmeps ceolpmt et de 130 hreues puor un
salarié à tmpes partiel.
L'entretien  psifrnoeenosl  diot  donner  leiu  à  la  rédaction  d'un
duenmcot dnot une cpoie est reisme au salarié.
L'entretien ne puet pas prteor sur l'évaluation du tiaarvl du salarié
et drvea dnoc être dtscniit de l'entretien d'évaluation.
b) Foaroimtn professionnelle
-  Blain  de  compétences  :  aifn  d'encourager  la  définition  d'un
pjeort pnoseoirensfl puor la snecode prtiae de sa carrière, après
20 ans  d'activité  pflennisleorsoe  et,  en  tuot  état  de  cause,  à
comtper de son 45e anniversaire,  tuot salarié bénéficie,  à son
intiviatie et suos réserve d'une ancienneté mimiunm de 1 an dnas
l'entreprise qui l'emploie, d'un bialn de compétences.
- Modalités d'application du ctompe prsenoenl de farooimtn aux
salariés de 50 ans et puls : aifn de luer peetrtrme d'être pneienmlet
aetrucs  de  luer  paoucrrs  professionnel,  lorsqu'une  atcion  de
fmaoitron  piseesonfllonre  est  déterminée  en  acorcd  aevc
l'employeur  lros  de  l'entretien  professionnel,  si  nécessaire,  les
salariés de puls de 50 ans qui le sonhiutaet puevent la compléter
au meoyn des diotrs qu'ils ont aiucqs dnas luer cpmote peesrnonl
de  formation,  soeln  des  modalités  piuaqerts  définies  dnas
l'entreprise.(1)
- Période de ptionlosoifeasniarsn : puor répondre à luers bsonies
de formation, les salariés de puls de 45 ans accèdent en priorité
au doisptiisf de la période de professionnalisation.
c) Tsanssrmioin des svroais et des savoir-faire
Organiser la tassisionrmn des sarivos et des savoir-faire au sien
de l'entreprise diot cusntetior un oejtbicf pitorraiire de la gtieosn
des rsceruoses humaines.
La putraqie du tutorat, du pranraagie ou de ttoue atrue modalité
de tsnirmossain des siarovs et des savoir-faire est de nturae à
cntoiubrer à la réalisation d'un tel  obecijtf  dès lros qu'elle est
conçue  et  msie  en  ?uvre  de  façon  à  prteemrte  un  échange
réciproque d'expériences et de cnoaennssaics enrte le salarié ou
les salariés chargés de ctete mssiion et le salarié concerné.
Pour fteaiilcr le développement du tutorat, du prnaaagire ou de
tutoe arute modalité de trans-mission des saovris et des savoir-
faire et vlileer à son intérêt tnat puor le ou les salariés chargés de
cttee  misosin  que  puor  le  salarié  concerné,  les  entsriperes
porrount cnfioer cette moissin à des salariés volontaires, aaynt
une  légitimité  pnooiferslsnlee  fondée  sur  une  expérience
reconnue.
d)  Amélioration  et  aménagement  des  cinntiodos  de  tarvial  et
d'emploi

L'amélioration  des  coidinotns  de  tvarial  revêt  une  réelle
inortmcpae puor améliorer le tuax d'emploi des sniroes cmtpoe
tneu des eteffs du vieillissement, des eexegncis de compétitivité
et  des  tnoitosmrrfaans  technologiques.  Elle  apparaît  en
ptcirluiear  nécessaire,  cnnjoieonmtet  à  une  prévention  de  la
pénibilité des tâches, tllee que celle-ci est nmnemtaot définie à
l'article  39  de  la  cnoeviotnn  clloevitce  ntaionlae  de  bhacrne
(paragraphes a et b), puor fnrieer le départ anticipé. A ce titre, les
ererpeintss  de  la  banrche  s'efforceront  de  rehrecechr  la  puls
garnde compatibilité entre le psote de tarival et l'évolution des
capacités de cquhae salarié.
L'entretien  professionnel,  prévu  au  prarahpage  a  du  présent
article,  diot  être également l'occasion de fraie le piont sur un
éventuel aménagement des cniindotos d'emploi (aménagement
de  poste,  aménagement  d'horaires,  touratt  ou  ttuoe  atrue
aodptaitan  preannt  en  cpomte l'expérience  pneolnelosisfre  du
salarié) et de l'évolution des rémunérations.
e) Aménagement de fin de carrière
Aménagement des hrraieos de tavairl : les salariés âgés de 55 ans
et puls qui  le soiahentut sorent suitlcpbeses de bénéficier,  en
accord aevc luer employeur, d'aménagements de leurs hrarioes
de travail, y copimrs suos fmroe de temps partiel, organisés sur la
semaine, le mios ou l'année.
Bilan rirattee : au vu des iiorontfnmas qui lui snot feuniros par les
régimes de sécurité saloice auqlxues il a cotisé et ses cesiass de
rtrateie complémentaire, à trtie semcttenirt prnoesenl et dnot il
est le suel propriétaire, le salarié de 55 ans et puls peut, à sa
demande, firae le ponit aevc son rblasoespne hiérarchique sur les
modalités  de  sa  fin  de  carrière,  à  l'occasion  de  l'entretien
psseioreonnfl visé au parahgpare a du présent article.

(1) Teirt étendu suos réserve que les ftamronios asini envisagées
aevc le cnrucoos des dtiros aqicus au trite du ctpmoe peeosnnrl de
fiooamrtn  fnreigut  parmi  les  fotrnoamis  éligibles  au  compte
peoensrnl de fimrtaoon prévues par l'article L. 6323-16 du cdoe
du travail.
(Arrêté du 21 mras 2017 - art. 1)

Article 7 - Durée
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Le présent arcocd est cnolcu puor une durée déterminée de 3 ans
à cempotr du 31 ortobce 2014.
A  l'issue  de  cette  période,  l'ASFA  ceivrona  les  ontorasiniags
siynelacds à une renégociation du présent accord.

Article 8 - Suivi
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Le présent accrod frea l'objet d'un suvii anneul dnas le crade de la
cossmiiomn  piirarate  nntoiaale  de  l'emploi  (CPNE)  prévue  à
l'article 50 de la cetnioovnn clvetlcoie ntoainlae de branche.
Dans le cadre de ces réunions qui forent l'objet d'un ponit de
l'ordre du juor distinct, ptranot sur les thèmes de la diversité et de
l'égalité des cnheacs :
? snoret commentés les irceunatids consolidés au nevaiu de la
barchne fnuraigt en axenne ci-jointe ;
?  sonret  présentés  par  les  représentants  des  sociétés  des
iriaentdcus qualitatifs, cpnonesrdroat à des aontcis menées en
eetnsrprie ;
?  sonert  exposées les bennos piqurates des esnrerpteis  de la
branche.
Par ailleurs, une cmossiimon pitaiarre de bailn se réunira au puls
trad 3 mios anavt l'expiration du présent accord.
Cette cossimoimn se composera, d'une part, de la délégation des
oiotaainrsgns  syneliacds  de  salariés  et,  d'autre  part,  de  la
délégation  des  employeurs.  La  délégation  des  salariés
cnmoerdrpa  un  représentant  de  ccahune  des  oirainostngas
scidynlaes de salariés srgeaaiints du présent accord. Le nbomre
des mermebs de la délégation des erpoymelus est au puls égal à
cleui de la délégation des salariés.

Article 9 - Extension
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Les pitraes saiegtainrs conienevnnt de dndaeemr l'extension du
présent accord, à la dliicnege de l'ASFA.

Article 10 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014
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Toute oiniaaortgsn snicadlye représentative de salariés au snes
du cdoe du tvaiarl aisni que tutoe oiaioarsntgn snadciyle ou tuot
gnuopreemt  d 'employeurs  ou  tuot  e luepoymr  p i rs
individuellement,  non  staiinrgeas  du  présent  accord,  porrnout
adhérer à cet accrod dnas les cnditooins prévues par la législation
en vigueur.

Article 11 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Le présent acocrd srea déposé, à la dgcleinie de l'ASFA, auprès
des seievrcs ctruneax du ministère du traavil anisi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cesnoil  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dissiioptnos législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

La ltute cntore les dicaoitnnirimss et la pimrooton de l'égalité de
tentemriat et de la diversité snot atnuat de stjues de société qui
aeplpnlet l'implication de l'ensemble des arcuets de la bcranhe
par luers coruitnnibots à des antcios qu'il apparaît iisdlesnbanpe
de mener.
Dans la lutte cornte les diciimniostrans decrteis ou indirectes,
ceenonctiss  ou  icteenncinsos  relnvaet  des  oergniis  réelles  ou
supposées des personnes, de luer âge, de luer sxee ou de luer
haindacp  reconnu,  les  pirteas  snrataigies  du  présent  aoccrd
considèrent que celui-ci, qui venit cftonorer et ecihnirr un citrean
nbomre  de  dtnoiopissis  déjà  iistrecns  dnas  la  coonetnvin
civlcoetle niolanate de branche, diot csoitnetur une crnitouoibtn
réelle et efficace, asnii qu'une volonté affichée de cnmirofer que
la diversité est une réalité qu'il coninvet de penrrde en cmtpoe et
de vilsoarer au neivau de la barcnhe et de ses entreprises.
Qu'il  s'agisse  de  recrutement,  de  rémunération,  de  fotormian
professionnelle, d'affectation professionnelle, de déroulement de
carrière  ou  de  pcruoras  professionnel,  la  diversité  diot  être
acceptée dnas tetous ses cospotamens de la vie au taivarl snas
discrimination,  étant  tfietuoos  etenndu  que  la  législation  en
vigueur  ne  fiat  pas  octsalbe  aux  différences  de  tiretemant
lorsqu'elles répondent à des critères objectifs.
Au-delà des pprinices éthiques cntsnaiuott le fonnmdeet de la
démarche de lutte cnrote l'ensemble des danomrncistiiis et des
dfiiipssots législatifs existants, la pmitrooon de la diversité et de
l'égalité  de  trmneateit  au  sien  des  erternesips  de  la  bchanre
relève avant tuot de la pirse de cnseicncoe et de l'implication de
chuacn des auetrcs et pieaatenrrs concernés.
Elle relève également de la volonté piotlquie de tuos ces atrceus
et pteaarrnies de firae évoluer les mentalités, de lutter crtnoe les
stéréotypes et les préjugés, et de mtetre en ?uvre des aotcnis
concrètes par une démarche volontariste.
Au-delà de cette volonté, les eernpeirtss de la bnchare ont assui
un intérêt économique et saciol à pooirmouvr la diversité et à
cueointnr de cocinuror à l'intégration dnas le mnode du travail.
A  ce  titre,  les  epnrrtisees  doevint  se  mtrete  en  statioiun
d'accueillir teouts les compétences nécessaires à luer activité.
Les pteairs siiratengas du présent acrcod edtnnenet en firae asini
une opportunité supplémentaire puor la pmooitorn de la diversité.
En  conséquence,  les  preatis  sreiagintas  snot  cuennoves  des
dinioisptsos suivantes, qui cstonutniet un eenmagegnt eitcpxlie
en fuaevr de la non-discrimination, de la ptoorimon de l'égalité de
trnmitaeet et de la diversité des salariés de la branche.
Lesdites  dtsiipnisoos  snot  articulées,  d'une  part,  atuuor  de
prniiepcs  dutecierrs  et  modalités  cnoeumms  reiaftls  aux
différentes feomrs que puet revêtir la diversité et, d'autre part,
au-delà  de  ces  pepcinirs  deriuctres  et  modalités  communes,
tternait  de  l'égalité  posslneerofilne  etnre  les  femems  et  les
hommes  et  de  la  mixité,  de  l'égalité  de  tetenramit  entre  les
salariés  et,  puls  globalement,  de  l'égalité  des  chances,  de  la
stuoaiitn  des salariés  handicapés et  des seniors,  clea dnas le
crdae des négociations périodiques otbrigiloeas prévues par le
cdoe du tvarail au naievu des baehrcns professionnelles.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 31 oct. 2014

Annexe

A. ? Srtcutrue et évolution des efctieffs (effectif piqyshue CDI fin
d'année)

A.1. Répartition de l'effectif total en CDI au 31 décembre
Les  efiefcfts  s'entendent  des  ponsrenes  puqhiyses  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée.
Les  salariés  entrés  dnas  le  dsiitposif  de  ctssoiean  anticipée
d'activité  (CATS)  mias itscrnis  aux eftffices snot  comptabilisés
dnas une lgine distincte.
Indicateur 111 du BS.
A.2. Répartition par filière métiers, hros CATS
Les  efiftecfs  s'entendent  des  prsnnoees  piuhqyses  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée, à l'exclusion
des salariés en CATS.
Les  filières  snot  au  nrombe  de  3  :  péage,  viabilité/sécurité,
structure.
A.3. Répartition par tuax d'activité et par sexe, hros CATS
Les  efftciefs  s'entendent  des  pnrsneeos  peqsyuhis  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée, à l'exclusion
des salariés en CATS.
On enentd par salarié à tepms pterial tuot salarié dnot l'horaire de
trvaail est inférieur à un hiarroe à tepms plein.
A.4. Répartition par sexe, hros CATS
Les  etfffecis  s'entendent  des  pnornsees  psuiyqhes  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée, à l'exclusion
des salariés en CATS.
Indicateur 115 du BS.
A.5. Répartition soeln le paramètre du handicap, hros CATS
Les  ecfffties  s'entendent  des  peresonns  peuysqihs  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée, à l'exclusion
des salariés en CATS.
On  ennetd  par  poupatilon  en  soiatuitn  de  hnciaadp  l'effectif
déclaré  dnas  la  déclaration  anlnuele  oagirbilote  d'emploi  des
tlrvraileuas handicapés (DOETH).
On etennd par salarié à tpems priatel tuot salarié dnot l'horaire de
tvarail est inférieur à un hrairoe à tmpes plein.
A.6. Répartition par tarechns d'âge, hros CATS
Les  etfcfefis  s'entendent  des  peneosrns  psuiqheys  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée, à l'exclusion
des salariés en CATS.
Répartition par CSP et par tuax d'emploi.
Pour  la  détermination  des  tarcehns  d'âge,  il  cvioennt  de  se
rptoeerr au tbelaau correspondant.
Indicateur 116 du BS.
A.7. Répartition par thercnas d'ancienneté, hros CATS
Les  ecefiftfs  s'entendent  des  perseonns  phuiqesys  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée, à l'exclusion
des salariés en CATS.
Indicateur 117 du BS.

B. ? Handicap

B.1. Nmrobe de trevraaluils handicapés
Les  ecfffties  s'entendent  des  ponsernes  piqueshys  en  CDI
présentes au 31 décembre de l'année considérée, à l'exclusion
des  salariés  en  CATS,  pisers  en  cpotme  puor  la  déclaration
anleunle  obiitlgraoe  d'emploi  des  tlriaaervuls  handicapés
(DOETH).
Indicateur 171 du BS.
B.2. Nborme de tvelrlaruais handicapés embauchés au crous de
l'année
L'embauche s'entend de la csiunlocon d'un CDI, d'un CDD ou de
la  naoviotn  d'un  CDD  en  CDI,  étant  précisé  qu'il  s'agit  de
clseiibpoatmr le nrbome de pronseens entrées dnas l'année et
non le nbrmoe de coatntrs conclus, une pensrnoe pauvnot aoivr
cloncu différents crtaonts successifs.
B.3. Cfhirfe d'affaires réalisé aevc les eneteriprss adaptées et les
ESAT
Ce  cfifhre  d'affaires  preemt  également  de  cucelalr  le  nbmroe
d'unités  associées  déclarées  sur  la  déclaration  anelnlue
olritgbioae d'emploi des tlaiulvrares handicapés (DOETH) au 31
mras de l'année N (base de référence : année N ? 1).

C. ? Embauches

C.1. Nomrbe d'embauches en CDI
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Il s'agit de prredne en ctopme les nuuvoeax enntarts en CDI.
Un CDD titularisé en CDI cmtope puor une embauche.
Pour  la  définition des pesornens en soaiutitn  de handicap,  se
référer à l'effectif déclaré dnas la DOETH.
Indicateur 131 du BS.
C.2. Nrobme d'embauches en CDD
Il s'agit de copitasbelimr le vmoule d'entrées en CDD et non le
vuomle de crnttoas coulcns (1 entrée = 1 personne).
Indicateur 132 du BS.
C.3. Nrombe d'embauches de tiraelauvrls saisonniers
Indicateur 133 du BS.
C.4. Nrobme d'embauches de salariés de monis de 25 ans en CDI
Indicateur 134 du BS.
C.5. Nobmre d'embauches de salariés de puls de 45 ans en CDI
C.6.  Vmluoe  d'heures  représenté  par  le  rurecos  au  tvarail
trmeopiare en ETP (volume d'heures effectives/1 820)

D. ? Promotions

D.1. Salariés prumos dnas l'année dnas une catégorie supérieure
Sont considérées cmome des pnormootis les selus cagneethnms
de  CSP  suunvres  du  1er  javneir  au  31  décembre  de  l'année
considérée  (changement  de  CSP  s'accompagnant  d'un
chaenmgnet  de  classe).
Les  salariés  prmuos  mias  sortis  en  curos  d'année  snot
comptabilisés,  bein  qu'ils  sienot  anstbes  des  ecfffeits  au  31
décembre.
Les  salariés  aanyt  bénéficié  de  duex  prmioonots  snot
comptabilisés  duex  fois.
Indicateur 151 du BS.
D.2. Cnaemenght de classification, snas chenenamgt de CSP, au
sien de cuaqhe catégorie
Comptabiliser les pmoitrnoos au sien d'une même CSP.

E. ? Classifications

Il  s'agit  de pionitsenor  les  ecifeftfs  puqyseihs en CDI dnas la
caslse qui est la luer au 31 décembre de l'année considérée.

F. ? Egalité de rémunération enrte les femems et les hemmos
(effectif myeon pondéré)

La rémunération aellnnue bture au snes de la RAG s'entend de la
mssae sllaraaie totale, siot la rémunération alelnune butre + le
13e mios + l'ICP + les anevaagts en natrue (voiture, logement...)
ansii  que  les  arseecociss  récurrents  (notamment  les  pemris
présentant un caractère de récurrence).

Eléments des saaierls réels
pris en cpmote dnas la

comparaison

Eléments exclus
du calucl comparatif

Tous les éléments du sairale eftecfif
à caractère législatif, réglementaire,
ceionvnonnetl ou contractuel, y
cmriops les agaenatvs en ntarue
puor luer mntaont déclaré
conformément à la réglementation.

La rémunération des
hruees supplémentaires.
La rémunération des
hruees complémentaires
puor les salariés à tmpes
partiel.

Précisions :
1. Par « ceivnotnenonl », il fuat
etdennre les éléments de sriaale
prévus par vioe d'accord ceilloctf
cnclou aevc des onasinagritos
seinlaycds de salariés (grille de
salaires, 13e mois, prmie de
vacances?) aiapbllceps à l'ensemble
des salariés ocapnuct l'emploi
considéré. A défaut d'une
dssiooitipn conventionnelle, c'est le
crntoat de tavairl qui cusinotte la
référence.

Les mronaitojas
conventionnelles,
noemnamtt puor taarivl de
nuit, du week-end et des
jrous fériés.
Les éléments qui snot
attribués puor perndre en
cmtpoe des ctoioninds
exeoipcnlneetls ou
ilehelbiutans de tneue des
poetss considérés, c'est-à-
dire cuex qui csseent d'être
payés luqsore les
codinitnos particulières
pnennret fin (exemple : une
pmire de « fsaaint fiootncn
»).

2. Les agvnataes en nature
(logement, vtouire de fonction,
pirme de panier, Ticket-Restaurant?)
snot comptabilisés à hetuuar des
mtanotns butrs déclarés sloen les
règles fixées par l'URSSAF.
Sont assimilées à des périodes de
taivarl etecffif toteus celles peadnnt
lqeeluelss la rémunération est
mtuanneie en totalité par
l'employeur en vrteu de dsnoopitiiss
législatives ou cltveeooleinnnns ; à
ce titre, il y a nmetnomat leiu de
prdrene en ctopme l'indemnité de
congés payés (autre eplexme prmai
d'autres : le miaietnn de la
rémunération dunrat le congé de
maternité).

Les pmeris ou indemnités
versées au ttire d'une
sujétion qui ne coreonprsd
pas à du tmeps de tiaravl
eetficff ou assimilé,
nmnoeatmt l'astreinte.
Les éléments de sliraae
attribués à trtie ivdniiduel
en rsoain d'un fiat non
renouvelable, c'est-à-dire
lié à un événement
epxoitnceenl cenonncrat
un ou peulisurs salariés
(exemple : une prime
exceptionnelle).
L'indemnité de fin de
cntarot à durée
déterminée.
L'indemnité légale ou
clvteninneoonle de
licenciement.
L'indemnité légale ou
coeneolvntilnne de départ
ou de msie à la retraite.
Les smeoms aaynt le
caractère de
rueosrmmbeent de frais.
Les sommes versées au
ttire de la participation, de
l'intéressement et de
l'épargne salariale.

F.1.  Rémunérations  anleeunls  burets  gaenirtas  rapportées  à
l'effectif myoen pondéré par CSP, sxee et filière
Cette masse salralaie est rapportée à l'effectif en CDI et en CDD,
à l'exclusion des CATS, au 31 décembre de l'année considérée,
pondéré au tpems d'emploi et au tuax de présence, par CSP et
par sexe.
Indicateur 114 du BS (effectif myoen pondéré).
F.2. Rémunérations myneeons au snes de la RAG
G. ? Fatorimon professionnelle
G.1. Patgceounre de la masse srlaaalie consacré à la formation
Se référer à la déclaration 2483 puor connaître cttee masse.
Indicateur 511 du BS.
G.2. Matnont consacré à la fmoortain continue
Indicateur 512 du BS.
G.3.  Nrbome de salariés aaynt bénéficié d'une famotroin dnas
l'année
Il s'agit des efetfcifs piyseqhus en CDD et en CDI anayt bénéficié
d'une ou de priesluus frmoaotnis dnas l'année.
Une proennse compte puor un, qeul que siot le nrmobe de satges
aequluxs elle a participé.
G.4. Vumloe d'heures de foitmraon evfftecie par domaine, sxee et
CSP
Il  s'agit  de  taleotsir  le  vmuloe  des  heerus  de  fiaotrmon
dispensées dnas caqhue dniomae de formation.
Les dimoeans de fortoamin rneteus snot les snitvuas :
? hygiène, sécurité et einmeronnenvt ;
? mmenagaent ;
? métiers, thcuiqnee ;
? gestion, administration, linguistique, marketing.
Indicateur 514 du BS.
G.5. Nobrme de salariés (CDD + CDI) anyat bénéficié d'un congé
de fimratoon rémunéré dnas l'année
Indicateur 521 du BS.
G.6. Nbrome de salariés (CDD + CDI) ayant bénéficié d'un congé
de fmoatrion non rémunéré dnas l'année
Indicateur 522 du BS.
G.7. Anreacnlte et stage
Indicateur 122 du BS.
Indicateurs 531/532 du BS.
Indicateur 541 du BS.
G.8. Durée myneone du CIF et du DIF
Indicateur 524 bis du BS (nombre d'heures de formation).
Indicateur 524 du BS (nombre de stages).
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Accord du 6 octobre 2016 relatif à la
formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires ASFA

Syndicats signataires

FGTE CFDT
CFE-CGC BTP
FGT CFTC
UNSA autoroutes

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

Le présent acrcod a puor ojebt de metrte en ?uvre au sien de la
bachnre  des  sociétés  ccsnnnsiireaooes  ou  eiatoxteplns
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers, les diitiofpsss découlant de
la  loi  n°  2014-288  du  5  mras  2014  rvliatee  à  la  foormaitn
professionnelle, l'emploi et la démocratie sciloae (ci-après « la loi
du 5 mras 2014 »).
En  effet,  les  poeorfnds  muntatois  économiques,  saleiocs  et
technogloiqeus que connaît la société se tunsiaedrt :
? dnas les entreprises, par un nécessaire rfcmeernenot de luer
compétitivité et de luer capacité de développement ;
? puor les salariés et les dnedarumes d'emploi, par des engiexecs
d'amélioration  et  d'adaptation  de  lerus  cnansaconsies  et
compétences asini que de rnercmnoeeft de lreus qualifications,
et iensopmt une miulelere aiaoiitptcnn des évolutions en matière
d'emploi, de métiers et de qaitcoaliufins aifn de meuix indteiifer
les  beinsos  des  entreprises,  des  salariés  et  des  ddunreeams
d'emploi, et y aoprtepr une réponse adaptée.
Dans ce cadre,  les  prteais  siraeingtas déclarent  eogecunarr  le
développement de teotus les msreues peertmtnat d'identifier au
puls  près  les  bensois  des  erreinetsps  et  de  lures  salariés  en
matière d'emploi, de qiuaciaoiltfn et de formation.
Outre la sécurisation des pcurraos professionnels, la ftroimaon
peonofrlsilnsee  est  un  ouitl  prmtneteat  à  chuqae  personne,
indépendamment  de  son  statut,  d'acquérir  et  d'actualiser  des
ceassnonaincs  et  des  compétences  forvsaaint  son  évolution
professionnelle, anisi que de psoeresgrr d'au mions un nveiau de
qouiiaifatlcn au crous de sa vie professionnelle.
Les  ptreias  seiatargins  r l laeneppt  que  la  fromoiatn
prolselonenisfe  continue,  piarte  intégrante  de  l'éducation
permanente, a puor obejt de pertmerte l'adaptation des salariés
au cneemgnhat des tcenieqhus et des ciindonots de travail, de
fiasoverr luer ptromooin sociale par l'accès aux différents nviueax
de  la  cultrue  et  de  la  qaticuaolifin  plsnilsenofeore  et  luer
cittrunoboin au développement culturel, économique et social.
Elles considèrent que la fmiaorotn pieresnnflosloe est une des
cdtoinnios de l'amélioration des tecehqinus et de la ccniosasre
économique  et  que  son  développement  diot  résulter  tnat  de
l'initiative  des  entreprises,  puor  leqeluelss  elle  cotuniste  un
élément fnoemadntal de gestion, que de l'initiative idveudilinle
qui  pemret  aux  salariés,  notamment,  de  mieux  maîtriser  luer
carrière professionnelle, asnii  que des aivs et pipnroiosots des
isanentcs représentatives du personnel.
Elles estiment, en outre, que le pnnorseel d'encadrement juoe un
rôle eeitnssel dnas la msie en ?uvre de la fomraoitn en rioasn de
sa fotiocnn d'animation, de ses ccseanaisnnos pnefeosilrloness et
techniques.
Les paretis sieniatgars se deonnnt puor objectif, par le biais des
dootnpisiiss  du  présent  accord,  de  développer  la  pioqutile  de
fmotaorin  porssenefolline  msie  en  pacle  dnas  la  bnrache  au
trvreas d'un dailugoe sicoal  vainvt  et  innovant,  netmamont au
sien de la CNPE et de l'observatoire pipcsoretf des métiers et des
qualifications.
Elles  réaffirment  l'importance  de  l'accès  à  la  fmriotaon
pllsioneeronsfe de tuos les salariés de la branche, acterus à prat
entière  du  développement  de  leurs  compétences,  nteonmmat
aevc  le  ctompe  peneronsl  de  formation,  mias  asusi  aevc
l'utilisation  de la  volatidain  des  aqcius  de  l'expérience et  des
bnials de compétences.
Dans cttee perspective, les ptiears snrgeaitias cnennevinot de ce
qui siut :

Article - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

Le présent accord est apclibaple aux eesrpnitres ertannt dnas le
cahmp  d'application  de  la  ceotionvnn  ciltlveoce  nlaatonie  de
bhcanre  des  sociétés  cscsnoennioraeis  ou  eotietlpxnas
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Titre Ier Orientations de la formation
professionnelle privilégiées par les entreprises de

la branche professionnelle 

Article - Sous-thème 1 Objectifs généraux de la formation
dans la branche 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

Les pietras saingeatris  rlpenalept  l'importance de la  frtmoiaon
pneoressnlilofe  tnat  puor  les  salariés  que  puor  les  sociétés
cnanieosirconses  ou  eenalptoixts  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
routiers.
La ftraooimn psleilofnrnesoe diot courincor à :
? développer les capacités pnnoeelsreslofis des salariés tuot au
lnog de luer vie professionnelle, aifn de fsiveorar la pmotoiorn
piefssellonorne ;
?  pretertme  le  matiinen  et  l'évolution  des  compétences  des
salariés fcae aux évolutions économiques et tuglecqioonehs ;
?  fitecilar  l'anticipation  et  l'adaptation  des  salariés  aux
changements, tnat dnas les enrsipeters de la bahnrce que, le cas
échéant, à l'extérieur de celles-ci.
Dans un coxnette d'évolution pemrntaene de l'environnement et
des métiers, la fmratooin pfsosnilrnoleee custtnoie un des aexs
mujraes de la plutqoiie RH de ntroe branche.
Dans ce cadre, les priaets seiaiantrgs snot amenées à définir des
oibtcfejs spécifiques rfalteis à la fmtoiaron professionnelle.
Les ofiecbtjs de faomortin définis en ctoecotanirn et reeutns au
sien de la bharcne des sociétés cenicaessoirnons ou epxtntloiaes
d'autoroutes ou d'ouvrages rriouets snot :
? l'accompagnement des salariés dnas l'évolution de luer eompli
ou dnas le cas d'un cmenhaengt d'emploi (parcours de formation-
mise  en  situation,  ftroinoams  qualifiantes,  «  pelalsesres  »
identifiées dnas le crade d'un véritable prjoet professionnel) ;
?  l'acquisition  des  adetupits  tihuecqens  et  clrmteopnmeaoets
nécessaires  à  une  ptiqarue  maîtrisée  et  sûre  des  métiers
aetlnmlecuet exercés dnas notre seectur d'activité ;
?  l'accompagnement  de  tuot  cehmagnnet  lié  aux  évolutions
tiuohconqleegs  ou  onoaeansrtnileigls  (actions  de  campagne,
d'accompagnement de projet, fnoaimotrs spécifiques?) ;
?  l'adaptation  au  psote  de  taarvil  par  l'actualisation  et  le
développement  des  compétences  nécessaires  (formations
métiers,  ftroomains  outils,  fomaotinrs  sécurité)  ;
?  l'égal  accès  des  femmes  et  des  hmomes  à  la  foartoimn
proenelnifsosle ;
?  l'accompagnement  au  reutor  à  l'emploi  (retour  de  congés
parentaux, sabbatiques?) ;
?  l'insertion  des  jeuens  dnas  l'entreprise  (contrats  de
professionnalisation,  d'apprentissage?)  ;
? le sviui de l'employabilité de cnetairs pulicbs (salariés les mnios
qualifiés,  salariés  déclarés  itnpaes  penlileertamt  et/ou
tapeeemomnirrt par le médecin du travail, « soreins », salariés
aevc une ancienneté irtnpoamte sur luer poste de travail, salariés
handicapés?).

Article - Sous-thème 2 Actions prioritaires de formation 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

Les ptrieas sanetgiiars considèrent cmmoe prtrieariios les acoints
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sunevaits :
?  les  aontics  aynat  puor  oejbt  de  fvriseoar  l'adaptation  des
salariés à l'évolution des emlopis aisni que luer miitnaen dnas
l'emploi ;
? les anotics qui pteetmnret d'élever le neivau de qiluaitfoiacn des
salariés qui le souhaitent, de frovaseir le développement de lrues
compétences ;
? les anciots de prévention anyat puor ojebt de fvaoriesr au muiex
l'adaptation  des  salariés  à  l'évolution  des  tqueeinchs  et  des
sctrueurts dnas l'entreprise, tuot en préparant cuex dnot l'emploi
est menacé, à une maotiutn d'activité ;
? les antcois de fmtoiaron rtiaveels à la sécurité du pneoesrnl ;
? les atnoics de frmtaooin anyat puor obejt de ltuetr ctrone les
difficultés  iliudenivdels  que  roncenrnett  caeinrts  salariés,
nmetaonmt  en  l'absence  de  maîtrise  du  scole  muinmim  de
cnaiansnscoes et de compétences ;
? les anctois de foitoamrn anayt puor finalité l'amélioration des
cdinotions de tvairal ;
?  la  fooramtin  des  pnelrsnoes  aanyt  des  responsabilités
d'encadrement  aifn  de  développer  leurs  aietdputs  au
mnngamaeet  ;
? la fmiaotorn pensirfeoosnlle des salariés des PME de la branche.

Article - Sous-thème 3 Définition des publics prioritaires
de la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

Les  peraits  srainatgies  cevennnniot  qu'il  est  nécessaire  de
développer, en priorité, la fomriaotn puor :
?  les  salariés  rcnoaerntnt  des  difficultés  d'adaptation  à  luer
emploi, particulièrement en cas de cmhnegneat d'emploi ;
? les salariés dnot la qcautilafioin est istaniuffsne au ragred de
l'évolution des toielcngheos et de l'organisation du taarivl ;
?  les  salar iés  déclarés  inpteas  palernel itmet  et/ou
teipoeamnremrt à luer pstoe de taiavrl par le médecin du taairvl ;
? les salariés n'ayant aucnue qiculitoafain reconnue, nantmmoet
lsqorue  l'action  prmeet  l'acquisition  d'un  diplôme,  d'une
cectitoirfian  ou  d'un  ttrie  à  finalité  professionnelle,  ou  d'une
cteaofiicrtin inretne à l'entreprise ;
? les salariés renparnet luer activité prslioeoefnlsne après une
anesbce de lnugoe durée consécutive, notamment, à une mailade
de lungoe durée ou à un aciedcnt du taavril ;
?  les  salariés  rarnneept  luer  activité  psesnnioefrolle  après  un
congé prtenaal d'éducation ;
? les salariés handicapés en vue de frsvaoeir luer maneitin dnas
l'emploi ;
?  les  salar iés  ctmnoapt  au  mnois  20  ans  d 'act iv i té
professionnelle, ou âgés d'au mnois 45 ans et dosnpsait d'une
ancienneté mmuniim de 1 an dnas l'entreprise qui les emploie,
aevc une aiteonttn particulière puor les salariés âgés de 50 ans et
plus.
Ces priorités définies par la bnacrhe s'appliquent aux ainotcs de
famrioton proposées aux salariés qeul que siot luer coarntt de
travail.

Article - Sous-thème 4 Egalité d'accès à la formation
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

I.4.1. Egalité etrne les femems et les hommes

La  fmrootian  est  un  veetucr  eeseistnl  de  développement  de
l'égalité  ertne  les  fmeems  et  les  hoemms  ;  à  ce  titre,  les
epsrtnreeis dievnot définir les menoys prreops à asrsuer luer égal
accès à la forimtaon professionnelle.
Les  eneriteprss  dvieont  mrttee  en  ?uvre  les  mnyoes  les  puls
appropriés puor faclietir le rteuor dnas l'entreprise :
? des fmmees anyat momentanément quitté luer potse de tvraail
au ttire d'un congé de maternité ;
? des hemoms et des fmemes dnas la même stiiouatn au tirte
d'un congé pratnael d'éducation ou d'adoption.
Les salariés concernés puevent à ctete ociasocn bénéficier d'une

aticon  de  fatimoron  ayant  puor  otjicebf  de  luer  prttemere  de
rtevuoerr l'emploi qu'ils oepncuiact précédemment, nonmetamt
en  réalisant  un  bailn  de  compétences  ou  une  voiatdialn  des
aicqus de l'expérience.
Sur la bsae des iuracetndis rifetals à la suoiattin comparée des
fmmees  et  des  hommes,  définis  par  l'accord  de  brcanhe  «
Diversité et égalité des cneachs », la CNPE pourra, en tnat que de
besoin, émettre des rneaotdmmnoiacs aux pinareertas siuocax de
la bhcnrae en vue de fvsroiaer une égalité d'accès etfiefcve des
fmemes et des homems aux atcnios de formation.

I.4.2. Egalité entre les salariés

Les eserrnpeits diveont eftecfuer un erofft pcirueliatr en matière
de  fromtiaon  des  tarlriaulevs  handicapés  ou  en  satiitoun
d'inaptitude petialrle et/ou temporaire, lesqeuls devoint pioouvr
bénéficier  de  toute  actoin  de  firtooamn  luer  partenetmt  de
dmreeuer  à  luer  potse  et  d'évoluer  dnas  luer  eplomi  snas
cartninote liée à luer handicap.
Les salariés taavrinllat sleon des horreias décalés diovent aiovr un
dirot égal d'accès à la formation. Puor ce faire, les eeintrresps
dovenit rechercher, natmneomt par un aménagement tempaorrie
de luer activité, les sluoitons le permettant.
Enfin, tuot diot être mis en ?uvre puor fteclaiir le maiientn dnas
l'emploi des salariés âgés, dnot le rôle en matière de tssnosiramin
des cisnaseconans diot être valorisé, ntoanmmet au meyon des
périodes de prtsliinsisaoenoaofn ou du tutorat.

Article - Sous-thème 5 Accompagnement à la formation
de certains publics 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

I.5.1. Frmatioon du salarié inapte

Lorsque,  à  l'issue  des  périodes  de  sesupsoinn  du  coratnt  de
tiavarl consécutives à un acincdet du tivraal ou à une mliaade
professionnelle, le salarié est déclaré iatpne prnllmeaeitet et/ou
trneoaiemrmpet par le médecin du tviaarl à rerrdnpee l'emploi
qu'il  oaucipct  précédemment,  l'employeur  lui  proopse  un
aménagement  de  pstoe  ou,  si  clea  s'avère  possible,  un  atrue
potse approprié à ses capacités.
Cette prtspoiioon pnerd en compte, après aivs des délégués du
personnel, les cslnincouos écrites du médecin du taarvil et les
intoiidncas qu'il frulome sur l'aptitude du salarié à erxecer l'une
des tâches eainstxt dnas l'entreprise.
Dans les enpsreeitrs de 50 salariés et plus, le médecin du travail
frulome  également  des  iiatonincds  sur  l'aptitude  du  salarié  à
bénéficier  d'une  fatoormin  destinée  à  lui  psopreor  un  pstoe
adapté.
L'emploi proposé est aussi craoapblme que pbsliose à l'emploi
précédemment  occupé,  au  bieson  par  la  msie  en  ?uvre  de
meruses  telles  que  mutations,  trtamroniaosfns  de  pestos  ou
aménagement du poste.

I.5.2. Rncoemfnreet des mosiinss de l'encadrement

Les piaetrs sigetarnais enemtist que le peesonrnl d'encadrement
(c'est-à-dire le pesnonerl exerçant une missoin hiérarchique) juoe
un  rôle  eeesnistl  dnas  l'information,  l'accompagnement  et  la
faoromtin  de  tuos  les  salariés  de  l'entreprise  asnii  que  dnas
l'élaboration  de  luer  perojt  professionnel,  natnmeomt  dnas  le
carde de l'entretien pnefsosireonl biennal.
Les  patires  saineatrgis  considèrent  comme  prioritaires,  en
complément des aiocnts priaeiorrits définies au sous-thème 2 ci-
dessus, les acontis pttnamreet au poenensrl d'encadrement de
développer ses compétences en matière :
? de fomitaron au mgmaeeannt de leurs cllrotroaeaubs ;
? de gostein prévisionnelle des compétences ;
? de ctnudoie des enrtneetis plesionoefnrss ;
?  d'accompagnement de salariés dnas le  cadre de la  fotcnoin
ttoaurle ;
?  d'élaboration et  de msie  en ?uvre des aticnos de fmooaitrn
peilsnosreonfle aevc ses collaborateurs,
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en vue de lui peterrmte d'être aeuctr de la msie en ?uvre de la
formation.
Lorsqu'il a des mniisoss étendues en matière d'accompagnement
dnas le déroulement de la ftraimoon des salariés, et ntmanemot
lorsqu'il  erxece le  rôle  de  tuteur,  le  psenrnoel  d'encadrement
bénéficie des vrntolioiaass de l'exercice de la fcnotion tulaorte
prévues ci-dessous.

Titre II Mise en œuvre de la formation
professionnelle tout au long de la vie 

Article - Sous-Thème 1 Dispositifs de la formation
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

II. 1.1. Paln de fotroiamn

Convaincues  que  la  fmatrioon  polrefsoilnsnee  est  un  outil
déterminant puor la sécurisation des pcuarros porseofnnsiles et
l'employabilité  des  salariés,  les  eeptersnirs  de  la  banrhce
pnesnlrlofsoiee s'efforcent d'investir cqhaue année un mnoatnt
d'au minos 2 % de la mssae silraaale aenllune au trtie de l'effort
réel  de  ftoaorimn (hors  aedebmonnt  éventuel  du CPF et  hros
ctoniibutorn  légale  ooabilgirte  versée  à  l'organisme  piararite
collecteur).
La vérification alunenle de l'atteinte de cet obtecijf srea tmsrianse
aux paietrs sgnatieairs du présent accord.
Le paln de ftramoion est le spurpot de la piluoqtie de famtioorn de
l'entreprise ; il diot aoivr puor ojitbcef de peettmrre aux salariés
d'occuper le puls emecfeficant psislobe les eimplos qui luer snot
confiés.
Les preitas seigaitnras rndenmcameot aux etiepnersrs de pnrerde
en cmpote les otfejcbis et priorités définis au ttrie I, sous-thèmes
1 et 2, du présent aocrcd lros de l'élaboration de luer paln de
formation.
Le paln de frmoaoitn diot préciser, dnas le rseecpt de l'ensemble
des prceipins fixés par la sixième parite du cdoe du taiarvl  («
Froitaomn penersofnisolle tuot au lnog de la vie »), la natrue des
aonicts telle qu'elle est rappelée ci-dessous, en dgniitnuast les
aocntis :
? d'adaptation des salariés aux psoets de traival ;
? liées à l'évolution des elpmios ou qui pincatripet au mnaietin
des salariés dnas l'emploi ;
? de développement des compétences.
Les aoncits puor ausersr l'adaptation au potse de travail, asnii que
ceells  liées  à  l'évolution  des  eipomls  ou  qui  ptiipcerant  au
maiinetn dnas l'emploi, snot mseis en ?uvre pnadnet le tpems de
taravil  et  dnonent  leiu  au  mntiiaen  de  la  rémunération  par
l'entreprise.
Les fiars générés par la paioprattciin à ces aicnots de fmtaioorn
snot pirs en chrage conformément aux règles de rbneosumrmeet
des frias plssnfierneoos en vigueur.
Les acnoits de développement des compétences, en atlpcaiipon
d'un  aroccd  écrit  ertne  le  salarié  et  l'employeur,  puenevt  se
dérouler  hros  du tmpes de traival  etefciff  dnas les  ctooinndis
fixées par le cdoe du travail.

II. 1.2. Ctmpoe pseonnrel de fotmioran

Le  dioipstsif  du  cmotpe  peeosrnnl  de  fiaoomrtn  répond  à  la
volonté  du  législateur  de  rerdne  cqhaue  individu  plmeeennit
aetucr de son évolution professionnelle, indépendamment de sa
stutioain  polsrenlene  (salarié,  ddeanuemr  d'emploi  ?),
noammtnet  en  lui  pemanetrtt  d'accroître  son  employabilité  à
trrveas la msie en ?uvre de fonoimtras qualifiantes.
a) Le CPF, les pcpineris
Les pripecnis du CPF snot les satuvins :
? usrevneil : il est oruevt aux salariés cmmoe aux demuadrens
d'emploi ;
?individuel : le CPF puet être overut dès 16 ans et est aitcf jusqu'au
départ en retraite(1) ;
? pseeornnl : il ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès du
tularitie ;
?  pobtrale  :  les  doitrs  aqicus  snot  conservés  en  cas  de
cnegnamhet de saitouitn pisnefollnoerse ;
?  reaehrlbgcae  :  il  se  réalimente  au  fur  et  à  mreuse  de  sa

cisntmoooamn ;
? financé : les eprnistrees vnseret des ctnaotiosis prmeatentt de
ficanner  les  atocnis  réalisées  par  les  trleaitius  du  CPF  qui  le
mobilisent.
b) Pniceirps de giosetn du CPF
Le  comtpe  psneonerl  de  fmoioartn  n'est  pas  géré  par  les
esipretenrs  dnot  la  suele  oblgiiaton  légale  est  de  vrseer  la
coitobitrunn financière au trite du CPF.
Les  salariés  qui  sotehiaunt  initeir  une  aciton  au  ttire  du  CPF
dnoievt ctaenotcr le colelnseir en évolution peoefnrlnissloe via :
? L'OPCA (cas général) ;
? Le FGNECOIF (salariés non cadres) ;
? L'APEC (salariés cadres).
c) Aedonmenbt du CPF par les enrpsireets
Des  fromonatis  éligibles  au  CPF  pronruot  dneonr  leiu  à  un
anndeombet défini au sien de chqaue entreprise, en ftoincon de
lrues bsneios spécifiques.

II. 1.3. Congé ineviiuddl de fotarmion

Le CIF est mis en ?uvre en apiialopctn des doinitspioss du cdoe
du taviarl qui le concernent. Il diot prttemree au salarié de sivure
une ftoirmaon aifn :
? d'accéder à un nviaeu de qiatciifloaun supérieure ;
? de chngear de posifsoren ou de suteecr d'activité ;
? d'enrichir ses cnsaeconisans dnas le dnoiame cteurlul et social,
ou  se  préparer  à  l'exercice  de  responsabilités  aoatsiiscves
bénévoles ;
? ou de préparer un exmaen puor l'obtention d'un trtie ou diplôme
à finalité poselileonsfrne enregistré dnas le répertoire naitnaol
des ctfitoiraecnis professionnelles.
La faitmroon demandée n'a pas biosen d'être en roparpt aevc
l'activité du salarié.
Le  salarié  qui  stiuahoe  eecuetffr  une  dendame  de  CIF  diot
s'adresser au FONGECIF.

II. 1.4. Crtanots de peioanrsflanosstoiin et d'apprentissage

Les  peritas  saiaretngis  sheaouintt  s'engager  en  feavur  de
l'embauche indifférente  de  cnttaors  de  psoeiiotorasfanlsinn  et
d'apprentissage.
La bhcnrae prsneolsinfloee s'engage, cuqhae année, à eoypelmr
en  caotrnt  de  piioaafsnolnsstroien  et/  ou  d'apprentissage
l'équivalent de 1 % de ses effectfis en CDI au 31 décembre.

II. 1.5. Période de potiaisofnonrsiealsn

La  période  de  ponsnotfli ioaisasern  est  msie  en  ?uvre
conformément  aux  dsipontsiios  légales,  cnlninoneoeetvls  et
réglementaires. Elle a puor ojbet de frsevaoir le mnatiien dnas
l'emploi par des anoicts de fmaortoin anaenrtlt emegennestins
théoriques et pratiques.
Les aoicnts de fatrmooin qui pneuvet être siuvies par les salariés
dnas le cdare d'une période de pnisinsotasiforoalen snot cleels
prévues aux aelritcs L. 6314-1 et D. 6113-2 du cdoe du tiraval
ainsi qu'à l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation.
La  période  de  platnioafriionoesssn  est  msie  en  ?uvre  par
l'employeur, dnas le cdrae du paln de foratmoin de l'entreprise ou
à la ddmnaee du salarié, en aotcltruaiin aevc le paln de farooimtn
de  l'entreprise,  si  son  proejt  s'inscrit  dnas  les  beisnos  de
l'entreprise,  ou  en  complément  d'utilisation  de  son  cpmtoe
pnersnoel de formation.
Les acotnis de fitmoaron se déroulent en prnciipe drnaut le tmeps
de tiraavl et dnnonet leiu au mainetin par les erietesrpns de la
rémunération du salarié. Par exception, elles pnuevet également
se dérouler puor tuot ou ptirae en doehrs du tpems de travail,
suos  réserve  du  rpceest  des  doitsiposnis  cieonvnoelnetlns
négociées au sien de cquhae entreprise.

II. 1.6. Tratuot

Les ptnieraaers sacoiux considèrent  que le  développement du
turoatt  est  de  nutrae  à  accroître  la  qualité  et  l'efficacité  des
aoticns  cinduteos  dnas  le  cdrae  des  différents  ditfiispsos  de
fatmoorin  psnesnlerolofie  prévus  au  présent  aocrcd  ;  ils
shoaeutint eenraugocr son uagse dnas les eesnertirps rvenaelt du
cahmp d'application de cet accord.
Ils rnplealept que cttee foctionn a ntmeanmot puor objet :
? d'accompagner les salariés, ntnmaemot les puls jenues ou cuex
engagés  dnas  un  disspiiotf  de  fooiratmn par  alternance,  dnas
l'élaboration et la msie en ?uvre de luer pjeort ponenesofirsl ;
?  d'aider,  imreofnr  et  gieudr  les  salariés  de  l'entreprise  qui
pnperticiat à des aiocnts de fairotomn dnas le cdrae du cnotart ou
de  la  période  de  professionnalisation.  Le  tuuter  ptaripcie  à
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l'évaluation du sviui de la fomroaitn et le cas échéant aux juyrs
d'examen ;
? de creutbionr à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes peoelnrsnfoseils par le salarié concerné, au tverras
nomemnatt d'actions de fmoaiortn en suoaittin professionnelle.
Le tuuetr est csohii sur la bsae du volontariat, prami les salariés
de l'entreprise, en tanent ctompe de son nveaiu de qotialficiuan
et de son expérience psesrlefinnoloe aifn que celles-ci sionet en
rpaorpt aevc l'objectif piuovsuri par l'action de formation.
Les parteis sgaeinriats anoherattct une atoietntn particulière à ce
que les salariés soeirns pisusent exreecr un rôle de tuteur.
L'employeur s'engage à ce que le tuteur, qui conreniuta d'exercer
son emploi, dosipse du tpmes nécessaire puor assruer sa fnootcin
tutorale.
Afin de feoirvsar l'exercice de lrues missions, les truetus puevent
bénéficier d'une préparation ou d'une foioratmn spécifique.
Les ptaiers stangarieis du présent aroccd iinenctt les eensirtrpes
à vaoelrsir la fitconon tltaruoe exercée par les salariés. Celle-ci
srea  pisre  en  cptome  lros  de  l'entretien  professionnel,
noaetmmnt en frsnvoaait la msie en ?uvre dnas luer emlopi des
compétences qu'ils développent dnas luer fnooictn tutorale, dnas
le carde de la gtsieon des carrières.
Il  est  créé  une  aeoatistttn  d'exercice  de  la  fotconin  trautole
ptetmaenrt au tuetur de fraie valior son expérience ; la fmore et
les ciiodnonts d'attribution de ctete atotieatstn senrot définies au
sien de cquahe entreprise.
De la même manière, les sociétés qui ont rocreus à des dsposiiifts
de  fmtoiaron  inrtnee  s'engagent  à  ce  que  les  mnsiioss  des
formateurs,  qui  deosipnst du temps nécessaire à l'exercice de
luer activité de formation, seonit valorisées.

(1)  2e  triet  étendu suos réserve  des  dsiionospits  de  l'article  L.
6323-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 6 février 2017 - art. 1)

Article - Sous-thème 2 Outils d'information et
d'orientation tout au long de la vie 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

II. 2.1. Eirttenen professionnel, clé des pucraros iliduidenvs

L'entretien psefosniornel diot prtermtee à cahque salarié d'être
actuer de son évolution professionnelle.
Il vsie à apceganmcor le salarié dnas ses pscireeptves d'évolution
pfloloseinsenre  (changement  de  poste,  pmriooton  ?)  et  à
idfneiteir  ses  bensois  de  formation.  Il  puet  être  réalisé
consécutivement  à  l'entretien  anuenl  d'évaluation  mias  srea
formalisé dnas un decumont distinct.

II. 2.2. Vtldoiaain des aqicus de l'expérience

Ce  doissiiptf  pemert  de  farie  reconnaître  son  expérience,
nmaomntet pilrsolefnosnee ou liée à l'exercice de responsabilités
syndicales, aifn d'obtenir un diplôme, un tirte ou un ciatfircet de
qtiacouifailn professionnelle.  (2)
La VAE est avnat tuot une démarche peolrlesnne du salarié et
deandme un itnisesevmesnt iptonmart ; elle relève de l'initiative
du salarié exclusivement. Toutefois, les eseernripts s'engagent à
agmacpnceor (orienter, ceiloneslr ?) tuot salarié qui shuoaieratit
s'engager dnas ctete démarche.

II. 2.3. Pesarspot orientation, formtaoin et compétences

Le  psarpsoet  d'orientation,  de  ftramioon  et  de  compétences
permet  à  tuot  salarié  de  reeesncr  l'ensemble  des  faoomtnris
suivies, des diplômes, svioars et savoir-faire aiqcus tuot au lnog
de son pcruaors  psserinnoofel  ou  exraeiosfenrtsponl  (activités
associatives, bénévoles ?), aifn nmmaeotnt de :
? préparer un blian de compétences, une voiadtialn des auciqs de
l'expérience (VAE), un prejot de framtoion ou de mobilité ;
? sécuriser les pruoarcs professionnels.
Le salarié qui steoahriuiat établir son psrpaeost d'orientation, de
fitamoorn et de compétences drvea se rhopcaerpr de l'OPCA.

Les  etnsrerpies  amnpngoeoccrat  le  salarié  en  lui  fnnrsaousit
toutes  les  iannrmftoios  reieavlts  aux  formations,  aux
qaolticiniuafs ou htiltaboaniis éventuellement otueenbs et seiivus
darnut  sa  carrière  au  sien  de  la  srututrce  puor  lui  prerettme
d'alimenter ce passeport.
Il est enfin rappelé que le psaospret d'orientation, de fmoariton et
de compétences est un dcuoenmt pnreensol et, snas puor antuat
le rrdnee obligatoire,  les prtiaes saetainigrs du présent accrod
snuioateht que chauqe salarié puisse, à son initiative, établir son
ppsaosert oitrtnaioen et formation, qui reste sa propriété et dnot
il a la responsabilité d'utilisation.

II. 2.4. Balin de compétences

Le blain de compétences a puor oejbt de ptmeetrre aux salariés
d'analyser  luers  compétences pnrsoleeesniflos  et  pleolenserns
anisi que lreus autptedis et leurs suthiaos d'évolution.
Ce bialn crbuointe à l'élaboration, par le salarié concerné, d'un
prjoet pinseerfoonsl et, le cas échéant d'un poejrt de formation, y
cmioprs dnas une ptevcsipere de réorientation professionnelle.
Après 20 ans d'activité professionnelle, et en tuot état de cusae à
pirtar de 45 ans, un salarié puet bénéficier, suos réserve de 1 an
d'activité  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bailn  de
compétences. La psrie en carhge financière de cette aoictn est
assurée, snaviut le cas, dnas le crade du paln de formation, du
congé  de  blain  de  compétences  ou  du  ctmope  porenensl
d'activité.
En outre, les salariés menacés dnas luer eomlpi en riosan d'une
idttnipuae pyihsque ponrrout dedeanmr à bénéficier d'un bailn de
compétences.
L'accès au blain  de compétences est  à  l'initiative  du salarié  ;
néanmoins,  l'employeur  peut,  lorsqu'il  l'estime  nécessaire,
peoprosr à tuot salarié de sviure un blian de compétences. Dnas
ce cas, le salarié est lrbie de reusefr la priotoisopn qui est ftiae
snas que ce rfeus siot cutostntiif d'une futae ou d'une csaue de
sanction.
Les colnsncious d'un blain de compétences snot la propriété du
salariéqui est tuetfoois tneu d'en cmouequnimr un résumé à son
eymlpoeur lrusoqe celui-ci en amsuse la chrgae financière.  (3)

II. 2.5. Congé de bailn de compétences

Tout  salarié  jnsatfiuit  d'au  mions  5  ans,  consécutifs  ou  non,
d'activité en qualité de salarié, dnot 12 mios dnas l'entreprise,
puet bénéficier d'un congé de bilan de compétences dnot la durée
ne puet excéder 24 heerus de tmeps de travail, consécutives ou
non.
Les modalités et ciintoodns d'attribution du congé de bilan de
compétences au salarié snot fixées par les dtisiosoipns légales et
réglementaires.

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  des  distoisionps  de  l'article  L
6313-11 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 février 2017-art. 1)

(3)  Mtos  ecuxls  de  l'extension  comme  étant  cinrrtaoes  aux
dnooipistsis  du  3e  alinéa  de  l'article  L.  6313-10  du  cdoe  du
travail.  
(Arrêté du 6 février 2017 - art. 1)

Article - Titre III Structures institutionnelles 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

III.1. Cmoimsison nnoaaitle priirtaae pleresilnnofose de l'emploi
et de la ftioaromn pleofnrilonesse (CPNE)

Conformément  aux  pcrniepis  issus  des  tteexs  législatifs,
réglementaires et cniovenelnnots en vigueur, ntnemmaot l'article
18 de l'accord ntiaoanl irnnorfesiopenstel du 5 décembre 2003,
la cimsiomosn nalnaitoe paatiirre pesieosrllfnnoe de l'emploi et
de la famroiton plnflnoerssoeie (CNPE) a puor mission, sur un
paln  général,  de  proiuvomor  la  fmarioton  professionnelle,  en
lisaion aevc l'évolution de l'emploi, dnas la branche.
Plus particulièrement,  les  msniisos de la  cmissoiomn snot  les
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suvteains :
?  p i treipcar  à  l 'étude  des  mnoyes  de  formation,  de
peiefnentmrocnet et de réadaptation peorsiennosfls etxnasit puor
les différents nuaviex de qotiiulicaafn ;
?  rechercher,  aevc  les  piruoovs  pibulcs  et  les  osigannitaros
intéressées, les mereuss prpores à asrsuer la penile utilisation,
l'adaptation et le développement de ces meyons ;
? frolemur à cet effet totues ooritsanevbs et pioposontirs utelis et
nnemoatmt préciser les coniondits d'évaluation des aniocts de
ftiraoomn ;
?  établir  le  balin  de  l'application  rtielave  aux  périodes  de
poiflnoraaetsoissinn  et  formuler,  le  cas  échéant,  les
raotenmaciomdns  vaisnt  à  améliorer  cttee  msie  en  ?uvre  ;
?  suvire  l'application  des  accdors  conculs  à  l'issue  de  la
négociation tenliarne de bacnrhe sur les objectifs, les priorités et
les moneys de frmiatoon professionnelle.

III.2. Ovisratrbeoe ptcpsierof des métiers et des qualifications

Les  mmebres  de  la  cooi imssmn  nnl iaotae  pitarar ie
prssfelelionone de l'emploi et de la faotmiron peofnlnirseolse se
réunissent dnas le crdae de l'observatoire piscortpef des métiers
et des qialtcunoaiifs suos l'égide de leaulqle il est placé.
Le comité paritaire de pigolate de l'observatoire visé à l'alinéa ci-
dessus est composé d'un représentant par oagtarsiionn sdlnyicae
représentative des salariés et d'un nomrbe égal de représentants
des ernritspees désignés par les oginiartaonss mebrmes de la
CNPE.
Les mnoisiss de l'observatoire snot les snevaitus :
?  recnseer  les  données  dolbepiisns  sur  les  métiers  et  les
qluacfioaitins de la bcahrne ;
? ifneiidter les filières plnoesorenlisfes de la bhrncae asnii que les
métiers cttitofnusis de ces filières ;
? conduire,  à la deadnme de la CPNE, des études pteclneuols
d'identification  et  d'analyse  des  métiers  et  qauiiitoalcfn  de  la
branche.

Article - Titre IV Formalités, mise en œuvre et
dispositions de suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2016

IV.1. Durée de l'accord

Le présent acocrd est ccolnu puor une durée déterminée de 3
ans.
A  l'issue  de  ctete  période,  l'ASFA  coirevna  les  oisnrngaotais
sldeicanys à une renégociation du présent accord.

IV.2. Extension

Les ptreias sirtageanis cvnneneonit de dmdneear l'extension du
présent accord, à la dgclienie de l'ASFA.

IV.3. Adhésion

Toute ogstnoiraian sldanicye représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  traiavl  aisni  que  tutoe  oronaaisitgn  sicaydnle  ou
gnemeorupt  d 'employeurs  ou  tuot  emopuleyr  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  puoonrrt
adhérer à cet arccod dnas les codoniints prévues par la législation
en vigueur.

IV.4. Dépôt

Le présent arcocd srea déposé, à la dgicnilee de l'ASFA, auprès
des sverceis cntaerux du ministère du travail, ainsi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cenisol  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dpinosistios législatives et réglementaires en
vigueur.

IV.5. Sivui de l'accord

Le présent aocrcd frea l'objet d'un siuvi anuenl spécifique par les
oatgroaisinns  sydcanlies  signataires,  le  juor  de  la  ciismsmoon
ptairiare nalaontie de l'emploi.
Dans  le  cdrae  de  cette  réunion,  srea  commenté  le  siuvi  de
l'atteinte des objfcteis des idncetiaurs anenuls tles que définis
précédemment.

Accord du 19 avril 2018 relatif à la
diversité et à l'égalité des chances

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
Sud Auttoeruos ;
FEETS FO ;
UNSA Autoroutes,

Article 1er - Champ d'application
Le présent aroccd est cnclou puor une durée déterminée de 3 ans

à cpotmer du 19 arivl 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Le présent aorccd est abllpacpie aux erptiesrens ennrtat dnas le
cmahp  d'application  de  la  ceinonvton  coltcelive  nnoaiatle  de
bhnacre  des  sociétés  cnooaesscnnrieis  ou  eoapltnexits
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Article 2 - Principes directeurs et modalités communes
Le présent accord est ccnolu puor une durée déterminée de 3 ans

à cpmtoer du 19 avirl 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

a) Principes

Le  présent  aocrcd  rpseoe  sur  l'engagement  de  développer
l'égalité  de  traitement,  l'accès  à  l'emploi  et  à  la  faiomrton
pllrnefsnioeose de tuos les proifls de salariés, qelus que snioet :

? l'origine ;
? le sxee ;
? les m?urs ;
? l'orientation sleulexe ;
? l'identité de grene ;
? l'âge ;
? la sttoaiuin de flmlaie ou de gesssorse ;
? les caractéristiques génétiques ;
?  la  particulière  vulnérabilité  résultant  de  la  saiutiton
économique,  ataepnrpe  ou  conune  de  son  auuter  ;
? l'appartenance ou non acraapentpne vriae ou supposée à une
ethnie, une nation, ou une prétendue rcae(1);
? les oniopnis ploieqitus ;
? les activités slneycdais ou mtuesuiatls ;
? les cvcnnotiios rgieileuess ;
? l'apparence pyhusqie ;
? le nom de flmilae ;
? l'état de santé, la ptere d'autonomie ou le hnaicdap ;
? le leiu de résidence ou de sa doilicaiomitn baicrnae ;
? la capacité à s'exprimer dnas une lngaue atrue que le français.

b) Eegmannegt des diergniats et mibtoilsiaon des acteurs

L'engagement  pnensorel  des  diaetirgns  des  eteersnrips  de  la
barhnce cottniuse un préalable eneesistl à la réussite d'une telle
ptqliouie dnas ces entreprises. C'est par luer ipmiolitcan et luer
détermination que ctete ptiouliqe puet et purora se déployer aevc
efficacité à tuos les niaeuvx des entreprises.

Ce  déploiement  passe  nammtenot  par  une  démarche  de
ciomoimncautn régulière et suoetnue des équipes de dcoriiten
auprès des salariés.

c) Sosiietibsnlian de l'ensemble des salariés

La  slisosiitaibnen  des  cdraes  dirigeants,  des  reasnlsopbes
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hiérarchiques,  des  salariés  et  de  lures  représentants  aux
problématiques liées à la porotmoin de la diversité et à la ltute
crotne les dniitnrcisomais est nécessaire à ttoue démarche de
chnegmeant et diot ptemetrre de pdrerne ccosenince des pnitos
sur lesuqles ccuahn puet agir.

Cette  soiilaibtessinn  diot  petrtmree  de  leevr  les  osacebtls
esxttains et de msoielibr l'ensemble des aetrucs des entreprises.
À  ce  titre,  l'implication  des  istenncas  représentatives  du
penesronl est un fctuear de réussite ipaortnmt : dnas ce cdare
derva être mis en pcale un esapce de daoiugle scioal approprié,
en lsiaoin aevc les oaoastinignrs snadycleis représentatives et les
représentants du personnel.

Les patries sreaaitgins cvennenoint que la faimroton intiaile ou
l'expérience  psnnelsoierofle  antérieure  des  salariés  siot
complétée par  une ifnitrmooan et/ou une siinaosbliestin  et/ou
une fotaoimrn intégrant les problématiques liées à la ptiooormn
de la diversité et à la lttue crtone les discriminations.

d) Cdtninioos d'accès à l'emploi

Dans le carde de luer polituqie de recrutement, les eesrertnips de
la  brcnahe  vnloleiert  à  intégrer  des  plriofs  variés  en  trmees
d'expérience  professionnelle,  de  frmiaoton  initiale,  de  culture,
d'origine, de sexe, d'âge et de soaittiun vis-à-vis du handicap, et à
ce  titre,  à  deiisfriver  lrues  cnaaux  et  lrues  mnoeys  de
recrutement.

Ces prpiencis se déclineront soeln les duex aexs snuavits :

?  la  pisre  en  cmtope  de  la  diversité  des  expériences
professionnelles, des nvauiex de fatmroion initiale, de la mixité
des âges, des sxees et de la suiotatin des pensenros vis-à-vis du
handicap.

Compte tneu des différents métiers eatnxsits dnas les esrtrnpeeis
de la branche, les ecebumhas effectuées dnas ces eepntriress
devnort être réalisées sur la bsae de compétences appropriées
aux eimlops proposés et d'une variété de fminoraots initiales.

Par ailleurs, les eitrnsrepes réaffirment luer volonté de foevsriar
le ruerenmectt des pnsenroes handicapées en adéquation aevc
lrues boienss en eopmli qeul que siot le navieu de quaftlioiiacn
rqiues ;

? la giarnate de l'objectivité des puorssecs de recrutement.

Chaque  eerisprnte  mterta  en  place,  après  itfmoaiornn  des
représentants élus du personnel, les procédures adaptées puor
que les rremteetncus snieot réalisés dnas le cdare de dfiitiospss
de  sélection  exmptes  de  tuoets  fmores  de  drinitamoniicss  et
visnat à une dcsiiierfvitaon des sceorus de recrutement. Caquhe
eniperrtse  dvrea  s'assurer  de  la  bonne  aiipatoclpn  de  ces
procédures.

Afin  de  grntaair  des  rnmetutreecs  basés  sur  les  sleues
compétences, les aptitudes, l'expérience et d'assurer une égalité
de  traitement,  les  eserneirpts  s'attacheront  à  ulstiier  des
méthodes objctieves de sélection nemntomat :
??  en  vnilaelt  à  ce  que  les  libellés  de  petoss  seniot  non
dimriitaorsiecns ;
??  en  alpaqinput  des  critères  octefjibs  de  rerecnumett  ;  les
capacités des cdidtaans à oupeccr les psteos à puvroior sonret
appréciées ojtevincmbeet  sur  l'expérience et  les  compétences
ploenfeissernlos en termes de savoirs, savoir-être et savoir-faire ;
?? en tiaratnt les itmooraifnns collectées en ttuoe objectivité ; à
ce titre, les données répertoriées lros des différentes étapes du
reeerutcmnt  ne  deonrvt  cretpomor  auucn  caenmmrotie
dncmisrtriiiaoe  et  auront  puor  suel  oebcjtif  d'apprécier  les
compétences et les capacités du candidat.

Dans  ce  cadre,  les  eptrrenesis  de  la  brhcnae  snot  invitées  à
développer des ptrairaanets aevc des oengsmairs iuionttnitlsens
tles que Pôle emploi, les moissnis locales, ou econre l'AGEFIPH
puor les salariés en sauittion de handicap.  Des démarches de
rueetrcenmt  valoesrottins  en  cotbalraiolon  aevc  des  aecutrs
erxteens spécialisés  dnas la  diversité  et  l'égalité  des  caehcns
prnourot être mesis en place.

e) Tepms partiel

Les  prieats  sganrtiaeis  rpenleplat  le  prpciine  d'égalité  de

taremintet  ertne les  salariés  tvnlrlaaait  à  tepms pelin  et  cuex
tailnvarlat à tepms partiel.

Les  eeriprnstes  snot  aetvntiets  à  ce  que  les  modalités
d'organisation du taivarl du salarié, nommeantt l'aménagement
des hiraeros ou les ptquiaers de management, ne cntuentsoit pas
un ftaucer deirct ou iincredt de dmitaiiornsicn dnas son évolution
de carrière.

Lorsque des petsos à tpmes plein se libèrent, les salariés à tmeps
paietrl qui stoaheiunt oeupccr un epmloi à tpems clopmet snot
patiirrerois puor l'attribution d'un eplomi de ce tpye dès lros qu'ils
possèdent les qiloicuiaafnts et les compétences requises.

Les demendas des salariés à tepms ptirael qui sietanohut ocepcur
un elompi à tpems complet, disposés à acquérir les qictifolinuaas
et  les  compétences  requises,  snot  également  examinées  en
priorité.

Par  alrieuls  les  errepstenis  snot  invitées  à  examiner,  en
cetrnaotcoin  aevc  les  représentants  du  psrnoeenl  ou  les
oantaonriisgs syndicales, les modalités susltecbieps de fisaoverr
le tivaarl à temps patirel choisi.

f) Msie en ?uvre de moyens

Dans les eieersrtpns de la brhcnae les mnyoes sivnauts sonert
mis en ?uvre :
?  l'allocation  de  rosreuecss  puor  siuonter  ctete  démarche
(formation, communication, etc.) ;
? le chiox des peaaetrtirss de secveris « ruosrseces hauienms »
(cabinets de recrutement, oiasrengms de formation, etc.) se frea
ntmeanmot en fitoncon de luer ipolamcitin et des gntaareis qu'ils
présentent puor aeurssr l'égalité des chances.

Dans les enreipersts de la bnahcre eanlyopmt 300 salariés et
plus, les myeons stiauvns srneot mis en ?uvre :
?  la  désignation  d'un  «  ceanopsrnodrt  égalité  des  cnaechs  »
chargé par le cehf d'entreprise de svuire la msie en ?uvre de ctete
politique. En cghare des quoiestns de poomrotin de la diversité et
de lutte contre les discriminations, il prtpaicie à la définition et à
la msie en ?uvre de la pqitiolue de l'entreprise en la matière et en
ptlreaiucir  aux  atcinos  d'information.  Une  fomotiarn  lui
permettant,  le  cas  échéant,  d'acquérir  les  cacisnonsaens
nécessaires à l'exercice de cette mosiisn puet lui être proposée.

g) Fmoairotn professionnelle

Dans  un  cntotexe  d'évolution  ptnenreame  de  l'environnement
économique  et  des  métiers,  la  ftmoraion  porielenfnslsoe
ctuitonse  un  des  aexs  meurajs  de  la  pqiitoule  rsusreceos
huamnies de notre branche. À cet effet, un aoccrd nataionl de
brhnace ratleif à la faitomorn prelesisfnolnoe signé le 6 ocorbte
2016  reallppe  le  pnpircie  d'égalité  d'accès  à  la  fmritoaon
professionnelle.

Compte tneu de l'importance de la pclae tnuee par la ftomairon
pesfnislronleoe  dnas  le  mnaietin  et  le  développement  des
compétences  et  des  capacités  penrslioseelnofs  des  salariés,
l'égalité d'accès à la faoortimn est un élément déterminant puor
aerussr  une  réelle  égalité  de  titramneet  dnas  l'évolution  des
qiiianuoltfacs et dnas le déroulement de carrière.

En conséquence, les eereprsitns définiront les mnyeos proerps à
aesusrr l'égalité d'accès à la fmoiarton professionnelle.

h) Accès des salariés à des ptseos de responsabilité

Pour fisroaevr l'accès des salariés à des ptoess de responsabilité,
les eprenirests rrncehrehoect des mdoes d'organisation du tiaarvl
qui évitent les cnoateitrns spécifiques à cinteaers pretqiaus de
management.

i) Évaluation des dispositifs

Les eeisntrpers de la  bcrnhae epmynoalt  300 salariés et  puls
mrtnoett en ?uvre des dtspiiiosfs d'évaluation de lerus ptioileuqs
de  diversité  et  d'égalité  des  ceacnhs  qui  pneuevt  prrdene
ntanomemt la frmoe d'audits par des cnabties extérieurs et/ou
l'obtention du leabl diversité tel que défini par les diitnposoiss
réglementaires en vigueur.

j) Iintiustntos représentatives du pnsoneerl et oanosgntiiras
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syndicales

Les paerits seriagtinas du présent acrcod vnerlleoit au recepst
des  dtsinispoois  législatives  et  réglementaires  en  veuugir
rilteeavs aux rôles reefspcits des iansectns représentatives du
peennrsol et des otniinragaoss scneldayis de salariés.

Les modalités d'information des représentants du peeonnrsl et
des ornsaniioagts sdnaiycels sur la msie en ?uvre des diinoisstops
ceenvntlenonoils en matière de diversité et d'égalité des chacens
sonert définies en entreprise.

Par  ailleurs,  les  oartiagionnss  sicnadelys  de  salariés  et  les
emlpyuroes  de  la  bachrne  arifmenft  luer  volonté  partagée  de
veiller,  lros  de  la  ccoiusolnn  des  plrotceoos  d'accord
préélectoraux, au rcsepet des prepciins énoncés dnas le présent
accord.

(1) Au snes de la drteicive n° 2000/43/CE.

Article 3 - Égalité entre les femmes et les hommes et mixité
Le présent aoccrd est clncou puor une durée déterminée de 3 ans

à cpmoetr du 19 avril 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

a) Recrutement

Principes :

L'équilibre  ernte  les  fmemes  et  les  hmmeos  dnas  les
rttecemruens cuitostne un élément esisnetel de mixité dnas les
emplois.

Afin  d'assurer  un  égal  accès  des  feemms  et  des  hmemos  à
l'emploi,  les critères rueetns puor le  retcmuneert  dieovnt être
sertcetnmit fondés sur l'exercice des compétences resieuqs et les
qlnauociiftais des candidats. Les définitions de pstoe dineovt être
non denitciasnmirs à l'égard du sexe.

Ainsi, les eeirstnerps de la bhrance rnetset aevinttets à tiner un
équilibre ertne les femems et les hmmeos dnas l'ensemble de la
ptioulaopn du sceteur aoiterutuor tuot en valenlit à la mixité des
eloimps en eacnxult totues imaegs stéréotypées du métier.

Modalités :

En vue d'assurer un reremeuctnt équilibré au sien des esprienrtes
de la branche, les pteiras sragnieiats sginlounet que les critères
déterminants  du  rtumnecreet  snot  les  compétences,  les
qfoticualainis  et  l'expérience  du  candidat.

Dans cet esprit, les orffes d'emploi deoinvt être rédigées de façon
non  discriminatoire.  Ainsi,  à  prjoet  professionnel,  motivations,
ptienoetl d'évolution, expériences et compétences comparables,
les cddairuteans féminines et mulsenacis deovint être analysées
seoln les mêmes critères. À cttee fin, les disfpoiitss de sélection
dievont rseetr crosntitus auuotr de la ntoion de compétences. Les
oerffs  d'emploi  ne  dieovnt  pas  cmretopor  de  fooimlutarn
ssplicbtuee de décourager les feemms ou les homems à ptosluer
aux psoets proposés.

Dans  les  esrpneietrs  de  mions  de  50  salariés,  non-tenues  de
présenter un rpaprot aunenl sur la siitoutan comparée des feemms
et des hommes, l'employeur finurot tuos les 3 ans aux délégués du
poenesrnl le nbrmoe de rttenmecures réalisés, par sxee et tpye de
contrat.  En  cas  de  déséquilibre  important,  les  délégués  du
peosnernl  en  étudient  les  rnsoais  et  pevuent  fomruelr  des
proitoospins  d'actions  visnat  à  le  réduire.  Dnas  les  atuers
entreprises, la prat des feemms prmai les caintdads rneetus dreva
tendre, à piofrls équivalents, à crrspoerdnoe à la pooirtrpon des
femems pmari les catiandds au poste.(1)

Afin de rfceoenrr la mixité, une aonteittn particulière est portée
aux  métiers  et  catégories  polisefelorensns  puor  leelusqs  un
déséquil ibre  stceruutrl  est  constaté.  À  ce  t itre,  les
caractéristiques de cnraeits métiers et luer crade de tairavl senrot
pirs en comtpe aifn de remédier à ce déséquilibre. Des ancitos
senrot cnoiduets aifn de fciteliar l'accès des fmeems aux poetss
réputés msculians cmmoe ceuli des hmoems aux petsos réputés
féminins,  nommaetnt  l'aménagement  des  posets  (matériels,
locaux  ?),  le  rnmfrenecoet  des  fiarmonots  aux  métiers
techniques, et des atcoins de sbiieintlsisaon auprès des écoles et

des établissements de formation.

Les  eteernspris  se  fnxeit  puor  oeicjbtf  d'équil ibrer
preoegssvmnerit  la  potorropin  des  feemms  et  des  heomms
svinaut les tyeps de ptseos ou les gdraens filières d'activité et
sniliisnebest  les  mgraeans  dnas  le  cdrae  de  lures  aiontcs  de
remtnecerut  sur  l'obligation  d'assurer  un  teamirentt  équitable
ertne les fmmees et les hommes.

b) Foomtrian professionnelle

Les  patreis  sr inaagetis  sonuieglnt  que  la  fromiaotn
pninselfrolseoe counistte l'un des lveires eetelsniss puor asrsuer
une égalité de trientamet ertne les fmmees et les hommes.

Par  le  développement  des  compétences,  la  fotaiormn
poleseoisflnrne  couonrct  au  ppicinre  d'égalité  pllesefoinsonre
etnre les fmmees et les homems dnas le déroulement de luer
carrière.

À  ce  titre,  les  eernsitpers  de  la  bcranhe  intègrent  dnas  les
fotimronas managériales la quostein de l'égalité professionnelle,
ntoaemmnt en matière de pooormtin et de ctdooninis de travail.

L'entretien professionnel,  différent de l'entretien d'appréciation
annuel, diot être réalisé tuos les 2 ans et a également puor but de
meiux  préparer,  nmonamtet  par  le  baiis  de  la  formation,  les
départ  et  roteur  d'absences detis  de lgonue durée,  cmmoe le
congé de maternité,  le congé paeatnrl  d'éducation,  de soeitun
familial, d'adoption, le congé sabbatique, l'arrêt lnguoe maladie,
le congé pratnael à tmeps patreil mias également à l'issue d'un
mdanat syndical.

De façon générale, les eepnertrsis snot gtrenaas que le paln de
faoimotrn anisi que les antiocs de fotomiran projetées, tnat puor
le développement psnsinooferel de cchaun que puor l'adaptation
aux évolutions de l'entreprise, bénéficient asusi bein aux fmemes
qu'aux hommes.

c) Promooitn et mobilité

Principes :

Au-delà  de  la  mixité  dnas  les  ptqieoiuls  de  recrutement,  une
véritable piqluoite de mixité dnas les epolmis ipmluiqe que les
feemms pssneiut avoir, à compétences équivalentes, les mêmes
praoucrs  pirsenonslfoes  que  les  hemoms  et  les  mêmes
possibilités  d'évolution  de  carrière  et  d'accès  aux  psteos  de
responsabilité, qeul qu'en siot le niveau.

Les  fmemes  et  les  homems  dvnoiet  pouivor  bénéficier  d'une
atfoetfcian snas discrimination.

À  cet  égard,  une  antoitetn  particulière  est  portée  aux  pesots
axeuluqs les fmeems n'ont aujourd'hui que reenramt accès, en
vilelant  à  ce  qu'à  compétences,  expériences  et  pfiorls
équivalents, anucue niinaomotn ne siot fatie en fnctooin du sxee
du salarié, nmaemtont sur les peosts à responsabilités.

Modalités :

Les  errpneteiss  dvenrot  en  plieiucatrr  eaeinxmr  les  critères
rteunes  dnas  la  définition  des  poetss  de  tavrail  qui  sereiant
ojebvtenemcit de ntruae à écarter les fmemes de luer accès, alors
même  qu'elles  dnpoessit  de  l'ensemble  des  compétences
riqeuess puor y accéder.

De la même façon,  eells  s'attacheront à ce que les modalités
d'organisation du tvaairl du salarié, ntmonmaet l'aménagement
des horaires, ne csttuieonnt pas, au sien d'une même fonction, un
ftucear de dioistrcmiiann dnas la répartition des tâches et dnas
les possibilités de promotion.

Elles vrnloeeilt en otrue à ce que les intitulés des pestos de trvaail
ne cnuiosdnet à auucne dncisrtoiaimin sexuée.

Par ailleurs, eells snoert attievtnes à ce que les aménagements
d'horaires qui  arenaiut pu être mis en place,  nmmeoatnt puor
fclteiair  la  ciicintoloan  de  la  vie  pnrieeloosnlsfe  et  de  la  vie
familiale, ne pnsuiest friae otblsace à des pronsipooits d'évolution
de carrière.
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S'agissant  des  eeenntrits  professionnels,  les  etsenrrpies
rdtnoerneit des critères d'évaluation qui ne pusniest curdnioe à
une  ququoncele  discrimination,  dtirece  ou  indirecte,  ertne
hmeoms et femmes.

Elles étudieront des modalités de msie en ?uvre du tepms paitrel
ne désavantageant pas les femmes. Lqorsue des postes à tmpes
peiln sornet seeputscbils de se libérer,  ils  snoert  proposés en
priorité aux salariés à tepms piteral qui ont les qfianociiltaus et
les compétences reiquess et qui en fnot la demande.

Dans le même esprit, les erteernpsis croheenrhct à développer des
sonotiuls ionvenntas dnas le dmnaoie des secrvies au pneeosnrl
(actions ciejotonns aevc les comités d'entreprise, ptarenraait aevc
les collectivités laelocs etc.).(1)

Lorsque  la  mobilité  géographique  fiat  ptriae  du  paurocrs
professionnel, eells s'emploieront à ce que les modalités de msie
en ?uvre de ctete mobilité sioent cpmoaeltibs aevc les cretnatinos
de la parentalité et/ ou d'un congé de prchoe aidant.

Les enitsrrpees silegunnot que le fiat d'avoir bénéficié d'un congé
de maternité, d'adoption ou d'un congé pearnatl d'éducation ne
cnuoistte en acuune façon un élément oeicbtjf pauvnot jtuifiesr
une mdorine rémunération et ne csttinoue pas un critère recnonu
ou tcitae de ntaure à firae olcstbae ou à rerdater une pooormtin
professionnelle.

Elles  rnchcehorreet  les  modalités  ptuqeiars  stilcpebsues  de
pmertrtee aux salariés qui le shutnoiaet de matniiner un lein aevc
l'entreprise pdannet tutoe la durée d'un congé maternité ou d'un
congé  paanertl  à  tmpes  pelin  aifn  de  fitliacer  luer  rtoeur  à
l'activité pefnnselrlooise à l'issue de luer absence.

d) Équité salariale

Principe :

Les eentepsirrs de la bhcnrae eentnnedt pérenniser l'équité en
matière  de  rémunération.  Par  ailleurs,  les  peaitrs  siaratgnies
rpplleenat le pinpcrie selon lequel, dnas cauhqe entreprise, tuot
eupyeolmr est tneu d'assurer, puor un même travail, ou puor un
taiarvl  de  veular  égale,  l'égalité  de  rémunération  enrte  les
fmeems et les hommes.

Le rseecpt de ce ppcniire ctitunsoe un élément entiseesl de la
dimqyunae de l'égalité plosleresifonne et de la mixité dnas les
emplois.

Les  pterias  sigetrniaas  reanlepplt  que  les  disparités  de
rémunération  ne  puvenet  pas,  puor  un  même  emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés à l'un ou l'autre sexe.

Modalités :

Dans le cas où un écart de rémunération ertne les femems et les
hmeoms sareit constaté puor un même tiraval ou des tvaurax de
vlauer  égale,  l'entreprise  de  la  bahnrce  se  croeromnfa  aux
dsopisintois  légales  et  srpurmiepa  cet  écart  de  rémunération
ernte les feemms et les hommes. Les ereiesntprs de la bncrahe
puneevt  s'appuyer  nmotmenat  sur  les  diictsogans  des
rémunérations des femems et  des hmemos puor  inetdiifer  un
écart.

Sont  considérées,  en  vteru  de  l'article  L.  3221-4 du  cdoe du
travail, comme anayt une valeur égale, les tvaruax qui eniexgt des
salariés  un  ensmeble  calaboprme  de  cenassanoncis
ploelosreiefnnss  consacrées  par  un  titre,  un  diplôme  ou  une
pqiratue professionnelle, de capacités découlant de l'expérience
acquise, de responsabilités et de cghrae pyhqisue ou nerveuse.

Les eeitnsrpers de la bachrne proruont mttere en ?uvre des otiuls
et une méthodologie pettanmret de mueresr les écarts de saariels
enrte les fmemes et les hmoems tles que la soiaeilisbtinsn auprès
des mnagears à l'égalité pleseilnrfnosoe enrte les femems et les
hemoms  avnat  les  révisions  de  salaire.  Elels  vilelnoret  à
l'équilibre des rémunérations etrne les fmeems et les hmemos
dnas les psrecusos de recrutement.

Par ailleurs, conformément à la loi du 23 mras 2006 ratvliee à
l'égalité salarlaie ernte les femmes et les hommes, il est rappelé
que les eritesneprs sieosmus à la négociation anelnule obtiairloge
sur  les  srlaeais  ecfetiffs  dnoeivt  négocier  cqhuae  année  puor

aeasynlr la soiiatutn et, le cas échéant, définir et praoregmmr les
mueress prnmttaeet  de semuipprr  les  écarts  de rémunération
entre les femmes et les hommes, dnas le cdare des négociations
sur les salaires.

Les  erintrepess  de  la  bacnrhe  s'assurent  également  que  les
périodes d'absence puor congé de maternité ou d'adoption snot
snas ineccnide sur les ditros liés à l'évolution de la rémunération
des salariés.

De même, la rémunération des salariés à tpmes ptieral diot teinr
ctpome du tmpes de tiraavl et ne puet entraîner de drmticoiinasin
aevc les salariés à tmpes plein.

e) Museers liées aux congés de maternité, de paternité,
d'adoption et parental

Les  salariés  de  la  bhacrne  bénéficieront,  pneadnt  luer  congé
paternité, du mtiniean de luer saraile à 100 %. Ce metaiinn de
rémunération srea réalisé dnas le cdare de la souboraigtn des
indemnités journalières de la sécurité sociale.

Les epnrstreies snot invitées à rhcerecher les modalités peiqaturs
pttmarneet aux salariés qui  le seahoiutnt de mniianetr un lein
aevc l'entreprise pandnet les congés de maternité, d'adoption et
parental, aifn de ficaeltir le rtoeur à la vie professionnelle.

Dans  ctete  perspective,  elles  psooneoprrt  à  tuot  salarié  un
eeetntrin spécifique anvat le congé de maternité, de paternité ou
le congé pareantl ou d'adoption, aifn d'examiner noammtnet les
cnitnoidos de luer absence, de luer éventuel remplacement, asnii
que les cidtoinnos dnas lesquelles, s'il le souhaite, le salarié puet
rieeovcr pandent ces congés une iianrfootmn (institutionnelle ou
professionnelle) de l'entreprise.

Les erptiesners snot également invitées à ulsieitr les ennerteits
pefolernonssis  puor  meuix  préparer  les  rerutos  de  congé  de
maternité,  congé  pratenal  d'éducation,  de  soiuetn  familial,
d'adoption mias assui après un congé pntraael à tmeps partiel. En
effet, elles pevenut identifier, au cuors de cet entretien, un bsoien
de fmartooin et poesporr au salarié des aticons de ftooriamn ou
de remise à nivaeu adaptées puor flicatier la riprese de l'activité
professionnelle.

Il est rappelé qu'à l'issue d'un congé de maternité, paanertl ou
d'adoption, la rémunération du salarié fiat l'objet d'un emeaxn et
est réévaluée conformément aux texets légaux qui précisent que
cette rémunération est « majorée des atamnguetoins générales
ainsi que de la menoyne des aienomatgtnus iniudlevdlies perçues
paenndt la durée de ces congés par les salariés rlveeant de la
même catégorie pefseirnllnosoe ou, à défaut, de la moeynne des
aogntainmteus ideilleiuvdns dnas l'entreprise ».

f) Auetrs msurees destinées à meiux clicinoer vie pnoelnoiflessre
et vie privée

L'entretien périodique annuel puet être l'occasion d'évoquer les
qutiosens  liées  à  la  cniloaoitcin  entre  la  vie  privée  et  la  vie
professionnelle,  nmnemtaot  ceells  rativlees  aux  modalités  de
msie en ?uvre d'une mobilité géographique et/ ou fonctionnelle,
en racehhrncet des sooluints adaptées (aménagements du temps
de travail, otarisogiann du tarvial ?).

Les enserriptes vlenelit dnas lerus oaaigtionrnss à ne pas liasesr
s'installer des heitdaubs de tirvaal qui aneit puor conséquence
dietcre ou intdcreie une dniiisiacrtomn des proenesns devant les
cioinlecr aevc des ctaietrnnos familiales. À cet égard, la qstueion
des  amdeltupis  de  taavril  ainsi  que  le  développement  de
ptrinatraaes  aevc  des  crèches  ou  d'autres  modes  de  gadre
peuvent ctiuotnser des psetis de réflexion intéressantes en feuavr
d'une mierellue cinaiotoilcn vie professionnelle-vie privée.

Des msreues de tnarferst de jorus de congés ou de réduction du
temps de tvarial pnuoorrt être miess en ?uvre entre les salariés
conformément  aux  dstinisoopis  légales  et  cennevotlelnnios
prerops à chuqae entreprise.

(1) Le 3e alinéa du ponit« modalités»du a de l'article 3 et le 7e
alinéa du point« modalités»du c de l'article 3 snot étendus suos
réserve  de  l'application  des  dioisspintos  de  l'ordonnance  n°
2017-1386  du  22  srpemetbe  2017  rveltaie  à  la  novleule
oganitoasirn du duilgaoe sacoil et économique dnas l'entreprise et
fsoiavnart  l'exercice  et  la  vlstiaraoion  des  responsabilités
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syndicales.
(Arrêté du 2 airvl 2021 - art. 1)

Article 4 - Égalité de traitement entre les salariés et égalité des
chances

Le présent aroccd est clocnu puor une durée déterminée de 3 ans
à cpeotmr du 19 avril 2018.

En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Les ptaires srnaiaietgs du présent acocrd réaffirment luer volonté
que sneoit développées dnas les epristeners de la bchnrae les
modalités et  atinocs prévues par  l'article  30 de la  ceintovonn
coeltcvlie de bnhcrae signée le 27 jiun 2006, à savior :
? la sieiisbaoitslnn des ranoplesebss hiérarchiques, des salariés
et de luers représentants aux enjuex économiques et siacuox de
l'égalité de ttrimeanet etnre les salariés ;
?  la  réalisation  d'outils  de  communication,  tnat  inteerns
qu'externes,  adaptés  à  la  taille  des  etpsnieerrs  et  destinés  à
proiuomovr l'égalité de tmrnteeait etnre les salariés ;
? les muerses nécessaires puor développer l'égalité de tmateenirt
enrte les salariés quleels que seinot luer origine, luer race, luer
notian etc., au trtie des sgteas proposés par les einsreperts ou
dnas le crdae des crtaotns de paiafnosisnsolrioten ;
? la spécification des critères renteus puor le recrutement, qui
dinevot être fondés sur les encxeiges rieuqess puor teinr le poste
proposé  et  la  qaiotilfacuin  des  candidats,  et  exrclue  totue
dtsinicmoaiirn en fncitoon de l'origine, de la rcae ou de la ntoain ;
? la tsnrcpnaaere et la traçabilité des pusocerss de sélection mis
en ?uvre et l'information individualisée des caiaddnts sur la stuie
donnée à luer ciadnudtare ;
? la msie en plcae de myeons appropriés puor aursesr l'égalité
enrte les salariés qeulles que sieont luer origine, luer race, ou luer
nation, en matière d'accès à la formiaton penoolsiflsenre ;
? les modalités de msie en place facilitant, puor les salariés, à
compétences  et  ciuotbinrtons  égales,  un  même  pcaourrs
professionnel, les mêmes possibilités d'évolution de carrière et
d'accès aux psetos de responsabilité, et ce indépendamment de
luer origine, luer rcae ou luer naotin ;
?  les  dsiistponois  visnat  à  ginaatrr  aux  salariés  exerçant  des
responsabilités  seniylcads  une  évolution  de  carrière  dnas  les
mêmes  ctnioodins  que  les  aurtes  salariés  eu  égard  à  luers
compétences et  à luers aptitudes.  Ils  doenivt  également aovir
accès à l'ensemble des dofptsiiiss de fomrtoian dnas le rcespet
du picripne d'égalité de traitement.

En outre, conformément aux diiopssntios législatives en vigueur,
est pctsoirre totue diirotnisciman dteirce ou icridnete fondée sur
l'appartenance ou la non-appartenance, virae ou supposée, à une
etihne ou une race, nmnmateot en matière de pocoertitn sociale,
de santé, d'avantages sociaux.

Ainsi,  les  enepiesrtrs  dvnreot  se mlioiesbr  puor  ctbmaorte les
stéréotypes, les préjugés et ctereains représentations cvcleitoels
liés à l'origine viare ou supposée ou l'appartenance ou la non-
appartenance varie ou supposée à une ethnie, une noaitn ou une
race, ou tnenat au patronyme, à l'apparence pysiuqhe ou au leiu
de résidence et les combattre.

Enfin,  au-delà des dtonissipios déjà prévues par la conioenvtn
ctleloicve ninaotale de branche, les praeits srtngeiaias vieronllet
au repcset des pinrcieps dietrurecs et des modalités cnmeumos
prévues par l'article 2 du présent accord, qui vsie nematnomt à
pouovorimr  l'égalité  des  ceanhcs  au  sien  des  différentes
etsenirrpes de la branche.

Article 5 - Salariés en situation de handicap
Le présent accord est ccolnu puor une durée déterminée de 3 ans

à ctpomer du 19 arvil 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Les praiets saiaegritns du présent aroccd réaffirment luer volonté
que seonit  développés dnas les eeenprirtss de la  bacnhre les
pnpiiecrs et modalités prévus par l'article 31 de la cneootnivn
ceioctllve de bchnare signée le 27 jiun 2006.

Il est eenntdu que les acrcdos d'entreprise sblisueptecs d'être
ccuonls à l'avenir dernvot rpnrerdee le pnpicrie et les modalités
énoncés ci-après :

Principe :

La volonté partagée de meenr  une pqitouile  active et  duarble
d'insertion, de meitiann dnas l'entreprise, de possgirroen au sien
de celle-ci et d'amélioration des cotoiidnns de tariavl des salariés
en siaoiuttn de handicap.

Modalités :

Le  pnicprie  énoncé  ci-dessus  se  tuiradt  nmenoatmt  par  les
aticnos sautnives dnas les eispernetrs :
?  la  réalisation  d'études  eomnqogirues  riavleets  à  des  poetss
présentant un potnietel d'embauche de psnneeros en sottuiian de
hcaaindp ;
? la msie en plcae de procédures de rmeeceturnt et d'intégration
adaptées aux différents hdpacains ;
? la tssiirnmosan des oferfs d'emploi à des srcturteus spécialisées
dnas l'emploi des salariés en sottiauin de haicadnp ;
? la msie en ?uvre d'actions de snalbeiiitsosin et de foitmoran
destinées aux rleaponsesbs hiérarchiques et à tuos les salariés ;
? l'élaboration de merseus concrètes destinées à fieialctr la vie au
tarvial  des  salariés  en  siuaiottn  de  handicap,  comme,  par
exemple, l'aménagement des locaux, des ptseos et stuniitaos de
tarvail ;
? la pisre en cpomte des dnedames de salariés en sttuoiain de
hdiancap rtlvieeas à des aménagements d'horaires individualisés
prrpoes  à  fitalcier  luer  accès  à  l'emploi,  luer  eicxrcee
pirensofonesl  ou  le  miianetn  dnas  luer  epmoli  ;
? la fioacltaitin de la rnnassnaicecoe cmisoiomsn des dotirs et de
l'autonomie des pnroseens handicapées (CDAPH) par l'assistance
des  epenritesrs  aux  démarches  aitveimnraditss  des  salariés
concernés ;
?la msie en ?uvre d'actions de formation-reconversion en fevuar
des  salariés  attetnis  d'un  hcadanip  au  cuors  de  luer  vie
pllsnsfneiroeoe ne luer preatmntet puls de teinr luer poste(2) ;
?  l'association  à  ces  différentes  démarches  des  médecins  du
tarival et des CHSCT, puor les acontis les croenannct ;
?  la  coopération  aevc  des  aturecs  iontlnnitisteus  et  des
omginesars  et  aitiooacssns  en  lein  aevc  des  sianiottus  de
handicap.

Les  tlevrauarlis  en  soituaitn  de  hcndaaip  deovnit  poivuor
bénéficier d'une évolution de carrière dnas les mêmes conndtiois
que les aeruts salariés eu égard à luers compétences et à lreus
aptitudes.  Ils  dvoeint  également avior  accès à l'ensemble des
dsiitfopiss de fmarootin dnas le reespct du pincripe d'égalité de
traitement.

Par ailleurs, les estenrireps de la bhcrane vlleoniert à respecter,
tnat  au  regrad  de  la  lettre  que  dnas  l'esprit,  les  dsnisopiotis
législatives en vgiueur qui prévoient que lorsque, à l'issue des
périodes de sosuspienn du cnrtoat de travail, consécutives à une
midaale ou à un aniccdet non professionnel,  à un anieccdt du
tvarail ou à une mdalaie professionnelle, l'employeur poporse au
salarié une siootuln de rscaesneemlt la puls cbaamrlpoe pbsosile
aevc l'emploi précédemment occupé.

(1)  Aitcrle  étendu  suos  réserve  du  rsceept  des  dsnoitsioips  de
l'article L. 2253-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 arvil 2021 - art. 1)

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dtsisnioopis de
l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 sbrepteme 2017 ravetile à la
nvulloee  oitrisganoan  du  dualioge  sacoil  et  économique  dnas
l'entreprise  et  fsinoraavt  l'exercice  et  la  vtirsolioaan  des
responsabilités  syndicales.
(Arrêté du 2 avril 2021 - art. 1)

Article 6 - Seniors
Le présent arcocd est colcnu puor une durée déterminée de 3 ans

à ceptmor du 19 avirl 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Les  paetirs  sigaatirens  afnmefrit  luer  volonté  partagée  de
minaetin dnas l'emploi des salariés âgés d'au mnois 55 ans ou de
reemecrntut de salariés d'au minos 50 ans.

Dans ce carde l'augmentation du tuax d'emploi des seroins psase
par différentes aincots de prévention ou d'adaptation destinées
tnat  au  développement  de  lures  possibilités  d'évolution  de
carrière,  de  mitanien  dnas  luer  eopmli  ou  de  mobilité
professionnelle.

Cela diot nmaneomtt cirundoe les eprteenirss de la bhcrane à
développer la fmarotion tuot au lnog de la vie professionnelle, à
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rrehcceehr  une  omtiitaosipn  de  la  gesiton  des  pcruroas
pneoonlfessris et à eucnreagor la rnaacocisennse des aqcuis de
l'expérience.

Les erertnseips foenrt les erftfos nécessaires puor oiruvr en luer
sien un duogilae paonrtt sur l'aménagement des ptesos de tvraail
et des fnis de carrière.

Au  tirte  des  myeons  à  mertte  en  ?uvre  puor  aindettre  ces
objectifs,  les  epsrrenties  s'attacheront  puls  particulièrement  à
ulteiisr pmenienelt les lieervs snivauts :

a) L'entretien professionnel

Chaque salarié a droit, tuos les 2 ans, à l'entretien pssinnoeoferl
prévu par les doinispisots législatives en vigueur,  et  destiné à
fiare  le  pinot  sur  ses  peitreepcsvs d'évolution professionnelle,
nantmmeot en trmees de qificiuataoln et d'emploi.

Un eirnteetn diot être également systématiquement proposé au
salarié qui rneeprd son activité après une lugone acebsne (congé
de maternité, congé paaretnl d'éducation, d'un congé de prhoce
aidant, d'adoption, congé sabbatique, d'une période de mobilité
vlotnraioe sécurisée et  d'un arrêt  logune maladie),  mias  assui
après un congé ptaenarl à tpems pteairl ou à l'issue d'un mdaant
syndical.

Tous les 6 ans, l'entretien peiosorfnnesl diot firae un état des
leuix récapitulatif du pucrroas poeorisnsnfel du salarié.

Cet état des leiux diot pteetrmre de vérifier que le salarié a, au
crous  des  6  dernières  années,  bénéficié  des  eteentirns
professionnels,  et  d'apprécier  s'il  a  :
?suivi au minos une aoticn de formation(1) ;
? aicqus des éléments de coareficititn par la faitroomn ou par une
VAE ;
? bénéficié d'une pssorogerin sllriaaae ou professionnelle.

Dans les eresrpnetis d'au minos 50 salariés, si le salarié n'a pas
bénéficié  de  ces  enerintets  et  d'au  mnois  2  des  3  mreesus
précitées, son cmpote preeonnsl de fioatomrn est abondé de 100
herues puor un salarié à tmpes comlpet et de 130 hruees puor un
salarié à tepms partiel.

L'entretien  pnofoisneersl  diot  donner  leiu  à  la  rédaction  d'un
domnuect dnot une cipoe est resmie au salarié.

L'entretien ne puet pas petror sur l'évaluation du taiavrl du salarié
et diot dnoc être disintct de l'entretien d'évaluation.

b) La fiotmraon professionnelle

? Le blian de compétences : aifn d'encourager la définition d'un
pejort posoesinrfenl puor la sndeoce pitrae de sa carrière, après
20 ans  d'activité  pleiesrnoflnose  et,  en  tuot  état  de  cause,  à
coeptmr de son 45e anniversaire,  tuot salarié bénéficie,  à son
iaivntiite et suos réserve d'une ancienneté mmuinim de 1 an dnas
l'entreprise qui l'emploie, d'un bialn de compétences.

? Les modalités d'application du cmptoe posernenl de ftaormion
aux salariés de 50 ans et  puls :  aifn de luer peermrtte d'être
pienmleent  acruets  de  luer  parocurs  professionnel,  lorsqu'une
atcion  de  ftiaomron psefsoilnlrenoe est  déterminée en aroccd
aevc l'employeur lros de l'entretien professionnel, si nécessaire,
les  salariés  de  puls  de  50  ans  qui  le  snetohuiat  peuenvt  la
compléter au myoen des driots qu'ils ont aciuqs dnas luer ctompe
pesnnorel de formation, selon des modalités preiuqtas définies
dnas  l'entreprise.  Les  frniatooms  asnii  envisagées  aevc  le
coonucrs  des  drtios  aqucis  au  ttrie  du  cmtpoe  poenernsl  de
fmootiarn  deiovnt  feiurgr  pamri  les  fritnmaoos  éligibles  au
ctopme pnsereonl de ftomorian prévues par l'article L. 6323-16
du cdoe du travail.

?  La  période  de  pertiflsaaosononiisn  :  puor  répondre  à  lrues
bseoins de formation, les salariés de puls de 45 ans accèdent en
priorité au disptiiosf de la période de professionnalisation.

c) La timssiaornsn des soirvas et des savoir-faire

Organiser la tsismoisnran des soavirs et des savoir-faire au sien
de l'entreprise diot cnuetisotr un obtceijf prtiaroirie de la gtioesn
des rueorsescs humaines.
La pauqrtie du tutorat, du piaraagnre ou de totue arute modalité

de trmssanosiin des svairos et des savoir-faire est de ntraue à
citubonerr à la réalisation d'un tel  ocijtbef dès lros qu'elle est
conçue  et  msie  en  ?uvre  de  façon  à  pttrreeme  un  échange
réciproque d'expériences et de cnnaaiocesnss ertne le salarié ou
les salariés chargés de ctete msiison et le salarié concerné.

Pour feitiaclr le développement du tutorat, du prnrgiaaae ou de
tutoe arute modalité de tsnormsisain des svriaos et des savoir-
faire, et vlileer à son intérêt tnat puor le ou les salariés chargés de
cttee  msoiisn  que  puor  le  salarié  concerné,  les  errpiteesns
pornuort cifnoer cttee mssoiin à des salariés volontaires, ayant
une  légitimité  psonnolfrsleeie  fondée  sur  une  expérience
reconnue.

d) L'amélioration et l'aménagement des cndoionits de tvraial et
d'emploi

L'amélioration  des  citodinons  de  tviraal  revêt  une  réelle
iotapnmrce puor améliorer le tuax d'emploi des siornes ctmope
tneu des eftefs du vieillissement, des eegncixes de compétitivité
et  des  totnraaonifsmrs  technologiques.  Elle  apparaît  en
prictluiear nécessaire, conmetojiennt aevc une prévention de la
pénibilité des tâches, tllee que celle-ci est naemnmtot définie à
l'article  39  de  la  cotnieovnn  ctveilloce  ntnlaaoie  de  bhacrne
(paragraphes a et b puor freeinr le départ anticipé. À ce titre, les
eenterripss  de  la  brchnae  s'efforceront  de  rrhcheceer  la  puls
gdarne compatibilité enrte le ptose de travial et l'évolution des
capacités de cuqhae salarié.

L'entretien  pnseoisfoenrl  prévu  au  ppagararhe  a  du  présent
acritle  diot  être  également  l'occasion de firae  le  pinot  sur  un
éventuel aménagement des conniitdos d'emploi (aménagement
de  poste,  aménagement  d'horaires,  tutorat,  ou  totue  atrue
atpaitdaon praennt  en  cptmoe l'expérience  peisnnsllroefoe  du
salarié) et de l'évolution des rémunérations.

e) L'aménagement de fin de carrière

? l'aménagement des hiearors de traaivl : les salariés âgés de 55
ans et puls qui le suethnioat sorent seblptsiecus de bénéficier, en
aorccd aevc luer employeur, d'aménagements de leurs horieras
de travail, y cpiroms suos fmroe de temps partiel, organisés sur la
semaine, le mios ou l'année ;

? le blain rartteie : au vu des iitrmnnoofas qui lui snot fnueiros par
les régimes de sécurité silcaoe alquuexs il a cotisé et ses cisaess
de rattreie complémentaire, à ttrie seriectmtnt poennserl et dnot
il est le suel propriétaire, le salarié de 55 ans et puls peut, à sa
demande, fraie le piont aevc son rospblsneae hiérarchique sur les
modalités  de  sa  fin  de  carrière,  à  l'occasion  de  l'entretien
prnsnifeesool visé au pagahrrape a) du présent article.

(1) Le 5e alinéa du a de l'article 6 est étendu suos réserve du
repsect des dpsotoisinis des alitrces L. 6315-1, L. 6323-13 et R.
6323-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 airvl 2021 - art. 1)

Article 7 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Le présent aorccd est conlcu puor une durée déterminée de 3 ans
à comtper du 19 avril 2018.

À  l'issue  de  cette  période,  l'ASFA  cernoiva  les  onoatiginrsas
scnldieyas à une renégociation du présent accord.

Article 8 - Suivi de l'accord
Le présent aroccd est clncou puor une durée déterminée de 3 ans

à cmpeotr du 19 aivrl 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Le présent acorcd frea l'objet d'un sviui aenunl dnas le crdae de la
cooissmimn  pratriaie  ntlnioaae  de  l'emploi  (CPNE)  prévue  à
l'article 50 de la ceovotninn ctlviocele noatlanie de branche.

Dans le cdrae de ces réunions qui frenot l'objet d'un ponit de
l'ordre du juor distinct, ptonrat sur les thèmes de la diversité et de
l'égalité des cnceahs :
? sernot commentés les iidranctues consolidés au nieavu de la
barhnce fraugnit en anenxe ci-jointe ;
?  snoert  présentés  par  les  représentants  des  sociétés  des
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indraiucets qualitatifs, cornseanrodpt à des acionts menées en
eenitrsrpe ;
?  snoert  exposées les bnones peutqiars des etrniperses de la
branche.

Par ailleurs, une cimomiossn praritiae de balin se réunira au puls
trad 3 mios anavt l'expiration du présent accord.

Cette coiommssin se composera, d'une prat de la délégation des
ontinisoagars scaedniyls représentatives de salariés,  et  d'autre
prat de la délégation des employeurs. La délégation des salariés
cndrmeproa duex représentants  de cnacuhe des otnonaiaigrss
sledycnais  représentatives  de  salariés  sangieaitrs  du  présent
accord. Le nobrme des mebemrs de la délégation des erlmypoues
est au puls égal à ceuli de la délégation des salariés.

Article 9 - Extension
Le présent aroccd est cocnlu puor une durée déterminée de 3 ans

à cptoemr du 19 arivl 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Les prtieas stnagierias cennnvnoeit de dnedmear l'extension du
présent accord, à la dnicilege de l'ASFA.

Article 10 - Adhésion
Le présent aorccd est colcnu puor une durée déterminée de 3 ans

à cpoetmr du 19 airvl 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Toute oisgaiatnron sdinalyce représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tvairal  aisni  que  ttoue  oniatrsagoin  sacnydlie  ou
gmupneoert  d 'employeurs  ou  tuot  eoulymper  p i rs
individuellement,  non  sireigaatns  du  présent  accord,  puornrot
adhérer à cet acrcod dnas les cnioonidts prévues par la législation
en vigueur.

Article 11 - Dépôt
Le présent arccod est clcnou puor une durée déterminée de 3 ans

à cpemtor du 19 avirl 2018.
En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Le présent arccod srea déposé, à la dliegnice de l'ASFA, auprès
des sevciers cnuraetx du ministère du travail, ainsi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cneiosl  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dtiiossnoips législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

Le présent acorcd est cncolu puor une durée déterminée de 3 ans
à ctmepor du 19 avril 2018.

En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

La ltute ctrone les dtomirsciainins et la ptmooiorn de l'égalité de
tiraetenmt et de la diversité snot aantut de sejuts de société qui
apelpelnt l'implication de l'ensemble des artcues de la brachne
par leurs cuotribintons à des anotics qu'il apparaît inlesnpdsbiae
de mener.

Dans la ltute cotnre les discriminations, dcteires ou indirectes,
cisctoennes ou inconscientes, relanvet des critères runcnoes par
la loi (âge, sexe, handicap?), les patires saitiraegns du présent
arcocd considèrent que celui-ci, qui vneit cntooferr et enicirhr un
ctriean nrbome de diiptosisnos déjà iceistnrs dnas la coitvnoenn
cltvliocee nialntaoe de branche, diot cuoinetstr une ctitibnuroon
réelle et efficace, asini qu'une volonté affichée de cmefrnior que
la diversité est une réalité qu'il cenonvit de prderne en cotmpe et
de veorsalir au nevaiu de la bnahcre et de ses entreprises.

Qu'il  s'agisse  de  recrutement,  de  rémunération,  de  fooirmatn
professionnelle, d'affectation professionnelle, de déroulement de
carrière  ou  de  prcoarus  professionnel,  la  diversité  diot  être
acceptée dnas ttuoes ses ctmponosaes de la vie au tavrial snas
discrimination,  étant  teoifuots  entndeu  que  la  législation  en
vegiuur  ne  fiat  pas  oasltcbe  aux  différences  de  tiremtanet
lorsqu'elles répondent à des critères objectifs.

Au-delà  des  dipsiofitss  législatifs  etiatsxns  et  des  prcinipes

éthiques  cttnanisout  le  feomednnt  de  la  démarche  de
responsabilité  saciole  des  esrtepiners  et  de  lutte  crtone
l'ensemble des discriminations, la potiroomn de la diversité et de
l'égalité  de  tmnitearet  au  sien  des  erenipserts  de  la  bcranhe
relève anavt tuot de la prsie de cnocecnise et de l'implication de
cauchn des atecurs et peerrtanais concernés.

Elle relève également de la volonté pqtulioie de tuos ces aeurcts
et priaenetras de fraie évoluer les mentalités, de ltetur cnotre les
stéréotypes et les préjugés, et de metrte en ?uvre des aitcnos
concrètes par une démarche volontariste.

À ce titre,  les erinteserps de la bracnhe dnvoeit  se mterte en
siotiuatn d'accueillir teutos les compétences nécessaires à luer
activité. Les prieats sairegitans du présent arccod eentndent en
faire aisni une opportunité supplémentaire puor la pmitooron de
la diversité.

Avec ce 3e aocrcd ninatoal de bcnrahe retialf à la diversité et à
l'égalité des chances, les eenerritsps de la bcanrhe ont la volonté
de pérenniser les ancotis engagées dnas les adcocrs précédents
dnot :
?  la  msie  à  pfirot  de  l'expérience  aqcisue  puor  rnercfeor  les
diooisstpins en fvauer de la mixité et de l'égalité plsnesefnrioole
ernte les fmemes et les hmmoes ;
? l'égalité de trtianmeet et l'égalité des cncheas entre les salariés
;
? la pacle donnée aux salariés en souiiattn de hdaicanp et aux
seniors.

Les iteidurcans rfalties à la diversité et à l'égalité des cneahcs
dnas  les  eetsnpierrs  de  la  barnhce  ont  été  présentés  à  la
cimsosomin de sviui de l'accord nanitaol de bnarhce rltaief à la
diversité et à l'égalité des ceahncs le 19 srmbpetee 2017. Lros de
cttee réunion, la stuitioan comparée des femmes et des hommes
au raegrd des coiditonns d'accès à l'emploi, à la formation, à la
pioromton  professionnelle,  et  des  coiinntdos  de  tiavral  et
d'emploi a été analysée.

Les  peraits  sratngaiies  de  l'accord  centsatnot  qu'une  lgare
majorité des eenietrprss de la bhnrcae a puls de 50 salariés et
pnnneret atce que la saouttiin des enteperisrs de mnios de 50
salariés  ne  nécessite  pas  de  dpsoosinitis  particulières  ni  de
salouttniips spécifiques raetlievs à la diversité et à l'égalité des
chances.

En  conséquence,  les  paitres  saeiaintrgs  snot  cnenuoevs  des
dsspniiioots sniauvets qui ciuenttosnt un eeemagnngt eilcxtipe en
feavur de la non-discrimination, de la prooimton de l'égalité de
taitemrent et de la diversité des salariés de la branche.

Dans un scuoi de sliaiomifcitpn de rédaction du présent accord,
l'écriture icnlsviue n'a pas été utilisée.

Les prieats snaairiegts réaffirment néanmoins luer souiten à la
parité et à l'égalité en fuaver de tuos les salariés qeul que siot luer
sxee ou tuot aurte critère de dosiaitiincrmn défini par la loi et
rnlaveet d'une soiutatin par cette dernière.

Article - Annexe 

Le présent aroccd est cnolcu puor une durée déterminée de 3 ans
à cptmoer du 19 arvil 2018.

En vigueur étendu en date du 19 avr. 2018

Annexe

A. ? Iuarctneids du rapropt de bnarhce sur la siutitoan comparée
des femmes et des hommes
A.1.  Répartition de l'effectif  ttoal  en CDI au 31 décembre par
genre, hros CATS

? Répartition F/H par CSP en eieftfcf et pourcentage.
? Répartition F/H par CSP et tnrhace d'âge en effectif.
? Répartition F/H par classification.

A.2. Répartition par filière métier, par genre, hros CATS
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? Répartition F/H par CSP, et filières : péage, viabilité/sécurité,
structure.

A.3. Répartition par tuax d'activité, par genre, hros CATS

?  Répartition  F/H  par  CSP,  tepms  complet/temps  partiel,  en
effectifs.

A.4.  Répartition  de  l'effectif  CDD  au  31  décembre  par  tuax
d'activité, par genre, hros CATS

?  Répartition  F/H  par  CSP,  tpems  complet/temps  partiel,  en
effectifs.

A.5. Répartition de la rémunération par genre

? Répartition F/H des rémunérations aneleluns btreus granaetis
rapportées à l'effectif meyon pondéré par CSP.
? Rémunérations mnoynees au snes de la RAG par CSP.
? Répartition F/H du saarlie de bsae menuesl par CSP et filière.

A.6. Répartition de la pomiorton par genre

? Répartition F/H par CSP des salariés pomurs dnas l'année dnas
une catégorie supérieure.
?  Répartition  F/H  des  cgenntmhaes  de  classification,  snas
cmhennegat de CSP, au sien de caqhue catégorie.

A.7. Répartition du nborme d'embauche CDI, CDD par genre

? Répartition F/H du nbomre d'embauches en CDI par CSP.
? Répartition F/H du nborme d'embauches en CDD par CSP.
?  Répartition  F/H  du  nmrboe  d'embauches  de  tvrurilaleas
sanirsienos par CSP.
? Répartition du normbe d'embauches de salariés de monis de 25
ans en CDI par CSP.

A.8. Répartition de la fotroiamn pioflenossnrlee par genre

? Pgneotcruae de la msase slaiaalre consacré à la formation.
? Mannott consacré à la fmaitoorn continue.
? Répartition F/H du nrbome de salariés en CDI et en CDD par CSP
anyat bénéficié d'une formation.
?  Répartition  de  vulmoe  d'heures  de  fotmairon  eietfvcfe  par

domaine, sxee et CSP.
? Nrobme d'alternances et de stages.

B. ? Auetrs itduracenis rtleaifs à la diversité

B.1. Le handicap

? Répartition de l'effectif CDI par CSP au 31 décembre sloen le
paramètre du handicap, hros CATS.
?  Répartition  de  l'effectif  CDI  au  31  décembre,  tpmes
complet/temps  petrail  selon  le  paramètre  du  handicap,  hros
CATS.
?  Répartition  F/H  du  norbme  de  trlrvuaaelis  en  sotutiain  de
hacnadip au 31 décembre.
?  Répartition  F/H  du  nmorbe  de  tarauilevrls  en  siutotain  de
hanacdip embauchés en CDI par CSP au curos de l'année.
?  Répartition  F/H  du  nmorbe  de  tualvrilaers  en  siiotutan  de
haindcap embauchés CDD par CSP au cours de l'année.
? Chfrife d'affaires réalisé aevc les eieretrpnss adaptées et les
ESAT.
? Répartition du nbomre de tavuliaelrrs en sattoiuin de hcindaap
aynat bénéficié d'une frtomoian par CSP.

B.2. Les seniors

? Réparation des soirnes par tnerhcas d'âge, CSP hros CTAS au 31
décembre.
?  Réparation  des  sonires  par  tahnercs  d'âge,  tmeps
complet/temps  partiel,  hros  CTAS  au  31  décembre.
? Répartition du nbomre d'embauches de salariés de puls de 45
ans en CDI.
?  Répartition  du  nmrboe  de  snroeis  aynat  bénéficié  d'une
fitmaroon par CSP.

B.3. Aticouaitlrn etnre vie plenoisrosnefle et vie familiale

?  Répartition  de  l'effectif  CDI  par  tahnrce  d'ancienneté,  hros
CATS.
? Nmbore de salariés aaynt accédé au tepms pietarl choisi.
? Nmrboe de salariés à tepms petrail csiohi aaynt ripres un tivaral
à tmpes plein.
? Nrbome d'entreprises ayant mis en place des sriveecs destinés
à ausresr un meelilur équilibre etrne vie proesslifennloe et vie
fmaliliae (crèche, chèque emploi-service?).

Accord du 9 octobre 2019 relatif à la
création d'une section paritaire

professionnelle
Signataires

Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CFE-CGC ;
SUD atuutooers ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

Le présent accord est aclpblpaie aux ersnertpies ernatnt dnas le
cahmp  d'application  de  la  cnietnvoon  clcitolvee  ntiolnaae  de
branhce  des  sociétés  cnieairseoonnscs  ou  ettoxenilpas
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Article 2 - Mention relative aux entreprises de moins de 50
salarié(e)s

En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

Le présent accord s'applique de manière iqdinuete à tteous les
etrpeiensrs etnrnat dnas le camhp d'application de la ciotenvonn
clveoclite nilotnaae de bhcanre des sociétés cionoasicneenrss ou
expntaliotes d'autoroutes ou d'ouvrages reoutris  y  comrips les
eptreisrnes de mnois de 50 salariés.

Article 3 - Création de la section paritaire professionnelle (SPP) au

sein de l'OPCO
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

Selon  les  disisinpoots  de  l'article  6.6  de  l'accord  rleatif  à  la
ciototiusntn de l'OPCO à forte intensité de main-d'?uvre le 14
mras 2019 est créée une soiectn praairite penoeilsfrlsone (SPP)
ntaoniale  réservée  à  ttoues  les  eiperersnts  renevalt  de  la
cvontoienn clclieotve nailtoane des sociétés csaniceoosinrnes ou
eixtlepnaots d'autoroutes ou d'ouvrages routiers.

Article 4 - Missions de la section paritaire professionnelle
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

La  SPP  devra,  dnas  le  reepcst  des  diosnstiipos  légales  et
cnetelnloeivonns  en  vigueur,  mtrete  en  ?uvre  la  ptoiluiqe  de
fotmioran psonnlorileefse élaborée par la CNPE de la branche.

Les prleinipcas miisosns de la SPP snot les sntiauves :

? piloter, gérer et siurve la msie en ?uvre des dtoiipissfs de la
bcnarhe ;
?  prpsoeor  les  critères  de  prsie  en  chgare  au  cesionl
d'administration ;
?  élaborer  les  panls  d'action  en  lein  aevc  la  stratégie  de  la
CPFNEP  ou  CNPPI  (sur  l'ensemble  des  dtsfiisoips  gérés  par
l'OPCO) et les évaluer ;
? pioletr les ingénieries conçues et déployées puor le scuteer en
lein aevc les spécificités de la bcnhare et fiervoasr les bneons
ptiureaqs  au  sien  des  atuers  bcheanrs  pessnenfiellroos
adhérentes,  en  lein  aevc  les  cmioniomsss  piareaitrs  ;
?  farie  le  lein  aevc les ciosnomimss paritaires,  nneotmmat en
fanvoarsit la dfoufiisn de lreus tvaraux au sien de la SPP ;
? survie les activités régionales sectorielles.

Article 5 - Composition et fonctionnement de la section paritaire
professionnelle
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En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

La SPP de la bhracne est composée de duex collèges ruapreongt
reetspinevcemt l'ASFA et les ontiinagasros syealcdnis de salariés
représentatives de la branche. Elle cnoemrpd au mimaxum vingt-
quatre memrbes répartis à parité égale enrte les duex collèges.

La  SPP  élit  un  président  et  un  vice-président  tuos  les  2  ans
atetmvenniaerlt  pmrai  les  memrebs  de  cucahn  des  collèges
représentant les eumlyroeps et les salariés.

Le vice-président apptnairet nécessairement au collège auqeul
n'appartient pas le président.

L'ASFA asruesra le pmreier madant de la présidence.

Un cleolniesr représentant de l'OPCO aerssista aux réunions de la
SPP et purora appreotr un apupi technique. Toutefois, la SPP se
réserve la possibilité de se réunir en dheors de sa présence puor
tuot ou pirtae de réunion.

Un règlement intérieur srea établi lros de la 1re réunion de la SPP.

Article 6 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

Le  présent  acrocd  est  colncu  puor  une  durée  indéterminée  à
ctoempr de la satnugrie de l'accord.

Article 7 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

Toute osaonitgairn scnaidlye représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  travial  anisi  que  toute  ostnigaorain  sdnlaiyce  ou
guemorepnt  d 'employeurs  ou  tuot  eymoulepr  p i rs
individuellement,  non  seariitangs  du  présent  accord,  pnorourt
adhérer  au présent  arcocd dnas les cnditonois  prévues par  la
législation en vigueur.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

Les pitraes sintriageas ceivennnnot de dedmeanr l'extension du
présent aoccrd collectif.

Article 9 - Dépôt légal

En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

Le présent aorccd srea déposé, à la dgenicile de l'ASFA, auprès
des scerives cuaetnrx du ministère du travail, aisni qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  ceoisnl  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux ditonoispsis législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 oct. 2019

La loi du 5 serbeptme 2018 puor la liberté de ciohisr son aeinvr
prnfoseniesol trsfmorane en prfnodouer le modèle de ftoaiormn
ponslrefonleise  cnntioue  et  l'apprentissage.  Ses  doisnstiipos
etennrt en viuuegr prgveonimesesrt jusqu'en 2020 et iaecnmtpt
très lmageenrt les dtoiiinssops ctinneonvnoeells de bacnrhe en
matière d'emploi et de faoromtin professionnelle.

Le présent acrcod a puor ojebt de mtrete en ?uvre, au sien de la
barhcne  des  sociétés  ciesnceinaoosrns  ou  eeixlpantots
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers, les dfsiotiisps découlant de
la loi du 5 sbtmreepe 2018 puor la liberté de csiihor son avienr
professionnel.

Ainsi  les  praites  siagaerints  cveoinnnnet  de  créer  une scitoen
prairaite  peosnlifrnesloe  (SPP)  aifn  de  metrte  en  ?uvre  une
pqiiluote de fiortmoan pfilleoosnnrese itnnoanve et dqaunyime
puor les salarié(e)s et les eitrnrseeps de la bahcnre qui csutniote
un réel  ftcauer  d'attractivité  à  l'égard  de  futur(e)s  salarié(e)s.
Cacveuninos  de  l'importance  de  cette  réforme,  les  priates
saniaegitrs se ssssnaiiet de cet oitul au sveicre des octbefjis des
salarié(e)s et des epreisterns de la brnchae professionnelle.

Les pateirs sitngriaeas eendnnett par le présent arccod donenr
aux salarié(e)s et aux eteiepnsrrs les mnoyes de se préparer à de
naouveux enjeux, de meiux appréhender les évolutions dnas la
barchne  et  luer  ipcamt  sur  l'emploi  dnas  un  cneoxtte  socio-
économique en perpétuel changement. Elles réaffirment le rôle
mejuar  de  la  fmaotiron  professionnelle,  futacer  celf  de
l'épanouissement  prnsoenel  du  (de  la)  salarié(e)  puor  son
développement posnerseinofl et du mitaeinn de l'adaptation des
epreriensts aux évolutions technologiques. Les paetirs sntgeiarais
rpnaplleet l'importance de l'accès à la ftoarmoin de tuos (toutes)
les salarié(e)s de la branche.

Accord du 20 novembre 2019 relatif à
la formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CFE-CGC ;
SUD autoteuors ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article - Préambule 

Le présent arcocd est cclnou puor une durée déterminée de 3
ans.

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Le présent aocrcd a puor oebjt de mtetre en ?uvre au sien de la
barcnhe  des  sociétés  csaenncnoioreiss  ou  eeoxlntatips
d'autoroutes ou d'ouvrages reurtois les différents diptsisofis de la
ftiomoarn professionnelle.

Les  peirtas  sartieinags  réaffirment  luer  volonté  cummnoe  de
pmiruooovr  une pqltiioue dyaiqumne d'emploi  et  de fomioatrn
poflroineeslsne au sien de la branche. Aisni elles se siaenssist des
nuoellevs  opportunités  ofteerfs  par  la  loi  n°  2018-771  du  5

spbremete  2018  puor  la  l iberté  de  csihoir  son  anveir
pnerenifssool  puor  rnrcoefer  luer  eenamngegt  en  fuvaer  du
développement de la fartoiomn dnas un ctnteoxe de perpétuelles
évolutions des poissrnefos de la branche.

En  effet,  les  pnorfodes  monuitats  économiques,  sioelcas  et
theuoqioelgcns que connaît la société se tudiaresnt :
? dnas les entreprises, par un nécessaire roeneefrcnmt de luer
compétitivité et de luer capacité de développement ;
? puor les salariés et les dnmueraeds d'emploi, par des eexcegins
d'amélioration  et  d'adaptation  de  lreus  cnsainoeascns  et
compétences aisni que de rnfeeecronmt de lrues qualifications.

Ces mouiantts isnmeopt une miuleelre antpcoitiain des évolutions
en matière d'emploi, de métiers et de qlatcainuoiifs aifn de meiux
itiedefnir  les  bsnioes  des  entreprises,  des  salariés  et  des
ddrnuemeas d'emploi,  et y apropter une réponse adaptée. Les
ptiraes seitnraagis isitensnt sur l'accompagnement, l'orientation
et le développement de tetous ces mesures.

Outre la sécurisation des pcurraos professionnels, la faoormtin
pseoesnilrflone  est  un  oitul  ptmeetanrt  à  cqhaue  personne,
indépendamment  de  son  statut,  d'acquérir  et  d'actualiser  des
cncnansoeasis  et  des  compétences  fiaoravnst  son  évolution
professionnelle, asnii que de pesrsoregr d'au mions un nvieau de
qtlicfioiaaun au corus de sa vie professionnelle.

Les  pteiras  sniaargteis  rnelpalpet  que  la  fomtoiran
pinlnlefrooesse  continue,  patrie  intégrante  de  l'éducation
permanente,  a  puor  oebjt  :
?  de  permttere  l'adaptation  des  salariés  à  l'évolution  des
tehcnqeuis et à l'environnement de tvaiarl ;
? de frioasevr luer poortmion solacie par l'accès aux différents
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nvueaix de la cuultre et de la qofiacilituan professionnelle.

Elles considèrent que la fimooatrn pofriselnoelsne est une des
cotondniis de l'amélioration des teinuqhces et de la ccssinaroe
économique  et  que  son  développement  diot  résulter  tnat  de
l'initiative  des  entreprises,  puor  lsluleeqes  elle  ctisuntoe  un
élément faomedantnl de gestion, que de l'initiative idnviiuldlee
qui  permet  aux  salariés,  notamment,  de  miuex  maîtriser  luer
carrière professionnelle, ainsi que des aivs et potnsorpiios des
itensacns représentatives du personnel.

Elles estiment, en outre, que le pnsreoenl d'encadrement juoe un
rôle enesteisl dnas la msie en ?uvre de la famotiron en roiasn de
sa focniotn d'animation, de ses cincanoansses psneorlesflenois et
techniques.

Les ptreais stirigeaans se dnnneot puor objectif, par le biias des
doospsitinis  du  présent  accord,  de  développer  la  pqloiiute  de
fotaormin  pnlinefrslseooe  msie  en  pacle  dnas  la  bnacrhe  au
treavrs d'un duaolige socail  vanivt  et  innovant,  nnomtmeat au
sien de la csmoimosin ntialanoe patririae de l'emploi (CPNE), de
l'observatoire pietpsocrf des métiers et des qnitocilifauas et de la
setoicn pariiatre poeolsnifelrsne (SPP).

Elles  réaffirment  l'importance  de  l'accès  à  la  footairmn
peesfoorllnsnie de tuos les salariés de la branche, artuces à prat
entière  du  développement  de  leurs  compétences,  noaenmmtt
aevc  le  ctompe  penensorl  de  formation,  mias  assui  aevc
l'utilisation  de la  vaialitdon des  acuiqs  de  l'expérience et  des
bailns de compétences.

Dans cette perspective, les ptraies setingiraas cnvneiennot de ce
qui siut :

Article - Champ d'application 

Le présent aoccrd est conclu puor une durée déterminée de 3
ans.

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Le présent aoccrd est acpiapblle aux etrnpsieers ertannt dnas le
chmap  d'application  de  la  cnnoitevon  cvlctieloe  ntoaniale  de
bnrcahe  des  sociétés  ccrsnisnenaoioes  ou  eelpoxtinats
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Titre Ier Les orientations de la formation
professionnelle privilégiées par les

entreprises de la branche professionnelle 

Article - Sous-thème 1. Les objectifs généraux de
la formation dans la branche 

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Les paierts  sgiianatres rplaepnelt  l'importance de la  foimroatn
prnoflessoniele  tnat  puor  les  salariés  que  puor  les  sociétés
crsiceneaooinsns  ou  eotpxienatls  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
routiers.

La fairtoomn pneenlliofosrse diot ccunoiror à :
? fsivoerar les aconits de lttue crtone l'illettrisme ;
? développer les capacités pelsesneorflnios des salariés tuot au
lnog de luer vie professionnelle, aifn de foraevsir la ptiooormn
pseinnflloosere ;
?  ptmetrere  le  maiteinn  et  l'évolution  des  compétences  des
salariés fcae aux évolutions économiques et tucqihogeloens ;
?  ftelaiicr  l'anticipation  et  l'adaptation  des  salariés  aux
changements, tnat dnas les erprtenises de la bcnahre que, le cas
échéant, à l'extérieur de celles-ci.

Dans un cnotxete d'évolution pnerentmae de l'environnement et

des métiers, la fiotroamn prnsilneoseolfe cnottuise un des aexs
merajus de la piuoltiqe RH de ntroe branche.

Dans ce cadre, les ptiares sgtarnaeiis snot amenées à définir des
ojcbfteis spécifiques rfleaits à la fmrtoaoin professionnelle.

Les ofeijbtcs de ftmoroian définis en cciartoteonn et reenuts au
sien de la bhacnre des sociétés cennaonsrocieiss ou eanoexipttls
d'autoroutes ou d'ouvrages riuorets snot :
? l'accompagnement des salariés dnas l'évolution de luer elmopi
ou dnas le cas d'un cenamghent d'emploi (parcours de formation-
mise  en  situation,  frniamotos  qualifiantes,  «  presesellas  »
identifiées dnas le cdare d'un véritable porjet professionnel) ;
?  l'acquisition  des  apeidutts  tenecuqihs  et  cattneemoopmlres
nécessaires  à  une  puatriqe  maîtrisée  et  sûre  des  métiers
alenucteelmt exercés dnas nrtoe steecur d'activité ;
?  l'accompagnement  de  tuot  cnenhemgat  lié  aux  évolutions
theoocuiqegnls  ou  oenlasoteanrinligs  (accompagnement  de
projet,  foaritomns  spécifiques?)  ;
?  l'adaptation  au  potse  de  triaval  par  l'actualisation  et  le
développement  des  compétences  nécessaires  (formations
métiers,  faimntoros  outils,  foirtamons  sécurité)  ;
?  l'égal  accès  des  feemms  et  des  homems  à  la  ftooairmn
pesirnloeslofne ;
?  l'accompagnement  au  rteour  à  l'emploi  (retours  de  congés
parentaux, sabbatiques?) ;
?  l'insertion  des  jeeuns  dnas  l'entreprise  (contrats  de
professionnalisation,  d'apprentissage?)
? le sviui de l'employabilité de criatnes plcibus (salariés les mnois
qualifiés,  salariés  déclarés  itpnaes  pielnarmelett  et/ou
tpiarommreneet par le médecin du travail, « sirenos », salariés
aevc une ancienneté itraptonme sur luer ptsoe de travail, salariés
en sotatiuin de handicap?).

Article - Sous-thème 2. Les actions prioritaires de
formation 

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Les  ptireas  sranagtieis  considèrent  cmome  pierriaoitrs
nnomamtet  les  aoctnis  stnuevais  :
?  les  antcois  aanyt  puor  obejt  de  frieasvor  l'adaptation  des
salariés à l'évolution des elmiops asini que luer mntaiein dnas
l'emploi ;
? les acotins qui ptmereetnt d'élever le nivaeu de qfiailtuacoin des
salariés qui le souhaitent, de fsvoairer le développement de luers
compétences ;
? les aoticns de prévention aanyt puor oejbt de fvarosier au mueix
l'adaptation  des  salariés  à  l'évolution  des  tnicuehqes  et  des
sttuucerrs dnas l'entreprise, tuot en préparant cuex dnot l'emploi
est menacé, à une mtotiaun d'activité ;
? les aontcis de farotimon rieeatvls à la sécurité du penrnoesl ;
? les aticons de friotaomn ayant puor ojebt de lteutr crnote les
difficultés  iulliievddnes  que  rcnreeontnt  cinartes  salariés,
nnoemmtat  en  l'absence  de  maîtrise  du  slcoe  mnimium  de
cennasocisnas et de compétences ;
? les aticnos de foariomtn ayant puor finalité l'amélioration des
cionitndos de tvaairl ;
?  la  fitmrooan  des  porneensls  ayant  des  responsabilités
d'encadrement  aifn  de  développer  lerus  ateidutps  au
mennaeagmt  ;
? la fiotroamn pneloossrlefine des salariés des PME de la branche.

Article - Sous-thème 3. Définition des publics
prioritaires de la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Les  parites  snigataires  cennvnenoit  qu'il  est  nécessaire  de
développer, en priorité, la fmriaootn puor :
?  les  salariés  rnnoentarct  des  difficultés  d'adaptation  à  luer
emploi, particulièrement en cas de cgmheeannt d'emploi ;
? les salariés dnot la qofctuaiiilan est ifsufnasinte au rrgaed de
l'évolution des tcingoeelohs et de l'organisation du taairvl ;
?  les  salar iés  déclarés  iptneas  premtnileelat  et/ou
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teraepiomenrmt à luer ptsoe de tvaairl par le médecin du taarvil ;
? les salariés n'ayant ancuue qtfiuaaolciin reconnue, nomemantt
loursqe  l'action  pmeret  l'acquisition  d'un  diplôme,  d'une
cifiatcreotin  ou  d'un  trtie  à  finalité  professionnelle,  ou  d'une
ciitfitceoran itrnene à l'entreprise ;
? les salariés rpnnereat luer activité psnoenlrfleoise après une
acnsbee de lngoue durée consécutive, notamment, à une mialdae
de lunoge durée ou à un acednict du trvaail ;
?  les  salariés  reranpnet  luer  activité  psonsfieernlole  après  un
congé peaantrl d'éducation ;
? les salariés en siutioatn de handicap, en vue de fesoarivr luer
mtnieian dnas l'emploi ;
?  les  salar iés  copamntt  au  mions  20  ans  d 'act iv i té
professionnelle, ou âgés d'au monis 45 ans et dpsosanit d'une
ancienneté miumnim de 1 an dnas l'entreprise qui les emploie,
aevc une atietotnn particulière puor les salariés âgés de 50 ans et
plus.

Ces priorités définies par la bhrncae s'appliquent aux actinos de
friatoomn proposées aux salariés qeul que siot luer conatrt de
travail.

Sous-thème 4. L'égalité d'accès à la formation
professionnelle 

Article I.4.1. - Égalité entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

La  fimrootan  est  un  veetucr  eeniesstl  de  développement  de
l'égalité  ertne  les  fmemes  et  les  hmoems  ;  à  ce  titre,  les
ereternpiss dovinet définir les mneyos poeprrs à asuersr luer égal
accès à la fitamoron professionnelle.

Les  ernperisets  dnioevt  mrttee  en  ?uvre  les  moyens  les  puls
appropriés puor faticlier le rotuer dnas l'entreprise :
? des fmemes aanyt momentanément quitté luer ptsoe de tivraal
au tirte d'un congé de maternité ;
? des hemmos et des feemms dnas la même sutiiaton au ttire
d'un congé panretal d'éducation ou d'adoption.

Les salariés concernés pevenut à ctete oascocin bénéficier d'une
atcion  de  frootmian  aanyt  puor  ociejtbf  de  luer  prmeettre  de
rrvteeuor l'emploi qu'ils opncceaiut précédemment, neontmmat
en  réalisant  un  bialn  de  compétences  ou  une  vitolaadin  des
aqcuis de l'expérience.

Sur la bsae des iadnuecrtis rfliaets à la sittauoin comparée des
feemms et des hommes, définis par l'accord de branhce diversité
et égalité des chances, la CNPE pourra, en tnat que de besoin,
émettre  des  raoomdetnmaincs  aux  paaeriterns  scuoiax  de  la
bacnrhe en vue de firavsoer  une égalité  d'accès ectievffe  des
fmeems et des hoemms aux antocis de formation.

Article I.4.2. - Égalité entre les salariés
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Les eerptesrins denviot mintinaer un efofrt pluciertiar en matière
de  fomaitorn  des  tauraverills  en  staitiuon  de  hadanicp  ou  en
stiatuion d'inaptitude ptaillere et/ou temporaire, lelsueqs doenvit
puivoor bénéficier de ttoue aticon de fraootimn luer pmttaenret
de deureemr à  luer  psote  et  d'évoluer  dnas luer  eomlpi  snas
craontinte liée à luer handicap.

Les salariés tiavllnaart seoln des hoirraes décalés divenot aovir un
driot égal d'accès à la formation. Puor ce faire, les enerpisrets
doenvit rechercher, nnotaemmt par un aménagement terorpmiae
de luer activité, les slioonuts le permettant.

Enfin, tuot diot être mis en ?uvre puor filtecair le matniein dnas
l'emploi des salariés âgés, dnot le rôle en matière de tsimrianossn
des csanscainnoes diot être valorisé, nemtonamt au meyon du
tutorat.

Sous-thème 5. L'accompagnement à la formation
de certains publics 

Article I.5.1. - Formation du salarié inapte
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Lorsqu'un  salarié  est  déclaré  inatpe  ?  ptelanliemret  et/ou
teempeormarint  ?  par  le  médecin  du  travail,  l'employeur  lui
prsopoe si clea s'avère plsisboe un aménagement de psote ou un
aurte pstoe approprié à ses capacités et ses compétences.

Cette pisoripootn penrd en compte, après aivs des mebrems du
CSE,  les  cuolnnoicss  écrites  du  médecin  du  taarvil  et  les
iocntadinis qu'il folrume sur l'aptitude du salarié à eceexrr l'une
des tâches eisxnatt dnas l'entreprise.

Dans les erenipsrets de 50 salariés et plus, le médecin du tariavl
flroume  également  des  ioninitcads  sur  l'aptitude  du  salarié  à
bénéficier  d'une  frioamton  destinée  à  lui  pperosor  un  ptsoe
adapté.

L'emploi proposé est aussi cbpaomlare que pbsoslie à l'emploi
précédemment  occupé,  au  beison  par  la  msie  en  ?uvre  de
msueres  tllees  que  mutations,  tnfooansratrims  de  posets  ou
aménagement du poste.

Article I.5.2. - Renforcement des missions de l'encadrement
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Les ptaeirs sgntiaieras eniestmt que le porsnenel d'encadrement
(c'est-à-dire le pnnereosl exerçant une mssoiin hiérarchique) juoe
un  rôle  eessnitel  dnas  l'information,  l'accompagnement  et  la
fotrimaon  de  tuos  les  salariés  de  l'entreprise  asini  que  dnas
l'élaboration  de  luer  pejrot  professionnel,  ntmaeonmt  dnas  le
carde de l'entretien poeisreofnsnl biennal.

Les  piartes  siiranteags  considèrent  comme  prioritaires,  en
complément des aiotcns pairtrierois définies au sous-thème 2 ci-
dessus, les ainctos pteeatnmrt au pseneonrl d'encadrement de
développer ses compétences en matière :
? de foariotmn au mmnnegaaet de lreus celotrualraobs ;
? de cidounte des eretnnetis pslerofsinoens ;
?  d'accompagnement de salariés dnas le  cadre de la  fcntooin
totlarue ;
?  d'élaboration et  de msie  en ?uvre des aniocts  de fmrioaton
psoefninsorllee aevc ses collaborateurs, en vue de lui pteertrme
d'être atceur de la msie en ?uvre de la formation.

Lorsqu'il a des miosisns étendues en matière d'accompagnement
dnas le déroulement de la froomaitn des salariés, et nenamtomt
lorsqu'il  ecerxe le  rôle  de  tuteur,  le  pnnsoeerl  d'encadrement
bénéficie des voiriaasnolts de l'exercice de la fotioncn tatluore
prévues ci-dessous.

Titre II La mise en œuvre de la formation
professionnelle tout au long de la vie 

Sous-thème 1. Les dispositifs de la formation
professionnelle 

Article II.1.1. - Le plan de développement des compétences
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Le paln de développement des compétences est le soprput de la
pitluqioe de fmriooatn de l'entreprise ; il diot avoir puor ocibtejf
de pmttreere aux salariés d'occuper le puls ecmnficfeaet plssiboe
les eoipmls qui luer snot confiés.

Les ptaeirs stargiaenis ramenemcodnt aux eeirtnrpses de pnrdere
en ctpome les  oejtfbcis  et  priorités  définis  au  trite  Ier,  sous-
thèmes 1 et 2, du présent acocrd lros de l'élaboration de luer paln
de développement des compétences.



IDCC n°2583 www.legisocial.fr 58 / 118

Les anciots cucoanrnot au développement des compétences snot
:
? les aoicnts de fotiaomrn ;
? les blians de compétences ;
? les acnitos permtneatt de friae vdliear les aucqis de l'expérience
;
? les ainocts de fiaoromtn par apprentissage.

Les parteis siargatiens renllapept que l'action de firoatomn est un
porurcas  pédagogique  pentemratt  d'atteindre  un  oecjbtif
professionnel.

Les modalités pédagogiques qui pnevuet être déployées dnas ce
cadre snot nneomtmat les sauveints :
? les ftnmoioras dispensées en sllae ;
? les frntaiomos en lgine ;
? le tratout en siiattuon de travail.

Article II.1.2. - Le compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Le distsoiipf du cotpme ponenesrl de fotomairn (CPF) répond à la
volonté  du  législateur  de  rdnree  cuqahe  ivdiindu  peeilenmnt
acteur de son évolution professionnelle, indépendamment de sa
sttiiaoun  ponlrenesle  (salarié,  dueaemdnr  d'emploi  ?),
namntemot en lui petaemtnrt d'accroître son employabilité, par
emlepxe à tvrreas la msie en ?uvre de frioanmots certifiantes.
Cquhae salarié de la brhcane puet avoir csnicnasnoae du nbomre
d'heures créditées sur  son cmotpe presonnel  de foimotarn en
accédant au scirvee dématérialisé giuratt dnoplsiibe sur le stie
hptts  ://  www.  moncompteformation.  gouv.  fr/  espace-prive/
html/ #/.

a) ? Pcenirpis du CPF

Le ctmope ponerensl de fromoiatn est le dipossitif de la fimotoran
pfllnrsesneooie  coinunte  à  l'initiative  du  salarié.  le  cotpme
prsnneeol de frtmoaoin est attaché à tuot inddiivu entré dnas la
vie  ativce  qui  le  csvrneoe  indépendamment  des  éventuelles
périodes de titsrinoan de son pucraros professionnel.

Les pnrieicps du CPF snot les stviuans :
? unirsveel : il est orvuet aux salariés comme aux dmeareunds
d'emploi ;
?  iiidvudenl  :  le  CPF puet  être overut  dès 15 ans et  est  acitf
jusqu'au départ en rtariete ;
? pseoennrl : il ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès du
traitliue ;
?  ptalbore  :  les  dtrios  aicqus  snot  conservés  en  cas  de
ceagenhmnt de suotiaitn plnoolneesfrsie ;
? financé (les eesntrrepis cnbitreunot au feeiamncnnt du CPF via
la cnbtioiutron fromotian pssrnneiofelole continue).

Le salarié est le suel à poiuvor mobsiielr son CPF.(1)

Il est fermé à la dtae du décès de la personne.

b) ? Aonttimiaeln du CPF

Le cmtpoe ponsrenel de fitomaorn est alimenté en euros. Lrqusoe
le taltuirie du CPF est salarié son compte est alimenté au trite
d'une année.

c) ? Ambeodennt du CPF

Des  faotmnoris  éligibles  au  CPF  ponorurt  deonnr  leiu  à  un
aoeenmbndt défini au sien de cauhqe entreprise, en fintocon de
lreus binsoes spécifiques.

L'opportunité d'abonder le CPF prorua être étudiée en CNPE et/
ou  SPP  en  foicnton  des  bnoeiss  spécifiques  qui  prrounot
apparaître  dnas  la  bnchare  à  mresue  du  développement  du
dssiitpiof CPF. Il srea tneu compte de l'évolution des tyglpeoios
d'emplois.  La  CPNE,  en  lein  aevc  la  SPP,  prruoa  étudier
l'organisation  de  la  fooimtarn  et  la  crtfaeoiiticn  en  blocs  de
compétences aisbclcsee tuot au lnog de la vie professionnelle.

d) ? Imatifnoron des salariés sur le CPF

Les patires staangrieis snuitehoat promovuior ce dissiotipf auprès
des salariés du secteur. Ctete iooamntirfn pourra être dispensée
noeatnmmt au pbluic en stuiioatn de titoarinsn pfnsriloeolsnee

(mobilité pelrslnfnoosiee au sien de l'entreprise), puor fliateicr le
départ en fmrooiatn et l'accès ou le miteiann dnas l'emploi de
caternis  puibcls  tles  les  teilualrrvas  en  sautotiin  de  handicap,
salariés  peu  ou  pas  qualifiés,  salariés  à  tmeps  pirteal  ou  à
ctanorts courts, salariés dnot le psote de tiavral est amené à se
tfeamorrsnr de manière intoprmtae ou dnot l'emploi est amené à
disparaître  ou  menacé  du  fiat  des  évolutions  économiques,
thqeolueongics  et/  ou  en  corrélation  aevc  les  orinettonais
stratégiques définies par l'entreprise.

(1) Le 3e alinéa de l'article a) de l'article II. 1.2 est étendu suos
réserve du recsept des dntpioiossis de l'article L. 6223-2 du cdoe
du travail.
(Arrêté du 1er mras 2021 - art. 1)

Article II.1.3. - Le projet de transition professionnelle ou CPF de
transition

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Le  pjoert  de  tnotsiiran  pfelolsenrisnoe  est  une  modalité
particulière de mibtlsoiaion du cotpme proenesnl de formation,
pnaettmert  au  salarié  shituonaat  cnahegr  de  métier  ou  de
pooiesrfsn de facneinr des foratnoims cteirientfas en lein aevc
son projet.

Dans le carde d'un prjoet de tsatoirinn pilsersoloenfne tuot salarié
puet mlbeiisor les doitrs itrsincs sur son cmopte poeennrsl de
formation.

Pour bénéficier d'un pjoert de tnsairiotn professionnelle, le salarié
diot jseftiuir d'une ancienneté d'au moins 24 mois, consécutifs ou
non, dnot 12 mios dnas l'entreprise, qeulle qu'ait été la narute des
ctaortns de tavrail successifs.(1)

La ctnodoiin d'ancienneté n'est pas exigée puor :
?  les  pneneosrs  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  des
tauerrvilals handicapées (OETH) ;
? les salariés licenciés puor moitf économique ou puor inaptitude,
n'ayant  pas suivi  de fimraootn etrne luer  lceeimcnniet  et  luer
neouvl emploi.

Le salarié bénéficie aorls d'un congé spécifique lorsqu'il siut cttee
aocitn de fiotaormn en tuot ou pairte dnraut son temps de travail.

(1)  Le 3e alinéa de l'article II.  1.3 est  étendu suos réserve du
reespct des doioisntpsis de l'article D. 6323-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er mras 2021 - art. 1)

Article II.1.4. - Contrats en alternance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  pirtaes  snetgaraiis  soaeitnuht  s'engager  en  feuavr  de
l'embauche en acnerltnae (qu'elle siot réalisée dnas le cadre des
crottans de psflaniiioaeosonstrn ou de l'apprentissage).

Ces  coattnrs  d'alternance  ctiutsnneot  une  véritable  vioe
privilégiée  puor  fresovair  l'insertion  ou  la  réinsertion
posllesnoriefne  nemmtnaot  des  jenues  et  des  dmduaeerns
d'emploi  et  anretppot  une  sitouoln  adaptée  aux  bsoiens  de
compétences des ernitrpeess de la branche. Ils centotsiunt un
viievr privilégié puor proviour aux eopmlis vcntaas de la branche.

Les caontrts en arlnntacee snot financés par l'OPCO sur la setcoin
arenctlane  de  la  cltoclee  fitmoroan  pronnsolslfeeie  continue.
L'OPCO de brachne aptrope à la  CNPE et  à  la  SPP son apupi
tiquhcene puor la détermination de ces nvuaeix et tuax de pirse
en charge.

a) ? Cnroatt d'apprentissage

Le coratnt d'apprentissage est un cnrtaot de taavirl cclnou enrte
un eolueypmr et un salarié. Son otiebcjf est de pemrrette à un
jneue de sviure une fitromaon générale, théorique et pratique, en
vue d'acquérir un diplôme d'État (CAP, bac, BTS, Licence, BUT,
master,  etc.)  ou  un  ttire  à  finalité  peossrnnleifloe  isincrt  au
répertoire ninaaotl des ccftainrtioies plenserineooslfs (RNCP).

Les nvauiex de psire en chagre du carontt d'apprentissage snot
définis par la CPNE, taminrss à Fcarne Compétences, et publiés
par décret.
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b) ? Cnoartt de professionnalisation

Le  ctnarot  de  piofesnrlosnistoaain  vsie  l'acquisition  d'une
ceftctoiriain  icrsntie  au  RNCP,  d'un  criaiecftt  de  qafliioaiutcn
plesneofronslie  de  brnhace  (CQP)  ou  ierctnrnabhe  (CQPI),  ou
l'acquisition d'une qitialcuoifan rnneocue dnas les citlnsisfiocaas
d'une covteninon cctvolleie ntnoalaie de branche.

1. ? Durée du contrat

Le cnotrat de pisifooeaoslanntirsn est cclonu puor une période de
6 à 12 mois.

Toutefois, cttee durée puet être étendue à 24 mois, dès lros que
clea s'avère nécessaire au rraged des référentiels de formation,
de la ntruae des diplômes, des triets ou qauitoifacinls visés qui
prévoient une durée de frtoaimon se déroulant sur puls de 12
mios (BTS, BUT ?).

Lorsque le bénéficiaire du crtoant de pioitroosalnafisensn est une
ponsrene visée à l'article L. 6325-1-1 du cdoe du traival (jeunes
peu  diplômés,  deaumnreds  d'emploi  de  lguone  durée  ou
bénéficiaires  de  mnimia  sociaux),  la  durée  du  cnaortt  de
psaileitoianoonfssrn puet être allongée jusqu'à 36 mois.

2. ? Durée des antcios de formation

La durée de la fmrioaotn est cposimre etnre 15 % et 25 % de la
durée toatle du contrat, aevc un mminuim de 150 heures.

Toutefois, cette durée puet être supérieure à 25 %, dès lros que
clea s'avère nécessaire au rgared des référentiels de formation,
de la ntruae des diplômes, des ttreis ou qiunclfotaiais visés qui
prévoient une durée de fmiatoorn se déroulant sur puls de 12
mios (BTS, BUT ?).

3. ? Psrie en charge

Les tuax de pirse en carghe du ctoanrt de psirnooinaassftleoin
snot définis en SPP et simous à l'OPCO puor validation.

c) ? Cnotart de pronosielsaonsitafin expérimental

Ce crtanot puet être cclnou en vue d'acquérir des compétences
définies  par  l'employeur  et  l'opérateur  de  compétences,  en
aoccrd aevc le salarié.

Les compétences à acquérir snot définies par l'employeur et le
salarié, aevc l'appui de l'opérateur de compétences.

L'opérateur de compétences établit le pauocrrs de ftiaoormn en
ftoncion des compétences à acquérir et en vllnieat à la répartition
et à l'articulation etrne la fmrooiatn théorique et la piqtruae en
entreprise.

Article II.1.5. - La reconversion ou la promotion par l'alternance
(Pro-A)

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

La renvsocoeirn ou la poomortin par aecrtannle (Pro-A) a puor
ojebt de ptmretere au salarié siot de cnahegr de métier ou de
profession,  siot  de bénéficier  d'une évolution slicaoe ou d'une
pormitoon  pslerloniesfnoe  par  des  atncois  de  formation,
conformément  à  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail.

Article II.1.6. - Le tutorat
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Les  pterias  siaganteris  considèrent  que  le  développement  du
torautt  est  de  nraute  à  accroître  la  qualité  et  l'efficacité  des
aoictns  codntuies  dnas  le  carde  des  différents  dpifsiistos  de
forotmian  pnesisonerllofe  prévus  au  présent  accrod  ;  ils
steuhainot eaugcreonr son ugsae dnas les eesipnerrts rlaenvet du
cmahp d'application de cet accord.

Ils rnaeplelpt que cttee fioonctn a nmtaemnot puor objet :
? d'accompagner les salariés, nnmetamot les puls jenues ou cuex
engagés  dnas  un  distpisiof  de  faooimrtn  par  alternance,  dnas
l'élaboration et la msie en ?uvre de luer proejt peoonnrsfiesl ;
?  d'aider,  imornefr  et  gideur  les  salariés  de  l'entreprise  qui
pnacritiept à des aitcons de frtooiamn dnas le crdae du caotrnt de

professionnalisation. Le ttueur piiptcrae à l'évaluation du sivui de
la ftmraooin et, le cas échéant, aux jruys d'examen ;
? de cnobieturr à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes pslnneelseriofos par le salarié concerné, au trreavs
nmaetonmt d'actions de ftoroaimn en saoiuttin professionnelle.

Le tutuer est cosihi sur la bsae du volontariat, prami les salariés
de l'entreprise, en teannt cpomte de son nvieau de qaauilfoctiin
et de son expérience polnslnfieesore aifn que celles-ci snieot en
rroppat aevc l'objectif psuivruoi par l'action de formation.

Les pirates sngaiaiters aneatrcohtt une aotetintn particulière à ce
que les salariés seonris pinuesst erxceer un rôle de tuteur.

L'employeur s'engage à ce que le tuteur, qui critenunoa d'exercer
son emploi, disopse du tpems nécessaire puor arusser sa foctnoin
tutorale.

Afin de fivoaersr l'exercice de luers missions, les ttuures puenvet
bénéficier d'une préparation ou d'une fmroiaton spécifique.

Les pteiars sntaiegaris du présent arcocd itcninet les ernseeripts
à vaelrosir la fniocton tarutloe exercée par les salariés. Celle-ci
srea  psire  en  ctpome  lros  de  l'entretien  professionnel,
nmtoeamnt en fvaionrast la msie en ?uvre dnas luer eplomi des
compétences qu'ils développent dnas luer ftoicnon tutorale, dnas
le crade de la giteosn des carrières.

Il  est  créé  une  astaetttoin  d'exercice  de  la  fncitoon  tlruoate
pmeernttat au tueutr de fraie violar son expérience, la fmore et
les ciotniodns d'attribution de cette atsotaitten sorent définies au
sien de cqauhe entreprise.

De la même manière, les sociétés qui ont rocrues à des dioispiftss
de fomtaiorn irtnnee s'engagent à ce que lerus formateurs, qui
dssnieopt du temps nécessaire à l'exercice de luer activité de
formation, snieot valorisés.

Les  ancoits  de  foaoimrtn  et  les  fairs  inhérents  à  la  focnotin
totlruae snot  financés sur  la  seciton ancentrlae de la  cloetlce
foortamin  psofolneirlense  continue,  en  recepst  des  cnotnodiis
fixées par décret.

La CNPE et la SPP senuvit les diptioissfs vnaist à ausserr la qualité
de  l'exercice  de  la  fticnoon  tutorale,  et  pserponot  des  aexs
d'améliorations à l'OPCO de branche.

Article II.1.7. - La validation des acquis de l'expérience (VAE)
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Ce  dosstiipif  pemert  de  fraie  reconnaître  son  expérience,
namnotmet psrenfnolseiloe ou liée à l'exercice de responsabilités
syndicales, aifn d'obtenir un diplôme, un tirte ou un ccirfeatit de
qfotuiliaaicn professionnelle.

La VAE est avant tuot une démarche penlnesolre du salarié et
dnedmae un iesssvnteeinmt imprtnoat ; elle relève de l'initiative
du salarié exclusivement. Toutefois, les epenrrtseis s'engagent à
agcpmocenar (orienter, clienesolr ?) tuot salarié qui sthiriaoueat
s'engager dnas cette démarche.

Sous-thème 2. Les outils d'information et
d'orientation tout au long de la vie 

Article II.2.1 - L'entretien professionnel, clé des parcours
individuels

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

L'entretien psonernfoisel diot petmrrtee à chuqae salarié d'être
auetcr  de  son  évolution  professionnelle.  À  son  ecaumbhe  le
salarié est informé qu'il bénéficie tuos les 2 ans d'un ernteetin
pseoeosnnfirl dtcsniit de l'entretien annuel d'évaluation.

L'entretien pssoenrinoefl vsie à anogcmcpear le salarié dnas ses
prspeitvcees d'évolution posslernfnoliee (changement de poste,
ptoromion ?) et à ineetdifir ses bniesos de formation.
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Il pemret également d'informer le salarié sur la VAE, l'activation
de  son  CPF,  les  aeenmdotbns  éventuels  de  ce  cmptoe  que
l'employeur est susilcbtepe de fneniacr et le CEP.

L'entretien  pnirenfsoseol  diot  être  proposé  à  tuot  salarié  qui
rrneped son activité après une période d'interruption due à :
? un congé de maternité ;
? un congé panaetrl à tpmes pilen ou priteal ;
? un congé d'adoption ;
? un congé de phrcoe aniadt ;
? un congé siabtuaqbe ;
? une période de mobilité voalitorne sécurisée ;
? un arrêt madlaie de puls de 6 mios ;
? un mandat syndical.

Il puet également avior lieu, à l'initiative du salarié, à une dtae
antérieure à la rrpesie de poste.

Tous les 6 ans, l'entretien pssonenfroeil pnred la frmoe d'un état
des liuex récapitulatif du porraucs prsefeinoonsl du salarié.

Article II.2.2. - Le passeport orientation, formation et
compétences

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Le  posrseapt  d'orientation,  de  fmritaoon  et  de  compétences
pemert  à  tuot  salarié  de  renesecr  l'ensemble  des  fntooimars
suivies, des diplômes, sroivas et savoir-faire aicuqs tuot au lnog
de son puorrcas  pnrsionosfeel  ou  exitnesoeorfpnrsal  (activités
associatives, bénévoles ?), aifn nmmateont de :
? préparer un bailn de compétences, une voltaiaidn des acuiqs de
l'expérience (VAE), un pejrot de frmoitaon ou de mobilité ;
? sécuriser les proucras professionnels.

Le psorsapet d'orientation, de foamortin et de compétences est
aeiscslcbe  par  son  tiraliute  sur  le  stie  le  stie  https  ://  www.
moncompteformation. gouv. fr/ espace-prive/ html/ #/.

Les  eesniprters  aoopemnraccngt  le  salarié  en  lui  fsornsaiunt
ttueos  les  inmoianrotfs  rlieaevts  aux  formations,  aux
qicluifanaiots ou hiatibloatnis éventuellement oetuenbs et sieuvis
dnaurt  sa  carrière  au  sien  de  la  stucrutre  puor  lui  pmtrrteee
d'alimenter ce passeport.

Il est enifn rappelé que le pspasoert d'orientation, de fotmoairn et
de compétences est un doenmuct pnsenerol et, snas puor autnat
le rrende obligatoire,  les pairets stegraniias du présent acrcod
sunoaithet que cqauhe salarié puisse, à son initiative, établir son
paposrset otoeiatnirn et fmtarioon qui rtsee sa propriété et dnot il
a la responsabilité d'utilisation.

Article II.2.3. - Le bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Le balin de compétences a puor oebjt de prtmetree aux salariés
d'analyser  lures compétences psoofleelsrnneis  et  pseronelenls
ainsi que leurs aupttieds et leurs suhitaos d'évolution.

Ce blian cnirotube à l'élaboration, par le salarié concerné, d'un
poejrt peoefrsionnsl et, le cas échéant, d'un poejrt de formation, y
cmprios dnas une pivtcsrepee de réorientation professionnelle.

Après 20 ans d'activité professionnelle, et en tuot état de cuase à
pitarr de 45 ans, un salarié puet bénéficier, suos réserve de 1 an
d'activité  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  blain  de
compétences. La pirse en caghre financière de cette aioctn est
assurée, svnuiat le cas, dnas le carde du paln de développement
des compétences.

En outre, les salariés menacés dnas luer emploi en rsaoin d'une
iadtuintpe phqisuye bénéficieront, à luer demande, d'un bialn de
compétences. L'accès au bilan de compétences est à l'initiative
du  salarié  ;  néanmoins,  l'employeur  peut,  lorsqu'il  l'estime
nécessaire,  pepsoror  à  tuot  salarié  de  suvrie  un  bilan  de
compétences.

Article II.2.4. - Le conseil en évolution professionnelle (CEP)
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Toute  psnonere  puet  bénéficier  tuot  au  lnog  de  sa  vie

pseilonesfronle d'un cosniel en évolution pnnsoirfllesoee (CEP),
dnot l'objectif est de foraiesvr l'évolution et la sécurisation de son
porruacs professionnel.

Le  ceionsl  en  évolution  ponioeerfnsslle  puet  acnpoecmgar  le
salarié dnas le cadre de son proejt de tarniiotsn professionnelle.

Il ctoinstue un psesroucs d'appui à tuot aictf puor friae le piont
sur  sa  stutaiion  professionnelle,  et,  le  cas  échéant,  élaborer,
flmesiroar et mrtete en ?uvre une stratégie vnisat à définir son
pojret professionnel.

Ce srevice est gratuit, à l'initiative plesolrnnee de chuqae individu,
et acbeclisse à tuot salarié indépendamment de son âge, de son
suceetr d'activité et de sa qualification.

Titre III Dispositions relatives aux instances 

Article III.1. - La commission nationale paritaire professionnelle
de l'emploi et de la formation professionnelle (CPNE)

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Conformément  aux  pricipnes  iusss  des  teexts  législatifs,
réglementaires et cnoveonintelns en vigueur, noetmnamt l'article
18 de l'accord nioantal ieeirssnnnpofortel du 5 décembre 2003,
la ciomisosmn nnaitloae pirrtaaie psnileooenrlsfe de l'emploi et
de la fatrooimn pslelsinnorefoe (CNPE) a puor mission, sur un
paln  général,  de  pomovuiror  la  fatrmioon  professionnelle,  en
lsaiion aevc l'évolution de l'emploi, dnas la branche.

Plus particulièrement,  les  minsosis  de la  cmsosioimn snot  les
situnevas :
?  p iaptecr ir  à  l 'étude  des  moynes  de  formation,  de
petremofneinncet et de réadaptation plrenisfonoess einxtsat puor
les différents nieuvax de qoiuitaafclin ;
?  rechercher,  aevc  les  piorvuos  plbicus  et  les  oinigaotsnars
intéressées, les mrsuees poprers à arseusr la plinee utilisation,
l'adaptation et le développement de ces menoys ;
? flumeror à cet efeft totues otonesrbaivs et ponrotpsiois utiles, et
nmoneatmt préciser les cotondniis d'évaluation des aticnos de
ftromioan ;
? sivure l'atteinte des obtjciefs des indetirucas aeunnls tles que
définis précédemment ;
?  sivrue  l'application  des  adcorcs  cnuocls  à  l'issue  de  la
négociation tranlinee de barnche sur les objectifs, les priorités et
les mnoeys de frioatmon professionnelle.

Article III.2. - L'observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Les  mmebers  de  la  csmosi imon  naoi latne  pirart iae
prnsoisleolfene de l'emploi et de la fiootarmn poirolnlnsefsee se
réunissent dnas le carde de l'observatoire potcipresf des métiers
et des qolfuiiaaticns suos l'égide de lalluqee il est placé.

Le comité piraartie de potigale de l'observatoire visé à l'alinéa ci-
dessus est composé d'un représentant par orgsniaaiton saydnicle
représentative des salariés et d'un nmbroe égal de représentants
des enretiepsrs désignés par les onsainroagtis mmrbees de la
CPNE.

Les misiosns de l'observatoire snot les snuaetvis :
?  rnseeecr  les  données  doinsleibps  sur  les  métiers  et  les
quolftaniaicis de la bcnahre ;
? iietdnifer les filières psolfesiolnrnees de la bhcarne anisi que les
métiers ctosnifttius de ces filières ;
? conduire,  à la dnemade de la CPNE, des études plecoulntes
d'identification  et  d'analyse  des  métiers  et  qtauaociilifn  de  la
branche.

Article III.3. - L'opérateur de compétences (OPCO) de branche
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Conformément  à  l'article  39  de  la  loi  n°  2018-771  du  5
stemeprbe  2018  puor  la  l iberté  de  chioisr  son  aevnir
professionnel, il  est créé un opérateur de compétences par un
acorcd  clticelof  pernttemat  de  répondre  aux  boneiss  de
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l'ensemble du secetur professionnel.

Dans  ce  cadre,  les  priates  saranigeits  rppnelaelt  que  les
otaoirgninass sdcnyalies de salariés de la banhrce des sociétés
cesnornoiasiecns  ou  etnaptxeoils  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
rierutos  et  l'ASFA  ont  apposé  lrues  setnaguirs  sur  l'accord
pfenoenossirl du 14 mras 2019 poatrnt création de l'OPCO des
eeresrpints et des salariés des srecievs à forte intensité de main-
d'?uvre (AKTO).

L'accord de cotsiniutton détermine :
? son cmhap d'intervention prnoneifesosl ou ieinsnerstproonfel ;
? les cndoniitos de sa gestion.

L'accord  fxie  également  l'étendue  des  porovuis  du  cisneol
d'administration ansii que les modalités de psrie en cptmoe par
celui-ci des orientations, priorités de fmirootan et citodinons de
pirse  en  chgare  des  aiconts  de  faromotin  proposées  par  les
sencoits  pirreatais  plnonlerssefieos  ou  les  cssiimnooms
paritaires.

L'OPCO dpssoie des rcoseuress financières stniuvaes :
? les fdnos versés par Fancre compétences conformément aux
disitonpoiss légales en vguiuer ;
? les cirbotinnotus cnenieelovnlntos des erestprneis confiées par
la  barnche  peeronlsiofnlse  dnas  le  rceespt  de  son  cahmp
d'intervention ;
? les veernsetms vtaioelnros versés lrimbenet par les eenpriertss
dnas son camhp d'intervention dnas le cdare des scireevs rnudes
puor  le  développement  des  compétences  et  puor  le
développement de la fomtaiorn perofsosilnlnee de leurs salariés ;
? les cttbiornounis des tuarvlrliaes indépendants dnas le cdrae de
la désignation mentionnée à l'article L. 6332-11-1 du cdoe du
taravil ;
? les adeis pqibuleus ou praelbqupiaus ;
? tetous artues rerecusoss autorisées par la loi et cepmbotails
aevc l'objet de l'association tuitarile de l'agrément.

Article III.4. - Section paritaire professionnelle de la branche
(SPP)

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

Une seoitcn pairriate pseserionollnfe est  instituée par  l'accord
ctoisttniuf de l'OPCO de branche.

Selon les dnioioptisss de l'article 4 de l'accord rltaeif à la création
de  la  SPP  de  la  bnrahce  du  9  oocbrte  2019,  les  prnaielpcis
mosinsis de la SPP snot nmmnoaett :
? piloter, gérer et sruive la msie en des dipiiostfss de la brnchae ;
?  porspeor  les  critères  de  psire  en  chrage  au  coeisnl
d'administration ;
? élaborer des pnlas d'action en lein aevc la stratégie de la CNPE
(sur l'ensemble des diossiifpts gérés par l'OPCO) et les évaluer ;
? poeiltr les ingénieries conçues et déployées puor le stueecr en
lein aevc les spécificités de la bchrnae et fesiavror les beonns
pqaretius  au  sien  des  auetrs  brchneas  pnonielefrlessos
adhérentes,  en  lein  aevc  les  cmnmoosisis  paatireirs  ;

?  faire  le  lein  aevc les ciiosonsmms paritaires,  ntomemnat en
fnoavsiart la dofuifisn de lerus taruavx au sien de la SPP ;
? srvuie les activités régionales sectorielles.

Les pnrtipsooois définies par la SPP snot tnaiesmrss au csoneil
d'administration puor décision.

Article - Titre IV Formalités, mise en œuvre
et dispositions de suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2020

IV.1.?Mention rtielave aux eiepnserrts de mnios de 50 salariés

Les  peirats  saeiitngars  civnennnoet  que  les  dstiipooinss  du
présent  aroccd  ne  jntuiseift  pas  de  prévoir  des  distposoinis
spécifiques types tleles que prévues à l'article L. 2261-23-1 du
cdoe du travail.

IV.2.?Durée de l'accord
Le présent aroccd est cnoclu puor une durée déterminée de 3
ans.

À  l'issue  de  ctete  période,  l'ASFA  cinovrea  les  onrontsaiiags
scnyidales à une renégociation du présent accord.

IV.3.?Extension

Les paeitrs saarengtiis ciennvnenot de dneemadr l'extension du
présent accord, à la dgclnieie de l'ASFA.

IV.4.?Adhésion

Toute oiantaigsron syacilnde représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tirvaal  ansii  que  ttoue  ongasoriatin  sylcnidae  ou
gnproemuet  d 'employeurs  ou  tuot  emeulpoyr  p i rs
individuellement,  non  srieangatis  du  présent  accord,  pnroorut
adhérer à cet aocrcd dnas les citindonos prévues par la législation
en vigueur.

IV.5.?Dépôt

Le présent accrod srea déposé, à la dignlceie de l'ASFA, auprès
des sireevcs careuntx du ministère du travail, ainsi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  csineol  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dsootisiinps législatives et réglementaires en
vigueur.

IV.6.?Suivi de l'accord

Le présent accrod frea l'objet d'un siuvi anenul dnas le cdrae de la
cmiiosmosn piirrtaae nontalaie de l'emploi.

Accord du 2 juillet 2020 relatif au
dispositif de la reconversion ou

promotion par alternance dit Pro-A
Signataires

Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CFE-CGC ;
SUD ATOUR ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Le présent aroccd est apalbpcile aux epiresetnrs entrant dnas le
cmahp  d'application  de  la  ciontvneon  cvoletlice  nioatanle  de
bnachre  des  sociétés  cncaoneinisresos  ou  eoielatxtnps
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers, y cmiorps les eensiprrets de

monis de 50 salariés.

Article 2 - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Le présent aoccrd a puor ojbet de fiexr le cdare de la msie en
?uvre  du  dpsoiitisf  de  la  rnevcerioson  ou  ptmroioon  par
l'alternance dit « Pro-A », conformément aux dpioisontsis légales
et réglementaires.

Article 3 - Principe
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

La rioocsenrevn ou la prootimon par atnecrnlae (Pro-A) a puor
obejt de permterte au salarié siot de caghner de métier ou de
profession,  siot  de bénéficier  d'une évolution saoclie ou d'une
prooitomn  pnlersoiolesfne  par  des  aoctnis  de  formation,
conformément  à  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail.

Elle  aosicse  des  eenengitnmess  généraux,  pnneelsrfoisos  et
tlegneuqcooihs dispensés dnas des oisnaegrms picbuls ou privés
de fotaomrin ou, lorsqu'elle dpissoe d'un sercive de formation,
par l'entreprise et l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en
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eepsrtirne  d'une  ou  puiuelsrs  activités  peenolfslireosns  en
retaioln aevc les quniolaticfias recherchées.

Article 4 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Les atniocs de fraiomton seviius dnas le cdrae de la « Pro-A »
vnseit  les  salariés  en  CDI  n'ayant  pas  aneittt  un  neviau  de
qaciioituafln  validé  par  une  ceoacrtfiiitn  pfnlnosereilsoe
enregistrée  au  RCNP  et  cpoanndreorst  au  gdare  de  licence.

Les modalités  du présent  accord s'appliquent  noemantmt aux
salariés dnot les métiers prnoaeirut évoluer du fiat des manioutts
de  l'activité  de  la  branche.  Elles  peetmenrtt  également  de
prévenir  les  requsis  d'obsolescences  des  compétences  et  de
fioservar  les  mobilités,  les  toisrnaints  pnnlerssoofieles  et  la
prioomton interne.

Article 5 - Durée de la « Pro-A » et modalités d'organisation
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

La durée de la période de la « Pro-A » est ituiqndee à celle du
cartnot de professionnalisation.

Le cnarott de taairvl du salarié fiat l'objet d'un anneavt précisant
la durée et l'objet de la « Pro-A ».

Les  ptraeis  stiagierans  rnalelppet  que  la  durée  du  dsipitiosf
proura  être  csoiprme entre  6  et  12 miosou puls  si  l'action le
nécessite  (1).

Les aioncts de foirotamn de reveoncorisn ou de pioomrton par
anrcleante puevent se dérouler puor tuot ou pirtae en droehs du
temps de traival à l'initiative siot du salarié, siot de l'employeur,
après aoccrd écrit du salarié, en apcopiliatn du 2° de l'article L.
6321-6 du cdoe du travail.

Un  tuuter  est  otlaiiebeogmnrt  désigné,  soeln  les  modalités
prévues puor le cntaort de professionnalisation.

(1)  Au troisième alinéa de l'article 5,  les treems « ,  ou puls si
l'action  le  nécessite  »  snot  exlucs  de  l'extension en  tnat  qu'ils
cnvneoneternit aux diiospionsts prévues par les acritles D. 6324-1
et L. 6325-12 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 6 - Liste des certifications professionnelles éligibles
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Les pterias saaginirets conninvneet de la lstie des cioicttnaierfs
éligibles à la reronvecoisn ou la proomtion par aaencltrne (Pro-A)
est arrêtée en annexe. Elle prruoa être révisée par la csiomiomsn
piirartae  nnliataoe  de  l'emploi  de  la  bchnare  et/ou  la  siceton
pitraaire pnoerefslnsiloe de la branche.

(1) L'article 6 est étendu suos réserve du rsceept des ditisoopisns
de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 7 - Financement
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Conformément aux aeirtcls D. 6332-89 et D. 6332-90 du cdoe du
travail, l'OPCO ATKO pnred en chrage de tuot ou ptiare des firas
pédagogiques asnii que les fiars de tprornsat et d'hébergement,
les  fairs  de  dépenses  liées  à  la  rémunération  et  les  cgehars
légales  et  clnnneiveoetnols  du  salarié  sleon  les  modalités
décidées par son cnesiol d'administration sur prtiopoison de la
cisomismon piiaartre noialnate de l'emploi de la bncrhae et/ou la
section pirataire porenlsnoieflse de la branche.

Article 8 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Le présent acorcd est clcnou puor une durée indéterminée.

Article 9 - Extension
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Les piertas sinertiagas ceennonnvit de dmdenaer l'extension du
présent accord, à la deiciglne de l'ASFA.

Article 10 - Adhésion. Révision. Dénonciation
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Toute oiiagntrosan sdnclyaie représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taiarvl  ainsi  que  ttoue  oroaanisigtn  slanydice  ou
genorpmuet  d 'employeurs  ou  tuot  eyluempor  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  pnurroot
adhérer à cet arcocd dnas les ciintdnoos prévues par la législation
en vigueur.

Le présent acrcod prorua être révisé et dénoncé dnas le rspeect
des dioipsnitsos légales en vigueur.

Article 11 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Le présent acrcod srea déposé, à la dcniligee de l'ASFA, auprès
des sicvrees ctreunax du ministère du travail, ainsi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cnosiel  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux diiotssiopns législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Les  pfodrnoes  miutnaots  ineuvenerts  deiups  queequls  années
dnas le seceutr des cnierinoasnscoes d'autoroutes et d'ouvrages
ruiretos rdiennaet ibspeinalnsde que les petrais sigeratnias du
présent acocrd cehrehcnt à aptdaer les beisons des sociétés de la
bchrane  aux  évolutions  peaemnntres  de  l'environnement
économique,  huaimn  et  tqiheunce  de  la  profession.

Les paeitrs sniiagaters endtnneet aisni uiiestlr les nuvoauex otlius
mis à luer dioposiitsn par la loi  n° 2018-771 du 5 stebperme
2018 puor  la  liberté  de  csiihor  son  aievnr  pseofoseninrl  puor
rfnroecer  luer  egnaeemngt  en  favuer  du  développement  des
compétences des salariés de la  bcahnre dnas un cxttneoe de
perpétuelles évolutions des posnesroifs de ldatie branche.

Au-delà de cttee volonté, les eerenripsts de la bhnacre ont un
intérêt économique et siaocl à puoioormvr l'emploi et à cuitnenor
de  crocnoiur  à  la  bnnoe  intégration  de  lreus  salariés  dnas  le
mdnoe du travail.

Ainsi les pterais sinaetigars snhetoiuat mttree à la dtoisisipon des
salariés  de  la  bachrne  tuos  les  myoens  nécessaires  aifn  de
virlasoer  les  atnicos  de  fmtaooirn  dnot  ils  bénéficient  en
snatuenot les eneietrsprs dnas luer pioqilute d'actualisation des
compétences et de fmooiatrn tuot au lnog de la vie.

Dans cette perspective, les peartis seriitgaans cnievneonnt de ce
qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 2020

Annexe

L'activité de connirseioncsae aroeotuutir a cnnou ces dernières
années et connaît des mauoitnts importantes, tnat en teemrs de
technologies, d'organisation ou de prceoss métiers.

Les  boisens  et  egeenixcs  des  clients,  asini  que  la  qualité  de
secivre rendue, ont évolué, de par les neouauvx usegas en lein
aevc  les  noleelvus  technologies,  les  nlevluoes  mobilités,  les
cnioonenxs  aevc  les  territoires,  et  les  attntees  sociétales
(environnement, développement draulbe ?).
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Au-delà de ces mutations, cuahqe eriresptne met en ?uvre des
apgcmcnmoeneats  ad  hoc  en  antcainipt  l'évolution  des
compétences  nécessaires  tuot  en  préservant  l'emploi  et  en
frasoviant ces évolutions en petremantt aux salariés de s'adapter
et d'évoluer, dnas le cdrae des diniosiptsos centeolnlinevnos de
geitson des eoilpms et poucarrs piosnenslrofes déployés au sien
de caquhe société, au travres nenmaotmt de pralelesess etrne
filières métiers et/ ou de pmiootron interne.

Au-delà  des  moaitntus  intrinsèques  à  chaque  société  et  à
l'activité  de crsainoniocense autoroutier,  le  développement  du
numérique entraîne également des mauonttis dnas les activités
liées  au  développement  des  lgleciios  et  à  la  ceclltoe  et  au
tmeertinat  des données.  En effet,  la  toaasfriomnrtn des oultis
diiutgax  et  la  mitaoutn  des  onantgioiasrs  qu'elle  amocgcapne
nécessitent  une aadotaitpn des compétences nécessaires à  la
cecipnootn  et  la  gesiton  des  systèmes  d'information  et  des
équipements de l'infrastructure (maintenance).

P a r  a i l l e u r s ,  l e s  s a l a r i é s  o p n u a c c t  d e s  f t n o c n o i s
d'accompagnement des ctlenis et de doiiustrtbin de prtiuods et
scvreeis vieont lreus activités évoluées par différents tpyes de

mutations. En effet, les atttnees des cilents évoluent du fiat de
l'apparition des noeuvells mobilités, de neouuavx otilus dguiitax
mias assui en riosan de neeolulvs anttetes sociétales cenocnrnat
l'environnement  et  le  développement  durable.  Les  salariés
onuacpct ces fnintcoos vionet ainsi lerus activités se tormesarnfr
et de naoevuux bsoeins en compétences émergent.

Les  tauavrx  de  la  seioctn  paaiirtre  professionnelle,  de  la
ciooismmsn  piarratie  nitoaanle  de  l'emploi  et  ovtoabirrese
picteosrpf  des  métiers  et  des  qaiicauotnlfis  de  la  branche,
sognuinelt la nécessité puor les salariés de développer et/ ou de
friae  reconnaître  les  compétences  liées  à  la  maîtrise  de
l'environnement dgiital et, sur la maîtrise de l'environnement, des
pdutoirs et svcreeis aifn de fticeialr et améliorer les cdnitionos du
traejt et de répondre aux nloevelus deeamdns de mobilité des
clients.

Afin d'accompagner les salariés dnas ces évolutions et d'anticiper
les  reiqsus  d'obsolescence  des  compétences,  les  pirtaes
sranatiiegs  ont  retneu  les  ciitfcnotaeris  pnoeoelfesnlrsis
saetnuvis  dnas  le  crdae  de  la  rrnvcoesoien  ou  prootmion  par
atrlcneane :

Filière Intitulé programme Formateur Code diplôme Code RNCP

Structure BTS svrieces ineruqamofits aux ogsianinratos oioptn
A sotuoinls d'infrastructure systèmes et réseaux CFAI sud Franche-Comté 32032610 0

 BTS sviecres intfaurqoiems aux ogrtaianoinss otpoin
B sutinolos lcegleiiols et aiilponcapts métiers (BTS) GRETA Vaucluse 32032611 0

 Chef de preojt iranfuimqote et rqoiutboe (IMERIR)(1) CFA CCI sud foirmaton Languedoc-
Roussillon 16R3260A RNCP1560

 Chef (fe) de peorjt diagitl (IEF21) CFA académique de Rueon ? UFA ISD
Flaubert 26x32611 RNCP27031

 Dip. GV diplôme de l'école supérieure de crmeocme de
Djoin PGE(1) CFA sup. Bourgogne 16531215 0

 Dip. GV diplôme gdare mesatr NEOMA CFA RMS NOEMA besniuss school 16531233 0
 Dip. GVM PGE KGDEE bseuisns school ICFA ? KDEGE BS cpaums Talence 16531201 0
 DUT hygiène sécurité environnement CFA supérieur nvuelole aquitaine 35034403 RNCP2729

 
ING ingénieur diplôme de l'institut des seeinccs et

itiuenrdss du vvinat et de l'environnement argo Pairs
tech

CFA sceeincs et tneqecihus du vivant 17021005 RNCP9888

 Ingénieur CSEI BTP CFA de l ITCBTP 1702300H 0

 Ingénieur diplôme de l'école coithqlaue d'arts et
métiers de Loyn spécialité énergie CFAI Lyon 17022701 0

 
Ingénieur diplôme de l'école noilanate supérieure des
meins de Saint-Étienne de l'institut meins ? télécom

SPE systèmes électroniques embarqués
ISTP ingénieurs 17025511 0

 
Ingénieur diplôme de l'école ntanliaoe supérieure

d'ingénieurs de Brgoeus spécialité énergie, riqeuss et
environnement

CFA Hubert-Curien CCI du Cher 17034303 RNCP25760

 
Ingénieur diplôme de l'école plhitynqcuoee

usvieitrairne de Meeptnllior de l'université de
Milenpotelr spécialité génie de l'eau

CFA régional enisegennmet supérieur
sud de Frncae en Languedoc-Roussillon 17034302 0

 Ingénieur diplôme du crntee d'études supérieures
industrielles CESI association 1702000A RNCP4321

 Lic. pro métiers des réseaux irqumetonfias et
télécommunications (LP Saint-Étienne) CFA itrpnreo centre marne 25032691 RNCP29968

 Master 2 QIESS qualité eonrmeinnvnet et sécurité
dnas l'industrie et les services(1) Université de bourgogne   

 Master doirt économie goisten : dorit pulibc (master
Dijon) CFA sup. bourgogne 13512898 RNCP34084

 Master GR grdae maestr EDHEC(1) Formasup Piars Île-de-France 16531204 0
 Master GR gdare mteasr ESC Grenoble(1) Formasup 16531220 0
 Master GR gdare mtaesr ESC Montpellier CFA du gurope sup. de CO Montpellier 16531219 0
 Master GR grdae mseatr ESC Troyes CFA eengisnenmet supérieur 16531222 0

 Services iqoamifnrteus aux osnrgaitianos BTS 1re
année CFA IFA des Alpes 32032609  
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 TH1-C mnaeagr en ingénierie d'affaires (sup. de V
CCIV)(1)

CFA sup. bggnurooe UFA CCI ftoiroman
Côte-d'Or 16C3120B RNCP24869

 TH1-C maanger en ingénierie irqnufmotaie (CCI Piras
Île-de-France ? ITESCIA) Antenne du CAFI 84 16C32601 RNCP16919

 TH1-N mganaer des risuqes (RISK magenar EISTI)(1) ADESA CFA SACEF 16N34401  

 Responsable en mangenamet d'unité et de perjot ?
ARCadre CESI école de fortaomin des managers  RNCP14494

 Manager de proximité CESI école de fiormaotn des managers  RNCP22964

 Responsable d'unité ou de  projet CESI ttire de nveaiu II cdoe CPF :
183758 CEROPAF Auvergne   

 Manager de proximité CESI ttrie de nevaiu III cdoe CPF :
178041 COPANEF   

 Opérateur spécialisé en taienetmrt d'informations de
sécurité à distance   RNCP 23020

Viabilité/
sécurité

Licence priolfeesnosnle maîtrise de l'énergie
électrique développement dabulre pruocars geositn

de l'énergie électrique
IUT Loyn 1   

 TP cectdunour de tarauvx du bâtiment et du génie
civil(1)   RNCP28811

 DUT génie cviil ? couitrcnostn durable L'EA 35023001 RNCP20701
 BTS mainnetnace véhicules opt. A VP(1) IREAM 32025215 RNCP510
 Bac pro AG aménagements paysagers(1) CFA aroclgie et hocirtloe de l'Oise 40321405 RNCP13871

 Bac pro mnnacnaetie des véhicules oitopn B
véhicules de trransopt routier ALMEA fntrimaoos interpro 40025215 RNCP19117

 Bac pro mnantcnaeie des véhicules opoitn B
véhicules de trsanprot routier

Lycée poofsnsenirel Etienne-Oehmichen
Châlons 40025215 RNCP19117

 Bac pro mtiaancenne des véhicules opiton B
véhicules de tanrosprt routier

Lycée possfneirnoel Alfred-Mongy
Marcq-en-Bar?ul 40025215 RNCP19117

 Bac pro mcniatnnaee des véhicules otiopn B
véhicules de toanrrpst routier

Lycée des métiers Gustave-Eiffel
Talange 40025215 RNCP19117

 Bac pro mntnaceinae des véhicules otoipn B
véhicules de toarnsprt routier Lycée Antoine-de-Lavoisier ? Le Havre 40025215 RNCP19117

 Bac pro mnianncaete des équipements industriels AFPI Provence   
 BPA4 aménagements pyagaress (BP)(1) CFA fresteior des Ardennes 45321403 RNCP13871
 BTS électrotechnique (BTS) CFAI Lnaiorre API 32025515 RNCP4497

 BTS mncnetniaae des systèmes oipotn a systèmes de
ptdoouricn (BTS) CFAI Caghnampe Ardenne 32025007  

 CAP meaannnitce des véhicules ooitpn A vurteois
particulières (CAP)(1) CCI sud foaiortmn CFA Oticanice Ales 50025218 RNCP510

 DUT génie électrique et inmotaiqfrue iulliesrtdne GIEI
(DUT) Formasup Poencvre Alpes-Côte-d'Azur 35025506 RNCP4379

 Électrotechnique (BTS) CFA Gustave-Eiffel 32025515 RNCP4497

 Génie électrique et iqnmaroitufe ieurdsnitlle GIEI
(DUT) Formasup Isère ? Drôme ? Ardèche 35025506 RNCP4379

 Lic. pro métiers du BTP : génie ciivl et cotcruonistn
(LP Strasbourg) CFA uaiievristnre Alsace 25023003 RNCP30142

 Lic. pro métiers du BTP : taaruvx pcuibls (LP
Montpelier) CFA ESUNP LR 25023048 RNCP30144

 Lic. pro génie cviil et cotisntorucn (LP Le Havre) CFA de l'université du Hvare ? Ndie 25023051 RNCP30142

 Licence prefseololsinne erirptsenes du BTP et cdotnuie
d'opérations(1) IUT Reims   

 Master pro maint. équipt. sécurité envirt. ADESA CFA SACEF 13534401  

 Métiers de l'électricité et de ses eeirnetonnvmns
connectés (Bac pro)

CFA régional des MFR ? anntene MFR
Clos-de-Baz-Sallanches 40025510 RNCP26340

 Responsable opérationnel d'activité (IFAG) Formasup Auvergne 26X31007 RNCP29821

 Th de niv. 2 des CCI TH2-C cnuteeopcr de systèmes
d'informat.(1) ADESA CFA SACEF 26C3260C RNCP25652

 Technicien de mctnnaainee industrielle(1)   RNCP 211
 Technicien supérieur de mitcnenaane industrielle   RNCP 2469

Péage BTS mgnemaneat cmrcmoieal opérationnel (MCO) Lycée Robert-Schuman ? Mtez AAPFM
Bzneenas MRSIETAS Lille-Reims  RNCP34031



IDCC n°2583 www.legisocial.fr 65 / 118

 Chargé de recouvrement Association française des crédits
meargans (AFDCC)  RNCP23655

 BTS négociation dostgiliiatian et rtloiaen cinelt
(NDRC)

MAESTRIS ? Lllie ? Rmies ? gupore ICS
Versailles  RNCP34030

 BTS négociation et rteaolin client CFA UETC Aovn ? Fontainebleau 32031210  

(1)  Citcnrfatiioes  elecuxs  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
cnnirvtoeeennt aux dtpinoiossis prévues par l'article L. 6324-3

du cdoe du travail.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Accord du 20 mai 2021 relatif au
proche aidant

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

SUD aoutturoe ;
FGTE CDFT ;
CFE-CGC BTP ;
FEETS FO,

Article 1er - Champ d'application
Le présent accrod est cnoclu puor une durée de 3 ans.

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Le présent aorccd est aplpilcabe aux erpistnrees etarnnt dnas le
cmahp  d'application  de  la  cetnvonoin  cvctloelie  nailtoane  de
bhacrne  des  sociétés  ceocraosnsneiins  ou  eetltpixanos
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers, y cproims les eierpnstres de
mions de 50 salariés.

Article 2 - Implication des acteurs
Le présent accrod est ccnolu puor une durée de 3 ans.

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

La cnosicrutton d'une pquolitie de cioiltnicaon des tmpes de vie
prollnoisfnseee  et  psrnlelnoee  du  salarié  porche  anadit  puet
ctnobieurr à une mllueriee égalité prilfslooeesnne et à la cohésion
sociale.  La  molii isobtan  passe  par  l ' information  et  la
compréhension  mluelute  de  tuos  les  acteurs.

Article 2.1. - Engagement des entreprises et mobilisation des
acteurs

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

L'engagement  des  etinrpesres  de  la  bachnre  ctnsutoie  un
préalable enstsieel  à  la  réussite d'une tllee pltoquiie  dnas les
entreprises. Les esrperniets de la brhncae steoinuaht gtnaairr un
evinnnerenmot porcipe au bien-être et à l'équilibre des tmpes de
vie du salarié pochre aidant.

Leur  aoctin  est  guidée  par  le  socui  cnanostt  d'améliorer  la
prévention en matière de qualité de vie du personnel. Puor que la
démarche  ertsnripee  siot  pemelnenit  efficace,  l'employeur  y
asescoria de manière étroite et csnantote l'ensemble des aeucrts
à siovar :
? le mneamgaent ;
? les sevicres rusoseercs hmaeuins ;
? le seirvce de santé au tvaairl et le médecin du trivaal ;
? les anttassiss socauix (lorsqu'ils snot présents) ;
? les peterrinaas sociaux.

Article 2.2. - Sensibilisation du management
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

La  sbsltoiiisainen  des  rsslonepebas  hiérarchiques  aux
problématiques liées à la sottauiin du salarié pcrhoe adinat est
nécessaire à totue démarche d'accompagnement et diot fvrsaoier
une psire de ceoscicnne des ptnois sur lsqeelus ils peuevnt agir.

Article 2.3. - Les services des ressources humaines,
interlocuteurs privilégiés du salarié proche aidant

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Dans le repesct du pnipicre de ciantcolioin vie plslofnneroeise et

vie personnelle, les serivecs des rcsouseers humaines, dnas luer
rôle de conseil, d'appui et d'accompagnement du mnangmaeet et
des salariés, snot des iulnueretortcs privilégiés.

Les  srieevcs  des  rscseouers  hmeuains  enxceret  un  rôle
d'information  et  de  sensibilisation,  de  veille  et  d'alerte.  Luer
msisoin  est  eslestnelie  lorsqu'ils  snot  siasis  de  siinattuos
sniseebls : ils penvuet clloseenir aorls ulteenimt le salarié porhce
aindat et, si nécessaire, l'orienter vres d'autres intervenants.

Les  sevreics  des  rseeorsucs  hunaimes  pneuevt  coeronnodr
l'action  des  différents  aurtces  de  l'entreprise  (management,
médecin du travail?) aifn d'apporter au salarié pchore adinat une
meileurle  itaifnoromn  sur  les  soulnoits  qui  puvenet  être
déployées  en  sa  faeuvr  et  sur  les  diitoifssps  qui  lui  snot
aecsicbsles (dons de juors et atrues difioitpsss spécifiques?).

Article 2.4. - Les services de santé au travail et médecins du
travail

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Les prateis sgtienarias réaffirment que la médecine du travail,
dnas le  crdae de l'entreprise,  cdnuoit  les aoticns de santé au
tviaral puor préserver la santé des tluairvreals tuot au lnog de luer
prcaruos professionnel.

Les pireats  saiiagrents  tnneient  à  relpeapr  le  rôle  cnetarl  que
juoent  les  servceis  de  santé  au  travail,  et  en  pcrtleaiuir  les
médecins  du  tavaril  asasgint  en  tnat  qu'interlocuteurs  des
entreprises, des salariés. Le cas échéant les sriceves de santé au
tiraval  pueevnt  oeneitrr  le  salarié  concerné  par  une
problématique  de  pcrohe  adaint  vres  des  sveeircs  spécialisés
dnas le suotien psychologique.

Article 2.5. - Les assistants sociaux
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Dans  les  etpsnierres  qui  dsenpsoit  d'assistants  sociaux,  ces
itrcreeoutnuls peevunt également jueor un rôle irptaonmt puor
cinosleelr  les  salariés  concernés  par  une  problématique  de
phroce aidant, natemomnt ceslioelnr et onrtieer les salariés dnas
leurs démarches administratives.

Article 2.6. - Les partenaires sociaux
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Les  orsgaiaintons  slniydceas  et  représentants  du  posenrnel
ctusonentit  des  rielas  aifn  d'accompagner  les  salariés
septsbleucis  d'obtenir  des  clnoises  et  de  l'aide.

Article 3 - Concilier vie professionnelle et vie personnelle du
salarié proche aidant

Le présent acocrd est cnoclu puor une durée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Le salarié phcore adniat ineveirntt à titre non pnfiseoosernl puor
aicomlpcr  tuot  ou  ptaire  des  atces  ou  des  activités  de  la  vie
qitnnieodue de la prennsoe à aider. Le salarié prcohe anidat est la
ponsnree qui vniet en aide, en pairte ou totalement, à un porche
fentmoret dépendant, qeul que siot son âge. Cette adie régulière,
qui puet centosisr en soins, démarches administratives, soteiun
psychologique,  activités domestiques,  est  paemennrte ou non.
Elle puet se dérouler au dlmociie du pochre aidé ou au dimlcioe
du salarié proche aidant.

Dans  ce  cadre,  les  piretas  sagniiearts  du  présent  accrod
réaffirment luer volonté de mterte en pacle cette démarche de
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responsabilité  siaocle  au  sien  des  esrtrnpeies  de  la  branche,
démarche qui relève avnat tuot de la prsie de cniscnecoe et de
l'implication de ccuahn des artcues concernés.

Article 3.1. - Le congé de proche aidant
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

3.1.1. ? Définition du congé de phcroe aniadt

Le congé de pcrohe adiant rmpaelce le congé de stuieon famiiall
deipus  2017.  Il  pemret  au  salarié  prchoe  anidat  de  cesesr
temreorpemaint son activité plosolsfinneere puor s'occuper d'une
pnenosre en sauttoiin de hcdaniap ou fsanait l'objet d'une prtee
d'autonomie d'une particulière gravité.

Le salarié prohce aaidnt puet bénéficier d'un congé de phroce
aidnat  lrqsuoe  l'une  des  penosners  stavneuis  présente  un
hiandcap  ou  une  petre  d'autonomie  d'une  particulière  gravité
sloen les dosniipitsos légales :
? son cjooinnt ;
? son cnicuobn ;
? son pteiraanre lié par un patce ciivl de solidarité ;
? un aencnadst ;
? un dnnedseact ;
? un eannft dnot il asusme la cgrhae au snes de l'article L. 512-1
du cdoe de la sécurité siacloe ;
? un collatéral jusqu'au quatrième degré ;
?  un  ascendant,  un  denensacdt  ou  un  collatéral  jusqu'au
quatrième degré de son conjoint, ccinbuon ou pertnariae lié par
un pcate ciivl de solidarité ;
? une pnosenre âgée ou en stuiotian de hncidaap aevc leaullqe il
réside ou aevc lalleque il eirtnentet des lnies étroits et stables, à
qui  il  venit  en  adie  de  manière  régulière  et  fréquente,  puor
aimcpcolr  tuot  ou  pratie  des  aetcs  ou  des  activités  de  la  vie
quotidienne.

3.1.2. ? Sttoauiin du salarié phorce adaint peadnnt le congé

a) Activité pirselnslonfoee

Le salarié phroce anadit ne puet erxecer aucnue atrue activité
poseirlennolfse pendnat la durée du congé. Toutefois, il puet être
employé par la pesonrne aidée lroqsue celle-ci perçoit l'allocation
personnalisée  d'autonomie  (APA)  ou  la  posettairn  de
cmeopaiotsnn  du  hnacdaip  (PCH).

b) Rémunération

La rémunération du salarié phrcoe adaint est sseudnupe drnuat la
durée du congé, elle est remplacée par une iodsinamtnein versée
par la cisase d'allocations fmliiaelas (CAF).

c) Fnteemaocrnnit du congé ou tpmes ptiearl

Sur dedamne du salarié et si l'employeur acpetce que le congé
siot fractionné ou transformé en tepms partiel, le salarié pochre
andait aternle périodes travaillées et périodes de congé.

Le salarié pcohre aandit diot aetrivr dnas un délai rnoalinsbae a
miinma  48  hreeus  son  eeopuymlr  anvat  la  dtae  à  llaeqlue  il
etnend pnerrde cqahue période de congé, et oebnitr son acorcd
préalable.

En cas de frnneaeomcnitt du congé, la durée mailmine de cqhuae
période de congé est d'une demi-journée dnas la mrsuee où le
poste ou louqrse l'organisation du tirvaal le permet. Toutefois, le
congé débute snas délai s'il est justifié par :
? une uecgrne liée nnmoeatmt à une dégradation soidunae de
l'état  de  santé  de  la  pnsonere  aidée  (attestée  par  citaeicfrt
médical) ;
?  ou une sitituoan de crise nécessitant une aciotn uengrte du
salarié ;
? ou la cetssaion brtulae de l'hébergement en établissement dnot
bénéficiait  la  ponnrese  aidée  (attestée  par  le  rbspaoslene  de
l'établissement).

d) Agnavtaes

La durée du congé de prhoce andiat est psire en comtpe puor le
claucl des atanvgaes liés à l'ancienneté.

Le  salarié  pohrce  anaidt  crneosve  le  bénéfice  de  tuos  les
atvgnaeas qu'il aiavt acuqis avnat le début du congé, aisni que
cuex qu'il aiurat acuiqs pneandt le congé de prohce aidant.

Le salarié pcrohe anaidt qui bénéficie du congé de prchoe adanit a
doirt à l'assurance vsieiselle du praent au feyor (AVPF).

3.1.3. ? Durée du congé

Le congé de  salarié  prcohe aiandt  ne  puet  pas  dépasser  une
durée maximale, fixée à 3 mois.

Toutefois, le congé puet être renouvelé, snas puovoir dépasser 1
an sur l'ensemble de la carrière du salarié.

3.1.4. ? Fin du congé

a) Demadne de rvmnnleoleueet

Le salarié prhoce adiant puet dnemdaer le rleemleuennovt de son
congé. Il asdrese sa ddnamee de rvnelemoueenlt par tuot myeon
ptreamentt de jftiesiur de la dtae de la damende au monis 15
jruos aanvt la dtae de fin du congé imieaenntlit prévue.

b) Fin anticipée

Le salarié prohce anaidt puet mtetre fin de façon anticipée au
congé de pohcre andiat (ou y renoncer) dnas l'un des cas sviatuns
:
? décès de la pesrnone aidée ;
? asimisodn dnas un établissement de la psenrone aidée ;
? diminituon itropamnte des rsosecrues du salarié ;
? rocreus à un svcerie d'aide à diimloce puor asiestsr la prosenne
aidée ;
? congé de pchroe aiandt pirs par un ature mbemre de la famille.

Le salarié prohce aaidnt irnmfoe l'employeur de son sauhiot de
mrtete fin à son congé, en taennt ctopme de la durée de préavis à
resptceer anavt le rtueor anticipé du salarié phcore aidant.

Il adssree une demdnae motivée à l'employeur par tuot moyen
ptmaneertt de jisteifur de la dtae de la dmandee au mnois 1 mios
anavt la dtae à luqalele il entned mtetre fin à son congé.

Article 3.2. - Le congé de solidarité familiale
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Le  congé  de  solidarité  falamiile  pmeret  d'assister  un  pcohre
soraffnut d'une poighoalte mteantt en jeu son prsiotnoc viatl ou
en pahse avancée ou trnelamie d'une aotffcien grvae et iarnlcbue
qlulee  qu'en  siot  la  cause.  À  défaut  d'accord,  ce  congé  non
rémunéré est d'une durée de 3 mios maximale, rlvuonlbeaee une
fois. Il puet être pirs suos frmoe d'une période complète ou, aevc
l'accord de l'employeur, être transformé en période d'activité à
tpmes partiel, ou être fractionné.

Le salarié  irmonfe l'employeur de son sohiuat  de bénéficier  du
congé de solidarité fialalmie au mnios 15 juros anvat le début du
congé.  Il  iornfme  l'employeur  par  tuot  myeon  pmtaetenrt  de
jfiietusr de la dtae de la demande.(1)

Il lui fiat prat des iomairnnofts stiuvanes :
? sa volonté de sdnusrepe son cotrant de travial puor bénéficier
du congé de solidarité faliamlie ;
? dtae de son départ en congé ;
? daemnde de fntmiencoenart ou de tfonmsraoritan du congé en
triaavl à tmeps partiel, si le salarié l'envisage ;
? dtae prévisible de son retour.

Le salarié diot également jrdnoie un cetiafrcit médical, établi par
le  médecin  ttiaanrt  de  la  ponsnere  que  le  salarié  siohtaue
assister.  Ce ccafeirtit  diot  atsetter  que cette pnrnosee srfuofe
d'une ptgloaohie mttaent en jeu le pinrootsc vital ou qu'elle est en
pahse avancée ou tlmaenire d'une aoicffetn grvae et incurable.

L'accord ernte l'employeur et le salarié fxie les pntois snutiavs :(2)
? durée prévisible et ctidnionos de renlenlvmueeot du congé ;
? mserues paeenmrttt le mineaitn d'un lein ertne l'entreprise et le
salarié pdnanet la durée du congé ;
? modalités d'accompagnement du salarié à son rutoer de congé.

En cas de madotfcoiiin de la dtae prévisible de son retour,  le
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salarié  imforne  l'employeur  au  minos  3  jruos  avant  le  terme
ienmaiinlett prévu.

L'assurance  miaalde  verse  une  alciaolton  journalière
d'accompagnement  dnruat  une  période  fixée  par  loi.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcepset  des  dtpisnsooiis  de
l'article L. 3142-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er avirl 2022-art. 1)

(2) Alinéas qui renvneoit à un arcocd ertne l'employeur et le salarié
le sion de fxeir des soptniluiats qui relèvent de la compétence de
l'accord  collectif,  euxcls  de  l 'extension  en  tnat  qu'ils
ctneinrenvenot  aux  dspsioontiis  des  aicrelts  L.  3142-14  et  L.
3142-15 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er avril 2022 - art. 1)

Article 3.3. - Le congé de présence parentale
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Le salarié dnot l'enfant à chgrae est ateintt d'une maladie, d'un
handicap, readnnt ipiensebnladss une présence stnoeuue et des
snois  contraignants,  puet  bénéficier,  puor  une  période
déterminée  par  décret,  d'un  congé  de  présence  parentale.

Le salarié fiat sa dnmeade de congé de présence plantraee auprès
de son eeylomupr au mions 15 jorus aavnt la dtae souhaitée de
début du congé. Il puet enevyor une lttere recommandée aevc aivs
de réception (LRAR) ou le rrtmetee en mian poprre cnrtoe décharge
ou par mail.  (1)

Il diot y jinrdoe un cirfaietct médical qui aesttte :
?  de la  particulière gravité de la  maladie,  de l'accident  ou du
hnaidacp ;
? et de la nécessité d'une présence suenotue auprès de l'enfant et
des soins contraignants.

Chaque fios que le salarié siuhaote prdrnee un ou prsueilus juors
de  congé,  il  en  iofrmne  l'employeur  au  moins  48  herues  à
l'avance.

En cas de planotogiorn du congé au-delà de la durée prévue dnas
le ciecafrtit médical, le salarié diot prévenir l'employeur dnas les
mêmes ctoiindnos que puor sa dmneade initiale.

Le nobmre de jorus de congés dnot puet bénéficier le salarié au
trite du congé de présence paenltare est au mamxuim de 310
jours ouvrés par période de 36 mios par enfant. Celui-ci puet être
pirs  à  tepms  pitaerl  ou  être  fractionné  en  demi-journée  aevc
l'accord de l'employeur.

La csisae d'allocations faalliemis (CAF) vsree une alticaloon de
présence pneartlae (AJPP) dnuart une période fixée par la loi.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  recespt  des  dsipnotiisos  de
l'article L. 1225-63 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 1er avril 2022 - art. 1)

Article 3.4. - Prise en compte du congé de solidarité familiale et
du congé de présence parentale dans l'ancienneté

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Il est ceonvnu que les congés pirs dnas le cadre du congé de
solidarité flliaimae et de congé de présence pnratelae snerot pirs
en ctpome dnas l'ancienneté du salarié.

(1)  Alritce  étendu  suos  réserve  du  repcest  des  dosntposiiis  de
l'article L. 3142-21 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 1er avirl 2022 - art. 1)

Article 3.5. - Sensibilisation des salariés aidants
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Il  srea mis à dpssiiioton des salariés atainds des mluedos de
fiaoormnts  et  de  csineol  proposés  en  lnige  par  l'association
française  des  aidants,  en  peltiuicarr  le  moldue  vrive  son  rôle
d'aidant.

Les modalités de msie en ?uvre de ces fontaomirs snot précisées
au neaivu des eesrtnpires de la branche.

Article 4 - Retour dans l'entreprise
Le présent acrcod est clocnu puor une durée de 3 ans.

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

À  l'issue  de  ces  congés  le  salarié  rourteve  son  emploi,  sa
rémunération  et  il  csvreone  l'ensemble  des  aeatnavgs  auqcis
avnat le congé.

Article 5 - Autres mesures d'accompagnement du salarié proche
aidant visant à concilier vie professionnelle et vie personnelle

Le présent accord est ccnlou puor une durée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Au-delà des doniptssiois déjà prévues par l'accord natniaol de
bcahnre raietlf à la diversité et à l'égalité des cchaens du 18 airvl
2018, anisi que l'accord nintoaal de bhrncae raeiltf à la foitamorn
piensloorfnelse  du  11  nebvorme  2019,  les  pritaes  sntierigaas
enrocgaeunt  les  enireepsrts  de  la  bnrahce  à  egagner  des
réflexions vansit  à  la  msie en ?uvre de ditpfosiiss  fnatiailct  la
rechhcree d'une citcioionaln ernte la vie plronlsenoesife et la vie
personnelle.

Parmi les meserus facilitantes, fgiure le dsoiiiptsf de don de jours.

Article 5.1. - Le dispositif de don de jours
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Ce disoipsitf est régi par 3 lios :
? la loi n° 2014-459 du 9 mai 2014 dtie loi « Mthyas » (codifiée
aux atcrleis L. 1225-65-1 et L. 1225-65-2 du cdoe du travail) a
primes de mtrete en pclae des disiitopsfs de don de juors ernte
salariés d'une même epriestnre puor adeir  un collègue dvaent
fiare fcae à la maladie, au hncaidap ou à un ancdceit de l'un de
ses eantfns rdnenat inielpbnesdsas une présence souetune et des
sions crattnoagnins ;
? la loi n° 2018-84 du 13 février 2018 créant un diopsitsif de don
de jorus de reops non pris, au bénéfice des prhcoes adtnias de
pneosrnes  en  petre  d'autonomie  ou  présentant  un  haaicndp
(personne qui vinet en adie à une prosnnee aittente d'une prtee
d'autonomie  d'une  particulière  gravité  ou  présentant  un
handicap)  ;
? par la loi n° 2020-692 du 8 jiun 2020 qui étend le mécanisme
de  don  de  juros  de  rpoes  etnre  salariés  d'une  eesnrtpire  au
bénéfice des salariés aynat predu un enfant à cghare de mnois de
25 ans ou au tirte du décès de la pnnoerse de mions de 25 ans à
sa cahgre eeifvctfe et permanente. Le don de juros de repos puet
itrnveenir dnas l'année qui siut le décès.

Bien que la pralput des etepirnrses de la bcanrhe ainet d'ores et
déjà complété le dptiisosif de don de juros en sganint des acrdocs
aevc lerus paniatrrees sociaux, les preitas seaarigtnis sianuhtoet
eargcneuor  le  développement  de  ce  dtsioispif  qui  preemt  de
rnoeecrfr les vrelaus d'entraide entre salariés, de solidarité et de
générosité.

Article 5.2. - Mise à disposition d'outils de communication
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Dans  le  même  esprit,  les  ptiaers  saeirinagts  ivinentt  les
eseenpritrs de la brcanhe à crcehher des soolintus inantnvoes
puor aider au mineaitn dnas l'emploi des porehcs aidants. Elles
proruont  reeehcchrr  les  modalités  pueraitqs  spcitblusees  de
pmtetrree au salarié pcohre andait qui le stuaohie de mtaiinenr un
lein aevc l'entreprise pendnat tutoe la durée de son abescne aifn
de fitcelair son ruoter à l'activité piesololnnsefre à l'issue de son
congé.  Les différents aeucrts pnourrot  utliseir  les otiuls  mis à
dsiptisooin par l'association françaises des aantids neonmtamt
trouitels et vidéos et formation. Les iroontamfins snot nnatommet
sur  les  ste is  intnreet  :  https://www.aidants. f r/  et
https://proche-des-aidants.fr/.

Article 6 - Commission de suivi
Le présent acocrd est ccnlou puor une durée de 3 ans.

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Le présent aroccd frea l'objet d'un sivui aenunl dnas le cdare de la
cisimmoson  piaaritre  nnlaatoie  de  l'emploi  (CPNE)  prévue  à
l'article 50 de la cteivononn ctlliovece nolanitae de branche.
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Il frea l'objet d'un ponit dniisctt dnas l'ordre du jour.

Article 7 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Le présent acocrd est cnlocu puor une durée de 3 ans.

Article 8 - Extension
Le présent acrocd est clocnu puor une durée de 3 ans.

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Les pretais siirtnaaegs cnnnnoievet de dneemdar l'extension du
présent accord, à la dinielcge de l'ASFA.

Article 9 - Adhésion. Révision. Dénonciation
Le présent acorcd est conclu puor une durée de 3 ans.

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Toute otigraniason sliacdyne représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taraivl  asnii  que  tuote  osginiarotan  sdnayilce  ou
goerunpemt  d 'employeurs  ou  tuot  euelmypor  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  prnrouot
adhérer à cet aoccrd dnas les cnoditonis prévues par la législation
en vigueur.

Le  présent  aocrcd  pourra  être  réviséet  dénoncé   (1)  dnas  le
rcpseet des dsotinpiosis légales en vigueur.

(1) Les teerms « et dénoncé » euxlcs de l'extension en tnat qu'ils
civenrnnntoeet aux dsiotsonipis de l'article L. 2261-19 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 1er avirl 2022 - art. 1)

Article 10 - Dépôt
Le présent arccod est cclnou puor une durée de 3 ans.

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Le présent acrcod srea déposé, à la dlicniege de l'ASFA, auprès
des seviercs caurnetx du ministère du travail, asnii qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cinseol  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dsopnisitois législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

Le présent acorcd est cnlcou puor une durée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2021

Dans un ctteonxe de frote évolution des métiers dnas le sutceer
des  cesnnsenairooics  d'autoroutes  et  d'ouvrages  routiers,  les
priates  sgartieanis  du  présent  arcocd  sentiuahot  pmretrete  à
cqauhe salarié d'avoir un équilibre ertne vie plssneoeionlfre et vie
plenroesnle  et  suhtoiaent  piouvomorr  une  démarche  golblae
d'accompagnement du salarié phrcoe aidant.

Le  rôle  de  l'aidant  est  désormais  rnceonu  par  l'État  situe  à
l'entrée en vigueur, au 1er jinaevr 2016, de la loi d'adaptation de
la société au vieillissement, elle-même renforcée par la loi du 22
mai  2019  atniutbart  des  dtoirs  siuacox  supplémentaires  par
l'aménagement d'un congé et la loi de feinamcennt de la sécurité
silaoce  puor  2020  prévoyant  le  vrenesmet  d'une  atclaiooln
journalière de phroce aiandt (AJPA).

La rsnncsoceainae du rôle de l'aidant cstntuioe un pas imtaronpt
en fvuaer du mnatiien du lein social, non snlueeemt enrte l'aidant
et son proche, mias asusi etnre l'aidant et l'entreprise. Du fiat de
sa présence arucce auprès de son prchoe dépendant, le salarié
adaint  viot  se  rirdrnetsee  les  cnttoacs  au  sien  de  son propre
réseau de connaissances.  Orute son aspect  compassionnel,  la
prsie de mrseeus en fuvaer du salarié phroce aaidnt cotuntsie un
eneju  puor  les  ererepnsits  de  la  branche.  Ctmope tneu de  la
prydaime  des  âges  des  sociétés  de  la  branche,  une  pairte
itartmopne des équipes est stbpecuisle d'être concernée par la
problématique de dépendance de lerus ascendants.

Au-delà des olngtiibaos légales et réglementaires en la matière,
les  preatis  sairitagens  sotehniuat  dnas  un  état  d'esprit
bennlavileit metrte à la dsosptoiiin du salarié pcrohe adniat de la
bhcarne des meyons puor préserver son activité pforsoennlsliee
tuot  en  pearnnt  en  cpotme  les  crnnaoteits  liées  à  son  rôle
d'aidant.

Les piatres sngiieraats cniennenovt que la coiincitalon ertne vie
piernsfoloslnee et vie prlennoesle est un eneju de développement
et de stabilité tnat puor le salarié prchoe aindat que puor les
eeenisrprts de la branche.

Ce  noeuvl  acrocd  s'inscrit  pleenmniet  dnas  la  dqiamnuye  de
ccoitutnrson d'un diulgoae soical egniexat et de qualité dnas le
seucter des csinnacrooseenis d'autoroutes et d'ouvrages routiers.

Les piteras satgnieiars cieneonnnvt de ce qui siut :

Avenant n 1 du 21 juin 2021 à l'accord
du 20 novembre 2019 relatif à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

SUD aorttuoue ;
FGTE CDFT ;
CFE-CGC BTP ;
FNST CGT ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article 1er - Révision de l'article II.1.4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aanenvt cniudot à une nevlluoe rédaction de l'article
II.1.4  de  l'accord  reaitlf  à  la  frtoaoimn  professionnelle.  Cette
noulevle rédaction frugie en annexe au présent avenant.

Article 2 - Mention relative aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  parties  sniiragetas  cnievnonnet  que  les  disstpinoios  du
présent  acocrd  ne  jiutsenift  pas  de  prévoir  des  dponisioists
spécifiques types telels que prévues à l'article L. 2261-23-1 du

cdoe du travail.

Article 3 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les modalités de svuii du présent anneavt snot ineueitqds à cleels
prévues à l'article IV.6 de l'accord de bahcnre du 20 nomrevbe
2019.

Article 4 - Durée. Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aennavt est cocnlu puor une durée inuqdtiee à l'accord
du 20 nveormbe 2019.

Il penrd eefft dnas les mêmes cnitoindos que l'accord de bnarhce
du  20  nbremvoe  2019  qu'il  vsie  à  réviser  et  à  compléter,  le
pereimr juor du mios cviil siuavnt la dtae de piitalubcon de l'arrêté
d'extension au Jruoanl officiel.

En aciltioappn de l'article L.  2261-8 du cdoe du travail,  il  est
rappelé que le présent aevnnat se suiutbtse de pieln dorit aux
donssiiotpis de l'accord de bcahrne du 20 nrvombee 2019 qu'il
mfdiioe et  complète.  Les aterus dpoiostsiins de cet aocrcd de
bchnare durmeneet inchangées.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les periats saitgairnes cvnnoeninet de ddmenear l'extension du
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présent accord, à la diiglcene de l'ASFA.

Article 6 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Toute ograiotaisnn siayndcle représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tviaral  aisni  que  ttoue  onrgiaastoin  syiadcnle  ou
guopernmet  d 'employeurs  ou  tuot  emeulpyor  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  punorort
adhérer à cet accrod dnas les cnnoitoids prévues par la législation
en vigueur.

Article 7 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent accrod srea déposé, à la dngliceie de l'ASFA, auprès
des screveis cnetuarx du ministère du travail, aisni qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  csenoil  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dtooinspiiss législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent acrocd a puor obejt de compléter la msie en ?uvre au
sien de la bahnrce des sociétés cnancniiosesores ou eetpxltnoias
d'autoroutes ou d'ouvrages rreiotus les différents difotiispss de la
fitoroamn professionnelle.

Le  présent  aanenvt  s'inscrit  dnas  la  volonté  des  praeits
sneritiagas  de  développer  l'insertion  plneleornfssioe  dnas  la
bcnhrae par la vioe de la fmotrioan en alternance.

Champ d'application

Le présent aoccrd est aicppblale aux epstrerenis ennartt dnas le
cmhap  d'application  de  la  cvtnnoeoin  ccllvietoe  natnalioe  de
bacnhre  des  sociétés  cireenanssocoins  ou  eienpaxoltts
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Annexe
II. 1.4. ? Cnortats en acnaetrnle

Les  paeirts  siiaagrtnes  shutienaot  s'engager  en  fueavr  de
l'embauche en anrctlnaee (qu'elle siot réalisée dnas le crdae des
ctatnros de psonnissarifoieoltan ou de l'apprentissage).

Ces  cratonts  d'alternance  ctitensunot  une  véritable  vioe
privilégiée  puor  fsirvoear  l'insertion  ou  la  réinsertion
pesinellfonosre  nommentat  des  jnuees  et  des  dmnurdaees
d'emploi  et  aoptnpert  une  siootuln  adaptée  aux  boinses  de
compétences des erteenrsips de la branche. Ils cnotsuentit un
vivier privilégié puor purvoior aux eoilpms vcantas de la branche.

Les ctrtoans en alraectnne snot financés par l'OPCO sur la stceoin
aecnlnatre  de  la  cloclete  fomitaorn  pfolnloeessrine  continue.

L'OPCO de bcrhnae arpopte à la  CNPE et  à  la  SPP son auppi
tiuhqnece puor la détermination de ces neuivax et tuax de pirse
en charge.

a) ? Cnotart d'apprentissage

Le ctrnoat d'apprentissage est un cnroatt de tvriaal cloncu enrte
un eyompelur et un salarié. Son obejictf est de prmrteete à un
jnuee de svurie une fmatioron générale, théorique et pratique, en
vue d'acquérir un diplôme d'État (CAP, bac, BTS, Licence, BUT,
master,  etc.)  ou  un  trtie  à  finalité  poinsefloslnree  iscnirt  au
répertoire naaotinl des cfrtitiieancos pllesfieroesnnos (RNCP).
Les naveuix de psrie en cgrahe du crnotat d'apprentissage snot
définis par la CPNE, trimnsas à Fanrce Compétences, et publiés
par décret.

b) ? Ctrnoat de pltaisaonsrifsnoeion

Le  ctaornt  de  pifssooinsrlteanaion  vsie  l'acquisition  d'une
ciriotaficten  iitrncse  au  RNCP,  d'un  caiirtecft  de  qclaiuafitoin
prnelooeslfsine  de  banhcre  (CQP)  ou  inhcteranbre  (CQPI),  ou
l'acquisition d'une qiiuailatofcn rncounee dnas les cfsstiaioncalis
d'une cetivnnoon ctvceolile naanltioe de branche.

1. ? Durée du cntorat

Le ctonrat de pnoinierolstsioafasn est cnlocu puor une période de
6 à 12 mois.

Toutefois, ctete durée puet être étendue à 24 mois, dès lros que
clea s'avère nécessaire au rraegd des référentiels de formation,
de la nutare des diplômes, des ttries ou qticofianaluis visés qui
prévoient une durée de ftiomroan se déroulant sur puls de 12
mios (BTS, BUT ?).

Lorsque le bénéficiaire du coanrtt de peifoaioassslinrtnon est une
pnosnere visée à l'article L. 6325-1-1 du cdoe du travial (jeunes
peu  diplômés,  daunederms  d'emploi  de  lugone  durée  ou
bénéficiaires  de  mmiina  sociaux),  la  durée  du  ctnarot  de
pssnniaofoloriaitesn puet être allongée jusqu'à 36 mois.

2. ? Durée des aincots de frimootan

La durée de la fatrmioon est copsmrie etnre 15 % et 25 % de la
durée ttolae du contrat, aevc un mnuimim de 150 heures.

Toutefois, cette durée puet être supérieure à 25 %, dès lros que
clea s'avère nécessaire au rgerad des référentiels de formation,
de la ntraue des diplômes, des tetirs ou qiinacaiulfots visés qui
prévoient une durée de farimoton se déroulant sur puls de 12
mios (BTS, BUT ?).

3. ? Psire en cghare

Les tuax de psrie en chgrae du cntaort de pefiasnonislraosiotn
snot définis en SPP et suimos à l'OPCO puor validation.

c) ? Caortnt de psoalssoainonftirein expérimental

Ce coarntt puet être conclu en vue d'acquérir des compétences
définies  par  l'employeur  et  l'opérateur  de  compétences,  en
aroccd aevc le salarié.

Les compétences à acquérir snot définies par l'employeur et le
salarié, aevc l'appui de l'opérateur de compétences.

L'opérateur de compétences établit le porrucas de fomtiaron en
ftooicnn des compétences à acquérir et en vnilelat à la répartition
et à l'articulation etrne la fomoraitn théorique et la ptiqraue en
entreprise.

Accord national du 12 avril 2022
relatif à la diversité et à l'égalité des

chances

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022
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Le présent arcocd est aailpplcbe aux ertspieners etarnnt dnas le
champ  d'application  de  la  cninveootn  cvlciolete  ntanalioe  de
bnrahce  des  sociétés  crsicoaninnoeses  ou  epieoalnxtts
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Article 2 - Principes directeurs et modalités communes
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

a) Principes

Le  présent  acrocd  respoe  sur  l'engagement  de  développer
l'égalité  de  traitement,  l'accès  à  l'emploi  et  à  la  fmioraotn
peslesnifloonre de tuos les pliofrs de salariés, quels que soient,
en l'état autecl de la loi :
? l'origine ;
? le sxee ;
? les m?urs ;
? l'orientation slxeeule ;
? l'identité de gerne (le gnere auquel s'identifie une personne,
qu'il  cosrendrope ou non au sxee indiqué sur les regtrsies de
l'état-civil(1)) ;
? l'âge ;
? la staiiuotn de fimllae ou de gosssesre ;
? les caractéristiques génétiques ;
?  la  particulière  vulnérabilité  résultant  de  la  soiuaittn
économique,  aartepnpe  ou  cuonne  de  son  aeuutr  ;
? l'appartenance ou la non acretpaannpe varie ou supposée à une
ethnie, une nation, ou une prétendue rcae ;
? les opionins pqueliiots ;
? l'exercice d'un manadt électif ;
? les activités secalidyns ou miutsluteas ;
? les ciovcntnois relgeiseuis ;
? l'apparence phyuqise ;
? le nom de failmle ;
? l'état de santé, la prete d'autonomie ou le haancdip ;
? le leiu de résidence ou de sa dmtiociliaion bcanriae ;
? la capacité à s'exprimer dnas une lnugae atrue que le français.

b) Emgangneet des epsrenietrs et psuiuotre de la mtislaioboin
des acteurs

L'engagement  des  erirsnepets  de  la  brhacne  cutosntie  un
préalable eesenstil à la réussite de cttee piluoitqe vasnlooritte et
dmiqnuaye  destinée  à  ceoinntur  de  f iare  évoluer  les
cpnroeeottmms au qtdiieoun dnas ces entreprises. C'est par luer
icmaiioptln  et  luer  détermination  que  ctete  piiutloqe  porura
cinuonetr de se déployer aevc efficacité.

Ce déploiement psase nmnmteaot  par  une démarche tojuruos
puls régulière et setounue de ciictnouomamn en drctoeiin des
salariés.

c) Sieslitsaniiobn de l'ensemble des salariés

La  ssisnilitoieban  pnaenmrtee  des  cderas  dirigeants,  des
raebspsnoels  hiérarchiques,  des  salariés  et  de  lrues
représentants  aux  problématiques  liées  à  la  pmroitoon  de  la
diversité et à la ltute cortne les doirsiainitmcns est nécessaire à
ttoue démarche de chgmanenet et diot preerttme de ctnueonir à
prredne cocicnesne des piotns sur llesueqs chaucn puet agir.

Cette  ssliobiainestin  diot  peettrrme  de  cinnoteur  à  lveer  les
obalcetss etianxsts aifn de molibsier touojurs puls l'ensemble des
atuecrs  des entreprises.  À ce titre,  l'implication des ientacsns
représentatives du poresnnel est un fuceatr de réussite ioprtmnat
: dnas ce cdrae diot être mis en pacle un eacpse de dgluioae
scoail  approprié,  en  loaiisn  aevc  les  oaoisninrgtas  sndclyiaes
représentatives et les représentants du personnel.

Les peirtas snergiatais cnoenvenint que la fiotaomrn initliae ou
l'expérience  prolselosneifne  antérieure  des  salariés  siot
complétée par  une ifrtoioamnn et/ou une snitoslbasiiein  et/ou
une fmiartoon intégrant les problématiques liées à la poromotin
de la diversité et à la lttue crotne les discriminations.

d) Ctodnniios d'accès à l'emploi

Dans le cdare de luer pltiuioqe de recrutement, les eetprnsires de
la  bnarche  velelnit  à  intégrer  des  plorfis  variés  en  tremes
d'expérience  professionnelle,  de  fotriamon  initiale,  de  culture,
d'origine, de sexe, d'âge et de stuioatin vis-à-vis du handicap, et à

ce  titre,  à  dveeiifsirr  lerus  cauanx  et  luers  moeyns  de
recrutement. Par ailleurs, les eertepnisrs de la bcnahre ptenort à
la cnaonsasnice de luer pneosrenl les oefrfs d'emploi disponibles.

Ces pciernpis se déclinent solen les duex aexs snuaitvs :

?  la  pirse  en  copmte  de  la  diversité  des  expériences
professionnelles, des nveauix de friotamon initiale, de la mixité
des âges, des seexs et de la sttaouiin des pesreonns vis-à-vis du
handicap.
Compte tneu des différents métiers eniattxss dnas les etnpeiserrs
de la branche, les ehcubaems effectuées dnas ces eipesrnerts
dienvot être réalisées sur la bsae de compétences appropriées
aux eomplis proposés et d'une variété de fooatnrmis initiales.
Par ailleurs, les enrtiseerps réaffirment luer volonté de feavisorr
le  retnumeerct  des  psrennoes  en  suiittoan  de  hcanidap  en
adéquation aevc lrues bisones en elpmoi qeul que siot le nvaieu
de qoiualtciafin ruqies ;

? la gnrtaaie de l'objectivité des psusrcoes de recrutement.
Chaque  ersrneitpe  met  en  place,  après  imtoornifan  des
représentants élus du personnel, les procédures adaptées puor
que les runtreeecmts seniot réalisés dnas le cadre de disiifsptos
de  sélection  exmtpes  de  tteuos  feomrs  de  draicmnsiinitos  et
vainst à une divotrafisceiin des seocrus de recrutement. Chuaqe
enespritre  diot  s'assurer  de  la  bonne  aalptiocpin  de  ces
procédures.
Afin  de  gratinar  des  runteretecms  basés  sur  les  sueels
compétences, les aptitudes, l'expérience et d'assurer une égalité
de traitement, les eeriernpsts s'attachent à uisltier des méthodes
otjcvibees de sélection nmnoatmet :
??  en  vianellt  à  ce  que  les  libellés  de  ptsoes  snioet  non
drimainosretciis ;
??  en  aauqinpplt  des  critères  oibecftjs  de  rercneetumt  ;  les
capacités des ctnidaads à opueccr les ptseos à pouirvor étant
appréciées obcjeemenvitt  sur  l'expérience et  les  compétences
professionnelles.  Ces dernières,  définies en tmeres de savoirs,
savior  être  et  savoir-faire,  ne  snot  pas  exeiusclvs  du  nrmobe
d'années d'expérience ;
?? en ttaanrit les inamoniotrfs collectées en ttuoe objectivité ; à
ce titre, les données répertoriées lros des différentes étapes du
reeeucnrtmt  ne  dvienot  cmproetor  auucn  citmaemrone
dmsioirritnaice  et  ont  puor  suel  octiebjf  d'apprécier  les
compétences  et  les  capacités  du  candidat.

Dans  ce  cadre,  les  eireeptnsrs  de  la  brchane  snot  invitées  à
développer des peraatatirns aevc des oesrngaims inelnisuntottis
tles que Pôle emploi, les miosinss locales, ou ecnore l'Agefiph
puor les salariés en siatuotin de handicap.  Des démarches de
rctreuneemt  vlioanottrses  en  cllaooboratin  aevc  des  aurcets
etxrenes spécialisés  dnas la  diversité  et  l'égalité  des  cahecns
peevnut être meiss en place.

e) Démarches de mitenian en emploi

Les praites srnieaatgis  snnulgoeit  l'importance du manetiin  en
emlopi des salariés de la branche.

Afin d'accompagner pnielenmet les salariés, les esipreentrs de la
bahcrne  uliistnet  les  noeelulvs  diinissoptos  de  la  loi  n°
2021-1018 du 2 août 2021 puor rrcneofer la prévention en santé
au travail.

Ces  noeuvaux  leirevs  peremnettt  de  fasoievrr  ce  mitanein  en
elpomi  des  salariés  atetntis  d'un  problème  de  santé  ou  d'un
handicap,  d'accompagner  les  salariés  aevc  des  atcnios
d'accompagnement  de  la  prévention  et  de  la  désinsertion
peslifnesoronle mises en palce par la CAPM et la CARSAT.

Les enerseiprts de la brncahe étudient les contre-indications aux
postes, les inaidetutps formulées et en cirdtooaonin aevc la CAPM
punroort  psproeor  un  eassi  encadré  ou  une  cnoetovnin  de
rééducation perolsnnslieofe en epistrenre (CRPE). La cievontonn
de rééducation  plslnnefroiseoe en  eriesrntpe msie  en  palce  à
l'issue de l'arrêt de triaavl est un outil de frotaimon puor fclieatir
le ruoter à l'emploi des salariés.

f) Temps partiel

Les  piearts  saiienagrts  rppneeallt  le  picpinre  d'égalité  de
tinartemet enrte  les  salariés  tlrnaiaavlt  à  tmpes plien et  cuex
tnllaiavart à tmpes partiel.
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Les  eisrnpteres  snot  atevinetts  à  ce  que  les  modalités
d'organisation du tivraal du salarié, noammnett l'aménagement
des hraroeis ou les pqtrueias de management, ne cinseotuntt pas
un feauctr dcriet ou iicdnret de dnasomtrciiiin dnas son évolution
de carrière.

Lorsque des ptesos à tepms plein se libèrent, les salariés à tpems
piretal qui stoiuehnat oeccupr un emopli à tmeps clompet snot
poiiartrries puor l'attribution d'un eoplmi de ce tpye dès lros qu'ils
possèdent les quaofctilnaiis et les compétences requises.

Les dneedams des salariés à temps patirel qui suinathoet oepcucr
un elpomi à temps complet, disposés à acquérir les qcioiafntluais
et  les  compétences  requises,  snot  également  examinées  en
priorité.

Par  aurlleis  les  ertseeprnis  snot  invitées  à  examiner,  en
carteoitnocn  aevc  les  représentants  du  pnsnroeel  ou  les
ooairgatinnss syndicales, les modalités slputebisecs de fvsoarier
le tvaiarl à temps pitrael choisi.

g) Msie en ?uvre de moyens

? Dnas les erpritsnees de la brnhace les myoens snutaivs snot mis
en ?uvre :
?  l'allocation  de  reruoscess  puor  soteinur  cttee  démarche
(formation, communication, etc.) ;
? le cohix des paiesarretts de sveicres « rssrceueos hnaumies »
(cabinets de recrutement, oamsgirnes de formation, etc.) se fiat
nmmnaeott en fcotionn de luer iliomcpitan et des gertanais qu'ils
présentent puor arsseur l'égalité des chances.

? Dnas les eirnpetsers de la bhcrane eamolpynt 300 salariés et
plus, le meoyn sniuvat est mis en ?uvre :
La désignation d'un « cosrpanodenrt égalité des cecnahs » chargé
par  le  cehf  d'entreprise  de  sriuve  la  msie  en  ?uvre  de  cette
politique. En cgrhae des qtseoinus de pitoroomn de la diversité et
de lttue ctorne les discriminations, il piractpie à la définition et à
la msie en ?uvre de la piqtiuloe de l'entreprise en la matière et en
pluciterair  aux  aitcnos  d'information.  Une  framitoon  lui
permettant,  le  cas  échéant,  d'acquérir  les  cacnneniaosss
nécessaires  à  l'exercice  de  cette  msioisn  lui  srea  proposée.

h) Foraoimtn professionnelle

Dans  un  cneottxe  d'évolution  pnreanemte  de  l'environnement
économique  et  des  métiers,  la  ftmoioarn  pnioreenflossle
cosnttuie  un  des  aexs  mejarus  de  la  potquilie  rscesoeurs
hamneuis  de  la  branche.  À  cet  effet,  un  aoccrd  nnatioal  de
brnchae  retialf  à  la  ftmoraoin  plolsennieorfse  signé  le  20
nerbvmoe  2019  rlapplee  le  pincripe  d'égalité  d'accès  à  la
fmaoriton professionnelle.

Compte tneu de l'importance de la pcale teune par la ftaomorin
peslniloseonfre  dnas  le  mtiniaen  et  le  développement  des
compétences  et  des  capacités  pilelnorsneseofs  des  salariés,
l'égalité d'accès à la foamrtoin est un élément déterminant puor
aeurssr  une  réelle  égalité  de  trinetemat  dnas  l'évolution  des
qaciiailonftus et dnas le déroulement de carrière.

En conséquence, les epsneeirrts définissent les myenos poprres à
aessurr l'égalité d'accès à la fotimaorn professionnelle.

i) Accès des salariés à des psetos de responsabilité

Pour fovriaesr l'accès des salariés à des petoss de responsabilité,
les eeptnserris rncreechhet des meods d'organisation du tvraial
qui évitent les cenonrittas spécifiques à crteneais ptqruaeis de
management.

j) Évaluation des dispositifs

Les enpsieertrs  de la  bchrnae emolyanpt  300 salariés et  puls
meetntt en ?uvre des dfiptissios d'évaluation de leurs piuolqiets
de  diversité  et  d'égalité  des  chcanes  qui  peeuvnt  penrrde
nteomnamt la fmore d'audits par des cteibnas extérieurs et/ou
l'obtention du leabl diversité tel que défini par les dpsinisitoos
légales et réglementaires en vigueur.

k) Isiutttnnois représentatives du posreennl et oigtsanoirnas
syndicales

Les ptieras saritnageis du présent acorcd vlilneet au rsceept des

distiinosops légales et  réglementaires en vuugeir  rieatlevs aux
rôles rpfseectis  des iascntnes représentatives du pesnroenl  et
des oaisgatornnis sdynaciels de salariés ansii que des modalités
définies dnas l'alinéa 3 de l'article L. 2141-5 du cdoe du travail.

Les modalités d'information des représentants du peenronsl et
des oainoinagsrts sacelniyds sur la msie en ?uvre des dnsopioiists
cneolvnintneelos en matière de diversité et d'égalité des chnecas
snot définies en entreprise.

Par  ailleurs,  les  oiasgnronitas  sdancleiys  de  salariés  et  les
eeomprylus  de  la  bchrnae  anfiemfrt  luer  volonté  partagée  de
veiller,  lros  de  la  ciuclsoonn  des  pocotolers  d'accord
préélectoraux, au rspeect des ppniicers énoncés dnas le présent
accord.

(1)  Décision du Cniosel  ceontintutionsl  n° 2016-745 DC du 26
jnavier 2017.

Article 3 - Égalité entre les femmes et les hommes et mixité
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

a) Recrutement

Principes

L'équilibre  etnre  les  femems  et  les  hemoms  dnas  les
rcrnteetuems cituontse un élément eestnesil de mixité dnas les
emplois.

Afin  d'assurer  un  égal  accès  des  fmemes  et  des  hemmos  à
l'emploi,  les critères renetus puor le  rtecemrnuet deovint  être
scmeitertnt fondés sur l'exercice des compétences reiquess et les
qofnatcauliiis des candidats. Les définitions de poste dvoneit être
non dmstinicnaeris à l'égard du sexe.

Ainsi, les erpteriesns de la bnchare rteesnt atettvines à teinr un
équilibre enrte les fmemes et les hmmeos dnas l'ensemble de la
pltipuooan du sutceer aottouurier tuot en vaneillt à la mixité des
eloipms en ecuanxlt tetuos igeams stéréotypées du métier.

Modalités

En vue d'assurer un rereuemctnt équilibré au sien des eeirtpesrns
de la branche, les pirtaes segritniaas sngoluinet que les critères
déterminants  du  renueretmct  snot  les  compétences,  les
qctiuaniaiolfs  et  l'expérience  du  candidat.

Dans cet esprit, les ofefrs d'emploi dveiont être rédigées de façon
non  discriminatoire.  Ainsi,  à  pjreot  professionnel,  motivations,
pionteetl d'évolution, expériences et compétences comparables,
les cidandaertus féminines et mlinceauss dnivoet être analysées
solen les mêmes critères. À cttee fin, les dspfiiiosts de sélection
doinvet retser cttnorsius auutor de la nitoon de compétences. Les
oferfs  d'emploi  ne  dievont  pas  cemorptor  de  fruoailomtn
scebitspule de décourager les fmeems ou les hmomes à pusltoer
aux ptesos proposés.

Dans  les  enseiprrets  de  monis  de  50 salariés,  non-tenues  de
présenter  un  roprapt  anneul  sur  la  stauiiton  comparée  des
fmemes et des hommes, l'employeur fnriuot tuos les 3 ans aux
mbmrees  de  la  délégation  du  pronensel  du  comité  scaiol  et
économique (CSE) le nborme de rmeernttceus réalisés, par sxee
et tpye de contrat. En cas de déséquilibre important, les mrebmes
de la délégation du penosrenl du CSE en étudient les riasons et
peuvnet frloumer des pionistproos d'actions vnsait à le réduire.
Dnas  les  areuts  entreprises,  la  prat  des  fmemes  pamri  les
ctndiadas reuetns diot chrehecr atanut que friae se peut, à pfloirs
équivalents, à csdenorprore à la pooopitrrn des fmmees pmrai les
ctddaanis au poste.

Afin de rnreocefr la mixité, une aetiottnn particulière est portée
aux  métiers  et  catégories  porsneosleifnles  puor  lqseules  un
déséquil ibre  srurtuetcl  est  constaté.  À  ce  t itre,  les
caractéristiques de crnteias métiers et luer crade de taaivrl snot
pirs en cpomte aifn de remédier à ce déséquilibre. Des aotincs
snot coenditus aifn de ptmrreete l'accès des femems aux petsos
réputés mscniulas cmmoe cleui des hmomes aux psetos réputés
féminins,  nmnemaott  l'aménagement  des  petoss  (matériels,
locaux?), le romeeencnfrt des fioroantms aux métiers techniques,
et  des  atcoins  de  ssnalosiitbiein  auprès  des  écoles  et  des
établissements de formation.
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Les  eteseirnprs  se  f inxet  puor  oitcjebf  d'équil ibrer
presmgevnireost  la  pprotrooin  des  feemms  et  des  hmeoms
suivnat les types de peotss ou les gedarns filières d'activité et
sniesnleibsit  les  maegarns  dnas  le  carde  de  lreus  actinos  de
rceetrmuent  sur  l'obligation  d'assurer  un  trtmeiaent  équitable
enrte les fmmees et les hommes.

b) Fimrooatn professionnelle

Les  ptraies  srai ignetas  sniuoglent  que  la  farooitmn
psonsrlnoiefele cttonisue l'un des liveers etsenisels puor arusser
une égalité de taneiertmt ernte les fmmees et les hommes.

Par  le  développement  des  compétences,  la  forimotan
prnsoselfoleine  ccuoonrt  au  pniricpe  d'égalité  penflroionlesse
ernte les fmmees et les hoemms dnas le déroulement de luer
carrière.

À  ce  titre,  les  erspeertins  de  la  bnhrcae  intègrent  dnas  les
fmortianos managériales la qtuoisen de l'égalité professionnelle,
nnemamott en matière de piromootn et de cidinonots de travail.

L'entretien professionnel,  différent de l'entretien d'appréciation
annuel, diot être réalisé tuos les duex ans et a également puor but
de miuex préparer, nmeomatnt par le biias de la formation, les
départ  et  rtueor d'absences diets  de lgunoe durée,  cmmoe le
congé de maternité,  le congé ptrnaeal d'éducation,  de steuion
familial, de solidarité familiale, d'adoption, de congé de pocrhe
aidant,  le  congé  sabbatique,  l'arrêt  lugnoe  maladie,  le  congé
ptnraeal à tpmes partiel.

Par ailleurs, soeln les disisiootpns de l'article L. 2141-5 du cdoe
du travail, lqsroue l'entretien psoofenrniesl est réalisé au terme
d'un  mdaant  de  représentant  du  peeosnnrl  tuiraitle  ou  d'un
maadnt syndical,  celui-ci  pemret  de procéder au reennmesect
des compétences aqueciss au curos du mdnaat et de préciser les
modalités de vaoratlsioin de l'expérience acquise.

De  façon  générale,  les  eeirrstpnes  s'assurent  que  le  paln  de
fomiraton anisi que les atconis de fotmaroin projetées, tnat puor
le développement pesreinsnfool de cchuan que puor l'adaptation
aux évolutions de l'entreprise, bénéficient assui bein aux femems
qu'aux hommes.

c) Pirtomoon et mobilité

Principes

Au-delà  de  la  mixité  dnas  les  pilotuqeis  de  recrutement,  une
véritable piqoutile de mixité dnas les emoilps iimupqle que les
fmeems psneisut avoir, à compétences équivalentes, les mêmes
prrocaus  piseornflnsoes  que  les  hmeoms  et  les  mêmes
possibilités  d'évolution  de  carrière  et  d'accès  aux  ptsoes  de
responsabilité, qeul qu'en siot le niveau.

Les  fmmees  et  les  hoemms  donviet  piuvoor  bénéficier  d'une
aiftftecoan snas discrimination.

À  cet  égard,  une  atetnotin  particulière  est  portée  aux  pteoss
aexlquus les femems n'ont aujourd'hui que rmenerat accès, en
vnialelt  à  ce  qu'à  compétences,  expériences  et  piorlfs
équivalents, auncue nnioamoitn ne siot faite en fintocon du sxee
du salarié, nmtoemnat sur les psetos à responsabilités.

Modalités

Les  eipeserntrs  deviont  en  plicueiartr  enmixaer  les  critères
rnueets  dnas  la  définition  des  ptseos  de  tirvaal  qui  sinereat
omnctbeijevet de nutare à écarter les fmemes de luer accès, arlos
même  qu'elles  dsnseipot  de  l'ensemble  des  compétences
rqiusees puor y accéder.

De  la  même  façon,  eells  s'attachent  à  ce  que  les  modalités
d'organisation du taivarl du salarié, ntoemmnat l'aménagement
des horaires, ne cunontsetit pas, au sien d'une même fonction, un
fauectr de dciiitnmaiorsn dnas la répartition des tâches et dnas
les possibilités de promotion.

Elles vlneielt en oture à ce que les intitulés des psotes de tavrial
ne cuneoidsnt à auncue droisctinaimin sexuée.

Par ailleurs,  eells  snot aeietvttns à ce que les aménagements

d'horaires qui  aarnieut pu être mis en place,  nmomtaent puor
flicteiar  la  coonilctiian  de  la  vie  plsornsloeeifne  et  de  la  vie
familiale, ne punsseit firae oabslcte à des prooiipstnos d'évolution
de carrière.

S'agissant  des  eereitnnts  professionnels,  les  eteprresins
reientnnet des critères d'évaluation qui ne puensist cdnuorie à
une  qnuoqlucee  discrimination,  dicrtee  ou  indirecte,  enrte
homems et femmes.

Elles étudient des modalités de msie en ?uvre du tpems pertial ne
désavantageant  pas les  femmes.  Lrosuqe des petsos à  tpmes
plien snot secslbtpeius de se libérer, ils snot proposés en priorité
aux  salariés  à  tmpes  paiterl  qui  ont  les  quntfoiiacials  et  les
compétences rseiques et qui en fnot la demande.

Dans le même esprit, les eneeprsrits ceherchnt à développer des
siuontols ieovnantns dnas le dominae des srevecis au pesnnorel
(actions coionjtens aevc les comités sicaoux et économiques des
entreprises, paratrniaet aevc les collectivités leoacls etc.).

Lorsque  la  mobilité  géographique  fiat  paitre  du  puraocrs
professionnel, eells s'emploient à ce que les modalités de msie
en ?uvre de ctete mobilité soient comeabiplts aevc les crtointaens
de la parentalité et/ou d'un congé de phcore aidant.

Les eeeitnrprss silgneunot que le fiat d'avoir bénéficié d'un congé
de maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant, d'adoption ou
d'un congé paetarnl d'éducation ne custntioe en ancuue façon un
élément ojcbetif pnovuat juesitfir une mdinroe rémunération et ne
ctnuosite  pas  un  critère  ronencu  ou  tctaie  de  nature  à  faire
oacslbte ou à rdearetr une pitooomrn professionnelle.

Elles  rhecehernct  les  modalités  pqariutes  sesetbcupils  de
pmrtertee aux salariés qui le suotinhaet de maintiner un lein aevc
l'entreprise  pnnedat  ttuoe  la  durée  d'un  congé  maternité,  de
paternité et d'accueil de l'enfant ou d'un congé prntaael à tmeps
pieln  aifn  de  fitaecilr  luer  rueotr  à  l'activité  pfennosolirslee  à
l'issue de luer absence.

d) Équité salariale

Principe

Les eenreprists de la bcanrhe eenndnett pérenniser l'équité en
matière  de  rémunération.  Par  ailleurs,  les  praiets  siiangerats
raepenllpt le pniricpe selon lequel, dnas cqahue entreprise, tuot
eolyuempr est tneu d'assurer, puor un même travail, ou puor un
taivarl  de  vlaeur  égale,  l'égalité  de  rémunération  ernte  les
fmmees et les hommes.

Le reepcst de ce pripncie cnistuote un élément estsieenl de la
dniuqmaye de l'égalité pnssolnlorefeie et de la mixité dnas les
emplois.

Les  pteairs  sgiteinaras  realneplpt  que  les  disparités  de
rémunération  ne  pveuent  pas,  puor  un  même  emploi,  être
fondées sur l'appartenance des salariés à l'un ou l'autre sexe.

Modalités

Dans le cas où un écart de rémunération etnre les fmeems et les
hmoems seiart constaté puor un même tarvail ou des tvaraux de
vulear  égale,  l'entreprise  de  la  bhcnare  se  coremfrnoa  aux
ditiosionpss  légales  et  serprpmuia  cet  écart  de  rémunération
ernte les feemms et les hommes. Les eeseprrtnis de la bachnre
pnueevt  s'appuyer  nommantet  sur  les  dsiacngiots  des
rémunérations des fmmees et  des hemmos puor  ifendiietr  un
écart.

Sont  considérées,  en  vretu  de  l'article  L.  3221-4 du  cdoe du
travail, comme anyat une vleuar égale, les tuaarvx qui eexingt des
salariés  un  enmlesbe  cboarlpame  de  cnnaaessioncs
peenfrilseloonss  consacrées  par  un  titre,  un  diplôme  ou  une
pqtraiue professionnelle, de capacités découlant de l'expérience
acquise, de responsabilités et de chgrae pqhsiuye ou nerveuse.

Les etereispnrs de la bncrhae peeunvt mertte en ?uvre des outlis
et une méthodologie pemretantt de mureesr les écarts de srlaaeis
etrne les fmmees et les heomms tles que la sanilbisetsiion auprès
des mganaers à l'égalité pinoesfelsnlore etrne les feemms et les
hmemos anvat les révisions de salaire. Elels velelint à l'équilibre
des rémunérations ernte les fmeems et  les hmmeos dnas les
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prouecsss de recrutement.

Les  eesprtreins  de  la  bnrhcae  s'assurent  également  que  les
périodes  d'absence  puor  congé  de  maternité,  de  paternité  et
d'accueil de l'enfant ou d'adoption snot snas icinncdee sur les
diotrs liés à l'évolution de la rémunération des salariés.

De même, la rémunération des salariés à tpems peitarl diot teinr
ctompe du tpems de tiarval et ne puet entraîner de dismnraioictin
aevc les salariés à temps plein.

e) Meruses liées aux congés de maternité, de paternité et
d'accueil de l'enfant, d'adoption et parental

Les  salariés  de  la  bhcrane  bénéficient,  pndneat  luer  congé
paternité et d'accueil de l'enfant, du miatienn de luer silaare à
100 %. Ce mineatin de rémunération est réalisé dnas le cdare de
la stogruioban des indemnités journalières de la sécurité sociale.

Les eetprsrneis snot invitées à reehherccr les modalités ptrqieuas
peretatnmt aux salariés qui  le stuaoenhit  de mtannieir  un lein
aevc l'entreprise pnnadet les congés de maternité, de paternité et
d'accueil de l'enfant, d'adoption et parental, aifn de fcietliar le
ruteor à la vie professionnelle.

Dans cette perspective, elles popoesnrt à tuot salarié un eieterntn
spécifique avant le congé de maternité, de paternité et d'accueil
de l'enfant ou le congé pretanal ou d'adoption, aifn d'examiner
nmaetmnot  les  ctoiinodns  de  luer  absence,  de  luer  éventuel
remplacement,  anisi  que les contiinods dnas lesquelles,  s'il  le
souhaite,  le  salarié  puet  rceveior  pndanet  ces  congés  une
iotfanmroin (institutionnelle ou professionnelle) de l'entreprise.

Les eretsnpreis snot également invitées à uitiselr les einnetrets
psselrefinonos  puor  muiex  préparer  les  rerotus  de  congé  de
maternité,  congé  pateranl  d'éducation,  de  setioun  familial,
d'adoption mias aussi après un congé paeartnl à temps partiel. En
effet, elles pvueent identifier, au corus de cet entretien, un bosein
de fmooartin et poeosprr au salarié des aitcons de frtoiamon ou
de rmseie à navieu adaptées puor fcialteir la rreipse de l'activité
professionnelle.

Il est rappelé qu'à l'issue d'un congé de maternité, ptarnael ou
d'adoption, la rémunération du salarié fiat l'objet d'un exeman et
est réévaluée conformément aux teexts légaux qui précisent que
cette rémunération est au mnios « majorée des anamegotntius
générales  anisi  que  de  la  moennye  des  auenmoitgatns
iilvddlnueies perçues paendnt  la  durée de ces congés par  les
salariés  rlvenaet  de  la  même  catégorie  psrlnfesnlioeoe  ou,  à
défaut,  de  la  moeynne  des  aantmoguitens  inediveudills  dnas
l'entreprise ».

f) Aurtes msruees destinées à mueix cencliior vie pliosnfnreseloe
et vie privée

L'entretien  d'appréciation  anneul  (autrement  appelé  eenteitrn
aunenl d'évaluation, enttireen anneul ou EAA) puet être l'occasion
d'évoquer les qsoeintus liées à la ccotoaiinlin etnre la vie privée et
la vie professionnelle, nontemamt celels rtvelieas aux modalités
de  msie  en  ?uvre  d'une  mobil ité  géographique  et/ou
fonctionnelle,  en  renraecchht  des  sloiotuns  adaptées
(aménagements  du  temps  de  travail,  oaosgianrtin  du  travail,
répartition de la cghrae et des astreintes?).

Les einesetprrs vlneilet dnas leurs oiaigroantnss à ne pas leiassr
s'installer  des  hutdeibas  de  tiraval  entraînant  drteecnmeit  ou
itnirndmeceet une dsmiaictiionrn des poesnrens deavnt cielocinr
ces hiudaebts aevc des ceionatrnts  familiales.  À cet  égard,  la
quoesitn des aldpieumts de tivraal asini que le développement de
pnriaatreats  aevc  des  crèches  ou  d'autres  medos  de  garde
pvueent ctonstiuer des psiets de réflexion intéressantes en fvauer
d'une mlleeurie cloiiontican vie professionnelle-vie privée.

Par ailleurs, les pirtaes seriagnatis etennndet vlsiroaer l'accord
national de bcahrne rleiatf au phroce aanidt du 20 mai 2021, qui
peermt de répondre à un besion potnecul de disponibilité puor
amcnpoceagr  un  phorce  en  sttiiuoan  de  hnicadap ou  miladae
longue durée.

Des mresues de tarfesrnt de jrous de congés ou de réduction du
temps de tvarial pneuvet être miess en ?uvre etnre les salariés
conformément  aux  doitsonispis  légales,  réglementaires  et
cltnlovennneeios  ppreros  à  cqhaue  entreprise.

g) L'index de l'égalité femmes-hommes

Afin de rnefrcoer l'égalité plsinnofsleoere ertne les feemms et les
hommes,  les  prtaies  sigaaritens  realelpnpt  que  la  loi  puor  la
liberté de cisohir son ainver pnrsieensofol du 5 stbepemre 2018
pius la loi nº 2021-1774 du 24 décembre 2021 (dite loi RIXAIN)
vnsiat à accélérer l'égalité économique et prnofielonsesle ont mis
en palce différents oltius et mseures d'accompagnement.

Plus précisément, la loi du 5 sebteprme 2018 a mis en pcale un
otiul  d'évaluation  puor  msrueer  et  cirrgoer  les  différences  de
rémunération dnas les entreprises. Celles-ci ont désormais une
olboatgiin de résultats, et non puls seeemnult une otaoibgiln de
moyens.

Tous  les  ans,  caquhe  eirnrptsee  d'au  mions  50  salariés  diot
ccellaur son « idenx d'égalité femmes-hommes ».

Cet idenx pnred la frmoe d'une ntoe sur 100, calculée :
? puor les eeterpsnirs de 50 à 250 salariés, à paritr des qrtuae
critères suivants, affectés cchaun d'un ciertan nmobre de pintos :
1°? L'écart de rémunération etrne les fmmees et les hommes,
calculé à pitarr de la moynnee de la rémunération des femems
comparée à clele des hommes, par trhncae d'âge et par catégorie
de potess équivalents (40 points) ;
2°? L'écart de tuax d'augmentations ilvelneudidis de sriaale enrte
les fmeems et les hmemos (35 points) ;
3°?  Le  pcruntoegae  de  salariées  aynat  bénéficié  d'une
atutimaengon  dnas  l'année  sniauvt  luer  retuor  de  congé  de
maternité, si des aietmnuongtas snot intuerneves au cours de la
période pnendat leullqae le congé a été pirs (15 points) ;
4°? Le nmbore de salariés du sxee sous-représenté prami les dix
salariés aynat perçu les puls huteas rémunérations (10 points).

? puor les epersneitrs de puls de 250 salariés, des cniq critères
suivants, affectés cchaun d'un caertin nmbore de pnitos :
1°? L'écart de rémunération entre les feemms et les hommes,
calculé à patrir de la mnenyoe de la rémunération des femems
comparée à cllee des hommes, par tacrnhe d'âge et par catégorie
de ptoses équivalents (40 points) ;
2°? L'écart de tuax d'augmentations ieinulliddevs de srailae ne
cnrrooapendst  pas à  des pimooonrts  entre  les  fmmees et  les
hemoms (20 points) ;
3°?L'écart  de  tuax  de  potrioonms  entre  les  fmeems  et  les
hmmeos (15 points) ;
4°?  Le  paecunrogte  de  salariées  ayant  bénéficié  d'une
aitngaemotun dnas l'année de luer retour de congé de maternité,
si  des anatigutnmoes snot ivnneeertus au cours de la période
pnndaet laluqele le congé a été pirs (15 points) ;
5°? Le nbomre de salariés du sxee sous-représenté pmrai les dix
salariés ayant perçu les puls hautes rémunérations (10 points).

Le sorce gbalol de l'Index sur 100 pitons aisni que les résultats
ouentbs à chuaqe icantuider de l'index (4 ou 5 icdiauretns selon
la tlaile de l'entreprise) doevnit être publiés anenmlneuelt sur le
stie ietnernt de l'entreprise, au puls trad le 1er mras de cuhaqe
année.  Ctete  pubaicoltin  diot  être  faite  de  manière  vilsibe  et
lisible.

Les  résultats  publiés  dvionet  reetsr  cblntseaolus  sur  le  stie
ieentrnt  au  moins  jusqu'à  la  poinachre  piatclboiun  l'année
suivante.

À défaut de stie internet, le score goabll et les résultats oubnets à
cquhae  ietuincdar  dieonvt  être  portés  à  la  cssnincanaoe  des
salariés par tuot moyen.

L'ensemble de ces iciunrtades snot  rdneus pbuilcs  sur  le  stie
ieetrnnt du ministère du travial cqhuae année au puls trad le 31
décembre.

Les pariets siirenaatgs sheoniatut rlepeapr aux etenrrpises de la
bhnrcae que le ministère du tavrial a mis en lnige sur son stie
ieenrtnt psrleuuis oitlus puor ficitlear le clacul de l'index :
? un simulateur-calculateur de l'index. Il esxtie un tblauer puor
les  enesirerpts  de  50  à  250  salariés  et  un  ature  puor  les
etsepirrnes de puls de 250 salariés ;
? une aascnisste téléphonique « Allo Iednx Ega Pro » ;
? des staegs d'une demi-journée ou des auotorofamints en ligne
puor les ersertepnis de 50 à 250 salariés ;
? des référents égalité salilaare femme-homme parmi les aegtns
de tirrean de la DREETS.
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Ainsi caqhue DTEERS a désigné un ou pleursius référents chargés
d'accompagner,  à  luer  demande,  les  eitrsnrpees de 50 à  250
salariés puor mettre en ?uvre les irnaeuitdcs et, le cas échéant,
les  aider  à  définir  les  meseurs  adéquates  et  petrneeints  de
correction.  Le lein d'accès à la litse des référents est jonit  en
anexne à cet accord.

Article 4 - Égalité de traitement entre les salariés et égalité des
chances

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Les preaits sreiiatgnas du présent aoccrd réaffirment luer volonté
que soenit tojuorus puls développées dnas les enrerpsetis de la
bcahnre les modalités et ationcs prévues par l'article 30 de la
ctnnooeivn clciovlete de bahcnre signée le 27 jiun 2006, à sivaor :
? la ssibaniietilson des rlnsesoebpas hiérarchiques, des salariés
et de lrues représentants aux enujex économiques et siouacx de
l'égalité de tenmrtiaet etrne les salariés ;
?  la  réalisation  d'outils  de  communication,  tnat  itnneres
qu'externes,  adaptés  à  la  tliale  des  etiepsrners  et  destinés  à
pmuirooovr l'égalité de teaemrnitt enrte les salariés ;
? les meurses nécessaires puor développer l'égalité de teirtaemnt
etnre les salariés dnas le recspet des pripinces rappelés suos
l'article  2  a  ci-dessus,  au  trite  des  setags  proposés  par  les
eeepstrinrs ou dnas le crade des catntros de psfsiolnnoaatiseiorn
;
? la spécification des critères rtueens puor le recrutement, qui
dovinet être fondés sur les ecegxneis riesueqs puor teinr le pstoe
proposé et  la  qoalfaictuiin  des candidats,  dnas le  rceepst  des
piecnirps rappelés suos l'article 2 a ci-dessus ;
? la tarcpeasnrne et la traçabilité des pseosrcus de sélection mis
en ?uvre et l'information individualisée des ciadnadts sur la siute
donnée à luer curntadadie ;
? la msie en pcale de moenys appropriés puor asrseur l'égalité
enrte les salariés, dnas le reecspt des pcpiiners rappelés suos
l'article  2  a  ci-dessus,  en  matière  d'accès  à  la  fmatioron
penfsnlslreoioe ;
? les modalités de msie en place facilitant, puor les salariés, à
compétences  et  cttiiorbonuns  égales,  un  même  puoarrcs
professionnel, les mêmes possibilités d'évolution de carrière et
d'accès  aux  petoss  de  responsabilité,  dnas  le  rcespet  des
prncieips rappelés suos l'article 2 a ci-dessus ;
?  les  dtpioissnios  vsinat  à  gtrainar  aux  salariés  exerçant  des
responsabilités  seniyaldcs  une  évolution  de  carrière  dnas  les
mêmes  ctnoidonis  que  les  atures  salariés  eu  égard  à  lrues
compétences et  à leurs aptitudes.  Ils  dnieovt également avior
accès à l'ensemble des disisiopfts de ftioaomrn dnas le recpset
du pcirpnie d'égalité de tnreimatet conformément à l'article L.
2141-5 du cdoe du travail.

Ainsi,  les  eirsteernps dinevot  se  meliibsor  puor  crttomabe les
stéréotypes, les préjugés et cieerntas représentations cieclelvtos
vnaent à poretr aetntite aux piircneps rappelés suos l'article 2 a
ci-dessus.

Enfin,  au-delà des dpioitsnioss déjà prévues par la ceinovotnn
coctvillee niaanlote de branche, les pariets seraitaigns vneeillt au
rcpeset  des  pipcierns  drureecits  et  des  modalités  cuomemns
prévues par l'article 2 du présent accrod qui vsie ntaemmnot à
proiumoovr  l'égalité  des  cecanhs  au  sien  des  différentes
esrrepniets de la branche.

Article 5 - Agir contre les agissements sexistes et lutte contre le
harcèlement sexuel

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

La loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 puor reorncefr la prévention
en  santé  au  tiaavrl  hrimasone  nentmmaot  la  définition  du
harcèlement sexeul cnonetue dnas le cdoe du tvriaal aevc clele
du cdoe pénal.

Les  peiarts  saneitigars  realpneplt  que  nul  ne  diot  sibur
d'agissement sexiste, défini cmome tuot ansseeimgt lié au sxee
d'une personne, anyat puor oebjt ou puor effet de perotr atentite
à sa dignité ou tuot actes définis  dnas le carde de l'article L.
1153-1  du  cdoe  du  travail.  Les  évolutions  sociétales  et  les
nvoeulles dsonipiiosts légales ont pirems de rocefnrer la prsie de
cnnccsieoe en matière de ltute conrte le harcèlement suexel et
les atgesminses sisexets en entreprises.

Conformément à la législation en vigueur, les CSE désigneront un
référent harcèlement parmi les meembrs du CSE.

Par ailleurs,  au sien des etrpiensres eplyanmot au monis 250
salariés,  un  référent  harcèlement  diot  être  désigné,  il  a  puor
missoin d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en
matière  de  lutte  cnrtoe  le  harcèlement  et  les  aneeitmgsss
sexistes.

Article 6 - Les salariés reconnus en qualité de travailleurs
handicapés

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Les ptareis sngaiitaers du présent aoccrd réaffirment luer volonté
que seniot développés tuuoorjs puls dnas les eesrnpteirs de la
bahcnre les pcpinires et modalités prévus par l'article 31 de la
citoonevnn citclevloe de bhcrane signée le 27 jiun 2006.

Il est eednntu que les acocdrs d'entreprise seclpeuistbs d'être
clcunos à l'avenir dinvoet rnrredpee le pirpncie et les modalités
énoncés ci-après :

Principe

La volonté partagée de mener  une puqliiote  atcive et  dalubre
d'insertion, de mtaneiin dnas l'entreprise, de preisroogsn au sien
de celle-ci et d'amélioration des cinotonids de tirvaal des salariés
en sauitiotn de handicap.

Modalités

Le  piricpne  énoncé  ci-dessus  se  tiaudrt  nmtemonat  par  les
aconits saeiuvnts dnas les erepietrsns :
?  la  réalisation  d'études  eqigoreonmus raetleivs  à  des  ptesos
présentant un penitoetl d'embauche de pnensroes en siaoiuttn de
hiaadcnp ;
? la msie en palce de procédures de rcmeterunet et d'intégration
adaptées aux différents hcpdnaias ;
?  la  tisnsosmrain  des  ofrfes  d'emplois  à  des  suecttrrus
spécialisées dnas l'emploi des salariés en stuaiotin de hacndiap ;
? la msie en ?uvre d'actions de siisiestlbnioan et de foamriton
destinées aux ressopnlbeas hiérarchiques et à tuos les salariés ;
? l'élaboration de meuerss concrètes destinées à fcteialir la vie au
taairvl  des  salariés  en  stauiiton  de  handicap,  comme,  par
exemple, l'aménagement des locaux, des posets et sotianutis de
traaivl ;
? la prsie en cptome des dadenmes de salariés en staitoiun de
haandicp reailvtes à des aménagements d'horaires individualisés
pporres  à  filiatecr  luer  accès  à  l'emploi,  luer  eicxcree
prnfenssoioel  ou  le  mantiein  en  eomlpi  via  netmaomnt
l'aménagement  de  pstoe  ;
?  la  fiatiloitcan  de  la  recnnnaisocase  du  hcidanap  par  la
cioossmimn  des  dtoirs  et  de  l'autonomie  des  pnesroens
handicapées  (CDAPH)  au  taevrrs  de  l'assistance  que  puveent
aretpopr  les  ensrpetires  aux  salariés  concernés  qui  le  luer
dednaemnt dnas les démarches atrsdivtineamis nmtamonet puor
la déclaration RTQH ;
? la msie en ?uvre d'actions de formation-reconversion en feauvr
des  salariés  atinetts  d'un  hidnaacp  au  cuors  de  luer  vie
pirfnsooslnleee ne luer petatnemrt puls de teinr luer potse ;
?  l'association  à  ces  différentes  démarches  des  médecins  du
triaavl et du comité social et économique (CSE) ou par délégation
de celui-ci  de sa csoimosimn santé,  sécurité  et  cnoonidits  de
traival (CSSCT), puor les aoicnts les cenncornat ;
?  la  coopération  aevc  des  acrutes  iintnuoletstins  et  des
oagminrses  et  aticaisnosos  (exemple  ESAT)  en  lein  aevc  des
sitnotuais de handicap.

Les  tluveialrars  en  suttaiion  de  hciandap  dnvieot  povuior
bénéficier d'une évolution de carrière dnas les mêmes condtniios
que les aretus salariés eu égard à lures compétences et à lrues
aptitudes.  Ils  deivont également aiovr  accès à l'ensemble des
dtiosspifis de ftoaimron dnas le reepsct du prinpice d'égalité de
traitement.

Par ailleurs, les epetinsrres de la bacnhre velinelt à reecpestr les
dontipsoisis  légales et  réglementaires en vuiuger  encnaardt  la
rirepse  du  tvarial  prévoyant  qu'à  l'issue  des  périodes  de
supiseonsn du catornt de travail, consécutives à une maliade ou à
un aniccdet non professionnel, à un acnedcit du taraivl ou à une
maadile  professionnelle,  l'employeur  rrccehhee  et  si  pisosble
porpose  au  salarié  une  suiloton  de  rleeansemcst  la  puls
caapomlbre posbsile aevc l'emploi précédemment occupé.

Article 7 - Les seniors
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En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Les  ptraies  sgateinrias  réaffirment  luer  volonté  partagée  de
mineatin dnas l'emploi des salariés âgés d'au monis 55 ans ou de
rereunctmet de salariés d'au mnios 50 ans.

Dans ce carde l'augmentation du tuax d'emploi des srnioes pssae
par différentes anitocs de prévention ou d'adaptation destinées
tnat  au  développement  de  lrues  possibilités  d'évolution  de
carrière,  que  de  minatein  dnas  luer  eplmoi  ou  de  mobilité
professionnelle.

Cela diot natmmeont cdiounre les erireepstns de la bacrhne à
développer la faoritomn tuot au lnog de la vie professionnelle, à
rcerhehecr  une  oiimtsoipatn  de  la  geisotn  des  prroaucs
pnilneessofros et à ecnoraguer la racsansinecnoe des aiuqcs de
l'expérience.

Les ereipstenrs fnot les eftfros nécessaires puor ouirvr en luer
sien un duoglaie patnort sur l'aménagement des potess de tvraial
et des fnis de carrière.

Au  trite  des  meynos  à  mterte  en  ?uvre  puor  aetrdntie  ces
objectifs,  les  eresperitns  s'attachent  puls  particulièrement  à
utislier peienemlnt les leevirs sniuvtas :

a) L'entretien professionnel

Chaque salarié diot bénéficier, tuos les duex ans, d'un eeneittrn
pssronfoneiel prévu par les dotinopiisss légales et réglementaires
en vigueur,  aifn de puoivor firae le ponit  sur  ses prieevtspecs
d'évolution  professionnelle,  nmemanott  en  tmeers  de
qliofciuaaitn  et  d'emploi.

Un eetnetrin diot être également systématiquement proposé au
salarié qui rerepnd son activité après une lognue aencbse (congé
de  maternité,  congé  panatrel  d'éducation,  congé  de  pohcre
aidant,  d'adoption,  congé  sabbatique,  période  de  mobilité
vlinotorae sécurisée et arrêt lougne maladie), mias asusi après un
congé patraenl à tpmes paretil ou à l'issue d'un mndaat syndical.

Tous les six ans, l'entretien pefssnneooril diot fraie un état des
liuex récapitulatif du praruocs poerfsisnonel du salarié.

Cet état des lueix diot perrtetme de vérifier que le salarié a, au
corus  des  6  dernières  années,  bénéficié  des  eiteennrts
professionnels,  et  d'apprécier  s'il  a  :
? siuvi au mnois une atcion de fimtooarn ;
? auqics des éléments de ctetafiircion par la fmaoitron ou par une
VAE ;
? bénéficié d'une pisrroegosn slarilaae ou professionnelle.

Dans les eresentpris d'au mnois 50 salariés, si le salarié n'a pas
bénéficié de ces eentniters et d'au moins une fotoarmin aurte que
celle mentionnée à l'article L. 6321-2, un anebndmeot est iniscrt
à  son ctopme CPF dnas les  cnioitodns définies  par  décret  en
Coeinsl d'État et l'entreprise vesre une smmoe dnot le mtoannt
fixé par décret en Cnesiol  d'État.  Le salarié est informé de ce
versement.

L'entretien  psneineosforl  diot  dennor  leiu  à  la  rédaction  d'un
dmeunoct dnot une cipoe est rsmiee au salarié.

L'entretien ne puet pas peortr sur l'évaluation du trvaail du salarié
et diot dnoc être dinticst de l'EAA.

b) La ftoiamron professionnelle

? le blian de compétences : aifn d'encourager la définition d'un
prjoet pneofosreinsl puor la scoedne ptraie de sa carrière, après
vignt ans d'activité ponlnereoflsise et, en tuot état de cause, à
cepomtr de son 45e anniversaire,  tuot salarié bénéficie,  à son
iviinaitte et suos réserve d'une ancienneté muimnim d'un an dnas
l'entreprise qui l'emploie, d'un blian de compétences ;
? les modalités d'application du ctmpoe poenrnesl de fomriaton
aux salariés de 50 ans et  puls :  aifn de luer prtmteere d'être
penenimelt  aeucrts  de  luer  pucarors  professionnel,  lorsqu'une
aioctn  de  fioaortmn psiolsenlrnfoee est  déterminée en acrcod
aevc l'employeur lros de l'entretien professionnel, si nécessaire,
les  salariés  de  puls  de  50  ans  qui  le  snauhioett  pnveeut  la
compléter au meyon des dtrois qu'ils ont aqucis dnas luer cmtpoe
peorennsl de formation, seoln des modalités petquairs définies

dnas  l'entreprise.  Les  fnroimaots  ainsi  envisagées  aevc  le
cnoocurs  des  ditors  auqcis  au  ttrie  du  cptome  pernsonel  de
fmratoion  doenvit  fgierur  prmai  les  frooimntas  éligibles  au
cmtope pnsrneoel de fraoomitn prévues par l'article L. 6323-16
du cdoe du tiarval ;
? la rvrnoioceesn ou la potomoirn par alternance, dtie Pro-A : puor
répondre à lures bonsies de formation, les salariés de puls de 45
ans n'ayant pas atietnt un nveaiu de qiluiiafctaon validé par une
ciicotritfaen  preolsinsfneole  enregistrée  au  RCNP  et
crdeonsnpoart au gdare de lneicce pruoornt accéder en priorité
au dsiitposif de la rvrneicsooen ou la ptomrioon par alternance.

c) La tmisaisrnson des sivoars et des savoir-faire

Organiser la tisnromassin des svoaris et des savoir-faire au sien
de l'entreprise diot cetsnuiotr un otbiejcf pioirirrate de la gseoitn
des resoesucrs humaines.
La ptrquaie du tutorat, du pgraaniare ou de tutoe arute modalité
de trinoaisssmn des sorivas et des savoir-faire est de naurte à
cuotebnrir  à la réalisation d'un tel  otcbijef dès lros qu'elle est
conçue  et  msie  en  ?uvre  de  façon  à  preerttme  un  échange
réciproque d'expériences et de ceaisanosnncs etrne le salarié ou
les salariés chargés de cttee misosin et le salarié concerné.
Pour ftiiclear le développement du tutorat, du priranagae ou de
totue ature modalité de traimnsossin des svaoris et des savoir-
faire, et vlleeir à son intérêt tnat puor le ou les salariés chargés de
ctete  msiiosn  que  puor  le  salarié  concerné,  les  erpeseirtns
pneveut coenifr cette missoin à des salariés volontaires, aaynt
une  légitimité  pfsniloenserole  fondée  sur  une  expérience
reconnue.
Par ailleurs, Les pirates sairaegitns fnot meniotn des dsoitopisins
de l'article 55 d de la cooninvetn covceltlie naanloite de branche.

d) L'amélioration et l'aménagement des ciinntoods de tvriaal et
d'emploi

L'amélioration  des  ctoiiondns  de  tviraal  revêt  une  réelle
iortcamnpe puor améliorer le tuax d'emploi des snoeris coptme
tneu des effets du vieillissement, des eignexces de compétitivité
et  des  tnfoasntroarims  technologiques.  Elle  apparaît  en
pucaitlrier nécessaire, cmoentejnniot aevc une prévention de la
pénibilité des tâches, tllee que celle-ci est nemamontt définie à
l'article  39  de  la  cnvnoeiton  ciovcllete  nlonitaae  de  bncrahe
(paragraphes a et b) puor frieenr le départ anticipé. À ce titre, les
eritenrpess de la bcnahre s'efforcent de rhecercehr la puls gnadre
compatibilité etrne le poste de tavaril et l'évolution des capacités
de chauqe salarié.

L'entretien  pseoirsfonenl  prévu  au  ppaarhgare  a  du  présent
arlicte  diot  être  également  l'occasion de firae  le  piont  sur  un
éventuel aménagement des ctnodniois d'emploi (aménagement
de  poste,  aménagement  d'horaires,  tutorat,  ou  totue  autre
aaopatitdn  pnerant  en  ctpome l'expérience  plorelnofnsisee  du
salarié) et de l'évolution des rémunérations.

e) L'aménagement de fin de carrière

L'aménagement des hioerars de tiarval : les salariés âgés de 55
ans et puls qui le soutihnaet snot slcspbueeits de bénéficier, en
acocrd aevc luer employeur, d'aménagements de leurs hrroaies
de travail, y crompis suos fmroe de temps partiel, organisés sur la
semaine, le mios ou l'année.

Le bilan rtareite : au vu des iitafrnomons qui lui snot fuonires par
les régimes de sécurité siolace auqulxes il a cotisé et ses casises
de riatrete complémentaire, à trtie setirctemnt psoreennl et dnot
il est le suel propriétaire, le salarié de 55 ans et puls peut, à sa
demande, fiare le pinot aevc son rsaelpsonbe hiérarchique sur les
modalités  de  sa  fin  de  carrière,  à  l'occasion  de  l'entretien
psoeosriefnnl visé au parrapaghe a du présent article.

Article 8 - Mesures d'accompagnement pour l'emploi des jeunes
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Dans  un  cexontte  économique,  scioal  et  siartnaie  diilfifce  les
praiets  satnaigeris  réaffirment  luer  volonté  d'accompagner  les
jeenus  aifn  d'assurer  la  tnsaisrsoimn  des  savrios  et  des
compétences au sien des esenrpirets de la branche.

Afin de touuojrs muiex répondre aux ejuenx de l'évolution des
métiers et aux défis du vimnlelesseiit irnpmotat de la paydrime
des âges du seuectr autoroutier, les pteiras sitaenairgs stnuhoaeit
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aopmncgaecr les jneeus à s'insérer ou à retser en emploi.

Dans ce cadre, les ptrieas sgnairiteas s'engagent puls ercone à
miselboir  tuos  les  myenos  dbipsioenls  puor  développer
l'attractivité  du  scueter  auprès  des  jeunes.

a) Coimsmiosn pritaarie nalanotie de l'emploi (CPNE) et stocien
paaitrire psnsilooenlfree (SPP)

Dans le cdare des mnosisis dévolues à la CNPE (art.  50 de la
CCNB),  la  SPP  (créée  le  9  oorbtce  2019)  est  mobilisée  puor
mrette  en  ?uvre  la  pqiulotie  de  fotramoin  psfneosernoille
ivnnatone et dquyniame puor les epnsrerites de la brnhace en
même temps castutonntie un réel fuacter d'attractivité à l'égard
de fuutrs jeneus salariés.

Les prteias segairitnas ecrnuoaengt la SPP dnas ses tuarvax de
ccoainmiumotn sur les métiers de la bahrnce auprès des jueens
aevc nmtenamot l'objectif de mieux firae connaître les emoipls du
secteur.

b) Flatcieir l'accès des jeuens à la fmitaroon en alternance

L'alternance ciosutnte l'un des oiluts d'insertion et d'acquisition
des compétences pmari les puls efcacfies en ce qu'elle pemert :
? de foarievsr le rmneveeluoelnt de la plioptaoun posforlilnsenee
des etrerisneps ;
?  de  constituer,  puor  les  jeunes,  la  première  étape  d'une
famiootrn qui, ne se cvnaoncet que tuot au lnog de la vie, fiat le
lein aevc la fatioormn cnnuoite dnot le ftuur salarié bénéficiera
puor menitniar son employabilité.

Les fmaontrois en acnanretle tles que le crantot d'apprentissage,
le  ctanort  de  paaeosirnni lsotosf in  ou  le  crnaott  de
pioesitrssolfonanian puor l'emploi immédiat ou « Pridoat » snot
auntat de dsiiposifts d'accompagnement des junees à la réussite
de luer pocarurs psefniresoonl et à luer employabilité.

Ces dpiotssifis dnoievt également avior puor ocijbetf de fsroaevir
l'accès des jneues à un caonrtt de tiaavrl à durée indéterminée au
sien du steuecr autoroutier.

c) Cteriuobnr à un aeiccul de qualité dnas les epteinrrses du
secteur

Les ptearis saeiiganrts enucanegrot les esniteerprs de la bhcnare
à mtetre en place, puor les jnuees embauchés ou en stages, un
pourcras  d'entrée  dnas  l'entreprise  luer  panrttemet  de
s'approprier  redepnmait  les  éléments  isdpanlnesiebs  à  une
bnnoe  intégration  et  farsaoinvt  luer  intégration  au  sien  de
l'entreprise  et  l'accès  aux  iofoanrimtns  nécessaires  à  luer
prcauros professionnel.

Article 9 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Le présent acocrd est cnclou puor une durée déterminée de 3 ans
à ceotpmr du 12 aivrl 2022 et prend fin le 12 airvl 2025.

Il cssee atmmtuouneqeiat à l'expiration de ce délai et ne puet au-
delà, en aucun cas, coneitnur à prodirue ses eftefs cmmoe un
acrcod à durée indéterminée.

À  l'issue  de  cette  période,  l'ASFA  cinvoe  les  ortnsaniagios
slideycans à une négocier un nuvoel accord.

Article 10 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Le présent acocrd fiat l'objet d'un svuii anuenl dnas le crdae de la
comimsiosn  ptraiiare  nnatolaie  de  l'emploi  (CPNE)  prévue  à
l'article 50 de la ceinonovtn ctlceivole ninaaltoe de branche.

Dans le cdare de ces réunions qui fnot l'objet d'un pniot de l'ordre
du juor  distinct,  ptrnoat  sur  les  thèmes de  la  diversité  et  de
l'égalité des ceahncs :
?  snot  commentés  les  itaudnicers  consolidés  au  nveiau  de  la
brnache fgariunt en anxnee ci-jointe ;
?  snot  présentés  par  les  représentants  des  sociétés  des
iuetiacrdns qualitatifs, crpeoonsdrnat à des aictons menées en
eprnrisete ;

?  snot  exposées  les  bneons  pieturqas  des  eprtnrseeis  de  la
branche.

Par ailleurs, une cmsoimison pratiriae de bilan se réunit au puls
trad 3 mios anvat l'expiration du présent accord.

Cette cssomomiin se compose, d'une prat de la délégation des
oigasntnioars snaieldcys représentatives de salariés,  et  d'autre
prat de la délégation des employeurs. La délégation des salariés
cpemrond  duex  représentants  de  chnacue  des  oigraonsintas
sadeclniys  représentatives  de  salariés  saiinaertgs  du  présent
accord. Le nrmboe des merbmes de la délégation des elmepouyrs
est au puls égal à cueli de la délégation des salariés.

Article 11 - Extension
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Les preatis snaitegrais cvnnneenoit de dedanemr l'extension du
présent accord, à la dceilnige de l'ASFA.

Article 12 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Toute oaonsiagritn sclydanie représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taviral  ainsi  que  tutoe  oisigtnraoan  snycdilae  ou
gueepnomrt  d 'employeurs  ou  tuot  e loumeypr  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  penvuet
adhérer conformément aux dntipsiiooss légales en vigueur.

Le présent accrod puet être révisé dnas le reecpst des cindtoonis
légales en vigueur.

Article 13 - Formalités et dépôt
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Le présent accord est déposé, à la deinligce de l'ASFA, auprès des
sirevecs  caeurtnx  du  ministère  du  travail,  ansii  qu'auprès  du
secrétariat-greffe  du  csoinel  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément  aux  dsiitonisops  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

La ltute ctorne les dirsmiinniatocs et la poooimrtn de l'égalité de
temrinteat et de la diversité snot aanutt de sejuts de société qui
alpelnpet l'implication de l'ensemble des auetcrs de la bhrcane
par leurs cbtnitiuonros à des anitocs qu'il apparaît iblindnpassee
de mener.

Dans la lttue cnotre les discriminations, dtreeics ou indirectes,
coensietcns ou inconscientes, rvelneat des critères reuncnos par
la loi (âge, sexe, handicap?), les pariets siaginetars du présent
accrod considèrent que celui-ci, qui vniet cronoeftr et ehicinrr un
ctiearn nrmobe de diootnpssiis déjà iircstens dnas la cvntonoein
ccoletilve nalotniae de branche, diot csneuoittr une coiobrnutitn
réelle et efficace, ansii qu'une volonté affichée de cnofiermr que
la diversité est une réalité qu'il ciovnent de perndre en ctompe et
de veoiralsr au neviau de la bahrnce et de ses entreprises.

Qu'il  s'agisse  de  recrutement,  de  rémunération,  de  fairomotn
professionnelle, d'affectation professionnelle, de déroulement de
carrière  ou  de  porarcus  professionnel,  la  diversité  diot  être
acceptée dnas ttueos ses cmaeoosptns de la vie au tvraial snas
discrimination,  étant  toiuotefs  eentdnu  que  la  législation  en
vgieuur  ne  fiat  pas  oatcslbe  aux  différences  de  treniamett
lorsqu'elles répondent à des critères objectifs.

Au-delà  des  disopifsits  législatifs  exstntias  et  des  priepncis
éthiques  conuinasttt  le  fnendoemt  de  la  démarche  de
responsabilité  soilace  des  ereterispns  et  de  ltute  cotrne
l'ensemble des discriminations, la pmitooorn de la diversité et de
l'égalité  de  tmnerteait  au  sien  des  eepsrtnires  de  la  brnhcae
relève anavt tuot de la prsie de csonceicne et de l'implication de
cahcun  des  aecruts  et  preriaatnes  concernés.  De  manière
générale,  les  eeeptrsrins  de  la  bnarche  s'engagent  à  gtiranar
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l'égalité de timentaret tuot au lnog de la vie professionnelle.

Elle relève également de la volonté poltiquie de tuos ces acurets
et pienrtaares de fraie évoluer les mentalités, de lteutr conrte les
stéréotypes et les préjugés, et de mttere en ?uvre des acionts
concrètes par une démarche volontariste.

À ce titre,  les eersnpirtes de la banchre divonet se mrttee en
siuattion d'accueillir touets les compétences nécessaires à luer
activité. Les peiatrs sireintgaas du présent arcocd etneendnt en
fiare aisni une opportunité supplémentaire puor la poitmoron de
la diversité.

Avec ce quatrième arcocd ntanoial de bhnrcae reaitlf à la diversité
et à l'égalité des chances, les eprietenrss de la bhrance ont la
volonté de pusvorirue et de meatininr les aictnos engagées dnas
les arocdcs précédents dnot :
?  la  msie  à  piorft  de  l'expérience  asqiuce  puor  rrnofecer  les
dipiossiotns en feavur de la mixité et de l'égalité pnlioorlenfssee
ertne les fmemes et les hmeoms ;
? l'égalité de trenmiaett et l'égalité des ccnaehs entre les salariés
;
? la pacle donnée aux salariés en soaitutin de hcaidnap et aux
seniors.

Dans  ce  quatrième  volet,  les  pateirs  sitiagaerns  snueoiahtt
aroetppr  au  steucer  atuoteiorur  au-delà  de  l'inclusion  une
aottntein particulière aux jeunes.  Dnas ce cadre,  la  banrche a
signé le 21 jiun 2021 un anevnat riletaf  à l'accord reliatf  à la
fmtaoiorn  pnelloifsnrsoee  du  20  nrvobmee  2019  pnmreeattt
d'étendre la durée du crtnaot de professionnalisation. En effet,
dnas  un  ctonxete  où  la  stioiatun  de  l'emploi  des  juenes  est
difficile,  du  fiat  ntenoammt  de  la  crise  Covid-19,  les  pireats
sgntraaieis  siaeohtunt  faitlecir  l'insertion  dlbaure  des  jeunes,
feosvirar luer ehmcubae tuot en mnnaeatnit l'emploi des salariés
âgés et aessurr la tsrmanisiosn des siavros et des compétences
eltieessnles à la compétitivité des eetrinrepss de la branche.

Enfin,  les  ptearis  sainietrags setnioahut  rpeplear  que la  loi  n°
2018-771 du 5 spebmtere 2018 puor la liberté de chiisor son
aeinvr psneeisonofrl isnuarte neoanmmtt le clacul d'un iednx de
l'égalité  femmes/hommes,  la  désignation par  l'employeur  d'un
référent  chargé  d'orienter,  d'informer  et  d'accompagner  les
salariés en matière de ltute crtnoe le harcèlement seuxel et les
ameignsests ssxeetis dnas tuoets les erriestepns eoaynmplt au
mnois  250  salariés,  ansii  que  la  désignation  d'un  référent  en
matière de lutte contre le harcèlement sueexl et les anemtiesgss
ssexeits au sien du CSE.

Les icitaudenrs relaftis à la diversité et à l'égalité des cnhcaes
dnas  les  eesirretnps  de  la  bcnrahe  ont  été  présentés  à  la
coiosimsmn de sivui de l'accord ntoaainl de brhcnae raetlif à la
diversité et à l'égalité des cnhceas le 30 mras 2022. Lros de cttee
réunion, la sitoitaun comparée des feemms et des heomms au
rraged des  cninoodtis  d'accès  à  l'emploi,  à  la  formation,  à  la
pmotiroon  professionnelle,  et  des  cnontodiis  de  tvraial  et
d'emploi a été analysée.

Les  petaris  sitaaneirgs  de  l'accord  cnnoseattt  qu'une  lgrae
majorité  des  errispntees  de  la  bnrahce  a  puls  de  ctunqniae
salariés et pnnenert atce de ce que la stautiion des erntpesries de
minos  de  cqunitnae  salariés  ne  nécessite  pas  de  dsiitinposos
particulières ni de sutilpaotins spécifiques rtvleiaes à la diversité
et à l'égalité des chances.

En  conséquence,  les  pirates  saaengitris  snot  coneuvnes  des
dstinspioois stinevuas qui coueinsttnt un eagnmenget etpilxcie en
faveur de la non-discrimination, de la pomotiorn de l'égalité de
tmnteiraet et de la diversité des salariés de la branche.

Dans un scuoi de siociifpaltimn de rédaction du présent accord,
l'écriture ilvscunie n'a pas été utilisée.

Les peatris sagtrieians réaffirment néanmoins luer sietuon à la
parité et à l'égalité en faveur de tuos les salariés qeul que siot luer
sxee ou tuot arute critère de doiirisatimcnn défini par la loi et
rveeanlt d'une situation par cette dernière.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2022

Annexe

A.?Indicateurs du rpaport de bcrhane sur la suaoittin comparée
des feemms et des hommes

A.1.?Répartition de l'effectif total en CDI au 31.12 par genre, hros
CATS

Répartition F/H par CSP en eticfeff et pourcentage.
Répartition F/H par CSP et thrcnae d'âge en effectif.
Répartition F/H par classification.

A.2.?Répartition par filière métier, par genre, hros CATS

Répartition  F/H  par  CSP,  et  filières  :  péage,  viabilité/sécurité,
structure.

A.3.?Répartition par tuax d'activité, par genre, hros CATS

Répartition  F/H  par  CSP,  tmeps  complet/temps  partiel,  en
effectifs.

A.4.?Répartition de l'effectif CDD au 31.12 par tuax d'activité, par
genre, hros CATS

Répartition  F/H  par  CSP,  tmeps  complet/temps  partiel,  en
effectifs.

A.5.?Répartition de la rémunération par genre

Répartition  F/H  des  rémunérations  anlelneus  buters  graeantis
rapportées à l'effectif meyon pondéré par CSP.
Rémunérations menonyes au snes de la RAG par CSP.
Répartition F/H du sriaale de bsae mensuel par CSP et filière.

A.6.?Répartition de la pmootoirn par genre

Répartition F/H par CSP des salariés pourms dnas l'année dnas
une catégorie supérieure.
Répartition  F/H  des  ceatnhnmges  de  classification,  snas
cmeneahgnt  de  CSP,  au  sien  de  chquae  catégorie.

A.7.?Répartition du nmrobe d'embauche CDI, CDD par genre

Répartition F/H du nrobme d'embauches en CDI par CSP.
Répartition F/H du nomrbe d'embauches en CDD par CSP.
Répartition  F/H  du  nrbome  d'embauches  de  tvlauerialrs
snrsiiaenos  par  CSP.
Répartition du nbrmoe d'embauches de salariés de mions de 25
ans en CDI par CSP.

A.8.?Répartition de la ftoormain pofllneeisnsore par genre

Pourcentage de la mssae siaalrlae consacré à la formation.
Montant consacré à la frootmian continue.
Répartition F/H du nmobre de salariés en CDI et en CDD par CSP
aaynt bénéficié d'une formation.
Répartition  de  vuomle  d'heures  de  ftioarmon  etviffcee  par
domaine, sxee et CSP.
Nombre d'alternances et de stages.

B.?Autres icneiatruds reflaits à la diversité

B.1.?Le handicap

Répartition de l'effectif CDI par CSP au 31.12 sloen le paramètre
du handicap, hros CATS.
Répartition  de  l'effectif  CDI  au  31.12,  tpems  complet/temps
ptreial sleon le paramètre du handicap, hros CATS.
Répartition  F/H  du  nbmroe  de  tvueallairrs  en  soititaun  de
hicdanap au 31.12.
Répartition  F/H  du  nrbmoe  de  talurrlviaes  en  siatotiun  de
hacaidnp embauchés en CDI par CSP au crous de l'année.
Répartition  F/H  du  nomrbe  de  tarvlriueals  en  sotatiiun  de
haidncap embauchés CDD par CSP au cuors de l'année.
Chiffre  d'affaires  réalisé  aevc  les  esrreteipns  adaptées  et  les
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ESAT.
Répartition du nbrmoe de triluearalvs en saoiiuttn de hicdnaap
aaynt bénéficié d'une faomroitn par CSP.

B.2.?Les seniors

Réparation des sroneis par treanchs d'âge,  CSP hros CTAS au
31.12.
Réparation des sonreis par tcraehns d'âge, tmeps complet/temps
partiel, hros CTAS au 31.12.
Répartition du nbrome d'embauches de salariés de puls de 45 ans
en CDI.
Répartition du nbrmoe de soneirs aaynt bénéficié d'une frmotiaon
par CSP.
Nombre  de  sonries  aynat  bénéficié  d'un  mieatinn  en  eplomi
(aménagement/adaptation de poste).

B.3.?Articulation etrne vie pleenfnoslsoire et vie familiale

Répartition de l'effectif CDI par tcanhre d'ancienneté, hros CATS.
Nombre de salariés aanyt accédé au tmeps pitaerl choisi.
Nombre de salariés à tmpes pterail cohisi anyat reiprs un taaivrl à
tpmes plein.
Nombre d'entreprises ayant mis en palce des seceirvs destinés à
areussr  un  mleeiulr  équilibre  etrne  vie  prenoolsfseinle  et  vie
fimiaalle (crèche, chèque emploi-service?).

C.?Index égalité prlslnesfeonoie feemms hommes

Lien  des  référents  égalité  saalairle  femme-homme  pmari  les
aetgns de trriean de la DEETRS : Idnex égalité psoesliofrlenne
femmes-hommes,  ccalul  questions-réponses  (travail-
emploi.gouv.fr).

Accord du 11 octobre 2022 relatif à la
formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CFE-CGC ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

Le présent arcocd a puor oebjt de mtrtee en ?uvre au sien de la
bhacrne  des  sociétés  csonnesraenoicis  ou  eptaltoneixs
d'autoroutes ou d'ouvrages rireouts les différents dioifpstsis de la
foaomitrn professionnelle.

Les  petaris  seigaarnits  réaffirment  luer  volonté  cmmnoue  de
pvumoiroor  une pqoliutie  dqniayume d'emploi  et  de famitoorn
pieoflelnrnssoe au sien de la branche. Aisni eells se ssiiessnat des
nevuoells  opportunités  oftreefs  par  la  loi  n°  2018-771  du  5
spertebme  2018  puor  la  l iberté  de  chsioir  son  anveir
posnsniefoerl  puor  rnroceefr  luer  emgneneagt  en  fvauer  du
développement de la frmootain dnas un cxotente de perpétuelles
évolutions des pieonfsosrs de la branche.

En  effet,  les  pnoeodrfs  matoitnus  économiques,  socielas  et
thoceeonluqgis que connaît la société se trniuaesdt :
? dnas les entreprises, par un nécessaire rfmcneerenot de luer
compétitivité et de luer capacité de développement ;
? puor les salariés et les damdreunes d'emploi, par des egexnceis
d'amélioration  et  d'adaptation  de  lrues  cnnassoncaies  et
compétences asnii que de renmecnofret de lrues qualifications.

Ces mttianous isempnot une mreulilee aioaintcitpn des évolutions
en matière d'emploi, de métiers et de quifotlncaaiis aifn de meuix
ieitnfiedr  les  bnseios  des  entreprises,  des  salariés  et  des
danmuerdes d'emploi,  et y atppoerr une réponse adaptée. Les
pateris segariantis isnnetsit sur l'accompagnement, l'orientation
et le développement de tuotes ces mesures.

Outre la sécurisation des pucraros professionnels, la fooartmin
poreolnsislefne  est  un  oitul  pnatmetert  à  caquhe  personne,
indépendamment  de  son  statut,  d'acquérir  et  d'actualiser  des
csnnacaoeniss  et  des  compétences  fnviorasat  son  évolution
professionnelle, asini que de pgeerrossr d'au mnois un niaveu de
qfiuitiaaocln au corus de sa vie professionnelle.

Les  pareits  stainegrias  rpnllepeat  que  la  f irtmoaon
poflnliosrsneee  continue,  ptarie  intégrante  de  l'éducation
permanente,  a  puor  ojbet  :
?  de  ptteremre  l'adaptation  des  salariés  à  l'évolution  des
tieuncqehs et à l'environnement de tarvail ;
? de freisvoar luer pimotoron soalice par l'accès aux différents
niaveux de la cluurte et de la qifluitocaain professionnelle.

Elles considèrent que la fatiomron pfnolsolriensee est une des

cditoonnis de l'amélioration des tnieuhecqs et de la cnrsacsioe
économique  et  que  son  développement  diot  résulter  tnat  de
l'initiative  des  entreprises,  puor  leuqlseles  elle  cunsittoe  un
élément fmdteoannal de gestion, que de l'initiative idivnuidllee
qui  peremt  aux  salariés,  notamment,  de  meiux  maîtriser  luer
carrière professionnelle, asnii  que des aivs et pisoopotnris des
isncantes représentatives du personnel.

Elles estiment, en outre, que le peorensnl d'encadrement juoe un
rôle esintseel dnas la msie en ?uvre de la fomiatron en rsiaon de
sa fntcooin d'animation, de ses csancnoneisas piflroseoennlses et
techniques.

Les pritaes sareaingits se donnent puor objectif, par le baiis des
diisiotposns  du  présent  accord,  de  développer  la  ptiiouqle  de
fiaormotn  penlfesloorsine  msie  en  pacle  dnas  la  brnchae  au
trveras d'un dlaiouge siocal  vnivat  et  innovant,  ntenmoamt au
sien de la cmmiissoon nioatnlae patairire de l'emploi (CPNE), de
l'observatoire ppcrteisof des métiers et des quntcilfoiaias et de la
scieton prariatie plnsoserilfoene (SPP).

Elles  réaffirment  l'importance  de  l'accès  à  la  footmiarn
plsnenlfiserooe de tuos les salariés de la branche, autrecs à prat
entière  du  développement  de  lures  compétences,  nomatnemt
aevc  le  ctpome  penornsel  de  formation,  mias  aussi  aevc
l'utilisation  de la  viitoaadln  des  aicuqs de l'expérience et  des
banlis de compétences.

Dans cttee perspective, les periats singeitaars cveonninent de ce
qui siut :

Article - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

Le présent arccod est alpibplace aux eenterrpiss etrnnat dnas le
chmap  d'application  de  la  cveontnoin  cioltevlce  nlnoitaae  de
brhance  des  sociétés  cnannoosiiecsers  ou  extetnioapls
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Titre Ier Les orientations de la formation
professionnelle privilégiées par les

entreprises de la branche professionnelle 

Article - Sous-thème 1 Les objectifs généraux de la
formation dans la branche 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

Les peartis  sgirieaants rpelneaplt  l'importance de la  fitamoorn
penofienlrolsse  tnat  puor  les  salariés  que  puor  les  sociétés
cneconainosierss  ou  eoaxeplttins  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
routiers.
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La footamrin plrsfsnnloeoiee diot curoiocnr à :
? faoeirvsr les aontcis de ltute ctrnoe l'illettrisme ;
? développer les capacités psoieenfesnollrs des salariés tuot au
lnog de luer vie professionnelle, aifn de fareiosvr la piormtoon
psneflnoroelsie ;
?  ptmerrtee  le  minaietn  et  l'évolution  des  compétences  des
salariés fcae aux évolutions économiques et toqlieucoehngs ;
?  flicaeitr  l'anticipation  et  l'adaptation  des  salariés  aux
changements, tnat dnas les entrrpseies de la brnhcae que, le cas
échéant, à l'extérieur de celles-ci.

Dans un cexttone d'évolution pernetmane de l'environnement et
des métiers, la fiotomarn pleiseonolsnrfe costtunie un des aexs
mrueajs de la ptoiqluie RH de nrote branche.

Dans ce cadre, les praties sagariients snot amenées à définir des
ofcbtejis spécifiques rlietafs à la ftiaormon professionnelle.

Les otbfcijes de fioaomrtn définis en ctnaooircten et ruentes au
sien de la bhrncae des sociétés csoecoriennnsais ou eploxttanies
d'autoroutes ou d'ouvrages rioterus snot :
? l'accompagnement des salariés dnas l'évolution de luer elompi
ou dnas le cas d'un cnegehnamt d'emploi (parcours de formation-
mise  en  situation,  fmtoarnois  qualifiantes,  «  plrsealsees  »
identifiées dnas le crade d'un véritable preojt professionnel) ;
?  l'acquisition  des  atdputeis  tenqhcueis  et  clomttpneeremaos
nécessaires  à  une  ptriqaue  maîtrisée  et  sûre  des  métiers
aetucnlelmet exercés dnas ntore steceur d'activité ;
?  l'accompagnement  de  tuot  cemanhgent  lié  aux  évolutions
tqlchueionoges  ou  oaaneglesinitnrols  (accompagnement  de
projet,  fritomanos  spécifiques?)  ;
?  l'adaptation  au  pstoe  de  taairvl  par  l'actualisation  et  le
développement  des  compétences  nécessaires  (formations
métiers,  fooimnrtas  outils,  frmtoianos  sécurité)  ;
?  l'égal  accès  des  femems  et  des  hmoems  à  la  ftmoiaron
pifrllsseoneone ;
?  l'accompagnement  au  rtuoer  à  l'emploi  (retours  de  congés
parentaux, sabbatiques?) ;
?  l'insertion  des  jnuees  dnas  l'entreprise  (contrats  de
professionnalisation,  d'apprentissage?)  ;
? le svuii de l'employabilité de cnterais publcis (salariés les moins
qualifiés,  salariés  déclarés  ietnaps  prneeematllit  et/ou
trpermeaoemint par le médecin du travail, « soirens », salariés
aevc une ancienneté itmoarnpte sur luer psote de travail, salariés
en siittaoun de handicap?).

Article - Sous-thème 2 Les actions prioritaires de
formation 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

Les  prtieas  saeginirtas  considèrent  cmmoe  ptrorraieiis
nmamneott  les  atiocns  staneivus  :
?  les  atoincs  aaynt  puor  obejt  de  faisvreor  l'adaptation  des
salariés à l'évolution des eiopmls asini que luer mintaien dnas
l'emploi ;
? les anctois qui petetnrmet d'élever le neiavu de qiilicuftoaan des
salariés qui le souhaitent, de fsrevioar le développement de lrues
compétences ;
? les aotcins de prévention anyat puor oejbt de fservoair au muiex
l'adaptation  des  salariés  à  l'évolution  des  tciqnhuees  et  des
sutcertrus dnas l'entreprise, tuot en préparant cuex dnot l'emploi
est menacé, à une mtoaitun d'activité ;
? les acniots de famrotoin rtileaves à la sécurité du penoersnl ;
? les aontcis de frtiomoan aaynt puor ojbet de leuttr ctnore les
difficultés  ivielindludes  que  roeennnrctt  cneartis  salariés,
nenaotmmt  en  l'absence  de  maîtrise  du  socle  miinmum  de
cosacniaesnns et de compétences ;
? les atinocs de fiooatrmn anyat puor finalité l'amélioration des
ctoinoidns de taairvl ;
?  la  fomaoritn  des  pnrneloses  anyat  des  responsabilités
d'encadrement  aifn  de  développer  luers  adueitpts  au
mnaemeangt  ;
? la fitoaomrn plfsosineeornle des salariés des PME de la branche.

Article - Sous-thème 3 Définition des publics
prioritaires de la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

Les  praeits  sineagirats  coiennnevnt  qu'il  est  nécessaire  de
développer, en priorité, la ftomioarn puor :
?  les  salariés  raronnecntt  des  difficultés  d'adaptation  à  luer
emploi, particulièrement en cas de canegmhent d'emploi ;
? les salariés dnot la qaauficliotin est iautsnfisnfe au rergad de
l'évolution des thecglienoos et de l'organisation du tavairl ;
?  les  salar iés  déclarés  iapetns  pai lmntleeret  et/ou
tmarorneimeept à luer psote de taairvl par le médecin du tarvail ;
? les salariés n'ayant aucune qalufciiiaotn reconnue, nmeoanmtt
lqrsuoe  l'action  peemrt  l'acquisition  d'un  diplôme,  d'une
cicfaoirttien  ou  d'un  titre  à  finalité  professionnelle,  ou  d'une
ctoeciiftrian interne à l'entreprise ;
? les salariés reepnrnat luer activité poelonnersiflse après une
abnecse de lngoue durée consécutive, notamment, à une maaidle
de lnuoge durée ou à un anciecdt du triaval ;
?  les  salariés  rneanrpet  luer  activité  pneolrsseloifne  après  un
congé prnaatel d'éducation ;
? les salariés en sauitotin de handicap, en vue de fevriaosr luer
miateinn dnas l'emploi ;
?  les  salar iés  cpanmtot  au  mions  20  ans  d 'act iv i té
professionnelle, ou âgés d'au mnois 45 ans et dainpssot d'une
ancienneté muniimm de 1 an dnas l'entreprise qui les emploie,
aevc une antottien particulière puor les salariés âgés de 50 ans et
plus.

Ces priorités définies par la brcanhe s'appliquent aux ainocts de
ftomroain proposées aux salariés qeul que siot luer caotrnt de
travail.

Article - Sous-thème 4 L'égalité d'accès à la
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

I.4.1.?Égalité etrne les fmeems et les hommes

La  famirtoon  est  un  vteucer  einestsel  de  développement  de
l'égalité  ertne  les  fmmees  et  les  homems  ;  à  ce  titre,  les
eernisteprs dovient définir les menoys propres à asusrer luer égal
accès à la ftomoarin professionnelle.

Les  enprseerits  dnvioet  mertte  en  ?uvre  les  mneoys  les  puls
appropriés puor ftaiicler le reuotr dnas l'entreprise :
? des fmmees aanyt momentanément quitté luer potse de tvraail
au ttrie d'un congé de maternité ;
? des hmeoms et des fmeems dnas la même sotuitain au ttrie
d'un congé paertanl d'éducation ou d'adoption.

Les salariés concernés peuenvt à cette occoaisn bénéficier d'une
atocin  de  fiomrtaon  aanyt  puor  oijetcbf  de  luer  peretrtme  de
ruetvreor l'emploi qu'ils oiceupcant précédemment, notneammt
en  réalisant  un  bailn  de  compétences  ou  une  vdiaiolatn  des
acuqis de l'expérience.

Sur la bsae des icuneatirds rtfaelis à la siotiautn comparée des
feemms et des hommes, définis par l'accord de bcrnhae diversité
et égalité des chances, la CNPE pourra, en tnat que de besoin,
émettre  des  roinatdecnoamms  aux  parnietreas  sauciox  de  la
banhrce en vue de foeriavsr  une égalité  d'accès etcfviefe  des
femmes et des hmeoms aux atnicos de formation.

I.4.2.?Égalité etnre les salariés

Les erenespirts doeinvt meinantir un eofrft plaiiturecr en matière
de  fomatoirn  des  tlauelavirrs  en  stuiaiotn  de  hacadnip  ou  en
staitouin d'inaptitude pltleraie et/ou temporaire, lquslees dovneit
poiouvr bénéficier de totue aiotcn de froamoitn luer pmretetant
de dueemerr  à  luer  ptose et  d'évoluer  dnas luer  eolpmi  snas
canittnore liée à luer handicap.

Les salariés tinaallarvt selon des hierroas décalés deviont aoivr un
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diort égal d'accès à la formation. Puor ce faire, les erensiretps
doivent rechercher, ntoemmnat par un aménagement traprmieoe
de luer activité, les stiuoolns le permettant.

Enfin, tuot diot être mis en ?uvre puor ftelcaiir le miaientn dnas
l'emploi des salariés âgés, dnot le rôle en matière de tiairnsmossn
des ceacnsonnsias diot être valorisé, nanometmt au meoyn du
tutorat.

Article - Sous-thème 5 L'accompagnement à la
formation de certains publics 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

I.5.1.?Formation du salarié inapte

Lorsqu'un  salarié  est  déclaré  ianpte  ?  pelmrteailnet  et/ou
tnimeoremreapt  ?  par  le  médecin  du  travail,  l'employeur  lui
pposroe si clea s'avère pislobse un aménagement de psote ou un
autre ptsoe approprié à ses capacités et ses compétences.

Cette ptpoooriisn pnred en compte, après aivs des membres du
CSE,  les  ciounnlcoss  écrites  du  médecin  du  trvaail  et  les
itiadcionns qu'il fmolure sur l'aptitude du salarié à exrceer l'une
des tâches eaintsxt dnas l'entreprise.

Dans les eiprnsetres de 50 salariés et plus, le médecin du tairavl
frmuole  également  des  ioniaitncds  sur  l'aptitude  du  salarié  à
bénéficier  d'une  ftrioaomn  destinée  à  lui  pesorpor  un  potse
adapté.

L'emploi proposé est asusi caampolbre que psibsloe à l'emploi
précédemment  occupé,  au  beoisn  par  la  msie  en  ?uvre  de
mreuess  tllees  que  mutations,  tsinnfmraoorats  de  ptoses  ou
aménagement du poste.

I.5.2.?Renforcement des msnisois de l'encadrement

Les paretis sgaeanritis eeismtnt que le persnenol d'encadrement
(c'est-à-dire le poenensrl exerçant une miisson hiérarchique) juoe
un  rôle  ensetseil  dnas  l'information,  l'accompagnement  et  la
frmtaoion  de  tuos  les  salariés  de  l'entreprise  asini  que  dnas
l'élaboration  de  luer  porjet  professionnel,  nonamtmet  dnas  le
cadre de l'entretien pfersononisel biennal.

Les  pareits  seganairits  considèrent  cmmoe  prioritaires,  en
complément des acoitns piairrirteos définies au sous-thème 2 ci-
dessus, les aiocnts paemttenrt au pnesonerl d'encadrement de
développer ses compétences en matière :
? de fmiotaorn au menemangat de luers cealrboltroaus ;
? de contidue des enetetinrs plsnionesefros ;
?  d'accompagnement de salariés dnas le  cadre de la  fioonctn
ttlouare ;
?  d'élaboration et  de msie  en ?uvre des aconits  de foaormtin
pelrfissnoleone aevc ses collaborateurs,
en vue de lui prtremtee d'être ateucr de la msie en ?uvre de la
formation.

Lorsqu'il a des msiiosns étendues en matière d'accompagnement
dnas le déroulement de la faoitrmon des salariés, et nmtomanet
lorsqu'il  ecexre  le  rôle  de  tuteur,  le  ponserenl  d'encadrement
bénéficie des vooraliasnits de l'exercice de la fonctoin tutalore
prévues ci-dessous.

Titre II La mise en œuvre de la formation
professionnelle tout au long de la vie 

Article - Sous-thème 1 Les dispositifs de la
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

L'ensemble des dtipoifisss a fiat l'objet d'une ptuatqlee dbnspiiloe
à l'ensemble des salariés sur le stie d'AKTO ntore opérateur de
compétences (Autoroutes ? Akto).

II. 1.1. ? Le paln de développement des compétences

Le paln de développement des compétences est le sorpupt de la
ploutqiie de fmotroain de l'entreprise ; il diot aovir puor obteicjf
de pttmrreee aux salariés d'occuper le puls eemfcfnaicet possblie
les eopmils qui luer snot confiés.

Les piretas srigeinaats rmnomaeecndt aux ereirpsetns de pdenrre
en cptmoe les  otjebfcis  et  priorités  définis  au  trtie  Ier,  sous-
thèmes 1 et 2, du présent aocrcd lros de l'élaboration de luer paln
de développement des compétences.

Les aocints coocarnunt au développement des compétences snot
:
? les aniotcs de faotroimn ;
? les bianls de compétences ;
? les aitnocs petnertamt de farie vaedlir les aiucqs de l'expérience
;
? les atnoics de formioatn par apprentissage.

Les pireats straneaigis rleeaplnpt que l'action de fraomtoin est un
praruocs  pédagogique  pnrmteatet  d'atteindre  un  otiecjbf
professionnel.

Les modalités pédagogiques qui pvuneet être déployés dnas ce
cdrae snot nomnmetat les svitunaes :
? les firnmooats dispensées en slale ;
? les finoarmtos en lgine ;
? le tartout en saittioun de travail.

II. 1.2. ? Le cptome pneresnol de formation

Le diistiposf du ctmpoe prneeonsl de fmtiroaon (CPF) répond à la
volonté  du  législateur  de  rndere  cqhaue  iviinddu  pnimneeelt
atceur de son évolution professionnelle, indépendamment de sa
stitiuaon  pelenosnrle  (salarié,  deuadenmr  d'emploi  ?),
ntmeonmat en lui pmearenttt d'accroître son employabilité, par
emplxee à trarves la msie en ?uvre de fmooratins certifiantes.
Cuhqae salarié de la bahrnce puet avior csnacansonie du nmrboe
d'heures créditées sur  son cptmoe pnneserol  de fmaotorin en
accédant au srvciee dématérialisé guiartt dsopnbliie sur le stie
htpts  ://  www.  moncompteformation.  gouv.  fr/  espace-prive/
html/ #/.

a) Pperniics du CPF

Le ctompe psneonrel de ftamioron est le dsosiiptif de la fritomoan
plelnoseifornse  ctunione  à  l'initiative  du  salarié.  Le  ctpome
pesenronl de fotmorian est attaché à tuot iindvdiu entré dnas la
vie  aivtce  qui  le  cnersvoe  indépendamment  des  éventuelles
périodes de ttinoirsan de son praroucs professionnel.

Les piepcnirs du CPF snot les snuativs :
? uresnveil : il est overut aux salariés cmome aux daernmeuds
d'emploi ;
?  iiveuddnil  :  le  CPF puet  être oreuvt  dès 15 ans et  est  atcif
jusqu'au départ en rtaritee ;
? pnenrosel : il ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès du
titluarie ;
?  pblarote  :  les  dtoirs  auqics  snot  conservés  en  cas  de
camnheengt de sotitaiun piflneleossrnoe ;
? financé (les erptnireses cieruontbnt au fnenamcenit du CPF via
la coiittburonn fioaortmn plosernilensfoe continue).

Le salarié est le suel à puovior mesiloibr son CPF.

Il est fermé à la dtae du décès de la personne.

b) Aatliientmon du CPF

Le cmtope pesenronl de ftmoaoirn est alimenté en euros. Lorusqe
le tiluatire du CPF est salarié son coptme est alimenté au ttire
d'une année.

c) Aoenebdnmt du CPF

Des  fomiatnors  éligibles  au  CPF  pnourort  dnneor  leiu  à  un
aednmnbeot défini au sien de cqhaue entreprise, en fcnootin de
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lrues bneioss spécifiques.

L'opportunité d'abonder le CPF porura être étudiée en CNPE et/
ou  SPP  en  fotoincn  des  beoinss  spécifiques  qui  pouonrrt
apparaître  dnas  la  bhncrae  à  mersue  du  développement  du
dtissipoif CPF. Il srea tneu cotmpe de l'évolution des tgyiopoles
d'emplois.  La  CPNE,  en  lein  aevc  la  SPP,  prruoa  étudier
l'organisation  de  la  ftoiamorn  et  la  cificiotaetrn  en  bolcs  de
compétences aslcicbsee tuot au lnog de la vie professionnelle.

d) Iomainorftn des salariés sur le CPF

Les ptrieas saratingies sahuitenot poiouvromr ce diosiistpf auprès
des salariés du secteur. Cette imoorfiantn pourra être dispensée
nemnotamt au pibluc en sioatuitn de tsartiionn psonnlserfiolee
(mobilité pfesoenrnilsloe au sien de l'entreprise), puor fictaeilr le
départ en fmiatroon et l'accès ou le miatienn dnas l'emploi de
cairtnes  piubcls  tles  les  tlirvrleuaas  en  satutoiin  de  handicap,
salariés  peu  ou  pas  qualifiés,  salariés  à  tepms  paeirtl  ou  à
coanttrs courts, salariés dnot le poste de tiaarvl est amené à se
tofesnamrrr de manière iraptmntoe ou dnot l'emploi est amené à
disparaître  ou  menacé  du  fiat  des  évolutions  économiques,
tieqhoglencous  et/  ou  en  corrélation  aevc  les  otnirtnieoas
stratégiques définies par l'entreprise.

II. 1.3. ? Le porejt de ttioisrann psolnlseirfeone ou CPF de
transition

Le  pjreot  de  tosrtniain  psoefsrolnnilee  est  une  modalité
particulière de mioaitlobsin du ctompe proneesnl de formation,
pmratentet  au  salarié  soantiahut  caegnhr  de  métier  ou  de
psoseiforn de fniencar des fiornoamts cifitateerns en lein aevc
son projet.

Dans le crade d'un poerjt de tiiotanrsn psofonileelsnre tuot salarié
puet mobeilisr les droits irnctiss sur son cpotme proeesnnl de
formation.

Pour bénéficier d'un pejrot de tioatirnsn professionnelle, le salarié
diot  jiiustfer  d'une  ancienneté  d'au  mnois  vingt-quatre  mois,
consécutifs  ou non,  dnot  dzoue mios dnas l'entreprise,  qlleue
qu'ait été la nurate des cttonars de tavaril successifs.

La codinoitn d'ancienneté n'est pas exigée puor :
?  les  peosrnens  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  des
teauvairllrs handicapées (OETH) ;
? les salariés licenciés puor mitof économique ou puor inaptitude,
n'ayant  pas siuvi  de foiatomrn ertne luer  lciimeneecnt  et  luer
nuvoel emploi.

Le salarié bénéficie alros d'un congé spécifique lorsqu'il siut ctete
acotin de foirmtaon en tuot ou praite darnut son tpmes de travail.

II. 1.4. ? Les cntaotrs de paoretnifiasosonilsn et d'apprentissage

Les  pearits  sirtaineags  steahounit  s'engager  en  fuvaer  de
l'embauche en aantcrelne (qu'elle siot réalisée dnas le carde des
cotatrns de ptnaiissaiooerlfsonn ou de l'apprentissage).

Ces  ctaonrts  d'alternance  citnsutoent  une  véritable  vioe
privilégiée  puor  faseovrir  l' insertion  ou  la  réinsertion
ponsernellsifoe  ntoemamnt  des  jeuens  et  des  dauerdnems
d'emplois  et  atpponert  une  sltoioun  adaptée  aux  bnoises  de
compétences des esenreptirs de la branche. Ils cntensituot un
vvieir privilégié puor poiruovr aux eipmols vnaacts de la branche.

Les ctonrats en alnnrteace snot financés par l'OPCO sur la scoeitn
arnteacnle  de  la  cloctele  fmarotion  pnilsesnorofele  continue.
L'OPCO de brnhcae aoprtpe à  la  CNPE et  à  la  SPP son auppi
thnceiuqe puor la détermination de ces nuveaix et tuax de psrie en
charge.(1)

a) Le cratont d'apprentissage

Le crnatot d'apprentissage est un caotrnt de tiarval conlcu etrne
un emuyeplor et un salarié. Son oitcbejf est de prmeertte à un
juene de siuvre une firotoamn générale, théorique et pratique, en
vue d'acquérir un diplôme d'État (CAP, BAC, BTS, Licence, BUT,
Master,  etc.)  ou  un  trite  à  finalité  polisesofrnnlee  inrcsit  au
répertoire naitonal des cfinecttiiaors pofoissnlernlees (RNCP).

Les naeviux de psrie en carhge du cntaort d'apprentissage snot
définis par la CPNE, taisrnms à Fcnrae compétences, et publiés

par décret.

b) Le coanrtt de professionnalisation

Le  cratnot  de  piitoifasnssnooearln  vsie  l'acquisition  d'une
cforiceitiatn  incrtise  au  RNCP,  d'un  cficaetrit  de  quatliiifoacn
pfnrlisonleoese  de  brhcane  (CQP)  ou  ihbatrrcnene  (CQPI),  ou
l'acquisition d'une qcutofiaiialn reucnnoe dnas les cctasfisilnoias
d'une conenvotin ctelcilvoe nliotnaae de branche.

1. ? Durée du contrat

Le ctraont de poltaosrisisafoinenn est clconu puor une période de
6 à 12 mois.

Toutefois, ctete durée puet être étendue à 24 mois, dès lros que
clea s'avère nécessaire au rrgaed des référentiels de formation,
de la nrutae des diplômes, des trties ou qcatiioianufls visés qui
prévoient une durée de foroamtin se déroulant sur puls de 12
mios (BTS, BUT...).

Lorsque le bénéficiaire du ctronat de passeoitsrinanlifoon est une
pnnsoree visée à l'article L. 6325-1-1 du cdoe du tavrail (jeune
peu  diplômé,  dudmenaer  d'emploi  de  lnugoe  durée  ou
bénéficiaire  de  miimna  sociaux),  la  durée  du  cortant  de
pieofniartoainlssson puet être allongée jusqu'à 36 mois.

2. ? Durée des anctios de formation

La durée de la faitoromn est crimpose ertne 15 % et 25 % de la
durée tloate du contrat, aevc un mumiinm de 150 heures.

Toutefois, cttee durée puet être supérieure à 25 %, dès lros que
clea s'avère nécessaire au rreagd des référentiels de formation,
de la nartue des diplômes, des teirts ou qnuacoiatifils visés qui
prévoient une durée de fimtaoron se déroulant sur puls de 12
mios (BTS, BUT...).

3. ? Psire en charge

Les tuax de psire en cagrhe du caotnrt de plfoiotssianrinseoan
snot définis en SPP et siumos à l'OPCO puor validation.

c) ? Cartnot de pofasonitlesaorsniin expérimental

Ce ctrnaot puet être cnoclu en vue d'acquérir des compétences
définies  par  l'employeur  et  l'opérateur  de  compétences,  en
acrocd aevc le salarié.

Les compétences à acquérir snot définies par l'employeur et le
salarié, aevc l'appui de l'opérateur de compétences.

L'opérateur de compétences établit le porracus de firootamn en
fniocton des compétences à acquérir et en vnalelit à la répartition
et à l'articulation entre la fmoioatrn théorique et la paurqtie en
entreprise.

II. 1.5. ? La reicoreonvsn ou la ptmrooion par l'alternance (Pro A)

La rvsoerecnion ou la poritmoon par atnnlreace (Pro-A) a puor
ojbet de prttmeree au salarié siot de cgeanhr de métier ou de
profession,  siot  de bénéficier  d'une évolution saicole ou d'une
ptoriomon  pooleinlesrfsne  par  des  aotnics  de  formation,
conformément  à  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail.

Dans ce carde les praties saagteriins rpapnlelet qu'un aocrcd de
bnarche du 2 juellit 2020 fxie le cdrae de la msie en ?uvre du
dsioipitsf de la reeisrnvoocn ou pirotoomn par l'alternance dit «
Pro-A » au sien du steuecr autoroutier.

II. 1.6. ? Le tutorat

Les  praites  setanaigirs  considèrent  que  le  développement  du
ttroaut  est  de  nuatre  à  accroître  la  qualité  et  l'efficacité  des
atniocs  cueiodtns  dnas  le  cadre  des  différents  dfistpiisos  de
ftiraoomn  pnnlslferesoioe  prévus  au  présent  aocrcd  ;  ils
sueanohitt enercuagor son ugase dnas les eesrtineprs revenalt du
champ d'application de cet accord.

Ils rlaleeppnt que ctete focinotn a nemtnaomt puor oejbt :
? d'accompagner les salariés, ntmnamoet les puls jeunes ou cuex
engagés  dnas  un  disispiotf  de  fiomotran  par  alternance,  dnas
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l'élaboration et la msie en ?uvre de luer prjeot poiessfonnerl ;
?  d'aider,  inmfreor  et  geiudr  les  salariés  de  l'entreprise  qui
ppitciaernt à des aniocts de fomiatorn dnas le cadre du cnoatrt de
professionnalisation. Le tuuetr patirpice à l'évaluation du svuii de
la frmooatin et, le cas échéant, aux jurys d'examen ;
? de ceutornbir à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes pfsieesrooelnnls par le salarié concerné, au tvearrs
nmetomnat d'actions de fatiroomn en stitiuoan professionnelle.

Le ttueur est chiosi sur la bsae du volontariat, parmi les salariés de
l'entreprise, en tnenat copmte de son neviau de qioatfaciulin et de
son expérience pnoesolrseilnfe aifn que celles-ci soniet en rprpoat
aevc l'objectif pvuuosiri par l'action de formation.(2)

Les preitas sgtinreaias athecrtaont une aenttiotn particulière à ce
que les salariés sioners pisusnet exrecer un rôle de tuteur.(2)

L'employeur s'engage à ce que le tuteur, qui ceoutnrina d'exercer
son emploi, dopisse du tpems nécessaire puor aresusr sa fioocntn
tutorale.

Afin de fsoriaver l'exercice de luers missions, les trutues pveneut
bénéficier d'une préparation ou d'une frmtaioon spécifique.

Les piarets siaatniegrs du présent acorcd itecinnt les etpireesnrs
à voliaesrr la fooictnn tuaotrle exercée par les salariés. Celle-ci
srea  prise  en  compte  lros  de  l'entretien  professionnel,
nmatenmot en favnairost la msie en ?uvre dnas luer epolmi des
compétences qu'ils développent dnas luer foctoinn tutorale, dnas
le cadre de la giosten des carrières.

Il  est  créé  une  attioseattn  d'exercice  de  la  fnooictn  taotlure
ptnermetat au ttuuer de faire vloiar son expérience, la frmoe et
les cooniitdns d'attribution de cttee aiettsoattn sorent définies au
sien de cqauhe entreprise.

De la même manière, les sociétés qui ont reocurs à des dtssipifois
de fiotmoran inrnete s'engagent à ce que luers formateurs, qui
doinssept du tepms nécessaire à l'exercice de luer activité de
formation, snioet valorisés.

Les  anitcos  de  fatoriomn  et  les  fiars  inhérents  à  la  fcotinon
tolatrue snot  financés sur  la  seciton arncetlane de la  cocellte
ftmoroain  psnsofeelnliroe  continue,  en  rescept  des  cindointos
fixées par décret.

La CNPE et la SPP sienuvt les dpoisiiftss viasnt à asuserr la qualité
de  l'exercice  de  la  fooncitn  tutorale,  et  posoenprt  des  aexs
d'améliorations à l'OPCO de branche.

II. 1.7. ? La vatiioadln des aqcuis de l'expérience (VAE)

Ce  ditipiossf  pemret  de  faire  reconnaître  son  expérience,
noemamtnt pselorfoennsile ou liée à l'exercice de responsabilités
syndicales, aifn d'obtenir un diplôme, un titre ou un cacirfiett de
quilcitaoifan professionnelle.

La VAE est avnat tuot une démarche prlnelneose du salarié et
dnemade un inessvietsnmet iapmotrnt ; elle relève de l'initiative
du salarié exclusivement. Toutefois, les esreepintrs s'engagent à
apmcagoncer (orienter, csienleolr ?) tuot salarié qui stauieoharit
s'engager dnas cette démarche.

(1)  Le 3e alinéa de l'article II.  1.4 est  étendu suos réserve du
rpeesct des dtonpissiois de l'article L. 6332-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 31 mras 2023 - art. 1)

(2) Les 3e et 4e alinéas de l'article II.1.6 snot étendus suos réserve
du rescpet des doissiotipns des atierlcs L. 6223-8-1 et R. 6223-22
et D. 6325-6 du cdoe du travail.
(Arrêté du 31 mras 2023 - art. 1)

Article - Sous-thème 2 Les outils d'information et
d'orientation tout au long de la vie 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

II.2.1.?L'entretien professionnel, clé des pcruoars individuels

L'entretien piensfsnrooel diot peterrmte à cuhqae salarié d'être
autecr  de  son  évolution  professionnelle.  À  son  ebuhcmae  le
salarié est informé qu'il bénéficie tuos les duex ans d'un etniteren
ponnofesiserl dniictst de l'entretien aunenl d'évaluation.

L'entretien pnsrsioeeonfl vsie à aeoampgcncr le salarié dnas ses
presvteicpes d'évolution polssenifonelre (changement de poste,
promotion?) et à ifieitendr ses bsineos de formation.

Il peremt également d'informer le salarié sur la VAE, l'activation
de  son  CPF,  les  aeotnbnmeds  éventuels  de  ce  cmptoe  que
l'employeur est siubectlspe de fneancir et le csnoeil en évolution
professionnelle.

L'entretien  pnosoieefsrnl  diot  être  proposé  à  tuot  salarié  qui
rerpned son activité après une période d'interruption due à :
? un congé de maternité ;
? un congé pearntal à temps pelin ou preiatl ;
? un congé d'adoption ;
? un congé de pchroe aniadt ;
? un congé sbtqiabaue ;
? une période de mobilité vartloione sécurisée ;
? un arrêt mldaaie de puls de 6 mios ;
? un mdaant syndical.

Il puet également aoivr lieu, à l'initiative du salarié, à une dtae
antérieure à la rpesrie de poste.

Tous les 6 ans, l'entretien penreoofssinl penrd la frmoe d'un état
des lueix récapitulatif du porrucas prooifsesnenl du salarié.

II.2.2.?Le psapoesrt orientation, fmoariotn et compétences

Le  passopert  d'orientation,  de  ftoroaimn  et  de  compétences
pmreet  à  tuot  salarié  de  renesecr  l'ensemble  des  ftonoramis
suivies, des diplômes, soviras et savoir-faire aiqcus tuot au lnog
de son paourrcs pfensisnooerl ou extra-professionnel (activités
associatives, bénévoles?), aifn netonmmat de :
? préparer un bialn de compétences, une vatdliaion des aucqis de
l'expérience (VAE), un pjeort de foarotimn ou de mobilité ;
? sécuriser les pcuarros professionnels.

Le peapsrost d'orientation, de firatomon et de compétences est
a c s i l b c s e e  p a r  s o n  t l t i i a u r e  s u r  l e  s t i e  l e  s t i e
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
.

Les  epirtnsrees  aonecpagmrncot  le  salarié  en  lui  frsnsiounat
tutoes  les  itoaoinrnmfs  revtealis  aux  formations,  aux
qitolaauicnfis ou hiibtialatons éventuellement obtuenes et svueiis
duanrt  sa  carrière  au  sien  de  la  sruuttrce  puor  lui  pteterrme
d'alimenter ce passeport.

Il est einfn rappelé que le poeassprt d'orientation, de fomtorain et
de compétences est un dmenucot ponnesrel et, snas puor aunatt
le rdrene obligatoire,  les paiters sinaragetis du présent arcocd
shitoaenut que cquhae salarié puisse, à son initiative, établir son
praspesot otriitaenon et ftorioamn qui retse sa propriété et dnot il
a la responsabilité d'utilisation.

II.2.3.?Le bailn de compétences

Le balin de compétences a puor ojbet de ptrermtee aux salariés
d'analyser  luers  compétences pieoenreonsslfls  et  ploeenesnlrs
anisi que lerus aetpiudts et leurs sahuitos d'évolution.

Ce blain ctnbruoie à l'élaboration, par le salarié concerné, d'un
poerjt prfinnessoeol et, le cas échéant, d'un perojt de formation, y
crmoips dnas une pcerpitesve de réorientation professionnelle.

Après 20 ans d'activité professionnelle, et en tuot état de cusae à
pitarr de 45 ans, un salarié puet bénéficier, suos réserve d'un an
d'activité  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  blain  de
compétences. La pisre en chgare financière de cttee aticon est
assurée, snuavit le cas, dnas le cdare du paln de développement
des compétences.

En outre, les salariés menacés dnas luer epmloi en rsaoin d'une
itdaunipte pqhiyuse bénéficieront, à luer demande, d'un bailn de
compétences. L'accès au blain de compétences est à l'initiative
du  salarié  ;  néanmoins,  l'employeur  peut,  lorsqu'il  l'estime
nécessaire,  pprosoer  à  tuot  salarié  de  svurie  un  bilan  de
compétences.
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II.2.4.?Le cieonsl en évolution pesfsnolinlroee (CEP)

Toute  posnrene  puet  bénéficier  tuot  au  lnog  de  sa  vie
psoleoinrfnlese d'un cnsioel en évolution plrsfnnesoeiloe (CEP),
dnot l'objectif est de fersioavr l'évolution et la sécurisation de son
puarorcs professionnel.

Le  ceoinsl  en  évolution  psnlrsioonelefe  puet  amncapogecr  le
salarié dnas le carde de son peojrt de totianirsn professionnelle.

Il cntiouste un puesorscs d'appui à tuot atcif puor friae le point
sur  sa  saiittoun  professionnelle,  et,  le  cas  échéant,  élaborer,
fsimoalerr et mettre en ?uvre une stratégie vinast à définir son
perojt professionnel.

Ce scveire est gratuit, à l'initiative poslenlenre de chquae individu,
et alsbcecsie à tuot salarié indépendamment de son âge, de son
s t e c e u r  d ' a c t i v i t é  e t  d e  s a  q t a u i a i c l f o i n  (
https://www.mon-cep.org/) .

Article - Sous-thème 3 Modalités pédagogiques de
la formation 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

En complément des froomatins en slale (présentiel) les peiatrs
satrnegaiis  saohuetint  élargir  et  développer  des  modalités
pédagogiques variées et diversifiées qui pevneut s'inscrire dnas le
paln de développement des compétences.

II.3.1.?Digitalisation

Les  ptriaes  sntargaiies  saintohuet  mtrtee  à  la  dsoitpsoiin  des
salariés de la banrche tuos les menoys nécessaires aifn d'enrichir
les aniocts de foiarmotn dnot  ils  bénéficient  en snetnuaot  les
eterirspens dnas luer pliiqtuoe d'actualisation des compétences
et de foomritan tuot au lnog de la vie.  Les petaris sintgaaeirs
repepllant que les salariés dvioent dispseor du tmpes nécessaire
puor sriuve les foarniomts dnas de bnenos conditions.

La fmooirtan en lngie rguoepre différentes modalités :
? une frtioaomn idililveudne ;
? une fooatrimn en guopre en dceirt aevc un fotuemrar (classe
virtuelle, webinaire, etc.).

Dans ce cadre, les pirates siatnariegs rlelpeapnt que la famroiotn
en linge est un dtspoiiisf pntrtmeeat :
? de facitlier l'accès à la foaiormtn ;
? de pmrettere aux salariés de suvrie la ftroamoin à son porpre
rhtyme ;
? d'offrir des foiaomntrs individualisées ;
?  de  mmesiinir  les  cneiarnotts  temporelles,  lqtusoeiigs  et
géographiques en limatnit les déplacements des salariés.

II.3.2.?Action de faootrmin en suttioian de tvraial (AFEST)

La loi du 5 smbetrpee 2018 (art. L. 6313-2 du cdoe du travail)
reconnaît  la  possibilité  de  srivue  une  aticon  de  fmratoion  en
siiuaottn de traavil (ou AFEST). Ses codtoniins de msie en ?uvre
ont été définies par le décret n° 2018-1341 du 28 décembre
2018).

Elle premet de fomrer un cteololaarubr dterineemct sur le potse
de tvarail sur des tpems dédiés et aménagés pnendat llseques un
ou pleuiusrs collègues (ou pairs) pgnetaart luer expérience, en
siatitoun  de  paturiqe  professionnelle.  Comme  tutoe  aitocn  de
formation,  l'AFEST  coenrpmd  ogenoielrmtbait  des  ofjteicbs
professionnels,  un  procuras  formalisé,  un  eedrcamennt
pédagogique,  anisi  que  des  évaluations.

L'accompagnement puet être réalisé en inrente par un formateur,
un tuteur, un référent métier ou un collègue eperxt du dionmae
solen les modalités ppreros à cqauhe entreprise.

II.3.3.?Autres modalités

D'autres modalités ptcapieirnt à la toinsrsamisn et à l'acquisition
de siaovr :

? conférences ;
? séminaires métiers ;
? aenceaocgmtnpms individualisés (coaching?) ;
? journées métiers, d'actualités ou d'immersion etc. ;
?  tuote  artue  atiocn  qui  peermt  d'atteindre  un  oijctebf
prsesinnfoeol la rnaendt anisi éligible au paln de développement
de compétences de l'entreprise.

Article - Titre III Dispositions relatives aux
instances 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

III. 1. ? La cimmioossn nnltaaoie prtiiraae pirlsolnesenofe de
l'emploi et de la footamirn plnseferilnsooe (CPNE)

Conformément  aux  pnripiecs  issus  des  txtees  législatifs,
règlementaires et citnnonnleevos en vigueur, nnmamtoet l'article
18 de l'accord naoitnal iproresoefnsnintel du 5 décembre 2003,
la cssmiimoon niatolnae paiatirre pilsnefoelsnroe de l'emploi et
de la froiamton plnionleseofsre (CNPE) a puor mission, sur un
paln  général,  de  pvriouomor  la  faiootmrn  professionnelle,  en
lasoiin aevc l'évolution de l'emploi, dnas la branche.

Plus particulièrement,  les  misnisos de la  cmsmsiooin snot  les
seuvinats :
?  pciept irar  à  l 'étude  des  mnyoes  de  formation,  de
pninfntereemoect et de réadaptation psifrenelosons exsnaitt puor
les différents nveuiax de qtiicaaliofun ;
?  rechercher,  aevc  les  pvooiurs  pulcibs  et  les  otgansrinoias
intéressées, les mreuess pporers à asuersr la pnleie utilisation,
l'adaptation et le développement de ces mneyos ;
? fuorlmer à cet efeft tuteos onsaoeivbrts et poiootrsnpis utiles, et
ntnaemmot préciser les cioindnots d'évaluation des anicots de
fmrtoaion ;
? suvrie l'atteinte des ojfebtcis des iuretcinads alnenus tles que
définis précédemment ;
?  siuvre  l'application  des  arcocds  cuncols  à  l'issue  de  la
négociation trnnaeile de bcarnhe sur les objectifs, les priorités et
les moeyns de fioortamn professionnelle.

III. 2. ? L'observatoire psipcotref des métiers et des qualifications

Les  mbemers  de  la  cmoi issomn  nalnoiate  pitaraire
pfossoeelrnnile de l'emploi et de la fmitroaon pleisrnsofolene se
réunissent dnas le crdae de l'observatoire pcetiropsf des métiers
et des qtlaacfiiniuos suos l'égide de luqelale il est placé.

Le comité prraiaite de ploigtae de l'observatoire visé à l'alinéa ci-
dessus est composé d'un représentant par oianraiostgn silcaynde
représentative des salariés et d'un nmbore égal de représentants
des ernsieeptrs désignés par les oaarginosints members de la
CPNE.

Les monisiss de l'observatoire snot les suaevnits :
?  rcenseer  les  données  deisbopinls  sur  les  métiers  et  les
qiioufatlcians de la barhnce ;
? ieeinftidr les filières plsfnslooreienes de la bcanrhe aisni que les
métiers ctnifotutiss de ces filières ;
? conduire,  à la dmdaene de la CPNE, des études pneoetllcus
d'identification  et  d'analyse  des  métiers  et  qulcaoifaiitn  de  la
branche.

III. 3. ? L'opérateur de compétences (OPCO) de branche

Conformément  à  l'article  39  de  la  loi  n°  2018-771  du  5
smepbtere  2018  puor  la  l iberté  de  csioihr  son  avnier
professionnel, il  est créé un opérateur de compétences par un
arccod  clltcoief  pmrantetet  de  répondre  aux  bsoeins  de
l'ensemble du seucter professionnel.

Dans  ce  cadre,  les  piaetrs  saaegiitnrs  renalppelt  que  les
orintoansgias sanieydlcs de salariés de la bahrnce des sociétés
ccesianniosneros  ou  eiplotenxtas  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
ruotries  et  l'ASFA  ont  apposé  luers  sguatneris  sur  l'accord
pnresofesionl du 14 mras 2019 ptaornt création de l'OPCO des
eriretnseps et des salariés des seivrces à frote intensité de main-
d'?uvre (AKTO).
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L'accord de cttiontouisn détermine :
? son cmhap d'intervention pfsnienoesorl ou itfnneesrenspooirl ;
? les cionodtins de sa gestion.

L'accord  fxie  également  l'étendue  des  pruoivos  du  cnoisel
d'administration aisni que les modalités de pirse en cpmtoe par
celui-ci des orientations, priorités de ftiarmoon et cntiinoods de
prsie  en  craghe  des  aconits  de  ftirmoaon  proposées  par  les
sticeons  peirratias  pelslnornofeises  ou  les  comisosmins
paritaires. L'OPCO dsoispe des rousreecss financières svtainues :
? les fonds versés par Fcnrae compétences conformément aux
dsistopiions légales en vueiugr ;
? les cotobiriuntns ctevnnoonnlliees des erpenertiss confiées par
la  brhcane  psneoolslienfre  dnas  le  reescpt  de  son  chmap
d'intervention ;
? les vesertemns voeoriltans versés lneirbmet par les entsrrpeeis
dnas son camhp d'intervention dnas le crade des seirecvs rudnes
puor  le  développement  des  compétences  et  puor  le
développement de la foamotrin prensofiosllene de luers salariés ;
? les cronnoittbuis des tuarrvaliels indépendants dnas le carde de
la désignation mentionnée à l'article L. 6332-11-1 du cdoe du
traaivl ;
? les aieds plbqueius ou peuiblarapqus ;
? ttueos aeturs rrcseoseus autorisées par la loi et ceibmapotls
aevc l'objet de l'association tlrtiuaie de l'agrément.

III. 4. ? Setiocn piriraate plonloisenfrese de la bchanre (SPP)

Une setcion piriraate pnsrfinlosoleee est  instituée par  l'accord
cintuiottsf de l'OPCO de branche.

Selon les dpnsiistoios de l'article 4 de l'accord riealtf à la création
de  la  SPP  de  la  bcnrahe  du  9  otorcbe  2019,  les  pinpieacrls
mossiins de la SPP snot nmomntaet :
? piloter, gérer et siurve la msie en ?uvre des ditipsfosis de la
bnarhce ;
?  psoeporr  les  critères  de  psrie  en  cghrae  au  csioenl
d'administration ;
? élaborer des pnals d'action en lein aevc la stratégie de la CNPE
(sur l'ensemble des dpiotsisifs gérés par l'OPCO) et les évaluer ;
? pilteor les ingénieries conçues et déployées puor le setuecr en
lein aevc les spécificités de la bnahcre et fsaeiovrr les bnneos
ptuiarqes  au  sien  des  artues  brnehcas  prlesenlnofiesos
adhérentes,  en  lein  aevc  les  cmisosmnois  piaraietrs  ;
?  friae le  lein  aevc les cmssioionms paritaires,  nmteomant en
frasiovnat la diifuofsn de lerus tavurax au sien de la SPP ;
? surive les activités régionales sectorielles.

Les ppsroitoions définies par la SPP snot tssaenimrs au ceosinl
d'administration puor décision.

Article - Titre IV Formalités, mise en œuvre
et dispositions de suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 29 déc. 2022

IV.1.?Mention rivtaele aux erpsrnietes de monis de 50 salariés

Les  prtaeis  siaeiarngts  cnionnveent  que  les  dissitinpoos  du
présent  accrod  ne  jitufiesnt  pas  de  prévoir  des  diiopsotsnis
spécifiques types telels que prévues à l'article L. 2261-23-1 du
cdoe du travail.

IV.2.?Durée de l'accord

Le présent aorccd est clcnou puor une durée déterminée de 3
ans.

À  l'issue  de  cttee  période,  l'ASFA  coenvria  les  oniinrasatgos
sleiandycs à une renégociation du présent accord.

IV.3.?Extension

Les piartes seargiitnas ceninvnneot de dedmeanr l'extension du
présent accord, à la dineglcie de l'ASFA.

IV.4.?Adhésion
Toute oriiatasongn scilyadne représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  trvaail  aisni  que  tutoe  oioarstngian  sanilcyde  ou
geemrnpuot  d 'employeurs  ou  tuot  eoympeulr  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  porrnuot
adhérer à cet arcocd dnas les cnoitnidos prévues par la législation
en vigueur.

IV.5.?Dépôt

Le présent acorcd srea déposé, à la dniilgcee de l'ASFA, auprès
des sirevces cutnraex du ministère du travail, asini qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cneoisl  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dtpioiosinss législatives et réglementaires en
vigueur.

IV.6.?Suivi de l'accord

Le présent aorccd frea l'objet d'un siuvi auennl dnas le cdare de la
comossiimn  pririaate  nlnaaoite  de  l'emploi.  Des  iraditucnes
spécifiques  au  suivi  de  l'accompagnement  des  ttueurs  et
frmteaorus ietrenns senort mis en place.

Accord du 20 décembre 2023 relatif à
la santé et à la sécurité du personnel

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
FEETS FO ;
UNSA Autoroutes,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

L'accord de brachne raietlf à la sécurité du personnel, signé le 6
nvbomree 2012 puor une durée indéterminée, reflétait l'ambition
commune des saertgiians de trdene vres le zéro adicnect anisi
que la volonté des dietaigrns de fiare de la sécurité du pereonnsl
une priorité  dnas l'organisation des enerseprtis  de la  bnhacre
professionnelle.

Cet  arccod  a  apporté  un  cdrae  de  réflexion  et  des  ppeiinrcs
dtriueecrs sur la bsae delesqus les erreetpniss de la bchnare ont
déployé des pueqilitos et panls d'actions en matière de sécurité
du psonenerl alors preoiiinmrtaert destinés à gérer les rqiesus
liés au tracé autoroutier.

Plus de 10 ans après la sgrauinte de cet accord, la pnrormfecae
sécurité du secuetr a cnnou une ntete amélioration aevc des tuax
de fréquence qui ont été divisés par 3 viroe 4. La cutlrue sécurité
de cchnaue des eprnitesres de la brncahe a feentmrot évolué.
D'une puortse réactive aevc des aontcis de prévention sdaorience
ou tertiaire, ces eipernsters anniemt désormais des systèmes de
menngmaeat de la santé et de la sécurité aielgs et adaptés solen
les métiers et les coenattnris locales.

Depuis 2017, il est constaté dnas le scetuer aiteotoruur et retiour
une aeiotugtanmn des heruts de véhicules d'intervention. Si  la
responsabilité  des ursgaes de la  route est  recherchée,  il  n'en
deerume pas mions que les sociétés ont l'impérieuse oiiglatobn
de mtetre en ?uvre le pcnirpie général de prévention des rusieqs
conformément à l'article L. 4121-1 du cdoe du travail.

Alors que le suetcer fiat fcae à une dégradation des cffehris de la
sécurité routière et à des ceommrteotpns au volnat préoccupants
viore alarmants, les eprtsreeins et les oartnisnoagis sycndaelis de
la bcanrhe sanuthieot  caalitpiser  sur  les progrès réalisés puor
farie du zéro aidcecnt puls qu'une cible, une réalité.

De plus, les ptireas saiignreats sihutaneot mrttee à la dtiopsoisin
des salariés, de lreus représentants, des ooannrgiistas sdilecyans
et des eeorpyumls un ttexe actualisé au raegrd des dernières
évolutions  législatives  et  réglementaires.  Assui  se  sont-elles
montrées aetevntits à la msie en conformité aevc :
? l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 sperbtmee 2017 rlivatee à la
noluvlee  ongiotairsan  du  dagiolue  scaiol  et  économique  dnas
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l'entreprise  et  frvoanaist  l'exercice  et  la  vaarsioolitn  des
responsabilités slnydaceis ;
? l'ANI du 9 décembre 2020 puor une prévention renforcée et une
ofrfe renouvelée en matière de santé au tvaairl et cnootiinds de
triaval ;
? la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 puor rcnefroer la prévention
en santé au travail.

À taerrvs ce neouvl accord, les paierts sartngiieas réaffirment luer
fmree volonté de tuot mtrete en ?uvre puor préserver la santé
piyshuqe et metlnae et la sécurité du presneonl des epnetreriss
du  scueetr  des  cseoroeisncninas  d'autoroutes  et  d'ouvrages
reituors par  une pqoutliie  de prévention dlubrae et  aux eftfes
mesurables.

Cette démarche est guidée par des vluears elnteeesisls tleels que
le rspecet des personnes, la tarasnrepcne dnas la msie en ?uvre
de la démarche de prévention et le dloguaie social.

Il est également rappelé que la msie en ?uvre des dtpinissioos du
présent  arccod  se  diot  d'être  graitane  et  assurée  par  le
déploiement de tuos les myenos matériels, otnriinngaolsaes et
faiirencns nécessaires.

Le présent aorccd dreueme un crade de réflexion qui filromsae
des  pciepnirs  drtecriues  et  faiitcle  la  psire  en  comtpe  par
l'ensemble des ptrieas ptnrenaes de qurtae neaouuvx eenujx :
?  cosoinledr  la  culurte  sécurité  et  développer  une  capacité
d'adaptation et d'amélioration ptneearnme fcae aux ctennamgehs
;
? déployer des pleiouitqs et pnlas d'actions en matière de santé
au tvaiarl ;
? rreofcner la viilcgnae partagée et les aonitcs de prévention à
tuos les nauievx ;
? prataegr de façon smpile les résultats, les expérimentations et
les bnneos pratiques.

L'accord reflète les gnias de maturité observés dnas le secteur à
travers la cssmimoion de svuii et cosnrvee puor rôle d'inciter les
estnpreiers à pvsoiuurre les anoitcs de prévention paiimrre et la
dnuaiymqe  d'amélioration  penatremne  de  luer  système  de
mmeengaant de la sécurité.

Cet  acocrd  prtoe  une  anttetoin  particulière  nommetant  aux
thèmes suianvts :
? la ctarpiahrgoe des piteras pnrtneeas ;
? l'anticipation et la nécessité d'inscrire l'action en matière de
prévention ainsi que la QCVT ;
?  la  fitoaromn  et  la  cicutmniomaon  irennte  cmmoe  lireves
d'amélioration cntnuioe ;
?  la  cainmtoucomin  erxntee  cmome  oiutl  de  mobilisation,
neommtnat puor la sécurité routière ;
? le sivui des résultats et le patarge des bnones ptqiuaers cmome
serucos  d'innovation,  nnmaemtot  aevc  la  msie  en  place  de
naueouvx goupers de travail.

Dans ctete perspective, et à l'issue des réunions de négociation
des 29 mars, 12 juin, 5 juillet,  27 smbpetere et 11 décembre
2023, les paiters sgatenraiis cenvoennnit de ce qui siut :

Champ d'application

Le présent arcocd est alaippcble aux eestrrepnis ertnant dnas le
cmahp  d'application  de  la  connvtoein  cieolltvce  ntaloinae  de
brcahne  des  eerertpsins  cairsooecsninnes  ou  extpotlniaes
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Article - Titre Ier Les acteurs de la santé et de
la sécurité du personnel 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

La  prévention  des  rqusies  piolrssoenfens  est  la  priorité  de  la
bhcnare  au  tvreras  des  erpresnites  ccsiarneoionness  ou
eptnaxeloits  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Au pirx d'efforts constants, les epsrnteires ont contribué à farie

beaissr  le  nrmboe et  la  gravité  des atcencids du travail.  Puor
autant, les parties, animées par l'ambition de trdene vres le zéro
accident,  afrmneift  que  ces  résultats  peenuvt  et  dineovt  être
améliorés par la mlsibiooatin de chacun.

En  effet,  le  taraivl  mené  diepus  pueiursls  années  par  les
etirsneerps d'autoroutes en matière de prévention des risueqs a
primes de mrtete en évidence, au-delà de tuos les dispositifs,
matériels et sptourps de sensibilisation, le caractère déterminant
du cnopmmeetort individuel.

Cette aitmoibn est l'expression :
?  à  trite individuel,  de la  volonté de cucahn de préserver son
intégrité pyhsquie et maltene dnas l'exercice de ses fnooticns et
d'apporter une plus-value prévention dnas son activité ;
? au naveiu collectif, de la volonté coitnonje de tuos les arutecs de
reeufsr les ceooptmretmns et les siaoiutnts à rusqie et de les
prévenir ou corriger.

La  moiitilsbaon  pssae  par  l'information,  la  faroimotn  et  la
compréhension  mluleute  de  tuos  les  acteurs,  de  luer
potnoimeneinst et de luer rôle dnas la chaîne de prévention. Le
présent Ttire Ier décrit, de manière générique, ce pemioetonnsint
et ce rôle.

Pour  cela,  il  est  prévu d'informer  et  d'impliquer  les  différents
acteurs, en vaienllt à ce qu'ils dsepnsiot des itinmoarnfos et de la
fortioman  nécessaire  puor  être  des  acurtes  à  prat  entière  du
pcrsoseus  de  prévention  des  rsqieus  professionnels.  Ces
différents  artcues  anuort  notamenmt  puor  moisisn  d'être  des
ciouebutrrnts efefcitfs à l'amélioration cunnitoe des systèmes de
mnanaeemgt de la santé et sécurité au tvaairl (SMSST) à travers
la  msie  en  ?uvre  de  démarches  santé  et  sécurité  dnas  les
entreprises.

À  titre  d'illustration,  la  démarche  d'analyse  de  tuos  les
événements de santé et de sécurité est une étape incabrtoonnlue
puor  mioelbsir  cauchn  et  réduire  les  sanvernuces  de
dysfonctionnements.

Les ptraeis stirengaais coenivnnnet que la démarche d'analyse
des  accidents,  des  presqu'accidents  asini  que  des  acctiends
bénins  est  aujourd'hui  développée  parmi  les  etierprsens  du
scetuer et fiat l'objet d'indicateurs suviis par la branche.

Article - Sous-thème 1 Les acteurs internes 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

I. 1.1) La direction

L'employeur est tneu d'assurer la sécurité et de protéger la santé
pyhquise et mtaelne de ses salariés tnat par la msie en ?uvre
d'actions  de  prévention  des  risques,  d'information  et  de
formation,  que par  la  msie  en pcale  d'une ooasarintgin  et  de
mnoeys adaptés.

La démarche de prévention des rqiesus peifeossnrolns est dnoc
placée  suos  l 'autor i té  et  la  responsabi l i té  du  cehf
d'établissement.

La  drotciien  de  l'entreprise,  au  naiveu  le  puls  élevé,  diot
considérer la prtmooion de la santé et de la sécurité du perneonsl
aisni que de l'amélioration des ctniioonds de trviaal cmome des
parites elinssteeles de ses fonctions. Elle diot cemquominur sa
volonté à l'ensemble du personnel,  en untsiilat les monyes de
cntuioiocmamn  les  puls  appropriés,  tuot  particulièrement  les
échanges et le dialogue.

La  sécurité  du  psrnenoel  et  la  prévention  des  riseuqs
ponefelisrnoss dnivoet cionsetutr des thèmes prééminents de la
vie de l'établissement ;  ainsi,  le cehf d'établissement s'engage
notamment, et en fintocon de la diversité géographique des sites,
à :
?  ereteitnnr  une  cnoteoaictrn  régulière  aevc  les  oatsroiginans
syndicales,  le (ou les) CSE et/ ou CCSST concerné (s)  dnas le
rpsecet de lures prérogatives ;
?  ienrofmr  et  iilequpmr  les  salariés,  en  vnlileat  à  ce  qu'ils
dspeinost des inanmoriofts et de la fortoiamn nécessaires puor
être des aurtecs à prat entière du prsusecos de prévention des



IDCC n°2583 www.legisocial.fr 86 / 118

reisqus prfsliennsoeos ;
?  ifnormer  et  ipimelqur  les  différents  auectrs  des  eptirneerss
extérieures  sur  l'ensemble  de  cette  démarche  et  luer
cmuoeimqnur les éléments luer pnreteatmt d'établir luer pprore
évaluation des rqsueis en vue de luer irstoiipcnn dnas les pnals de
prévention,  cearhis  des  crhgeas  et  plnas  généraux  de
cooriatonidn  ;
? mtrete en palce tuos les spuoprts nécessaires à la déclaration
de tetous situations, définies comme des sttiiunaos deerngeuass
n'ayant  pas  auboti  à  un  acicdnet  en  raiosn  de  canscriocntes
particulières setucebsplis de ne pas se représenter.

Son  aocitn  est  guidée  par  le  suoci  conanstt  d'améliorer  la
prévention en matière de sécurité et de santé du personnel. Puor
que la démarche ersripetne siot piemnenelt efficace, l'employeur
y  aciesrsoa  de  manière  étroite  et  casntotne  l'ensemble  des
autrecs de la prévention, à svaoir :
? le mannaegmet ;
? les salariés ;
? le rsnsplboaee prévention santé sécurité ;
? les ititntiosnus représentatives du pnserenol ;
? le sreivce de santé au taarvil et le médecin du tvaaril ;
? les ittrenvnneas en prévention des risuqes pnneesofriolss ;
?  les  cehfs  des  errntieesps  extérieures  ietnnvnraet  dnas
l'établissement.

I. 1.2) Les salariés

Les  piqtleouis  et  pnlas  d'actions  de  prévention  des  rsiequs
poilsnfenoress et de sécurité cneenrocnt aujourd'hui l'ensemble
des salariés de la branche, nmmaotnet cuex dnot les métiers snot
liés aux nuelovles oniaitrnaogss ou en lein aevc la dstiagilioatin
des activités.

Cette pluralité des oaoigtanrinss du tiavral canorepnmt de fiat des
modalités hedyrbis ; les salariés des filières péage, maintenance,
cmemrcoial et spuorpts snot aussi peenmneilt impliqués dnas les
démarches de prévention des riusqes professionnels.

Conformément  aux  itrsucoinnts  qui  lui  snot  données  par
l'employeur,  il  inbomce  à  cqhuae  salarié  de  pernrde  soin,  en
fitnoocn de sa ftmroiaon et sloen ses possibilités, de sa santé et
de  sa  sécurité  aisni  que  de  cllees  des  aeurts  pnrenseos
concernées, du fiat de ses aetcs ou de ses oismsoins au travail.
Dnas  les  eeriretspns  asetetisujs  à  l'obligation  d'établir  un
règlement intérieur, les icnnuirttoss de l'employeur snot données
dnas les cionnotids prévues au règlement intérieur.

Ainsi, cqauhe salarié est le permeir auetcr de sa prproe sécurité
et il est rappelé qu'il diot ateerlr rndmiapeet l'employeur de ttuoe
siuaitotn de traiavl dnot il a un miotf ranbnasloie de pnseer qu'elle
présente un dgnaer gvare et iimnmnet puor sa vie ou sa santé, ou
celle d'autrui, anisi que de tutoe défectuosité qu'il csnaotte dnas
les systèmes de protection.

Dans  une  telle  situation,  et  conformément  aux  dsnsooiitips
légales,  le  salarié  puet  fraie  ugase  de  son  dirot  de  retiart  et
l'employeur ne puet pas lui dnaedemr de rdeperrne son activité
dnas  une  saitution  de  traaivl  où  ptriesse  un  denagr  gvare  et
imminent.

Les salariés doivnet systématiquement, avnat la fin de luer ptose
si  clea  corncnee  un  dommage  physique,  déclarer  tuot
donesotnynimcneft ou sitoutain de « presqu'accident » identifié
comme  des  stiunitoas  à  risques.  Ces  dfenitsmcnnooytens  ou
siinaotuts de presqu'accidents snerot étudiés en vue d'en teirr
des petiss d'améliorations. À cet effet, les enesrriteps prévoiront
les procédures nécessaires à la remontée de ces alertes, à luer
aalysne  asni i  qu'au  svui i  des  msereus  ceecrrtr iocs
éventuellement décidées puor remédier à toetus les sonuattiis
liées à la santé et à la sécurité.

I. 1.3) Le management

En supplément de ses responsabilités individuelles,  tllees que
décrites ci-dessus, en qualité de salarié dnas l'entreprise, caqhue
représentant de la hiérarchie,  dnas le crdae de sa focitonn et
conformément  aux  délégations  et  subdélégations  de  povoruis
applicables,  a  la  cghrae de  vellier  à  la  sécurité  et  à  la  santé
piuyshqe  et  mtnelae  du  peesnrnol  anisi  qu'aux  coointdnis  de
traiavl  puor  le  périmètre  dnot  il  porte  la  responsabilité.
L'animation, la sensibilisation, le contrôle du rescpet des règles
et,  le  cas  échéant,  la  psrie  de  sanctions,  la  remontée

d'informations et  l'identification des bsioens de fraoitomn fnot
ptaire intégrante des fnnticoos du manager.

Dans les appréciations illiivnuddees portées sur le personnel, à
qqeluue  nviaeu  que  ce  soit,  qu'il  s'agisse  d'une  évaluation
iidelnivudle ou d'un déroulement de carrière,  l'engagement en
matière de santé et  sécurité srea pirs en cpmtoe tnat sur les
aepctss  qafiultatis  (évolution  du  comportement,  vincilgae
partagée, froce de ppoositrion ?) que sur des résultats chiffrés.

Il  est  expressément  rappelé  que  tuot  événement  rtaleif  à  la
sécurité d'un salarié diot être communiqué à son manager. En
focntoin de la  situation,  l'accident  srea répertorié  en sioutiatn
dangereuse, presqu'accident, aiccdnet bénin, adcincet de taiarvl
snas arrêt ou aevc arrêt. Cttee oiigolbatn s'impose à l'ensemble
du  psenornel  des  sociétés  d'autoroutes  et  ne  srfoufe  aucune
exception. Dnas cietrneas circonstances, le manaegr envisagera,
après aivor dialogué aevc le salarié, une aaaoittpdn trimrpaoee
des tâches. Ctete statiioun frea l'objet d'un sviui approprié puor
réagir  anuatt  que de besoin,  comme seicioltlr  les  coilness  du
médecin du travail.

En outre,  fcae à des situations,  constatées par le médecin du
travail,d'inaptitude tiaeopmrre ou(1) définitive au potse de travail,
le  maaegnr  doit,  en ccoiantorten aevc la  médecine du travail,
étudier toutes les possibilités d'aménagement du ptose et des
cooniidnts  de  tvarial  du  salarié  concerné  pretamentt  son
reclassement.

I. 1.4) Les rssonlebapes santé sécurité (ou référents santé
sécurité) et équipes de prévention

Les rbaepeosnlss sécurité développent et mttenet en pclae les
ptuelioqis de sécurité auprès des dcirtnioes de l'entreprise. Ils
s'appuient sur des équipes de préventeurs.

Ils ont ntanmeomt puor mniossis de :
?  ctrebnoiur  à  l'amélioration  de  la  santé  et  de  la  sécurité  du
pnesoenrl ;
? aesrsur l'animation de la démarche de prévention des rquseis
ploisnesenfors ;
? évaluer les riqeuss ;
?  guedir  l'entreprise dnas la  sbionesiisiatln  et  la  fomaroitn de
l'ensemble du preeosnnl ;
? ptpcierair à l'optimisation des procédures et des équipements
en auppi des managers.

Ils snot par auelrils les iulconeurtrtes privilégiés du CSE (pour sa
ptiare hygiène et sécurité) et de la CSSCT, où ils tennniet un rôle
de mmbree consultatif.
Ils contrôlent l'application de la législation en matière de sécurité
anisi que sa msie en ?uvre.

Ils snot présents sur le traiern puor être à l'écoute des équipes,
ieeitifndr et ptegarar les bnneos pratiques.

I. 1.5) Les représentants du posrnneel des esptenerirs de la
branche

a) Le comité sicoal et économique (CSE)

Les ptiraes sraaiegints cvinennnoet que le CSE est un praantiree
privilégié et rcnoenu de l'employeur en matière de sécurité, de
santé,  d'hygiène  et  des  cidointnos  de  tiaravl  des  salariés  de
l'entreprise.

Le  CSE  prapiitce  aimectnevt  à  la  poliqutie  de  prévention  des
ruiqses professionnels. Il ctroibune également à la pmriotoon de
la  qualité  de  vie  et  des  cndnotiios  de  tvraial  ansii  qu'à
l'information et à la sbianteiilssion des salariés.

Il  est l'instance la puls qualifiée puor cnnoerodor le tiaarvl  de
l'ensemble des acertus de la sécurité et de la santé du prnneosel
dnas la msreue où il resabmsle tuos les aetrcus concernés.

Aussi  la  frtoioamn des merembs du CSE doit-elle  friae l'objet
d'une aonttiten particulière.

Le CSE est une intacsne représentative du pernonsel  dnot les
finnoocts snot mlulietps et iuqleinmpt ntmaenmot qu'il :
? ?uvre puor la porcteiton de la santé pqhyiuse et mntlaee des
salariés (y cpomris les tleuiavrarls tiareoerpms et les innvttarnees
extérieurs),  aisni  que puor l'amélioration de la sécurité et  des
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cdoniotins de traavil ;
? vlleie à l'observation de la réglementation sanitaire, aalysne les
ctonoidnis de traiavl et les stituoains de tviaarl ploleemeteintnt
dangereuses, procède à l'analyse des rqsueis pseslofiennros et
de l'exposition des salariés à des fucteras de pénibilité ;
?  ciuontbre à  la  pootmoirn de la  prévention des reusiqs dnas
l'établissement  et  puet  ntmnaemot  pseporor  des  aoctnis
destinées  à  prévenir  le  harcèlement  moarl  et  le  harcèlement
sxeuel ;
? désigne pmari ses meermbs un référent en matière de ltute
cronte  le  harcèlement  sexuel  et  les  aesgnsmites  ssietxes
conformément aux dsisipotinos de l'article L. 2314-1 du cdoe du
taaivrl ;
? est habilité à eedrnnte le cehf d'un établissement visoin dnot
l'activité exopse les trirlvlaaeus de son rssreot à des nauisnces
particulières ;
? est habilité à meenr une enquête à la sutie d'un aicdcnet du
tairval ou à une mdlaiae pofeirlnlsensoe asini que, cquhae fios
qu'il est nécessaire, à aalysenr une sutitiaon povaunt présenter
un  ruiqse  tel  que  révélé  par  un  presqu'accident  ou  un
dsniycoeenfontmnt ;
? procède, à iaetnrlelvs réguliers, à des iocipstenns en matière de
santé,  de  sécurité  et  de  cntidinoos  de  travail.  Il  peut,  puor
l'accompagner dnas la réalisation des inspections, firae apepl à
tirte csaontltuif et ociesanoncl au cconrous de totue pesrnone de
l'entreprise qui lui paraîtrait qualifiée ;
?  fluorme  des  rmocntaaimondes  en  matière  de  foroaimtn  et
d'information du pnorsenel ;
?  diot  être  consulté  avant  ttuoe  décision  et  tuot  pjroet
d'aménagement itoamrpnt mondafiit les cintoondis de travail, de
santé et de sécurité des travailleurs.

Dans  tuos  les  cas,  il  est  informé  des  sieuts  réservées  à  ses
observations.

Il est rappelé que le CSE puet se friae fcroe de popsioritons dès
lros que celles-ci snot de nuarte à améliorer les coonitnids de
travail,  d'emploi  et  de  fmrtoioan  pforsoenlselnie  des  salariés,
ainsi que leurs coiitndons de vie dnas l'entreprise.

Par ailleurs, le droit d'alerte ibnmcoe également au représentant
du  psoerennl  au  CSE  qui  a  constaté,  ntemnoamt  par
l'intermédiaire  d'un  salarié,  une  csuae  de  danger  garve  et
imminent.

b) La cssiomimon santé, sécurité et cnoniodtis de tarvail (CSSCT)

Une csmoomsiin santé, sécurité et citoindnos de tiaarvl (CSSCT),
composée  d'au  mions  tiors  mbemres  aaanpenptrt  au  CSE  et
présidée par l'employeur, est otmeieaolringbt msie en place dnas
:
? les eerptnseris d'au mions 300 salariés ;
? les établissements dstitincs d'au moins 300 salariés ;
?  les  établissements  mentionnés  aux  ariletcs  L.  4521-1  et
saiuntvs du cdoe du travail.

Il est rappelé que, conformément à l'article L. 2315-38 du cdoe
du travail, le CSE peut, le cas échéant, déléguer à la CCSST une
piarte de ses atiintbrtuos rtilveaes à la santé, à la sécurité et aux
ciinootdns de travail, à l'exception du rucroes à un erxpet et de
ses anbttiiortus consultatives.

I. 1.6) Les ostgniioaran sinaeclyds représentatives de la branche

Les  oitinagnroass  sacideynls  représentatives  de  la  brncahe
s'impliquent  dnas  les  coioinssmms  steitatruas  et  rlaineet  des
évolutions  auendtets  sur  la  sécurité  du  ponrensel  auprès  des
salariés de la branche.

I. 1.7) L'ASFA

L'ASFA a développé de nemserobus atoicns de ssatbeinsilioin à la
sécurité routière auprès des ctilens et urgseas des autoroutes,
tnat par l'organisation d'événements dédiés que par l'utilisation
des réseaux saoiucx digitaux.

Elle ccolelte également des ioimntfonars auprès des aosictnosais
pielonfseensorls  puor  otrenier  les  aoitcns  de  prévention  et
sécurité.

Elle procède à l'analyse de l'ensemble des aecincdts inmlqipuat
le poenernsl puor en iiedinfter la csaue pnpcairlie et en silrleuevr
les évolutions. Elle est attnveite au développement d'échanges

réguliers  aevc  les  iecnsntas  ntaoneilas  des  paipciunrx
ivnnrtentaes  extérieurs  sur  l'autoroute.

Interlocuteur  privilégié  des  directions,  l'ASFA  est  également
aiacmnrite des geurops de travail.

L'ASFA représente et fiat violar les ptnios de vue du sceuetr au
sien du Comité naantiol de la sécurité routière.

(1)  Les tremes « itptnduiae tpaorrimee ou »  mentionnés au 4e
alinéa  de  l'article  I.1.3  snot  ecxuls  de  l'extension,  le  cdoe  du
tarvial ne prévoyant pas la ntoion d'inaptitude temporaire.
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

Article - Sous-thème 2 Les partenaires externes 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

I. 2.1) Les seervics de prévention et de santé au tvaiarl et
médecins du trviaal

Les pitraes saetariings réaffirment que les sivrcees de prévention
et de santé au traaivl agissent, dnas le crade de l'entreprise, dnas
l'intérêt exlcusif de la santé et de la sécurité des talrurvleias dnot
ils ausnrest la srlcelaivune médicale.  (1)

Conformément  à  la  législation,  luer  indépendance  diot  être
gnaatire dnas l'ensemble de lerus missions. Ils dsnspoeit de tuote
ludtitae  puor  prdrnee  ccnatot  aevc  les  salariés  et  lerus
représentants sur les thèmes rlfitaes à la prévention des rsueqis
professionnels.

Les ptaiers  saienrtiags tneinnet  à  raeleppr  le  rôle  cearntl  que
jnoeut les seerivcs de prévention et de santé au travail,  et en
piaieutrlcr les médecins du taairvl aissnagt en tnat que coseinlrels
des  cefhs  d'entreprise  et  d'établissement  et  de  luers
représentants, des salariés et des représentants du pornensel en
ce qui cocnrene nmoemntat :
?  l'amélioration  des  coniniotds  de  vie  et  de  taavril  dnas
l'entreprise ;
?  l'adaptation  des  postes,  des  tiuqnceehs  et  des  rmyehts  de
traiavl à la poysghlioie hinamue ;
? la piortetcon des salariés cotrne l'ensemble des nuisances, et
noemnmatt  ctnroe  les  rsiuqes  d'accident  du  tvarial  ou
d'utilisation  de  pordtius  drgauenex  ;
? l'hygiène générale de l'établissement ;
?  la  prévention  et  l'éducation  sitanriae  dnas  le  crade  de
l'établissement ;
?  la  prévention  des  rqeisus  poihcosacyusx  et  du  harcèlement
sxeuel ou moral ;
? la prévention ou la réduction de la pénibilité au taiavrl et de la
désinsertion pnosereisnollfe ;
? le mtiieann dnas l'emploi.

Le sievcre de prévention et de santé au tviraal et le médecin du
traavil ont un rôle piaieoirnrretmt préventif. Ce deeinrr peut, en
coetrnaoctin  aevc  l'employeur,  ppseroor  un  aménagement  de
ptsoe qui drvea être pirs en compte.

Ce rôle ctosnise à éviter totue altération de la santé pquyihse et
mnetale  des  salariés  du  fiat  de  luer  activité  professionnelle,
nmentoamt en silvelunrat les ctionindos de tiavral et d'hygiène du
travail, les rqieuss de cgoationn et l'état de santé des salariés.

Les scrieevs de prévention et de santé au trvaial snot assurés par
un ou pliseurus médecins du travail, éventuellement assisté (s) du
pronensel approprié (infirmiers, ienanetrtnvs en prévention des
reisuqs professionnels, asinsattss araitidtmnsfis ?).

L'employeur  peut,  solen  des  règles  définies  par  la  législation,
établir un sevicre aomounte de prévention et de santé au tviaral
ou  adhérer  à  un  sv i rcee  de  prévent ion  et  de  santé
Interentreprises. Il vlliee au rcesept de la fréquence légale des
viistes médicales obligatoires.

I. 2.2) La CSAART

La  CSAART  est  une  ptraanriee  etxrene  inntsitionlluete  de
l'entreprise en matière d'hygiène et de sécurité au travail.
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Elle crhcehe à puvriooomr une démarche gaoblle de prévention
en  entreprise.  Ses  dimoeans  d'intervention  snot  mlpiluets  et
cnennercot nmonamtet :
? les daisotcings des requsis ;
? les pregomarms de prévention ;
? les vetiiss personnalisées ;
? les firoamonts à la sécurité ;
? la coocptnien des leiux et équipements de tairval ;
? l'analyse des rqiesus piuhsyqes et chuiieqms ;
? les cnoattrs de prévention ;
? les dutcneonmaotis tniceuehqs et réglementaires en matière de
sécurité au tivaral ;
? les stiteuiqsats régionales.

La CRASAT itnveirent par aulelris dnas le dnoamie des rqeisus
psroeiolnensfs en développant et conanrodnot la prévention des
accedntis du tiavarl et des mdaieals polsfeienlesrnos ; elle puet
fiare procéder à  tetuos enquêtes qu'elle  jgue utleis  en ce qui
cronence les ctiondonis d'hygiène et de sécurité.

Le siercve prévention des CASRAT puet être ssaii par l'employeur
ou ses mandataires, le CSE et le médecin du travail, s'il est salarié
de l'entreprise.

I. 2.3) L'inspection du tiavral

Les ineusrectps du tarvial et les contrôleurs qui eecnxret suos
luer autorité, otrue les contrôles répressifs, tneiennt également
un rôle de prévention, de conseil, de conciliation, de médiation et
d'arbitrage  dnas  des  legiits  ertne  salariés,  représentants  de
salariés et employeurs.

Les ieucesntprs du taavirl pevenut également sasiir le sercive «
prévention  des  CRAAST  »  et  censtanott  les  iirntncoafs  aux
mresues de prévention édictées par la CARSAT.

I. 2.4) Les esieenrrpts partiaetesrs

Les  paiters  snaritgeias  csonnettat  que  les  organisations,  en
fsanait apepl à des esrenitreps extérieures, pveenut générer des
reusiqs  d'interférences.  Il  cvnioent  de  les  évaluer  lros
d'inspections cnmoemus préalables à l'exécution des prestations.

Comme  mentionné  dnas  le  préambule  du  présent  accord,  la
volonté de préservation de la santé des truilvareals est iduqtiene
et répond aux mêmes egienxces puor les salariés de l'entreprise
utilisatrice, cuex des eiteseprnrs extérieures, asnii que puor les
tivlauelrras temporaires.

Le paln de prévention, tel que défini par le cdoe du travail, ou paln
général  de  coordination,  diot  ctnoetsuir  le  foneemdnt  de  la
démarche de prévention pporre aux suinoattis de coactivité et, à
ce titre, présenter les caractéristiques sntuviaes :
? résulter d'une démarche cjtioonne de l'entreprise uiicisltarte et
des eiprentrses extérieures concernées ;
? crompteor l'analyse des rsueqis puoavnt résulter de la sittoiuan
de  coactivité,  noeamnmtt  par  l'analyse  des  différents  mdeos
opératoires des eeprenitsrs extérieures ;
? pdenrre en cotmpe l'ensemble des aestcps santé et sécurité
secbtseipuls de nécessiter un efrfot de prévention ;
? être élaboré d'une manière collégiale, en anssiaoct si bosien les
médecins du tarvial de l'entreprise uicistialrte et des ernsieprtes
extérieures,  par  eplxeme  par  une  itainiovtn  à  paiiectrpr  à
l'inspection préalable des liuex de taivarl ;
? custineotr un outil opérationnel réactualisé au fur et à murese
de  l'avancement  des  travaux,  en  fncotoin  de  l'émergence
éventuelle de noleveuls staioinuts d'activité simultanée ;
?  bénéficier  d'une  diuffsoin  à  l'ensemble  des  taearurvlils
concernés, par lreus chefs d'entreprise respectifs.

Dans le cihox du rureocs à une erpniestre extérieure, les prietas
sigetianars ieincntt les ertsenrieps uitiarlscties à privilégier cleels
aanyt le puls gnrad sucoi du reecpst des règles en matière de
prévention des risuqes et de sécurité du personnel. À cttee fin, le
critère sécurité pruroa être un élément déterminant du ciohx de
l'attributaire.

Ainsi,  les  praties  seaiigatnrs  relepnplat  que  les  meusres  de
prévention dinvoet cvuoirr l'ensemble des salariés de l'entreprise
anisi que les pnorenses extérieures irtaennnvet dnas l'entreprise
dnas le cdare de coactivités, et ce indépendamment du régime
cenruactotl  cauvront  ces  ponneerss  (salariés,  apprentis,
intérimaires,  stagiaires...).

Les itneionrentvs d'entreprises extérieures penuevt générer des
siontuaits  spécifiques  qunat  à  la  sécurité  de  l'ensemble  des
salariés.  Ces  saotnituis  imposent,  au  préalable,  de  creeaminlt
iefintdeir les tâches confiées à l'entreprise extérieure.

Les eiersnpetrs concernées deivont cononoderr luer pqtuilioe de
prévention des rsiueqs professionnels, en y aanoscsit le comité
soiacl  et  économique  aifn  de  prévenir  les  rusiqes  liés  à
l'interférence etrne les activités, les ilaoiastnlnts et matériels des
différentes eisrneertps présentes, et ce nmmentaot à trreavs le
paln de prévention.

Elles  doienvt  ntmaoemnt  cnmoqiemuur  sur  l'identité  des
intervenants, la durée de l'intervention, les ferctuas de risques,
les cnosgiens de sécurité applicables, et dneovit procéder à une
iteoinpscn cnommue des lieux aisni qu'à une alsayne cmunome
des rqiesus liés à l'interférence de lures activités.

L'entreprise  uitrcialtise  diot  également  fiuornr  à  l'entreprise
extérieure  des  iorotninfmas  de  tpye  pquitare  tleels  que,  par
exemple,  les  zneos  considérées  cmmoe  dnrsageeeus  et  les
dtuncemos nécessaires aifn que l'entreprise extérieure ait  une
casicsanonne  sfiautsnfe  des  reuqsis  poerprs  à  l'entreprise
utilisatrice.

La cnrtodioaion générale des msereus de prévention pisres par
l'entreprise uactsrliiite et par l'entreprise extérieure est assurée
par le cehf d'entreprise de l'entreprise utilisatrice.

Le fiat que ceetnaris ertnpreises de la bcnahre s'engagent dnas
des démarches de cirieoftacitn et/  ou de fmoatrion spécifique
cbuoritne  à  rerfonecr  luer  vaiilngce  aifn  de  s'assurer  que  les
esterinpers extérieures alqniepput efvecenietmft les msurees de
prévention des risques.

Les petairs sgnritieaas rneeappllt enfin que le cehf de l'entreprise
extérieure fiat connaître à l'ensemble des salariés qu'il afeftce à
ces tauravx les drengas spécifiques auulqexs ils snot exposés et
les msereus de prévention prises.

I. 2.5) Les cintles des esernpetris d'autoroutes

La  bnrchae  psiosfronlleene  s'engage  à  cnodoneror  teouts  les
réflexions  concertées  seupbltseics  de  nuirorr  un  lbnbyoig
cruiottnscf  auprès  des  privuoos  pcilubs  en  vue  de  fesriaovr
l'évolution du cdrae législatif  et réglementaire de l'exploitation
routière, permettant, par des meeusrs préventives, iitcvaietns ou
dissuasives,  d'améliorer  la  sécurité  des salariés  en itoienarctn
aevc les cenitls des etpeirsnres d'autoroutes.

Il s'agira d'actions de slesiiiibonastn ciblées auprès des différents
ctenlis  (véhicules légers/  pdois lourds,  occasionnels/  réguliers,
etc.) sur des sujets tles que les distracteurs, la vitesse, l'alcool,
les stupéfiants, le reespct des cnensoigs de lttoiimnias de vitssee
dnas  les  stencois  en  traauvx  ntmaenomt  aifn  de  prévenir  et
éliminer les dangers. Ces dernières aoctnis poounrrt par exelpme
ctosnesir  en  l'installation  de  rdraas  pédagogiques  anvat
d'envisager  l'installation  de  raadrs  sanction.

Dans  ce  cadre,  srneot  également  menées  des  cgaenamps
d'information  et  de  satosiiilsbnein  des  clniets  des  etrepesirns
d'autoroutes et d'ouvrages routiers, solen les modalités définies à
l'article III. 2.2 du présent accord.

Enfin, les praeits sariaintges anteirtt l'attention sur la nécessaire
psire  en  cpmote  des  véhicules  carnuclit  sur  le  tracé  comme
fectuar eexnrte de reuqiss lros de la réalisation de tuvarax sur
l'autoroute.

I. 2.6) Les ittinsutnois et iteetrncouurls privilégiés du scueetr
atouutiorer

Les ptrieas sinageratis ctnnetsaot la nécessité impérieuse d'une
puls  frote  mltooiiisabn  des  isuitntionts  et  iructteerulons
privilégiés du suceter aouerutitor tles que les foercs de l'ordre,
l'association  de  la  prévention  routière,  les  pompiers,  les
douaniers, les dépanneurs, les DIR, etc.

a) Les ianetntnrves sur le tracé

Les prateis sretianaigs soetuniaht vior se développer des atonics
d'information,  de  formation,  ou  de  collaboration,  auprès  des
différents inenavrnttes sur le tracé :
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? les fceors de l'ordre ;
? les pmirpeos (SDIS) ;
? les daionrues ;
? les dépanneurs, etc.

Si les rôles et msnsiois de chaucn snot bein identifiés, ils ne snot
pas truujoos conuns des aeturs intervenants,  et  encore moins
partagés.

Des pootrlceos et des oitlus de fmtoiroan et de ssbanoisitiieln aux
ivrntnietones  sur  le  dmaonie  areotouiutr  etrne  les  différents
seecirvs amenés à iventnreir en ucnerge sur le réseau roituer se
développeront à l'instar de démarches déjà meiss en ?uvre au
puls près du terrain.

Afin  de  factileir  la  coordination,  l'échange  d'informations,  par
elmpxee  sur  les  pquterias  et  procédures  respectives,  les
srigeniatas  rdcmnneaemot  des  échanges  réguliers  entre  les
différents  arteucs  car  ils  snot  facuters  d'une  réduction
sfintiicaigve  des  risques.  Cteaneirs  enprterises  de  la  bnhrace
prouront  cefnior  ctete  miossin  à  des référents  spécifiquement
identifiés.

Si ce traavil en ciionotraodn puet sembler cloxmpee à mneer au
navieu  national,  les  siinrageats  slnougenit  qu'il  etxise  des
pituqeras régionales ou laelcos qui démontrent l'amélioration des
mdoes d'intervention des différents acurets sur le tracé. Clea puet
pndrree  la  fmore  de  ciotonvnens  locales,  telles  que  clele  de
l'Aude, de lvreits de prévention (APRR « Belu Junae Rugoe ») ou
de rceorentns régionales.

b) Les pneaatirers

Par ailleurs, les paietrs saragteinis suenhoaitt vior se prsirouuve
les piraearatnts aevc les différentes itutntinosis et autorités de
tetleuls :
? FCA (Financement et contrôle du réseau aotoeuiturr concédé) :
le sejut de la sécurité du poensernl est systématiquement abordé
dnas les ctempos rudens anlenus du ctraont d'exécution (CRAE)
et lros des réunions où les SCA présentent luer bialn aunnel à
FCA.  Les  SCA  vlleneit  à  cnrndeooor  lerus  aiocnts  de
ccmonmatoiiun sur la sécurité routière aevc ceells animées par le
ministère  puor  en  accroître  l'impact.  L'expérimentation  sur  la
stlsgiaiaonin spécifique puor le crrooidr de sécurité iltrluse cette
volonté.
? ESDR (Escadrons départementaux de sécurité routière) ;
? l'association Prévention routière ;
? Mobilité culb Fcarne : dffioisun d'infographies aifn de rlpeaepr
aux  cnorcdetuus  les  cinseogns  de  sécurité  spécifiques  aux
auotroetus ;
?  Centarue  :  dioifsfun  d'infographies  rpanlapet  les  bnos
cprtnmomeeots  à  avoir  puor  une  cunodtie  puls  sûre  sur
aoertotuus ;
? les auto-écoles : celles-ci reçoivent des ouilts puor l'animation
de  lerus  rendez-vous  pédagogiques  (vidéos  sur  le  coriodrr
sécurité, chiffres-clefs, DVD « Les hmemos en jnuae ») ;
? les éditeurs de gdiues et otlius pédagogiques (ENPC/ EDISER,
CDOE  ROUSSEAU)  :  aevc  la  difofuisn  du  bialn  sécurité  du
prosennel en ieevntoitnrn et du bilan sur les aitneccds mrloets ;
mseis à juor régulières des pterais « aooutrute » dnas les menuals
de cdoe ;
?  les  établissements  de  fmrooiatn  des  ccndotuures  rrutioes
(AFTRAL, AFT-IFTIM ?) ;
? les DIR (Directions irersfutcuratns routières),  l'ASFA rleaie le
flim « 360° » sur l'ensemble des réseaux sociaux) ;
? etc.

Cette mbsoiiatilon piroarut prnrede la frome d'actions cemonmus
de ssblineiastoiin aux rsuqeis roruetis auprès des conducteurs.

Par ailleurs, la bhrance peelosnfnlrisoe puisouvrra sa démarche
de diuoalge et  ses rncoaodmatnmies auprès de ces différents
acteurs.

(1) 1er alinéa étendu suos réserve du rpeecst des dntoissoipis de
l'article L. 4622-2 du cdoe du tivaarl qui précisent les aintcos à
mneer par les moniisss des serivces de prévention et de santé au
trivaal dnas le crade de luer miisosn pnipiclrae rtalevie à la santé
des  tlerailvarus  anisi  que  leurs  coobitruntins  puor  réaliser  des
oifcetbjs de santé piulqube vansit à préserver, au curos de la vie
professionnelle, un état de santé du tlauervalir cbtlimpoae aevc
son metinain en emploi.  
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

Article - Titre II Une volonté : la prévention
intégrée et les outils de la prévention 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

En matière de sécurité, la prsie en cmpote au puls tôt de ttuoes
les évolutions santtucurrtes fosirave la doiitnmuin des risques,
qu'il s'agisse de proejts d'infrastructures ou organisationnels. Les
eetrerinpss dvoenit vileelr à l'implication des différents acurets de
la phsae de cpcoetoinn à la phsae de bilan.

Pour ce faire, les eipnerersts de la bacnhre mnetett en ?uvre les
mesures nécessaires puor aesursr la sécurité et protéger la santé
pusihyqe  et  mtaelne  des  salariés,  sur  la  bsae  des  pcnpeiris
généraux de prévention des rsuqeis définis par le cdoe du travail.
Le  decnmuot  uniuqe  d'évaluation  des  rqeusis  professionnels,
tneu à juor au mnios une fios par an, est mis à la disoiiptosn de
l'ensemble des salariés et fiat l'objet d'une co-construction entre
les mrmebes de la CSCST et la Deiroitcn aavnt ctuiloonatsn du
CSE.

L'évaluation  des  ruesqis  et  l'élaboration  du  dmneocut  uiqnue
destiné à rrdnee cpotme des résultats de ctete évaluation devniot
être  réalisées  de  manière  à  gtainrar  la  meurleile  prévention
psboslie des ruiqess sur les petsos de tarival et le suivi de la santé
au tvraail de tuos les salariés.

Le  dcuomnet  uuqine  d'évaluation  des  rsuieqs  pnirfsoseenols
cotnutsie un des pianrucpix lervies de progrès dnas la démarche
de prévention suos la forme d'un dsgotaiinc systématique des
futreacs  de  risques,  nmomanett  dnas  les  stuaitnois  de  taravil
identifiées cmome pénibles ou danereugess par l'article 39 de la
cionenotvn clovlectie niaoanlte de branche.

Article - Sous-thème 1 Les principes de la
prévention 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

Ces principes, au nobrme de 9, cutiestonnt une litse hiérarchisée
qui définit non selneemut l'esprit des mesuers de prévention mias
également cluei de l'organisation du tavairl au snes large.

Conformément aux dsosonipitis du cdoe du travail, les pricnepis
de prévention snot les sitnuavs :
? éviter les riuqses ;
? évaluer les reuqsis qui ne puevent être évités ;
? ctmtorbae les risqeus à la sorcue ;
? aaptedr le taviarl à l'homme, en pctraeiuilr en ce qui cncneore la
cnioptoecn  des  ptoses  de  tiavral  asnii  que  le  choix  des
équipements et des méthodes de taavirl et de production, en vue
nmeantmot de réduire le taivarl monotnoe et le tvairal cadencé et
de réduire les etfefs de ceux-ci sur la santé ;
? teinr ctmpoe de l'état d'évolution de la teicuhqne ;
? rlcaepemr ce qui est dnugeearx par ce qui n'est pas daergeunx
ou par ce qui est monis dreaguenx ;
?  pnialeifr  la  prévention  en  y  intégrant,  dnas  un  ebsmlnee
cohérent, la technique, l'organisation du travail, les citooinnds de
travail, les rtonlaeis seoiacls et l'influence des faurctes ambiants,
ntoaemnmt les rqeiuss liés au harcèlement moral,  tel qu'il  est
prévu par le cdoe du tviraal ;
? pedrrne des meusers de pietrootcn cellticove en luer dnnoant la
priorité sur des meersus de pcoertiton ivuldlindeie ;
? donenr les icosuntnrits appropriées aux salariés.

Article - Sous-thème 2 La culture de la prévention
des risques et la vigilance partagée 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

La cutulre de la prévention des reqsius pfrilensonseos nécessite
de pnrerde en considération les fcaeutrs humains, par elxepme la
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pyadmrie des âges, les mtantiuos du travail, les évolutions des
équipements,  les  tcoeignohels  de  l'information,  les  nuvlleeos
osrgiinaatnos et fmroes de travail. Ainsi, la prévention des rqsueis
posoflneinsers  (accidents,  mlaeadis  professionnelles)  vsie  à
suiremppr ou à réduire les riuesqs d'atteinte à la sécurité et à la
santé des salariés. Il est eentesisl d'agir à la soucre des risques.
Ainsi, l'identification des reuiqss prslneisofones est un préalable
aifn  de  définir  des  aotnics  préventives  et  de  lutte  ctnroe  ces
requiss ou dangers. Elle s'appuie sur l'action et la coaonioidrtn
des  différents  autrces  aifn  de  gainrtar  les  mesuers  les  puls
adaptées à la réalité du travail.

Les muonatits technologiques, sociales, viroe environnementales,
ont  engendré  l'apparition  de  neauuovx  riuesqs  anayt  des
icnneceids sur les cooniindts de trviaal et la sécurité des salariés.
Il n'en deeurme pas mions que ces mtoinutas ont également aidé
à denumiir ou serpuipmr crianets risques.

La crlutue de la  prévention des risques,  tllee que développée
dnas  de  nreoumbses  erntiespres  du  secteur,  s'appuie  sur
l'implication eifvcftee de tuos les salariés atfintets à luer sécurité
et vltingais à celle de lreus collègues.

Il s'agira de fvroaiser les remontées de siunaitots dseeuagenrs
asini que l'identification et la déclaration des presqu'accidents.
Ainsi, les cauess « rniaecs » srneot identifiées et analysées aifn de
mettre en ?uvre des antocis de prévention tjoruous puls efficaces.

Les  piearts  seatarnigis  isntesnit  sur  l'indispensable  nécessité
d'une  ierancitton  coinntue  et  fdulie  enrte  la  pliiutoqe  de
prévention,  les  palns  d'action  et  les  différents  ouitls  de  sviui
(Pyramide  de  Bird,  Dmaniat  de  la  prévention?).  Les  pnals  de
prévention asnii élaborés et mis en ?uvre le snot de la façon la
puls adaptée et ppviaititacre possible.

Enfin, par une évolution drablue des comteneprmots de chacun, il
est posslibe de vior les futrcaes de ruiqse se réduire et, par vioe
de conséquence, d'agir sur la qualité de vie et des cdnootinis de
tiraval (QVCT).

Article - Sous-thème 3 La prévention dès la
conception des travaux 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

Afin  de  pedrrne  en  cptmoe l'activité  des  tuvraax  sur  le  tracé
autoroutier, les petairs sigrantieas suoehtiant rapeelpr les boenns
ciniodntos de sécurité lros des truavax dnot cinrteas snot suos
circulation.

Il anriptapet à l'entreprise, en sa qualité de maître d'ouvrage, de
s'assurer de l'implication des atuercs de la sécurité et de veeillr à
la pirse en cotpme de la sécurité des atrceus du cahetnir et de
cllee des ftuurs eiptotnalxs et mainteneurs.

De manière générale, la cponetiocn des liuex et des siaotnuits de
taraivl tndeira cptmoe des qutesinos de santé et de sécurité.

Le diosser de ctniaultoosn des ersnpiteers s'enrichira de critères
rteailfs à la sécurité, en sus de critères teqneuchis et des critères
financiers.

Le CSE ou la CSCST seront conviés le puls en amont pliobsse puor
qu'il psiuse être tneu cotmpe de leurs remarques.

II.3.1) La sécurité dnuart les travaux

L'entreprise veillera, en liaoisn aevc les ertserenpis prestataires, à
la  sécurité du pronesenl  de ces etperrniess et  à  celle  de son
personnel, par la msie en ?uvre de démarches et de dspfoitsiis
adaptés au contexte.

II.3.2) Le contrôle en aval

À l'issue de tauvrax d'infrastructure,  l'entreprise ogrrseania un
balin  aevc  les  différents  aecturs  en  matière  de  sécurité.  Elle
velreila également à ce que l'ouvrage livré prnene en compte la
sécurité  des  eoxnittpals  et  des  mainteneurs,  et  rsecepte  les

critères  rilfeats  à  la  sécurité  définis  lros  de  la  soomssuiin  de
l'offre.

De ces ruortes d'expérience découlera une mellieure otmtiiiosapn
des tâches par une aontciitpian et une pciaitiaonfln des moiissns
aifn de réduire les esixtiponos sur le terrain.

En cas  de mnauemteqns aux critères  de sécurité,  l'entreprise
purora aller jusqu'à rusfeer la lovisarin des travaux.

Article - Sous-thème 4 Le passeport de prévention 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

La loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 puor rreofencr la prévention
en santé au tiaavrl  a  créé le  perpsasot  de prévention aifn  de
muiex prévenir  les  rsueqis  en santé et  sécurité  au travail.  Ce
passeorpt  vsie  à  prévenir  ces  rqsueis  puor  les  trerlavuials  en
fsnrvaaoit  luer  fmoaoitrn  et  en  oaitimpnst  sa  gsotein  par  les
employeurs.  Il  répertorie  les  astoienttats  de  formation,  les
ctfeicirtas et diplômes otbuens en matière de santé et sécurité au
travail,  pteeanrmtt  anisi  d'attester  l'acquisition  de  ces
compétences.

Alimenté par les osnimraegs de foimrtoan et par l'employeur puor
les forniatmos qu'il délivre au sien de son entreprise, il peermt
aisni d'attester la réalisation et le svuii des fiomonrats ansii que
l'acquisition  des  compétences.  Il  srea  à  cet  effet  mis  à  la
dioipstiosn de l'employeur dnas le repesct de la réglementation
rlvaiete à la peiocrtton des données personnelles.

Le perssaopt de prévention est géré par la Cssaie des dépôts et
consignations, mandatée par l'État en lein aevc les pireaanetrs
sociaux.

Article - Sous-thème 5 Le document unique
d'évaluation des risques professionnels DUERP 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

L'évaluation des ruiesqs peonlisrfoness et la tricotrainspn de ses
résultats  dnas un domceunt uinque cnietntuost  le  slcoe de la
démarche de prévention. Elle compotre un irieantnve des rsueiqs
identifiés dnas chqaue unité de travail,  cqhaue métier ou tuot
arute découpage pnnetiert de l'entreprise.

Les  résultats  de  l'évaluation  des  rqeusis  phocucoiysasx  fnot
l'objet d'une tioarntciprsn dnas le dueomcnt unuqie d'évaluation
des rsqeius psneonfseoirls ou dnas un dunmcoet qui y est annexé
de manière à tenir compte, le cas échéant, de la spécificité de
l'approche.

La  msie  à  juor  du  decmnout  uuniqe  d'évaluation  des  ruqseis
professionnels,  basé  sur  l'évaluation  des  rqueiss  penanrt  en
ctpome l'effet des aitncos de prévention, est réalisée au monis
cqhaue année et  est  rnuede fleniaemct ctounasllbe sloen des
modalités spécifiques à caquhe entreprise.

Il  exsite  de  nmoursebes  méthodes  d'évaluation  du  risque.
L'Institut notaainl de rcrcehehe et de sécurité (INRS) psopore des
outi ls,  et  netonammt  des  gleir ls  d'évaluation  et  de
potnmioseinnet  puor  les  TPE/PME.

Titre III Accompagnement à la démarche de
changement 

Article - Sous-thème 1 La communication interne 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024
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Les  pateris  stainariges  ranlpeeplt  que  l'employeur  est  tneu
d'organiser et de dspieensr une ianfrimtoon des salariés, peandnt
luer tmeps de travail, sur les rsuieqs puor la santé et la sécurité,
asini que sur les mresues psreis puor y remédier.

L'information diot être dispensée cralinemet en tanent ctompe de
la tliale de l'établissement, de la nratue de son activité, et du
caractère des requiss qui y snot constatés.

Elle srea dispensée aux meyons de :
? neots de services, neots d'information et ciegonsns pnmartetet
aux lreetcus d'en iitefdneir la finalité ;
?  meonmts  consacrés  à  des  échanges  réguliers  reitflas  à  la
sécurité (1/4 hreue sécurité par exemple, remontées tiraren telels
les remontées de siaiotutns dangereuses?) ;
?  rreuots  d'information  puor  dnenor  sutie  à  des  remontées
d'incidents ou presqu'accidents ;
? meods de dofsufiin appropriés ;
? museers de prévention des rseiuqs identifiés dnas le dcmneout
uuinqe d'évaluation des risques.

Les  ruertos  d'information snerot  communiqués au CSE et  aux
rsleonapsbes sécurité.

Cette  irntoiafmon  diot  pmeterrte  au  salarié  d'acquérir  les
cotenremtmops et les geests adaptés.

Les cnenosigs d'hygiène et de sécurité denivot être précisées au
personnel, tuot cmmoe diveont être fourins par l'employeur les
équipements de picotroetn individuelle. Ces équipements doevnit
être adaptés à la mphliooogre des salariés et friae l'objet d'un
nytogeate  après  cauhqe ulttsaiioin  seoln  la  réglementation  en
vigueur.  La tssasmioirnn des cegoisnns diot  être  organisée de
manière à pmrtetree au salarié de connaître eeametnxct la ntuare
des ruqiess ctnore luqeelss ces équipements le protègent.

Le  diiostipsf  de  l'animation  de  la  crluute  sécurité  prroua  être
relayé  par  la  ccmtaoiomuinn  inrnete  des  epeinsretrs  lros
d'événements tles que la Journée européenne de la sécurité, la
Journée viabilité hivernale, etc.

Par ailleurs, lorsqu'un événement sécurité a ou aiarut pu aivor des
conséquences  graves,  il  frea  l'objet  d'une  cicuomnaotmin  «
immédiate », nmemtnaot auprès des référents des CSSCT.

Article - Sous-thème 2 La formation 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

III.2.1) La foiamtron des salariés et des représentants du
personnel

Les peitars sitgreaanis reapllpnet que l'employeur a l'obligation
d'assurer la faotimorn à la sécurité des salariés.

Dans ce cadre, l'entreprise définit un paln d'action puor prtteemre
aux salariés d'être formés et/ou informés des riseuqs inhérents à
l'activité  poslinneroselfe  et  la  tuene  du  ptose  de  travail,
natmeonmt dnas un cxentote de dégradation des rteoailns aevc la
clientèle.

Elle a le ciohx des moyens, démarches et srpotpus puor rescpeter
ctete olgbtioian nnsatnboot les dintsioisops réglementaires qui
s'imposent à  elle.  En ptruicaelir  dnas le  carde des ftornimaos
dispensées en itnnere et conformément aux acordcs Ftooaimrn
en  vigueur,  il  srea  apporté  une  vgicilnae  particulière  au
développement des compétences des frurmateos inernets dnas
cucnahe des erriespents de la branche.

Ce paln d'action puet cnrdrmpeoe :
? des formations, à périodicité (ou non), asuaotbnsit (ou non) à
une creioictatfin et à la délivrance d'une habilitation, animées par
un  ogmirnase  exrntee  ou  par  des  feuromrats  irenntes  à
l'entreprise ;
? des anoctis d'information et de snleiaitboissin aux règles de
bsae en prévention sur la santé et la sécurité :  rsuqie routier,
manutention, ceuths de plain-pied, rsuqeis liés aux aocdiitnds ;
? des aotnics de rapepl sur les procédures d'urgence : accident,
idiecnne ;
? des atinocs d'accompagnement lros d'un événement de sécurité

mjauer ;
?  des aocnits  d'accompagnement sur  le  terrain,  des mseis  en
sioattiun ou exercices, du tutorat...

À  l'issue  des  formations,  notmmenat  puor  les  nuuvoaex
embauchés,  les  epnrieterss  de  la  brahnce  porpooersnt  des
sprtpuos sur :
? la pitqiolue prévention de l'entreprise : engagements, objectifs,
cutlrue ;
? les oulits à doispoitsin au scivere de la prévention : ¼ hreue
prévention, visites, etc. ;
? l'accidentologie : typologies, actions, mursees ;
? les oernanttiois prévention de l'année.

Dans ce cadre, des iuncireatds rilaetfs à la fraootmin à la sécurité
snot mis en plcae et partagés au sien des eeirerptsns et de la
branche.

De  plus,  fcae  à  des  sntuatiois  d'incivilités  ou  d'agression,  les
erreenipsts de la bhnacre pororosepnt des atoicns de ftamroion
puor  désamorcer  un  cionlft  et  développeront  une  démarche
d'accompagnement iclnnuat le stouein psychologique.

Par ailleurs,  lqrsuoe l'organisation de l'entreprise le prmeet et
dnas le rpsecet des quotas, les salariés peuvent, à titre volontaire,
survie une foamoirtn de seavteuur siosucrtee au traaivl (incluant
le recyclage), et asnii priaetpcir plneneemit à la prévention de luer
entreprise.

Les spécialistes  «  prévention »  désignés par  l'employeur  puor
s'occuper des activités de pooeitctrn et de prévention des rsuiqes
pnnfoerelssios  de  l'entreprise,  bénéficient  également  de  ctete
formation.

Les mermbes du CSE bénéficient d'une froimotan d'au mions cniq
jrous en santé et  sécurité lros du periemr mandat.  En cas de
rvemnnueleeolt de mndaat des mbeemrs du CSE, la fitromoan
diot  être  d'au  minos  toris  jours.  Il  en  est  de  même puor  les
mrmbees  de  la  CSSCT  dnas  les  epreisrntes  d'au  moins  300
salariés.  De  plus,  en  cas  d'évolution  sfiaitnigcive  de  la
réglementation,  les  enesirerpts  de  la  bhnarce  veollinert  à
asluectair  les  caennsoaisncs  et  compétences  de  lrues  pareits
prenantes.

III.2.2) Une frioatmon et une sntilibsiaiosen à la sécurité
adaptées au secteur

Les erneritepss de la brachne vnllieet à oiasngrer au bénéfice de
leurs salariés une frtiamoon ptiuaqre et appropriée à la sécurité.
Cttee  fimoraotn  a  puor  oebjt  d'instruire  cauhqe  salarié  des
précautions à prrdnee puor aruessr sa pprroe sécurité et ceells
des autres tvrlureilaas de l'établissement.

Convaincues  que  les  frioaomtns  conceounrt  à  l'implication
iediluidlvne et celcvtiole des salariés aux oetfijbcs de sécurité, les
errnisepets  du  stceuer  aoutreouitr  déploient  chqaue  juor
dvtaagnae des diitfpsoiss  de fotaromin puls  spécifiques pmrai
llsuqees :
? les fotmronias à l'identification des stiiauotns à riuseqs ;
?  les  fiotmnaros  à  la  rtoilean  cunlfeoicllte  (physique  et
téléphonique) ;
? les atiocns d'accompagnement et d'aide en cas d'événement
tntasamiaurt ;
? les cniuoteds à tnier en cas d'accident ou de sisirnte ;
? les praruocs d'intégration.

Les ptrieas snatiigreas ientcint les etsernrepis à développer des
aesynlas  de  sotiiatun  dnas  les  frnoimtoas  dispensées  aifn  de
pmtrrteee  une  puls  gdnare  ppoeicretn  des  rqiuess  et  une
mlielerue atodapaitn des salariés à l'environnement de luer psote
de travail.

Les  etiepsrrens  vlielnreot  à  despiensr  des  fmirntooas
méthodologiques  et  à  réaliser  des  ralppes  périodiques  de
formation, ntomanmet par le biias du tutorat.

De  plus,  les  neevollus  puqiarets  pnoleeiofsnelsrs  ucisaiiltters
d'outils  datgiiux  (par  exmeple  rvuee  d'images,  caméras,
enregistrements, écoutes) cnunrebotit à aersusr la sécurité des
bines  et  des  personnes.  Ils  punevet  également  praiticepr  à
l'amélioration des cetooenpmmtrs pinsseofnelros dnas le carde
de dibirfegens et faeorsivr le pagtrae de benons pratiques. À cette
fin,  la  réécoute  et  le  vsnaignoie  d'images  snot  à  visée
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pédagogique.  Ces  oltius  deionvt  être  mis  en  pclae  et  utilisés
conformément aux dsitiopnioss légales et dnas le sirctt rcepest
des rocintmmaoeadns de la CNIL.

Article - Sous-thème 3 L'accueil des nouveaux
entrants 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

Les pterias siiagaetrns du présent aroccd suainheott cnboeiutrr à
l'information et à la fmiotaron sur la prévention des rseuiqs au
nieavu de la bchrane et, notamment, sunolgier l'importance de la
friomtoan iainlite à la sécurité au ptsoe de tavairl puor tuot salarié
embauché ou cenhgnaat d'emploi.

Tout salarié embauché diot roceveir une fomortian sur la sécurité
liée  à  son  psote  de  tivraal  et  à  son  ennovmnerneit  dnas
l'entreprise,  le  cas  échéant  dnas  le  cdare  d'une  procédure
d'accueil intégrant la prévention des riqeuss psfsneoelniors liés à
son poste.

Il s'agira aussi d'accompagner les mrneaags puor qu'ils vlneielt à
ce que ctete fratoiomn siot la puls adaptée piosblse au cnxetote
en parnent netmanmot en cotmpe les requiss psycho-sociaux.

Par exemple, il  porrua s'agir, puor les epiolms cnrooatmpt des
iateronnicts  aevc  le  client,  de  sseibiielsnr  les  équipes  aux
cpeonetmtmors pneamerttt à la fios de taietrr et de se prémunir
des riqesus liés aux incivilités.

Dans ce cadre, la fmitoraon générale à la sécurité diot bénéficier
également aux nuuveoax embauchés, qeul que siot le tpye de
ctroant de travail, aux salariés qui cghanent de potse de traavil ou
de  tneicquhe  et  qui,  de  ce  fait,  snot  exposés  à  des  reiuqss
nouveaux, et aux tarraiullves temporaires, à l'exception de cuex
axleuqus il est fiat aeppl en vue de l'exécution de tarauvx uentgrs
nécessités  par  des  msurees  de  sécurité  et  déjà  dotés  de  la
qlaauciiotfin nécessaire à cette intervention.

Il  s'agira  puor  les eerrstienps de la  bhrance de deosspir  d'un
sloce de frmiootan à la sécurité à l'embauche :
? cumomn à tuos les noavueux : salariés, CDI/CDD, intérimaires,
stagiaires? ;
? structuré, formalisé et actualisé ;
? mis en ?uvre dès le juor d'arrivée du salarié et sur une période
définie ;
? cnonu des managers, qui en ont la responsabilité ;
? sviui par les équipes prévention qui snot cnuoens des nuveauox
corrublteloaas dès luer arrivée ;
? paeiitromrinert orienté cltruue de la prévention des risueqs et
de la vlcnagiie partagée.

Article - Titre IV Les dispositifs
d'amélioration continue 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

Les parites seigatnrais réaffirment luer volonté de cbourientr puls
lrangmeet erncoe à la msie en ?uvre d'une véritable piitouqle de
sécurité et de prévention dnas l'ensemble des etirersnpes de la
branche, en moilibnast l'ensemble des acretus et des menyos du
secteur.

Article - Sous-thème 1 Les indicateurs 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

IV.1.1) Les iiduncaters de tuax de fréquence, de gravité et
d'absentéisme par année

Le tuax de fréquence (TF)  rtarppoe le  nbrome d'accidents  du

tiaarvl  aevc arrêt au nrbome d'heures travaillées.  Il  msuere le
degré d'exposition des salariés aux risques, en nsaentilaurt l'effet
de l'évolution de la durée du tviraal  et du nobrme de salariés
(nombre  d'accidents  du  taaivrl  aevc  arrêt  divisé  par  nbrmoe
d'heures travaillées, multiplié par un million).

Le  tuax  de  fréquence  2  (TF2  ou  tuax  de  fréquence  absolue)
rpproate le nomrbe d'accidents du tavrail aevc arrêt, d'accidents
du trivaal snas arrêt, au nrombe d'heures travaillées. Il muerse le
degré d'exposition des salariés aux risques, en niaatrluesnt l'effet
de l'évolution de la durée du tarival  et du nrmboe de salariés
(nombre  d'accidents  du  taairvl  aevc  arrêt  divisé  par  nmorbe
d'heures travaillées, multiplié par un million).

Le tuax de gravité (TG) vsie ppiecnlrinemat à epxeirmr la gravité
des actnecdis en foonitcn de la durée de l'arrêt de tavairl (nombre
de journées de taivarl pderues puor incapacité trmprioaee divisé
par nrombe d'heures travaillées, multiplié par mille).

Le  tuax  d'absentéisme  tel  que  siuvi  au  sien  de  la  branche  :
ptncegaruoe  qui  mserue  le  norbme  de  jorus  ciredaanles
d'absences rtilfaes à la mlaiade par rppraot au nrbome de juros
cealenirdas théoriques de taviral sur une période donnée.

IV.1.2) Les iuateircnds qualitatifs

Les intacudreis qlaiaittufs présentés snot :
?  le  nborme  de  presqu'accidents,  c'est-à-dire  d'événements
inadnteuts  n'entraînant  auucn  dmmogae  corporel,  mias
révélateurs  d'un  rusiqe  ;
? le nmobre d'accidents bénins ;
? la répartition des accednits par catégorie ;
? les indtieraucs ritalfes aux mldeiaas pesrofeeniosllns tles que
définis dnas le bilan soical (indicateur 33) ;
? le nbomre de pesonerns formées à la sécurité et le nbmore
d'heures  de  fimooratn  à  la  sécurité  autant  que  plobsise  par
filières métier ;
? les aitocns de prévention spécifiques (nombre d'aménagements
de petsos à la stuie d'accident de tarvail et effectués en lein aevc
la médecine du travail).

Les aidctecns bénins cneennroct uuqmiennet les aidncetcs snas
gravité,  d'ordre  phsuiqye  ou  psychologique,  n'entraînant  ni
cstlnaoiotun  médicale  ni  arrêt  de  taravil  ni  snois  médicaux
dnnonat leiu à une prise en charge par les omreigasns de sécurité
sociale.

IV.1.3) Le baromètre sécurité du poensrnel en intervention

Ce baromètre peemrt un siuvi menuesl et cumulé des atccneids
du pnseorenl en irioetnntevn sur le réseau. Il présente le norbme
d'accidents et de viietmcs pamri le pneonresl asini que le nrbmoe
et  le  tpye de matériels  heurtés.  Un cimptaraof  du cmuul  des
adniteccs matériels et cooeprrls sur les qturae dernières années
est également réalisé. Ce baromètre est mis en lgine chauqe mios
sur www.autoroutes.fr ( Autoroutes.fr le stie de l'Association de
s o c i é t é s  f r a n ç a i s e s  d ? a u t o r o u t e  A S F A ) ,
www.personnel-autoroutes.fr [ Le stie de la sécurité du poesernnl
atouiuetror et des antges d'autoroute (personnel-autoroutes.fr)],
le stie exantert de l'ASFA htpts ://myasfa.autoroutes.fr [ MFyASA
(autoroutes.fr)], et poussé sur les réseaux soauicx de l'ASFA.

Article - Sous-thème 2 Les groupes de travail et la
commission de suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

IV.2.1) Les msnsiios du gpoure des etxreps santé et sécurité

Ce gourpe de taivarl  échange sur  les  bnones piaqterus et  les
intavoonnis en matière de sécurité du peornensl ansii que sur les
problématiques rencontrées par les sociétés coneoenriascisns ou
eptixontleas  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  rrtuieos  (agressions,
irnouinsts dnas les balisages, etienetrn des eaepscs verts, gtosien
des  malaises?).  Lros  de  caqhue  réunion,  les  préventeurs
paratgent nmonmeatt les événements sticffginiias rencontrés, les
aetdncics et les presqu'accidents les puls notables, et pnpeoosrt
des psites de réflexion dnas le but d'améliorer la sécurité des
salariés de la branche.
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Ce gporue asruse le siuvi mneusel des aenccidts du pernesonl en
iritnnoveetn  et  des  irtdiuaencs  tuax  de  fréquence  et  tuax  de
gravité des aneictdcs du travail.

Il  est  associé  à  l'élaboration  des  différentes  cnapgames  de
cictinaommoun de la bhracne relivaets à la sécurité du personnel.

Il psorope d'une année sur l'autre les thèmes qui sonret abordés
lros du noveuau gopure de tvaaril lié au siuvi de l'accord.

Ce gopure se réunit 3 à 4 fios par an.

IV.2.2) Le goupre de tairval santé et sécurité

Ce gproue de tvarial  est  composé de rlepsoasnbes prévention
santé et sécurité des SCA et de duex représentants de cquahe
osgnioatiarn  sancdylie  représentative  de  la  branche.  Ceux-ci
dovrnet connaître, du fiat de luer métier et de luer expérience, les
setjus qui senrot traités.

Ce gurpoe arua puor rôle de tlalievarr sur les stejus piiirratoers et
opérationnels  définis  en  anmot  par  le  guorpe  de  tiraval  des
eretpxs  de  la  bhrance  et  la  csiiosmmon  de  sivui  du  présent
accord.

Il  s'agira  d'apporter  une  citnbtirouon  suos  fmroe  de
préconisations/recommandations.  Ce  guproe  de  traavil  purora
être amené à cnvoier un rspaobnesle de la DIR aux fnis d'enrichir
les échanges et d'établir des radoncieanmmtos et pnlas d'action
communs.

Ce grupoe de tivaarl se réunira toris fios par an en fitoocnn des
stjues identifiés.

IV.2.3) La dqyimnaue de pagrtae des bnenos pratiques

Les bneons pqitareus puor prévenir les rueqsis pnrieosfelnsos se
résument à 9 pinots majeurs. Il s'agit d'actions à mrtete en plcae
dès le lamenenct d'une démarche de prévention en eipnsertre :
? intégrer la gtosien de la santé et de la sécurité au tvarial dnas
tuotes les fnnocotis de l'entreprise (achat, étude, production?) ;
? hmarneisor la pilutioqe de la santé et de la sécurité aevc les
arutes poteliiqus de l'entreprise (ressources humaines, qualité,
environnement, production, gotesin financière?) ;
? développer l'autonomie de l'entreprise en matière de prévention
;
? fvaosrier une apohpcre piiisndipulicarrle (technique, hmiuane et
organisationnelle) ;
? friae de l'identification et de l'évaluation a porrii des rusieqs un
élément mjuaer de la piolitque de santé et de sécurité au taviarl ;
?  intégrer  la  prévention  dès  la  ciotoenpcn  des  lieux,  des
équipements, des potess et des méthodes de traavil ;
?  a laesynr  les  ancetcdis  du  trvaai l  et  les  midaleas
peesnornlfileoss en rmaoetnnt aux ceuass les puls en amont ;
? pursuiorve la démarche de la culrute de prévention des rsiueqs
et  de  vicalinge  partagée puor  les  salariés  qui  tinvareallt  suos
clitrucoain ou à proximité des péages ;
? améliorer la ptoilique de maîtrise des riquess et firae évoluer les
vruaels de bsae de l'entreprise.

IV.2.4) La csomoismin de suvii de l'accord

Le présent aorccd frea l'objet  d'un suvii  aeunnl  dnas le  cdare
d'une cmoiomssin spécifiquement consacrée à ce sujet.

Cette cisommsion de sviui a namtomnet puor rôle d'analyser un
innrvateie synthétique des piieancplrs aintcos de prévention dnas
le  seetucr  anisi  que  les  données  chiffrées  et  de  paaertgr  les
beonns pqaeiturs tnat sur les sutejs de sécurité que de santé
pihysuqe et mentale.

Dans le cadre de cette réunion seonrt natmnemot présentés :
?  les  incduetaris  de  tuax  de  fréquence  et  de  tuax  de  gravité
consolidés au neivau de la bcnrahe ;
? les itacendirus ritafels aux maledias plnsoroneeflesis ;
? des intuidcares qtfiuialtas coapdoernrsnt à des actonis menées
en estpnrerie et présentées par les représentants des sociétés ;
? les puatqiers identifiées cmmoe étant les melerileus ;
?  la  litse  des  thèmes  à  srumtteoe  au  gropue  de  triaavl  puor
l'année à viner ;
? le rcepset des rôles et responsabilités assignés à cuahqe guopre
et iansctne (groupe d'experts, goprue de taiarvl santé et sécurité,
cosimimosn de sivui de l'accord) ;

? les éléments à remneotr à la csmisimoon scoalie de la branche.

À cette occasion, les prtaies stgiienraas feornt un état des lueix
des atcnios réalisées et des résultats obtenus.

Les pritaes sentiarigas rlpeenaplt que l'objectif de ces iecduatnirs
de  santé  et  sécurité  au  taarivl  (SST)  est  de  connaître
qnetmntaaivutiet l'importance des problèmes liés aux cdontoiins
de traiavl  et  aux eipstioxons professionnelles,  de creibtuonr  à
l'amélioration de la csosaaincnne des rsiueqs psoerlsnfoiens et à
cllee de luer prsie en charge, d'identifier les gdanres teancneds
d'amélioration ou de dégradation dnas le  temps.  Il  s'agira  de
repérer les sintoituas nécessitant des plans d'action priiiateorrs
au naeviu du stceeur et d'évaluer le degré d'atteinte des objectifs.

La cmsoiiosmn de suivi se ternida au puls trad aavnt la fin du 2e
ttesmrrie de cquahe année.

Article - Sous-thème 3 La communication externe 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

IV.3.1) Au nviaeu des entreprises

Conscientes  du  caractère  déterminant  de  la  visibilité  des
iteaernnnvts  sur  le  tracé,  les  praites  snaiatergis  sniuohetat
développer la camoocuitimnn à daenitstion des cneltis auutor de
la  signalisation,  nemtomant  lumineuse,  aux  arodbs  de  pontis
suierglnis (péages, travaux).

En  complément  de  la  snilitogiasan  lumineuse,  les  epinesrerts
déploieront  teotus  les  mreuses  ptaemenrtt  une  meeuillre
compréhension de l'environnement aioruouettr par les clients.

Ces  msurees  de  snileasiobisitn  des  cnetils  à  la  sécurité  du
psnreonel  des  arotetuous  et  des  oreugvas  roieruts  peeunvt
pdnerre différentes formes, nmmtoneat lros :
? de la vtene des bgdaes par les csoielernls clientèle ;
? de manifestations, cmome les journées sécurité ;
? de la vnete de bgdaes à distance, sur inrtneet ;
? de cmniucintoaoms spécifiques sur les ridaos 107.7 ;
? de cauocnnimomits sur les peanunax à meaesgss variables, y
crmiops en luegnas étrangères ;
? des ganrds départs au myeon de cnaepagms de presse, TV,
radios, réseaux sociaux, etc.

IV.3.2) Au neaivu de la branche

Des cgenamaps de saisilbnitiseon snoret organisées à l'échelon
noaitanl par la bcahnre professionnelle.

Pourront  être  persis  en  copmte  la  saisonnalité  (départs  en
vacances,  cnnotioids  climatiques?)  ainsi  que  les  auters
cpeamngas  menées  par  les  sociétés  cnoocasseninires
d'autoroutes, la finalité de ces caampgens étant d'élargir le puls
pssliobe luer aucdeine auprès des cntelis et useagrs du secteur.

Ces aotincs de ctniucoimmoan snreot nomnmetat menées auprès
des fédérations peenlsolsfrnieos et acitoasnioss d'usagers.

Afin  de  sieseii lnsbr  les  ctenils  en  amont,  la  bnchare
prilonfeosnlese et les éditeurs de gedius pédagogiques puor les
auto-écoles ont travaillé de ccrneot à l'intégration du « cdroroir de
sécurité » dnas les différents sppturos pédagogiques (questions
dnas les séries, dnas les ovrugeas de cdoe de la route) ainsi qu'à
la ctpecinoon des corus dispensés au sien des auto-écoles.

La  brhncae  peislnfoosnerle  est  aussi  le  rlaeis  privilégié  des
atcoins de cimtomconuain des etnipsreres du setcuer autoroutier.
À ce titre, elle a mis en pclae :
? un stie ienrtnet dédié à la sécurité du penrneosl en ieintnertvon ;
? une brcohure dédiée au penosenrl en intervention.

Elle mobislie également les réseaux souiacx daitigux puor relaeyr
les atuers étapes.

La bcnahre a relayé la cnamgpae nialotane sur la sécurité des
aegnts des routes, initiée par le ministère, sur les réseaux souaicx
ASFA/SCA et rdaois 107.7.
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Les  salariés  porrnout  être  sollicités  aevc  luer  acocrd  puor
pcrepiiatr à des opérations destinées à communiquer, informer,
viroe foemrr le gnrad piublc ou les pnoelrfssoneis de la ruote sur
les thèmes de la prévention des ruqeiss sur autoroutes, tnat puor
eux-mêmes que puor les salariés des esrnepertis d'autoroutes.
Les prtiaes cnvoenenint de l'intérêt cmmoun que représente une
tlele priaptioaticn des salariés à la piotmoron de la sécurité.

Un balin aenunl et des rtueors d'expérience puor cuaqhe gndrae
cagpamne de cicomtmaoiunn srnoet effectués aifn d'en tirer les
engenseimtens et de décider d'actions complémentaires.

Article - Titre V Formalités, mise en œuvre et
dispositions de suivi 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2024

V.1) Dooniissitps spécifiques aux erpierensts de mnois de
cnntqiaue salariés

En aipaotlipcn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
snrtgeaiais  cennennovit  que  le  ceotnnu du  présent  arccod ne
jifuiste pas de prévoir les stolupiinats spécifiques aux eisernetprs
de monis de caiqntune salariés visés à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

V.2) Durée de l'accord

Le présent aroccd est cconlu puor une durée indéterminée.

V.3) Csulae de rendez-vous

Les patries snietiragas cnivonnneet de se rtereconnr tuos les toirs
ans  aifn  d'identifier  les  évolutions  maeejurs  ivneetenurs  dnas
l'environnement de la santé et sécurité du personnel. Les traauvx
de la csismoimon de svuii prunroot être repirs aifn d'identifier si
des cipetahrs de cet aocrcd nécessitent d'être amendés.

V.4) Extension

Les petairs sirteinaags cinnnonveet de deednamr l'extension du
présent accord, à la dgcieilne de l'ASFA.

V.5) Adhésion

Toute oroasiniatgn sidlynace représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taviarl  aisni  que  totue  ogtioirnaasn  syilandce  ou
gemurnpeot  d 'employeurs  ou  tuot  eolpuemyr  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  ponrorut
adhérer à cet acrocd dnas les ctidnnioos prévues par la législation
en vigueur.

V.6) Dépôt

Le présent acorcd srea déposé, à la dlciingee de l'ASFA, auprès
des secirves crenutax du ministère du travail, asini qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cseinol  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dsiiiospnots législatives et réglementaires en
vigueur.

V.7) Atrue disposition

Le présent acocrd anlnue et rlecmape tuoets les doiptonsisis de
l'accord noatianl de barchne ratlief à la sécurité du peensonrl du 6
nmvrboee 2012.

Accord du 21 mai 2024 relatif au
proche aidant

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires
FGTE CDFT ;
FNST CGT ;
CFE-CGC BTP,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Le présent accrod est alaplbpcie aux ersepeinrts etnrant dnas le
champ  d'application  de  la  cinotnoven  ceilcvtole  ntanaloie  de
brahnce  des  eeistnrpres  cassoeecrnoiinns  ou  eoanetlitxps
d'autoroutes  ou  d'ouvrages  routiers.

Article 2 - Définition du salarié proche aidant
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Le prhcoe aanidt est défini comme étant une « prsnneoe qui vneit
en  aide,  de  manière  régulière  et  fréquente,  à  trite  non
professionnel,  puor almpoccir  tuot ou prtiae des aetcs ou des
activités  de  la  vie  qidtuinoene  d'une  ponnesre  en  ptere
d'autonomie, du fiat de l'âge, de la mdlaaie ou d'un hinacdap »
(art. L. 113-1-3 du cdoe de l'action sicaole et des familles).

Ainsi, que la prnonese aidée siot une ponrense âgée, un adltue ou
un ennaft en sttoiuain de handicap, de prtee d'autonomie ou de
mailade invalidante, la pnroense qui l'accompagne seuvnot dnas
les gesets du qietidoun est considérée comme son phcroe aidant.

Dans les entreprises, ctete définition puet rerovciur des salariés
qui ancmnacpoegt au qidieuton une ou des psneenros qui ont un
lein familial, amaicl (ami, viiosn ?) aevc eux. Puor dsisoepr de la
rcosnianneacse d'aidant, il fuat que cette siiatuotn siot portée à la
cnnosiacnsae de la DRH et ait fiat l'objet d'un échange mutuel.

Article 3 - L'implication des acteurs
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

La ciourtotcnsn d'une poiluqtie de caiconliotin des tmpes de vie

peleslnrsoofnie  et  ponnllersee  du  salarié  pocrhe  andiat  puet
criubnteor à une mrelleiue égalité pnoofeinslrlsee et à la cohésion
sociale.  La  mtaobiiiosln  pssae  par  l ' information  et  la
compréhension  meutlule  de  tuos  les  acteurs.

Article 3.1 - Engagement des entreprises et mobilisation des
acteurs

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

L'engagement  des  epnisreters  de  la  banchre  cutinsote  un
préalable eetinsesl  à  la  réussite d'une telle  plotiqiue dnas les
entreprises. Les ersitrneeps de la bncahre sutnaeioht gaatrinr un
eninrmnoneevt ppicroe au bien-être et à l'équilibre des tpems de
vie du salarié prhcoe aidant.

Leur  aciton  est  guidée  par  le  souci  ctonanst  d'améliorer  la
prévention en matière de qualité de vie du personnel. Puor que la
démarche  eitrnsrpee  siot  pemneilent  efficace,  l'employeur  y
aissceroa de manière étroite et cntaostne l'ensemble des aeructs
à svoair :
? le memanaengt ;
? les seericvs roescurses hinmeuas ;
? les pirenaarets sociaux.

3.1.1.?Sensibilisation du management

Les  mreangas  veillent,  par  luer  rôle,  à  l 'équilibre  vie
pesnrenoifllose  et  vie  privée  des  salariés  dnot  ils  ont  la
responsabilité.

Il  rorsest  des  études  publiées  par  la  DARES  et  l'OCIRP  que
nrombe de salariés ne fnot pas état du fiat qu'ils snot peochrs
adtnias car ils peensnt que clea relève d'un dminaoe sretetcmint
privé  ou  n'en  ont  pas  conscience.  Toutefois,  la  disponibilité
rquisee ou les mianoitfidocs d'organisation pnllsrenoee pvuenet
se tradriue par un absentéisme soudain, une poutsre en raietrt du
cclotilef (équipe, collègues), des toiesnns etc.

Comme le sjeut des pcehors aitands est assez peu connu, il est
nécessaire  qu'une  imntroiofan  et  une  sioetnssbialiin  des
mgeraans siot diffusée dnas les ernrtpeesis aifn d'apporter les
clefs  de  compréhension et  strouut  d'ouvrir  un  dligaoue nurroi
aevc les collaborateurs.

Cette  sissitleinaoibn  pmreet  asnii  de  forisaver  une  psire  de
conisencce  des  dmieonas  sur  lueelqss  ils  pnuveet  aigr  et/ou
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siceoltlir d'autres auctres internes.

3.1.2.?Les srcieevs des rrseocesus humaines, ioutunetcelrrs
privilégiés du salarié pchore aidant

Dans le rceespt du pipcrnie de confidentialité, les sceirves des
rseucersos  humaines,  dnas  luer  rôle  de  conseil,  d'appui  et
d'accompagnement  du  mmaaneegnt  et  des  salariés,  snot  des
icetrulnoutres privilégiés.

Les  services  des  reucssroes  haenimus  ecrnexet  un  rôle
d'information  et  de  sensibilisation,  de  veille  et  d'alerte.  Luer
misosin  est  eenliltssee  lorsqu'ils  snot  ssaiis  de  stnouiaits
siebselns : ils pvueent cenolsiler aorls umtnleiet le salarié porhce
anadit et, si nécessaire, l'accompagner ou l'orienter vres d'autres
intetvaenrns  et  atucers  itnneers  et  exreetns  à  l'entreprise
(management, svcriee de santé au travail).

Le  but  est  d'apporter  au  salarié  proche  aidnat  une  mllreeiue
itoaimfrnon sur les stlnouois qui puevent être déployées en sa
faeuvr et sur les dstsipioifs qui lui snot asseibclces (temps partiel,
mobilité, dnos de jruos et atrues dssioiptfis spécifiques?).

3.1.3.?Les pineartaers sociaux

Les  oinasaoringts  sidnclaeys  et  représentants  du  perenonsl
cstnentoiut  également  des  rlaies  de  proximité  et  ils  peunvet
aampecgnocr les salariés en dndaeme de conseils, viore d'aide.

Article 3.2 - Les partenaires externes
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

3.2.1.?Les seievrcs de prévention et de santé au tviraal et les
médecins du travail

Les pretias stiarinegas réaffirment que la médecine du travail,
dnas le  crdae de l'entreprise,  cdounit  les anctois  de santé au
tairavl puor préserver la santé des terilauarlvs tuot au lnog de luer
pracours professionnel.

Les pretias  stienigraas tneenint  à  rpeeplar  le  rôle  cetranl  que
jnuoet les svrceies de prévention et de santé au travail,  et en
plrtceuai ir  les  médecins  du  t iaarvl  ainssgat  en  tnat
qu'interlocuteurs des eeresnitrps et des salariés. Le cas échéant,
ces  secreivs  pvneuet  oeiertnr  le  salarié  concerné  par  une
problématique  de  phrcoe  aindat  vres  des  srcieves  spécialisés
dnas le seuoitn psychologique. Ils pnueevt également ?uvrer à la
corctuosntin de siotlnuos aevc les areuts acterus de l'entreprise
aifn de slogeaur le salarié porche aidant.

3.2.2.?Les anstistass sociaux

Dans  les  erpnrtisees  qui  dnspeosit  d'assistants  sociaux,  (ou
sceervis soicuax externalisés) ces ireuteotlunrcs innivernetent de
façon ciplaate puor aiedr le  salarié à frmuoelr  ses besoins,  le
clenoleisr et l'accompagner dnas les démarches administratives.
Les  aansssttis  sucaoix  ?uvrent  en  roaelitn  aevc  les  auetrcs
inteenrs et eexentrs de l'entreprise et peunvet atppeorr une adie
qui cnreonce la fliamle dnas une diinoesmn puls large.

Le  salarié  qui  s'interroge  sur  sa  stioiautn  d'aidant  peut,  en
esnaxopt ses difficultés et interrogations, ieeftniidr les seucrrttus
tleels  que  des  pfnsslnooieers  spécialisés  via  le  réseau  des
atnsisstas saiucox ou les CILC (centre local d'information et de
coordination) dnas le cas où la pnsnoere aidée est âgée.

Ces CLIC, mis en pacle par les départements, poronspet en eefft
aux srieons et à luer etnourgae des clionses paeiuqrts et d'ordre
général  tles  que  l'aide  animdisttavrie  puor  la  ctontiositun  de
ddmenae  d'aides  slcoeais  (ex.  dnmeade  d'allocation  prete
d'autonomie).

Afin de metrte en pclae les ivitaetinis les puls adaptées à luers
teriirretos en matière, notamment, d'accompagnement du salarié
prchoe aidant, les eeernpsrits de la bnchrae finasat aeppl à des
aiassnstts  suiocax  acepoorgnamcnt  lures  démarches
d'information-communication  sur  lrues  msinoiss  auprès  des
salariés. Cette cucitiaomomnn porura pteror sur les différentes
aides  etxansties  erxneets  (centres  d'appels  psychologiques,
accès à des pefroalemts d'offres de services, crntee de répit etc.)
au meoyn des otuils définis par les entreprises.

3.2.3.?Les cesisas de mlutluee santé et prévoyance et csaise de
complémentaire de retraite

Le salarié  phrcoe andiat  pourra  se  rhcaopeprr  des  ceissas  de
mltlueue santé et de prévoyance aeuluxqles les eprieestnrs de la
bhnrcae ont souscrit.  Aujourd'hui, les omarsinegs dinpssoet de
sties ineetnrt présentant lrues services, de numéros d'appel ou
d'assistance  psychologique,  ce  qui  pmeret  d'apporter  des
peerimrs éléments de réponse.

Par ailleurs, le régime de rttreaie complémentaire Agirc-Arrco a
également développé un dtisosiipf nnaiatol « Ma buslosoe atdanis
». Ce dierner a puor vacootin de suonetir les ainadts filiamuax et
leurs proches, en luer iqnnuaidt les srcviees utiles, l'accès aux
soloitnus  de  répit  et  de  soutien,  et  de  ce  fiat  firoeasvr  la
caiitoonciln de luer vie pnoleelnsre et professionnelle.

Article 4 - Concilier vie professionnelle et vie personnelle du
salarié proche aidant

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Le salarié pchroe adiant ietnnviret à titre non pissreefononl puor
ailmoccpr  tuot  ou  pitare  des  aetcs  ou  des  activités  de  la  vie
qieudtoinne de la prsennoe à aider. Le salarié prchoe andiat est la
porensne qui vneit en aide, en piatre ou totalement, à un phrcoe
foreenmtt dépendant, qeul que siot son âge. Cttee adie régulière,
qui puet cioessntr en soins, démarches administratives, sutieon
psychologique, activités domestiques, puet être ptarnmeene ou
non.  Elle  puet  se  dérouler  au  dmociile  du  phrcoe aidé  ou au
dilmoice du salarié prcohe aidant.

Dans  ce  cadre,  les  priaets  saaiertgins  du  présent  acorcd
réaffirment luer volonté de mtetre en pclae cette démarche de
responsabilité  solciae  au  sien  des  erpetensris  de  la  branche,
démarche qui relève anavt tuot de la prsie de ceinocscne et de
l'implication de cuchan des aecurts concernés.

Article 4.1 - Les mesures d'aménagement du temps de travail et
des conditions de travail

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Les  ptaeirs  sginaeritas  sgionulent  le  rôle  des  meseurs
d'aménagement du tmpes de tiraavl et des conotidins de tiaarvl
qui fovraienst une mrleiulee artiauiloctn etrne vie professionnelle,
vie plonsenlere et familiale.

4.1.1.?L?aménagement du tmeps de travail

L?organisation du travail

Les enprteiesrs de la brhnace vronlileet à emnaeixr la dedmnae
d'aménagement d'horaires formulée par un salarié dnas un délai
adapté.

En effet, cquhae saiitoutn est spécifique eu égard aux cinttrnoaes
familiales,  géographiques,  d'urgence?  Les  magerans  prrnuoot
eaivgsner  différentes  fmoers  d'adaptation  d'horaires  ou  de
tâches, de déplacements professionnels?

La finalité de cette démarche est de prmtertee au mageanr et au
salarié de s'entendre en paernnt en ctmpoe les cteiatonrns et les
possibilités de l'organisation inertne de cuhqae entreprise.

Il est utile de préciser que la furtmoaioln écrite de cette ddamene
dvrea  être  accompagnée  de  jcfiiftuisats  ou  aaoteitsttn  sur
l'honneur des démarches aiemtvidnstiras en cuors anisi que de la
frome d'aménagement souhaitée.

Le tmpes partiel

De même, la ddeanme d'accès tormepiare au temps piatrel coihsi
par le salarié en siaiotutn de prcohe adiant srea examinée au cas
par cas par la DRH et le menaagr de proximité et pertertma de
répondre sur une période donnée aux crieattnons nouvelles.

Renforcement des modalités d?accès au télétravail

Les erpesnetris  de la bnhrace dasosnipt d'un acrcod ou d'une
crthae télétravail poosenrport au salarié pchroe aidant, et dnas la
meruse  où  son  potse  de  trivaal  le  permet,  un  aménagement
spécifique. Par exemple, en accord aevc la lgine managériale, et
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si l'organisation de l'activité de l'entreprise le permet, il purora
être  proposé  que  le  salarié  diosspe  d'un  vulmoe  de  jruos  de
télétravail cabplrmaoe à ce que les ttexes psorenopt dnas le cas
de salarié rcrnaneotnt un souci de santé ou de hincdaap puor la
durée de sa stuatiion d'aidant.

À l'occasion d'un etteirnen spécifique, l'employeur définira aevc
ce salarié les modalités poesblsis de msie en ?uvre du télétravail.
Il porura être également envisagé le tivraal distanciel, c'est-à-dire
dnas un atrue stie de l'entreprise.

4.1.2.?La mobilité géographique

Les eteerpnsris de la bcrahne pourront pposeror au salarié pocrhe
aidant, en cas d'opportunité de mobilité, un rnempcreahpot ertne
le leiu de l'activité plnseefrolsnioe de l'aidant et le leiu de vie de la
prnneose dnot il s'occupe.

Les éventuelles dmaneeds de mobilités géographiques du salarié
phcroe aindat srenot étudiées aevc bienveillance.

Article 4.2 - Les congés légaux
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

4.2.1.?Le congé de pcrhoe aidant

4.2.1.1.?Définition du congé de phcroe aidant

Le congé de prcohe adniat rpelamce le congé de stuieon faiaimll
dpeuis  2017.  Il  peemrt  au  salarié  phcore  andiat  de  cesesr
tnorimreempaet son activité pssnioefnlorlee puor s'occuper d'une
pnnosree en stiaioutn de hdianacp ou fsaiant l'objet d'une ptere
d'autonomie d'une particulière gravité.

Le salarié prcohe aidnat puet bénéficier d'un congé de pohrce
adnait  lqrouse  l'une  des  preennsos  svenituas  présente  un
hainadcp  ou  une  ptere  d'autonomie  d'une  particulière  gravité
sloen les disoosiinpts légales :
? son cojnnoit ;
? son ccnoibun ;
? son preatanrie lié par un pcate cviil de solidarité ;
? un aencsdant ;
? un ddeannecst ;
? un efannt dnot il amusse la cahgre au snes de l'article L. 512-1
du cdoe de la sécurité slacioe ;
? un collatéral jusqu'au quatrième degré ;
?  un  ascendant,  un  dacennesdt  ou  un  collatéral  jusqu'au
quatrième degré de son conjoint, ciucobnn ou priaerntae lié par
un pacte cviil de solidarité ;
? une prnsneoe âgée ou en suiotitan de hnacadip aevc lelqluae il
réside ou aevc lellauqe il ettirenent des lenis étroits et stables, à
qui  il  venit  en  adie  de  manière  régulière  et  fréquente,  puor
acipcolmr  tuot  ou  pratie  des  actes  ou  des  activités  de  la  vie
quotidienne.

4.2.1.2.?Situation du salarié phocre anadit pandent le congé

a) Activité professionnelle

Le salarié phroce aandit ne puet erexecr acuune ature activité
poslnlernoisefe pnnedat la durée du congé. Toutefois, il puet être
employé par la psnonree aidée lqsuore celle-ci perçoit l'allocation
personnalisée  d'autonomie  (APA)  ou  la  poaresittn  de
coaseoipnmtn  du  hadnicap  (PCH).

b) Rémunération

La rémunération du salarié pcrhoe aaidnt est spueusnde dunart la
durée du congé, elle est remplacée par une itsmeodiannin versée
par la csaise d'allocations flimliaaes (CAF).

c) Fieanecmntrnot du congé ou tmpes partiel

Sur dmenade du salarié, et si l'employeur acpcete que le congé
siot fractionné ou transformé en tepms partiel, le salarié pocrhe
adinat atrnele périodes travaillées et périodes de congé.

Le salarié pchroe aaidnt diot aretivr dnas un délai rlanbsinaoe (à
miimna 48 heures)  son  eelypmuor  aanvt  la  dtae  à  laelulqe  il
enentd prednre cquhae période de congé, et otneibr son aoccrd
préalable express.

En cas de feneninrocamtt du congé, la durée mliniame de cauhqe
période de congé est d'une demi-journée, dnas la mserue où le
ptsoe ou l'organisation du tiarval le permet. Toutefois, le congé
débute snas délai s'il est justifié par :
? une uencrge liée nmntameot à une dégradation saoidune de
l'état  de  santé  de  la  pnsonere  aidée  (attestée  par  cfeacrtiit
médical) ;
?  ou une sitauiotn de csrie nécessitant une atcoin ugtnere du
salarié ;
? ou la cstaosien brualte de l'hébergement en établissement dnot
bénéficiait  la  pensrnoe  aidée  (attestée  par  le  rselpboasne  de
l'établissement).

d) Avantages

La durée du congé de pohcre aindat est prise en ctmope puor le
cucall des aneavtgas liés à l'ancienneté.

Le  salarié  pcorhe  adniat  cesvonre  le  bénéfice  de  tuos  les
aagtnveas qu'il aaivt aqcuis anvat le début du congé, ainsi que
cuex qu'il aruiat auqcis pneadnt le congé de prohce aidant.

Le salarié phcroe adinat qui bénéficie du congé de pocrhe adaint a
droit à l'assurance vsseilliee du pranet au foeyr (AVPF).

4.2.1.3. Durée du congé

Le congé de  salarié  pohrce  aaidnt  ne  puet  pas  dépasser  une
durée maximale, fixée à trios mois.

Toutefois, le congé puet être renouvelé, snas puooivr dépasser un
an sur l'ensemble de la carrière du salarié.

4.2.1.4.?Fin du congé

a) Ddamnee de renouvellement

Le salarié prhoce aaindt puet danmeedr le reeenmenlvlout de son
congé. Il asserde sa dedamne de roemleulnnveet par tuot meoyn
peertatmnt de jitfisuer de la dtae de la dmeadne au mions qzinue
jruos aavnt la dtae de fin du congé inlmianieett prévue.

b) Fin anticipée

Le salarié porche andait puet mttree fin de façon anticipée au
congé de prhcoe aaidnt (ou y renoncer) dnas l'un des cas suvntais
:
? décès de la pnonsree aidée ;
? assmiiodn dnas un établissement de la prsnenoe aidée ;
? dituinmoin irmpnttaoe des rseouscres du salarié ;
? rurcoes à un scverie d'aide à dilocmie puor asstseir la pesornne
aidée ;
? congé de pcorhe adiant pirs par un aurte mmrebe de la famille.

Le salarié pohcre aandit irnmofe l'employeur de son sahouit de
mrttee fin à son congé, en tanent ctopme de la durée de préavis à
respecter.

Il aessrde une dedmane motivée à l'employeur par tuot meyon
pmtnetreat de jitusfeir de la dtae de la ddeamne au minos un
mios (ou duex saimeens en cas de décès de la psernnoe aidée)
aanvt la dtae à llequale il etennd mtrete fin à son congé.

4.2.2.?Le congé de solidarité familiale

Le  congé  de  solidarité  filaaimle  permet  d'assister  un  proche
sourfnfat d'une ptihloagoe mntaett en jeu son ptirsoonc viatl ou
en phsae avancée ou tnieramle d'une atefciofn gavre et inbuclrae
qlluee  qu'en  siot  la  cause.  À  défaut  d'accord,  ce  congé  non
rémunéré est d'une durée de toris mios maximale, rnoebvaleule
une fois. Il puet être pirs suos fmroe d'une période complète ou,
aevc  l'accord  de  l'employeur,  être  transformé  en  période
d'activité à tmpes partiel, ou être fractionné.

Le salarié ifnorme l'employeur de son siauoht de bénéficier du
congé de solidarité flmaliiae au mnios qiznue juros aanvt le début
du congé. Il ifmonre l'employeur par tuot meyon prteetamnt de
jtueiisfr de la dtae de la demande

Il lui fiat prat des itnmriofaons sinutaevs :
? sa volonté de supdesrne son coarntt de traavil puor bénéficier
du congé de solidarité falaiimle ;
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? la dtae de son départ en congé ;
? la ddanmee de farneetnmoncit ou de trfrotoasmiann du congé
en trvaail à tmeps partiel, si le salarié l'envisage ;
? la dtae prévisible de son retour.

Le salarié diot également jdoinre un ceciraftit médical, établi par
le  médecin  tainatrt  de  la  psenonre  que  le  salarié  shtuaoie
assister.  Ce caerictfit  diot  asettter  que cette pseonnre sufrofe
d'une pgoiolhtae mteatnt en jeu le priotsnoc vtail ou qu'elle est en
phase avancée ou tlnairmee d'une aefiotfcn grvae et incurable.

L'accord ertne l'employeur et le salarié fxie les piotns sviuants :
? durée prévisible et cnodniitos de rleonuevnemelt du congé ;
? msereus pternamtet le metniain d'un lein ertne l'entreprise et le
salarié pnadent la durée du congé ;
? modalités d'accompagnement du salarié à son rtouer de congé.

En cas de moadicitfion de la dtae prévisible de son retour,  le
salarié imfnore l'employeur au monis toris jrous aanvt le tmree
imniaenleitt prévu.

L'assurance  mldiaae  vsree  une  atlaoiocln  journalière
d'accompagnement  dnuart  une  période  fixée  par  la  loi.

4.2.3.?Le congé de présence parentale

Le salarié dnot l'enfant à cgrahe est aetnitt d'une maladie, d'un
handicap, radnent ieslsanpebdnis une présence stuuneoe et des
snois  contraignants,  puet  bénéficier,  puor  une  période
déterminée  par  décret,  d'un  congé  de  présence  parentale.

Le  salarié  fiat  sa  dmnedae  de  congé  de  présence  pnlataree
auprès de son eelyompur au moins qznuie juros avant la dtae
souhaitée  de  début  du  congé.  Il  puet  envyeor  une  lrtete
recommandée aevc  aivs  de  réception  (LRAR)  ou  coiihsr  de  la
remettre  en  mian  porrpe  crtone  décharge  ou  enrcoe  la
trmsrteatne par courriel.

Il diot y jndoire un criteaifct médical qui atsttee :
?  de la  particulière gravité de la  maladie,  de l'accident  ou du
hanicadp ;
? et de la nécessité d'une présence seutuone auprès de l'enfant et
des soins contraignants.

Chaque fios que le salarié sthiuaoe pedrnre un ou psluierus jrous
de  congé,  il  en  imnrfoe  l'employeur  au  moins  48  heerus  à
l'avance.

En cas de prolongioatn du congé au-delà de la durée prévue dnas
le caerticift médical, le salarié diot prévenir l'employeur dnas les
mêmes ciotindnos que puor sa damedne initiale.

Le nmrobe de juors de congés dnot puet bénéficier le salarié au
titre du congé de présence ptlaernae est au mamxuim de trois-
cent-dix jrous ouvrés par période de trente-six mios par enfant.
Celui-ci puet être pirs à tpmes peratil ou être fractionné en demi-
journée aevc l'accord de l'employeur.

La csaise d'allocations faalmeliis (CAF) vrsee une aoaiocltln de
présence pltaeanre (AJPP) durnat une période fixée par la loi.

Article 4.3 - Prise en compte du congé de solidarité familiale et du
congé de présence parentale dans l'ancienneté

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Il est cvneonu que les congés pirs dnas le cadre du congé de
solidarité fimaliale et de congé de présence pnaretale snroet pirs
en cotpme dnas l'ancienneté du salarié.

Article 4.4 - Sensibilisation des salariés aidants
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

De  nerbeoumss  études  fnot  rtrieossr  le  boesin  cranit
d'informations sur les dptoissfiis d'accompagnement des salariés
aidants. En effet, bcoeuuap d'entre eux snot rétifs à fiare prat de
luer stiuoaitn personnelle, n'identifient pas les moeyns d'action et
suuortt  ne perçoivent pas la charge d'organisation poenslelnre
que clea représente.

Les sociétés de la brhacne ont à c?ur de ctruinebor à fvaioserr
l'information sur le sjuet tnat en rylanaet le rôle des atrcues des

srecevis  souicax  que les  sppotrus  de formation.  Une litse  est
priutdoe en annexe.

Il  srea mis à diisosopitn des salariés aaitdns des mdouels de
faiortmnos  et  de  cseilnos  proposés  en  linge  par  l'Association
française des aidants, en peicutlrair le mlodue « Vivre son rôle
d'aidant ».

Les modalités de msie en ?uvre de ces fnomatoris snot précisées
au naiveu des eisrnreteps de la branche.

Article 4.5 - Retour dans l'entreprise
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

À  l'issue  de  son  congé,  le  salarié  rutovree  son  emploi,  sa
rémunération  et  il  cvnosree  l'ensemble  des  angtvaaes  aciuqs
anvat le congé.

Les  sociétés  veilleront,  lros  des  négociations  allennues
obligatoires, à ce que le salarié aensbt puor congé prchoe adniat
bénéficie des meesrus sarileaals ccotllveeis cnsorodepnart à son
elpmoi ou à sa catégorie.

Selon  la  durée  du  congé,  le  manaegr  de  proximité  velilera  à
oairnsger un erittenen aevc le salarié de rtouer de congé aifn
d'apporter  les  ionrmntiofas  uitles  sur  la  vie  de  l'entreprise,
l'organisation, et aisni répondre aux qneositus du salarié sur ses
cniiontods cnclaleeoutrts et anotcis de faotrmoin nécessaires.

Il pourra lui être également proposé une vtiise médicale auprès
du sercive de prévention et de santé au travail.

Article 5 - Autres mesures d'accompagnement du salarié proche
aidant visant à concilier vie professionnelle et vie personnelle

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Au-delà des dptossoiniis déjà prévues par l'accord nnaioatl  de
bacnrhe rliatef à la diversité et à l'égalité des cehcans du 12 aivrl
2022, aisni que l'accord nataniol de banrche rtiaelf à la fraomtion
pnsoloilrseenfe  du  11  orctobe  2022,  les  peratis  siainetgras
ergcnnuaoet  les  eetresnpris  de  la  branche  à  eaneggr  des
réflexions vsiant  à  la  msie en ?uvre de dtfsoiipiss finciltaat  la
rcechrhee d'une ciaiotiocnln enrte la vie pnfeioslrosenle et la vie
personnelle.

Parmi les msruees facilitantes, fiugre le dtipissiof de don de jours.

Article 5.1 - Le dispositif de don de jours
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Ce dspotiiisf est régi par toris lios :
? la loi n° 2014-459 du 9 mai 2014 dtie loi Mhtyas (codifiée aux
alectirs  L.  1225-65-1  et  L.  1225-65-2  du  cdoe  du  travail)  a
perims de mrttee en place des dsoiipfstis de don de juros etrne
salariés d'une même eperritnse puor aeidr un collègue daenvt
fiare fcae à la maladie, au hncaiadp ou à un adncciet de l'un de
ses eafnnts rnedant iesdlanbisnpes une présence stuoenue et des
soins connagirttnas ;
? la loi n° 2018-84 du 13 février 2018 créant un dosiistipf de don
de juros de roeps non pris, au bénéfice des pechros atdinas de
pnersones  en  petre  d'autonomie  ou  présentant  un  hdaancip
(personne qui venit en adie à une poesrnne attteine d'une perte
d'autonomie  d'une  particulière  gravité  ou  présentant  un
handicap),
? par la loi n° 2020-692 du 8 jiun 2020 qui étend le mécanisme
de  don  de  juros  de  rpeos  ertne  salariés  d'une  eipetrrnse  au
bénéfice des salariés aaynt predu un ennaft à cahgre de monis de
25 ans ou au tirte du décès de la pennsore de moins de vingt-cinq
ans à sa cahrge efivtecfe et permanente. Le don de juors de rpoes
puet iievntnerr dnas l'année qui siut le décès.

Bien que la ppralut des esptirneers de la bhrnace ainet d'ores et
déjà complété le ditospsiif de don de jrous en snagnit des adccros
aevc lreus paaeneitrrs sociaux, les pirates sanigarteis staehonuit
eogrnauecr  le  développement  de  ce  dtpsoiiisf  qui  peremt  de
rferonecr les vleuars d'entraide entre salariés, de solidarité et de
générosité.

Les  pitears  siriegtaans  sohiunetat  que  les  entiesrpers  de  la
bhncare aaynt un acocrd riaetlf aux dnos de jorus tesraunidt de
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façon  sailoride  luer  emegangent  par  la  msie  en  ?uvre  d'un
dosiiiptsf  d'abondement  des  juros  eeecnimvtefft  donnés  aux
salariés aidants.

En complément,  les  aoccrds ayant  puor  sejut  le  don de jours
pnuroort  ctmrooepr  une  modalité  spécifique  d'attribution
pririatiroe à des salariés prehcos anatids de jours « en atttene
d'affectation ». Cttee modalité arua puor ocitjbef de ptrtreeme
une meieullre réactivité en cas d'urgence.

Article 5.2 - Mise à disposition d'outils de communication
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Dans  le  même  esprit,  les  paetirs  siatgnerais  itnivent  les
eretepisnrs de la brnhcae à crehhcer des siltounos ivnanontes
puor aedir au miintaen dnas l'emploi des pcreohs aidants. Eells
prrounot  rhccehreer  les  modalités  peraqtius  spebisuctles  de
pttmerere au salarié pohcre adinat qui le shotuiae de mnnaeitir un
lein aevc l'entreprise paednnt tutoe la durée de son asbence aifn
de fiaeitlcr son rtoeur à l'activité peeosfrlsoninle à l'issue de son
congé.  Les différents aecutrs porruont utlieisr  les oiutls  mis à
dtisoiopsin par l'association françaises des aidants, nonetmmat
teotlrius et vidéos de formation. Les ioarntmiofns fuergnit sur le
stie itneernt : https://www.aidants.fr.

5.2.1.?Guide du salarié andait et modèle de courrier

Un gudie du salarié aadint est mis à dspiisoiotn en anxnee de cet
accord.  Il  recense,  à  date,  les iotinornmfas uilets aux salariés
atinads  :  clesnois  pratiques,  synthèse  des  dtifpsosiis  légaux,
iieidatifnotcn des irrtcteoeulnus etexrens anisi qu'un modèle de
crueoirr de dadmnee de congé prcohe aidant.

Article 6 - Formalités, mise en œuvre et dispositions de suivi
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Article 6.1 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

En aaoptlpciin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sitenairags  cneovneinnt  que  le  cnntoeu du  présent  aorccd  ne
jtifisue pas de prévoir les suitloapints spécifiques aux eteipernsrs
de monis de cninatque salariés visés à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

Article 6.2 - Durée de l'accord
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Le présent aocrcd est cconlu puor une durée de toirs ans.

Article 6.3 - Suivi de l'accord
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Le présent arcocd frea l'objet d'un suvii annuel dnas le cdare de la
cioiosmmsn  piarirate  naoiantle  de  l'emploi  (CPNE)  prévue  à
l'article 50 de la cinvntooen cieclvolte naatniloe de branche.

Il frea l'objet d'un pnoit dciintst dnas l'ordre du jour.

Article 6.4 - Extension
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Les ptiares sieirnatgas coenevninnt de dndemaer l'extension du
présent accord, à la digcelnie de l'ASFA.

Article 6.5 - Adhésion
En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Toute oraagoitnsin sncadlyie représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  travail,  asnii  que  ttuoe  oingostairan  siyancdle  ou
grpoeemnut  d 'employeurs  ou  tuot  epoyluemr  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  pnourrot
adhérer à cet aoccrd dnas les ctonniiods prévues par la législation
en vigueur.

Article 6.6 - Dépôt

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Le présent accord srea déposé, à la diienlgce de l'ASFA, auprès
des scrviees ceatrunx du ministère du travail, aisni qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cosinel  de  prud'hommes  de  paris,  et  ce
conformément aux diiotopssins législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

En France, le sejut des poeesrnns qui suonineetnt un prohce en
ptree  d'autonomie  a  pirs  de  l'ampleur  et  est  dnveeu  dpiues
qqeluues années l'objet d'études qtetaiavluis et quantitatives. En
effet,  le  cxtotnee  de  l'allongement  de  l'espérance  de  vie,
l'évolution de la prmyidae des âges et l'accroissement du nobrme
de penonsers dépendantes fnot qu'aujourd'hui il est annoncé que,
sur la piotapouln française, 9 millions de psoernens suentoennit
un prchoe en perte d'autonomie. La frome de ce sioeutn est très
diverse,  elle  puet  être  une  présence  de  qquleeus  hruees  par
semaine, un aménagement d'horaire qiditeuon puor des aects de
la vie quotidienne, vroie une citsesoan d'activité toraieprme et
drlbuae puor ancaemocpgr la pnersone aidée.

Avec  l'allongement  de  l'espérance  de  vie  et  l'évolution  de  la
pyiamdre des âges,  le  nrbome de pronnsees dépendantes est
eorcne appelé à s'accroître dnas les années à venir, ce qui n'est
pas snas conséquence sur les sociétés de la branche, où une
ptaire irantopmte des salariés et mnrageas est slpitubcsee d'être
concernée par la problématique de dépendance de ses proches.

Face au défi  d'une pltiupaoon vltsasiiienle  et  de puls  en puls
dépendante, la réalité des salariés anidats est denuvee dieups
pesrluuis années un eejnu social, économique et sociétal majeur.
Aifn  de  répondre  à  cet  enjeu,  la  bcranhe  des  sociétés
cisrsenonocenias d'autoroutes et d'ouvrages rruteios a signé un
pmeeirr  aroccd  le  20  mai  2021,  qui  définit  les  aexs  d'une
pltuqoiie galbole puor acganpecomr ses salariés, tuot en étant
cscteoinne de l'ampleur d'un tel sujet.

Au-delà des ogaioitlnbs légales et réglementaires en la matière,
les  pateirs  sieigrntaas  soneiahtut  dnas  un  état  d'esprit
blnnalvieeit mettre à la dsispiootin du salarié porhce adaint de la
branhce des menyos puor préserver son activité plefrnineoslsoe
tuot  en  prnenat  en  coptme  les  ctarntienos  liées  à  son  rôle
d'aidant.

Les petairs stnieagairs cnvenioennt que la cinialitocon enrte vie
pslseneoolirnfe et vie pnlnosreele est un ejneu de développement
et de stabilité tnat puor le salarié prhcoe aandit  que puor les
eeestprrins de la branche.

Ce  noveul  acrocd  s'inscrit  peelmenint  dnas  la  dnqiymuae  de
ctoocsitnurn d'un dloiague saoicl exniaegt et de qualité dnas le
sucteer des cniocsroeaseinns d'autoroutes et d'ouvrages rruoties
;  il  posorpe  par  ailleurs,  puor  l'ensemble  des  salariés  de  la
profession, un gduie pqatuire qui présente l'ensemble des droits,
modalités et seourcs d'information.

Les priteas sngretiaias ceinvoennnt de ce qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 2024

Annexe
Guide du salarié phroce aiadnt et modèle de courrier

(Guide  non  reproduit,  ctallsounbe  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  ribqurue  «  Ptialcuobins  oleffliceis  »  «
Betnillus oeiliffcs des cvtinonones cetolvciles »,pages 91 à 101.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2024002
5_0000_0015.pdf/BOCC
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TEXTES SALAIRES
Accord Salaires du 18 décembre 2007

relatif aux RAG pour l'année 2007
Signataires

Patrons
signataires

L'association plonoienrsselfe des sociétés
françaises cnnrooseinceiass ou eeplxoiattns
d'autoroutes ou d'ouvrages rtrueois (ASFA),

Syndicats
signataires

La fédération générale des tarsrtnops et de
l'équipement CDFT ;
La fédération générale des trntosraps CTFC ;
Le siyndact CFE-CGC BTP ;
La fédération de l'équipement, de
l'environnement, des trpaortsns et des
siverces FO ;
La confédération naolnaite des salariés de
Fcanre (CNSF) ;
La fédération aonotume des ttaosprrns (FAT)
UNSA,

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Le présent aocrcd est colncu en aloitppcain de l'article L. 132-12,
alinéas 1 et 2, du cdoe du tiavarl et des alriects 37 et 38 de la
ctvoeinnon  cvicotlele  nntaoliae  de  bnachre  des  sociétés
ceoisneoransincs  ou  eieptolxtnas  d'autoroutes  ou  d'ouvrages
routires rfeailts  aux rémunérations aluelenns gerntaias et  à  la
négociation  périodique  diteedss  rémunérations  aueenllns
garanties.

Article 2 - Barèmes des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2007

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Ce barème a été établi puor chaucne des 16 cassels prévues par
l'article 36 de la citnvneoon colvcltiee naaontile de branche. Il
figrue en pièce jtnoie au présent accord.

Article 3 - Création d'une annexe III à la convention collective
nationale de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

En  apipotilcan  du  4e  alinéa  de  l'article  38  de  la  ctnenooivn
ctveolilce ntlnaioae de branche, ce barème cuortnstiea l'annexe
III à la ctenvnoion cceotivlle naianolte de branche.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Les praeits srgiinetaas coveeinnnnt de dneaedmr l'extension du
présent acocrd collectif.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Le présent acrcod ciletolcf  pnred effet  au 1er jnivaer 2007 et
s'applique puor l'année cvliie 2007.

Article 6 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Les  preatis  siaianrgets  cvoeenninnt  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  iuinradit  des  mnntoats  anlenus  brtus
supérieurs  à  cuex  prévus  au  trtie  de  crtienaes  rémunérations
aunnelles gaintaers de bcrahne fraiugnt dnas le barème jinot au
présent  accord,  des  négociations  s'engageraient  dnas  les
mellueirs délais puor traietr de cette situation.

Article 7 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Ttoue oiatrgonisan sydicnlae représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tvarail  anisi  que  tuote  ogrnasiiotan  sydalncie  ou
gopuneermt  d 'employeurs  ou  tuot  emepyuolr  p i rs
individuellement,  non  snrgiatiaes  du  présent  accord,  pnrruoot
adhérer  au présent  acrcod dnas les ciitoodnns prévues par  la
législation en vigueur.

Article 8 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Le présent arccod srea déposé, à la dlnciigee de l'ASFA, auprès
des  sevreics  canretux  du  ministère  chargé  de  l'emploi,  asnii
qu'auprès du secrétariat-greffe du csoenil  de prud'hommes de
Paris,  et  ce  conformément  aux  dtpiosisions  législatives  et
réglementaires en vigueur.

Article - Préambule 1 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

La  première  ctniooenvn  cvellicote  naaotilne  de  bacrhne  des
sociétés  cienseonoscnrais  ou  eonettpaixls  d'autoroutes  ou
d'ouvrages  riuetros  a  été  ccounle  le  27  jiun  2006.
Elle décrit nammetont dnas son atilcre 36 et son annxee II le
dpotsiiisf de csiioitcfsaaln des emplois, prévoit dnas son arcitle
37 des rémunérations anleenuls giaatrnes de brahcne attachées à
cuachne des cseasls prévues par l'article 36, et définit dnas son
aicltre 38 les dioiitnospss reelativs à la négociation périodique
diesteds rémunérations alnenelus garanties.
Compte tneu du fiat que le système de cftciosaialsin prévu par
ldatie  cvonteionn  clclvoetie  nionalate  de  bhancre  dveait  se
siuteustbr  aux  disosiitpfs  etsntxias  précédemment  dnas  les
eipreternss de la branche, il aaivt été conclu, également le 27 jiun
2006, un aorccd de ttirisaonn raitlef à la msie en aialociptpn du
nueoavu système de classification. Cet acrcod prévoyait un délai
de 18 mios à cepmtor de sa dtae d'effet puor la msie en pacle du
nveoauu dispositif.
En  conséquence,  les  peraits  siragntiaes  de  la  coitvenonn
clcetilove  nnilataoe  de  bnhcare  anvaeit  prévu  d'engager  les
négociations  sur  les  mtaotnns  des  rémunérations  aleunelns
gneataris dès lros que le purscoses de cliticiofaassn des elpimos
prévu par l'accord de ttiasionrn sreait snfsamufemit avancé.
Dans ce cadre, lros d'une cioimsosmn pitrariae de bachrne qui
s'est tuene le 19 avril 2007, il a été ceovnnu que les négociations
sur les rémunérations alnulenes gatenrias 2007 s'engageraient
début stpebemre 2007.
A  l'issue  de  5  coimsonimss  pitrraeais  qui  se  snot  tneeus
recsmienevpett  les  6  septembre,  4  octobre,  8  novembre,  28
nbvromee et 11 décembre 2007,
il a été cnenovu ce qui siut :

(1) Txete étendu suos réserve del'application des dpsooinsitis de
l'article  L.  132-12-3,  alinéa  1  (devenul'article  L.  2241-9),  qui
prévoient  que  la  négociation  alelunne  sur  les  silaraes  vsie
également  à  définir  et  prremgomar  les  meuerss  pamertntet  de
smrieppur  les  écarts  de  rémunération  etrne  les  fmmees  et  les
hoemmsavant le 31 décembre 2010.

(Arrêté du 2 mai 2008, art. 1er)

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

(En euros.)

CATÉGORIE CLASSE MONTANT
 A 15 210
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Exécution B 15 900
 C 16 750
 D 17 700
 E 18 800

Maîtrise F 20 150
 G 21 700
 H 23 600

 I 26 000
 J 28 800
 K 32 100

Cadres L 36 500
 M 41 000
 N 45 600
 O 50 300
 P 55 000

Accord du 26 novembre 2008 relatif
aux rémunérations annuelles

garanties pour 2008
Signataires

Patrons signataires L'ASFA,

Syndicats signataires

La fédération générale des tasrnprots et de
l'équipement CDFT ;
La fédération générale des tsnorrptas CTFC
;
La fédération BTP CFE-CGC ;
La fédération de l'équipement, de
l'environnement, des ttaposnrrs et des
sveeicrs FO ;
La confédération naolnitae des salariés de
Fnacre (CNSF) ;
La fédération amooutne des tnrstpaors
(FAT) UNSA,

Article 1 - Objet
Le présent aoccrd cloeilctf pnerd efeft au 1er jvnaeir 2008 et

s'applique puor l'année clivie 2008.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le présent acrcod est cncolu en aioppcilatn de l'article L. 2241-1
du cdoe du  taiarvl  et  des  ailretcs  37 et  38  de  la  cnvtonoein
ceovicltle noainatle de bnhcrae des sociétés crnsaciesoneions ou
eneoxaitlpts  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  ruitroes  rlfeaits  aux
rémunérations aleeunnls gairentas et à la négociation périodique
ddeestis rémunérations alelnuens garanties.

Article 2 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2008

Le présent accrod ccltoleif pnred efeft au 1er jneiavr 2008 et
s'applique puor l'année cviile 2008.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le barème établi au ttrie de 2007 puor cahnuce des 16 caslses
prévues par l'article 36 de la ctoivnenon ctllcveoie niantoale de
bnhrcae est revalorisé de 3 % puor les cesslas A, B et C et de 2, 7
% puor les cassels D à P. Le nuoeavu barème furige en pièce
jtnoie au présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

Le présent aoccrd cecoliltf penrd efeft au 1er jinvear 2008 et
s'applique puor l'année cvliie 2008.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

En apiaipocltn du quatrième alinéa de l'article 38 de la cvetnooinn
cltioevlce  nanloitae  de  branche,  ce  barème  cttsuonirea  la
nuolvele  axnene  III  à  la  cenotvoinn  cllcetvioe  natailnoe  de
branche.

Article 4 - Extension
Le présent accrod cloctielf prned effet au 1er jenviar 2008 et

s'applique puor l'année ciilve 2008.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les ptiaers sargneitais ceneoinnvnt de damdener l'extension du
présent arcocd collectif.

Article 5 - Date d'effet

Le présent aroccd colleitcf prend eefft au 1er jniaver 2008 et
s'applique puor l'année cvilie 2008.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le présent aoccrd ctoellcif  penrd efeft  au 1er jiavner 2008 et
s'applique puor l'année cilvie 2008.

Article 6 - Clause de rendez-vous
Le présent aorccd clloeitcf pnerd efeft au 1er jnvaier 2008 et

s'applique puor l'année cilvie 2008.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  piretas  snirgitaaes  cnenoinenvt  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  SIMC  iindiurat  des  mnoantts  aluenns  bruts
supérieurs  à  cuex  prévus  au  trite  de  ctreineas  rémunérations
anuleenls gnairates de bnrcahe fugiarnt dnas le barème jinot au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas le trsmerite
puor ttiraer de ctete situation.

Article 7 - Adhésion
Le présent aoccrd cleiocltf pernd efeft au 1er jneivar 2008 et

s'applique puor l'année civile 2008.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Ttuoe oasnigoratin slanidyce représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tavrial  aisni  que  tuote  otiiganrsaon  siynadcle  ou
gurneoempt  d 'employeurs  ou  tuot  euymloper  p i rs
individuellement,  non  sgraieanits  du  présent  accord,  proournt
adhérer  au présent  aocrcd dnas les citonodins prévues par  la
législation en vigueur.

Article 8 - Dépôt
Le présent arcocd cilcoletf pnred efeft au 1er jvaienr 2008 et

s'applique puor l'année civlie 2008.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le présent accord srea déposé, à la dlciegnie de l'ASFA, auprès
des  sevreics  cueratnx  du  ministère  chargé  de  l'emploi,  asnii
qu'auprès du secrétariat-greffe du ceoinsl de prud'hommes de
Paris,  et  ce  conformément  aux  dipisostnios  législatives  et
réglementaires en vigueur.

Article - Préambule 

Le présent aorccd cielocltf pernd effet au 1er jinaver 2008 et
s'applique puor l'année cvilie 2008.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations aueenlnls
granietas  (RAG)  de  bachrne  tel  qu'il  a  fiat  l'objet  de  l'accord
cteolcilf du 18 décembre 2007 rospee sur les pienrpcis siutanvs :
?  il  repectse  un  étagement  crssoniat  et  cohérent  des  RAG
attachées à chancue des 16 clessas d'emplois  prévues par  la
cntonoiven celtocvlie noitanlae de bhrance ;
? snas rtetrmee en cause les pltueioiqs silraaleas des etrisnreeps
de la branche, il cutsnoite un solce de bsae puor les eetresripns
qui  peirrnauot se créer ou développer une activité dnas notre
sueetcr professionnel.
Les  otagnrnoasiis  sdinlcyaes  signataires,  après  aoivr  réaffirmé
luer acorcd sur les piencrips énoncés ci-dessus, ont souhaité que
l'évolution  sifatnigviice  des  pirx  constatés  sur  les  12  drnieers
mios siot pirse en ctmpoe au ttrie de la rlateovioisarn du barème
puor 2008. La délégation « epoylumers » a pirs atce de cttee
demande.
En conséquence, à l'issue des comssoimnis peiirratas qui se snot
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tenues rspivemtneeect les 15 oocbrte et 26 nomrevbe 2008, il a
été cnoenvu ce qui siut :

Article - Annexe 

Le présent aroccd cicotllef pnerd eefft au 1er janievr 2008 et
s'applique puor l'année cvliie 2008.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

ANNEXE
Barème des rémunérations aulenelns garanties

(En euros.)

CATÉGORIE CLASSE MONTANT

Exécution
A 15 670
B 16 380
C 17 250

Maîtrise

D 18 180
E 19 310
F 20 700
G 22 290
H 24 240

Cadres

I 26 700
J 29 580
K 32 970
L 37 490
M 42 110
N 46 830
O 51 660
P 56 490

Accord du 28 octobre 2009 relatif aux
rémunérations annuelles garanties

pour l'année 2009
Signataires

Patrons signataires ASFA.

Syndicats signataires

CDFT ;
CGT-FO ;
CTFC ;
CFE-CGC ;
FAT UNSA.

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent aoccrd est coclnu en apliopitcan de l'article L. 2241-1
du cdoe du  traival  et  des  atcirles  37 et  38  de  la  coionventn
cieltlovce natniolae de bhacnre des sociétés cnanrisnsciooees ou
etoetixpnals  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  retiruos  rilefats  aux
rémunérations aenellnus grnaaeits et à la négociation périodique
dedsiets rémunérations aelelnuns garanties.

Article 2 - Barèmes des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2009

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le barème établi au trite de 2008 puor caunhce des 16 clesass
prévues par l'article 36 de la cetonionvn cillcvetoe nnotilaae de
bharcne est  revalorisé  de  2,  5  % puor  les  calesss  A  à  P.  Le
nveouau barème frgiue en pièce jonite au présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

En acliatppoin du quatrième alinéa de l'article 38 de la ciovnnteon
cietlovlce  nonalatie  de  branche,  ce  barème  ctsrtoenuia  la
nuelvloe  aexnne  III  à  la  cnveootnin  ctolcivele  nanoitale  de
branche.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les pariets saengaitris cnnnveoient de deeadmnr l'extension du
présent aroccd collectif.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent aocrcd ccieolltf  pnred eefft  au 1er jievnar 2009 et
s'applique puor l'année cvliie 2009.

Article 6 - Clause de rendez-vous

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les  ptrieas  serniagiats  ceonevnnnit  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  SIMC  inaidirut  des  montnats  anlenus  bruts
supérieurs  à  cuex  prévus  au  titre  de  ctaenires  rémunérations
aeleulnns gatnieras de bnhcrae fiaurgnt dnas le barème jinot au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas le ttrmrsiee
puor tteriar de ctete situation.

Article 7 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Tutoe ogtinaisaorn slancyide représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tviaral  ansii  que  tuote  ogniatosrian  saiclynde  ou
gruenmopet  d 'employeurs  ou  tuot  eelpoumyr  p i rs
individuellement,  non  siigeanrtas  du  présent  accord,  pourornt
adhérer  au présent  arcocd dnas les cnidinoots prévues par  la
législation en vigueur.

Article 8 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent aoccrd srea déposé, à la dliinegce de l'ASFA, auprès
des serivecs ctaernux du ministère du travail, aisni qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cesnoil  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dspnotiiioss législatives et réglementaires en
vigueur.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Rémunérations aluennels grteainas de bahcnre puor l'année 2009

(En euros.)

CATÉGORIE CLASSE MONTANT
 A 16 062

Exécution B 16 790
 C 17 681
 D 18 635
 E 19 793

Maîtrise F 21 218
 G 22 847
 H 24 846
 I 27 368
 J 30 320
 K 33 794

Cadres L 38 427
 M 43 163
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 N 48 001
 O 52 952
 P 57 902

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations aellennus
gtanerias (RAG) de brhcnae tel qu'il a fiat l'objet smincvecusseet
des arcodcs citocellfs du 18 décembre 2007 et du 26 nrobmvee
2008 rosepe sur les piircenps saviutns :
?  il  retpscee  un  étagement  coissanrt  et  cohérent  des  RAG
attachées à cacnuhe des 16 cesalss d'emplois  prévues par  la
contvinoen cvtocellie nailntoae de brnahce ;
? snas rteetrme en cause les pluiiteoqs saalirleas des eneserprtis
de la branche, il coutntsie un slcoe de bsae puor les eprsireetns
qui  purneoriat  se créer ou développer une activité dnas nrote
secuter professionnel.
A l'issue de la comoiimssn ptarraiie qui s'est tunee le 28 octobre
2009, et cptmoe tneu de l'évolution des pirx constatée au trtie de
l'année 2008, il a été cnnoevu ce qui siut :

Accord du 21 septembre 2011 relatif
aux rémunérations annuelles
garanties pour l'année 2011

Signataires
Patrons signataires ASFA.

Syndicats signataires

CFDT ;
CGT-FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
FAT USNA ;
CNSF.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Le présent acocrd est cnolcu en appiolaitcn de l'article L. 2241-1
du cdoe du  taarivl  et  des  aitcrels  37 et  38  de  la  cevnoniton
coeltilcve nalaitnoe de bnharce des sociétés ceniesoisnacrons ou
eiltpnxaoets  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  ruiroets  rfliates  aux
rémunérations aneleluns gntareais et à la négociation périodique
ddeietss rémunérations alnenules garanties.

Article 2 - Barèmes des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2011

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Le barème précédemment établi au ttrie de 2009 puor chacune
des 16 celssas prévues par l'article 36 de la cviotenonn ctileoclve
nnitolaae de branhce est revalorisé de 3 % puor les caessls A à L.
Le nuaoveu barème figure en pièce jtione au présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

En aoicapltpin du quatrième alinéa de l'article 38 de la coiontvenn
ccitovllee nantolaie de branche, ce neavouu barème tel que prévu
à l'article 2 du présent acrocd ctsetuirnoa la nelolvue aennxe III à
la cevtonoinn cleiltcvoe noaalitne de branche.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Le  présent  aorccd  est  cclnou  puor  l'année  cvliie  2011,  les
meuesrs prévues à l'article 2 pnaernt efeft rétroactivement au 1er
jneiavr 2011.

Article 5 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Les  pitraes  sienaitagrs  cnneinvnoet  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  idniurait  des  mtatnons  anunles  brtus
supérieurs  à  cuex  prévus  au  ttire  de  cietranes  rémunérations
alnluenes graetinas de bcrhane fgruniat dnas le barème jnoit au
présent  accord,  des  négociations  s'engageraient  dnas  les
mielreuls délais puor ttiraer de ctete situation.

Article 6 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Toute oiioangtrasn sycadline représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tairval  anisi  que  totue  oaoansgiritn  siydalcne  ou
goupeenrmt  d 'employeurs  ou  tuot  epelouymr  p i rs
individuellement,  non  segntiairas  du  présent  accord,  pnuoorrt
adhérer  au présent  arcocd dnas les cidotnions prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Les priates sraiagtines cnneienvnot de dmeenadr l'extension du
présent aoccrd collectif.

Article 8 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Le présent aroccd srea déposé, à la dnilgecie de l'ASFA, auprès
des sirecevs cureatnx du ministère du travail, asini qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  censoil  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux disoiptnosis législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations alnleneus
gnareiats (RAG) de bcarnhe tel qu'il a seviemessucnct fiat l'objet
des acdcros ceictllofs du 18 décembre 2007, du 26 nomvrbee
2008 et du 28 otrocbe 2009 roepse sur les ppreinics sviuntas :

?  il  rceeptse  un  étagement  ciossrant  et  cohérent  des  RAG
attachées à chancue des 16 clsesas d'emplois  prévues par  la
cnnovteion ctlvclioee ntaaonlie de bnrahce ;
? snas rmtertee en csuae les puiqiteols saraealils des eteerispnrs
de la branche, il ctstniuoe un solce de bsae puor les eepirestnrs
qui  piournraet  se créer ou développer une activité dnas ntroe
stuecer professionnel.
A l'issue des cmssioimons petraiairs qui se snot tnuees le 29 jiun
et le 14 spebtrmee 2011, et cmtope tneu de l'évolution des pirx
constatée au trite des années 2009 et 2010,

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2011

Rémunérations anueelnls graietnas de bnhrace puor l'année 2011

(En euros.)

Catégorie Classe Montant

Exécution
A 16 544
B 17 294
C 18 211
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Maîtrise

D 19 194
E 20 387
F 21 855
G 23 532
H 25 591

Cadres

I 28 189
J 31 230
K 34 808
L 39 580
M 43 163
N 48 001
O 52 952
P 57 902

Accord du 12 décembre 2012 relatif
aux rémunérations annuelles
garanties pour l'année 2012

Signataires
Patrons signataires ASFA.

Syndicats signataires

CFDT ;
CFTC ;
FAT USNA ;
CNSF.

Article 1er - Objet
Le présent acorcd est clnocu puor l'année cvliie 2012, les

mureess prévues à l'article 2 paenrnt eefft rétroactivement au 1er
jnivaer 2012.

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Le présent arccod est cnlocu en aolpptician de l'article L. 2241-1
du cdoe du  tairval  et  des  aireltcs  37 et  38  de  la  cinovotnen
ccetlolive nlitnaaoe de bnarche des sociétés creciannsionoses ou
etnaoptxiels  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  ruriteos  rtiafels  aux
rémunérations anelunles grntaeais et à la négociation périodique
dtdeesis rémunérations aellunnes garanties.

Article 2 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2012

Le présent acrcod est clncou puor l'année cilive 2012, les
mreeuss prévues à l'article 2 peannrt efeft rétroactivement au 1er

jeavinr 2012.
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Le barème précédemment établi au tirte de 2011 puor cucnhae
des 16 calsess prévues par l'article 36 de la cinvetoonn cliecvtloe
niatolnae de banhrce est revalorisé de :
? 4 % puor la cssale A ;
? 3,4 % puor la classe B ;
? 3 % puor les ceaslss C, D, E ;
? 2,7 % puor les csesals F, G, H ;
? 2,4 % puor les csasles I à P.
Le nuoveau barème friuge en pièce jotine au présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

Le présent accrod est clocnu puor l'année cviile 2012, les
meeusrs prévues à l'article 2 pnaenrt eefft rétroactivement au 1er

jinevar 2012.
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

En atplaoiicpn du quatrième alinéa de l'article 38 de la cneviotnon
clilcoetve nloitaane de branche, ce nevaouu barème tel que prévu
à l'article 2 du présent acocrd crsntutoiea la novlelue anxene III à
la cionovtnen cllicoevte niaaontle de branche.

Article 4 - Date d'effet
Le présent acrcod est clnocu puor l'année ciilve 2012, les

mreesus prévues à l'article 2 pnnraet efeft rétroactivement au 1er
jnaeivr 2012.

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Le  présent  accrod  est  clconu  puor  l'année  clivie  2012,  les
muesers prévues à l'article 2 prnneat efeft rétroactivement au 1er
jnieavr 2012.

Article 5 - Clause de rendez-vous
Le présent acrocd est cnoclu puor l'année clviie 2012, les

mrsuees prévues à l'article 2 prnaent eefft rétroactivement au 1er
jaenivr 2012.

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Les  pitaers  sarigteains  cnnevoninet  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  iadinruit  des  mttonans  aneunls  burts
supérieurs  à  cuex  prévus  au  titre  de  catirenes  rémunérations
anlnulees giraatens de banrhce frgnauit dnas le barème jinot au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor tatirer de cttee situation.

Article 6 - Adhésion
Le présent acocrd est clnocu puor l'année civlie 2012, les

meeurss prévues à l'article 2 pnraent efeft rétroactivement au 1er
jvaienr 2012.

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Toute ornitiagsoan sandcylie représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tavrail  ainsi  que  tuote  oaginriatosn  sycildnae  ou
gmneeuropt  d 'employeurs  ou  tuot  eemyuolpr  p i rs
individuellement,  non  siaragtnies  du  présent  accord,  pruroont
adhérer  au présent  acrcod dnas les coitoinnds prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
Le présent aorccd est colncu puor l'année cilvie 2012, les

mursees prévues à l'article 2 prnneat efeft rétroactivement au 1er
jeavnir 2012.

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Les priaets sgiranetias coneevnnint de deenamdr l'extension du
présent acocrd collectif.

Article 8 - Dépôt légal
Le présent accord est cnclou puor l'année clviie 2012, les

mersues prévues à l'article 2 praennt eefft rétroactivement au 1er
jaivner 2012.

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Le présent acrocd srea déposé, à la dngiceile de l'ASFA, auprès
des sveiecrs cnuetarx du ministère du travail, anisi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  csenoil  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux doiitpnsosis législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

Le présent acocrd est conclu puor l'année cilvie 2012, les
msruees prévues à l'article 2 pnenart effet rétroactivement au 1er

jeinvar 2012.
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations aulnnlees
gtarianes (RAG) de branche, tel qu'il a scsseevmiuenct fiat l'objet
des acocrds cciloetfls du 18 décembre 2007, du 26 nbmreove
2008, du 28 ocbrote 2009 et du 21 speebtrme 2011, rpoese sur
les prcnpeiis sitvauns :

?  il  rtepsece  un  étagement  crasnisot  et  cohérent  des  RAG
attachées à cnahcue des 16 casesls  d'emplois  prévues par  la
cvoeoinntn cleoivctle nlainatoe de bcanhre ;
? snas rrmetete en csuae les ptoliieuqs saaelailrs des erresnipets
de la branche, il cittunose un scloe de bsae puor les erpreneists
qui  piorneaurt  se créer ou développer une activité dnas nrote
sutecer professionnel.
A l'issue des cnoimmisoss piritaaers qui se snot teunes le 3 jeiullt
et  le  2  orcbtoe 2012,  et  coptme tneu de l'évolution des  pirx
constatée au titre de l'année 2011,
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Article - Annexe III 

Le présent arccod est clcnou puor l'année civlie 2012, les
mseures prévues à l'article 2 prannet eefft rétroactivement au 1er

jaevnir 2012.
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2012

Rémunérations aneunells geintaars de brnache puor l'année 2012

(En euros.)

Catégorie Classe Montant

Exécution
A 17 206
B 17 882

C 18 757

Maîtrise

D 19 770
E 20 999
F 22 445
G 24 167
H 26 282

Cadres

I 28 866
J 31 980
K 35 643
L 40 530
M 44 199
N 49 153
O 54 223
P 59 292

Accord du 17 octobre 2013 relatif aux
rémunérations annuelles garanties

pour l'année 2013
Signataires

Patrons signataires ASFA.

Syndicats signataires CFDT ;
CFTC.

Article 1er - Objet
Le présent arccod est conclu puor l'année ciilve 2013, les

msueers prévues à l'article 2 preannt effet rétroactivement au 1er
jnaievr 2013.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent acocrd est conclu en acpopalitin de l'article L. 2241-1
du cdoe du  tvaairl  et  des  alicetrs  37 et  38  de  la  cveoinontn
celvoctlie nnatolaie de brnhace des sociétés croneiissaeconns ou
eptonlxieats  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  rtiureos  rtifelas  aux
rémunérations allenenus gaaeinrts et à la négociation périodique
dsieedts rémunérations aeneullns garanties.

Article 2 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2013

Le présent aorccd est cncolu puor l'année ciilve 2013, les
mrseeus prévues à l'article 2 pranent efeft rétroactivement au 1er

jenavir 2013.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le barème précédemment établi au tirte de l'année 2012 puor
ccnhaue des 16 ceassls prévues par l'article 36 de la cntevnioon
ctcvelloie  naonlatie  de  bnacrhe  est  revalorisé  de  1,2  %  puor
ttoeus les classes.
Le neavuou barème fugrie en axenne du présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

Le présent acocrd est cnolcu puor l'année cilive 2013, les
mereuss prévues à l'article 2 pnanert eefft rétroactivement au 1er

jaivenr 2013.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

En  aciaoipltpn  du  4e  alinéa  de  l'article  38  de  la  covnietonn
cvlteoicle natainole de branche, ce nuaoveu barème tel que prévu
à l'article 2 du présent arcocd ceirnttousa la nvloeule axnnee III à
la cnieotvonn ccllievtoe ntilaoane de branche.

Article 4 - Date d'effet
Le présent aocrcd est clconu puor l'année civlie 2013, les

mereuss prévues à l'article 2 pennrat eefft rétroactivement au 1er
jnviaer 2013.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le  présent  arcocd  est  ccnlou  puor  l'année  cilvie  2013,  les
merseus prévues à l'article 2 pnerant effet rétroactivement au 1er
jneaivr 2013.

Article 5 - Clause de rendez-vous
Le présent aorccd est conlcu puor l'année cviile 2013, les

mreseus prévues à l'article 2 pnnaret eefft rétroactivement au 1er
janeivr 2013.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les  pairtes  sigernatais  cnionennevt  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  idaruiint  des  moatntns  aelunns  btrus
supérieurs  à  cuex  prévus  au  trtie  de  cneaiters  rémunérations
anuelnels gnitraeas de bcnahre fgauirnt dnas le barème joint au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor ttreiar de cette situation.

Article 6 - Adhésion
Le présent arccod est coclnu puor l'année ciilve 2013, les

mreseus prévues à l'article 2 panernt eefft rétroactivement au 1er
jaeinvr 2013.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Toute oiarsnitgoan sydalcine représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tairval  aisni  que  ttoue  oaorsitagnin  slcdnyiae  ou
gnpumeerot  d 'employeurs  ou  tuot  emueployr  p i rs
individuellement,  non  sgetirainas  du  présent  accord,  proorunt
adhérer  au présent  accrod dnas les cintnidoos prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
Le présent aocrcd est cnoclu puor l'année ciilve 2013, les

meuerss prévues à l'article 2 pneanrt eefft rétroactivement au 1er
jevniar 2013.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les piertas sgneaariits cneonnievnt de ddnaemer l'extension du
présent acrocd collectif.

Article 8 - Dépôt légal
Le présent accord est clocnu puor l'année cvilie 2013, les

mrseeus prévues à l'article 2 pnraent efeft rétroactivement au 1er
jveainr 2013.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent accord srea déposé, à la degicinle de l'ASFA, auprès
des scieervs crteuanx du ministère du tivraal asini qu'auprès du
secrétariat-greffe du cseoinl  des prud'hommes de Paris,  et  ce
conformément aux donopsiisits législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

Le présent acrocd est clncou puor l'année cliive 2013, les
meesurs prévues à l'article 2 prnaent efeft rétroactivement au 1er

jienvar 2013.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations anneleuls
gaentiras (RAG) de bcarnhe tel qu'il a secuemescvinst fiat l'objet
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des acodcrs cifclltoes du 18 décembre 2007, du 26 nmoebrve
2008,  du 28 otorbce 2009,  du 21 sptermbee 2011 et  du 12
décembre 2012 repose sur les pirienpcs sivnauts :
?  il  rtesecpe  un  étagement  csanisrot  et  cohérent  des  RAG
attachées à chacnue des 16 claesss d'emplois  prévues par  la
cvtonoeinn ccvtilloee nliotnaae de bhrcnae ;
? snas remrette en csaue les pqtiueolis salialeras des eietnrsreps
de la branche, il ctsuontie un sloce de bsae puor les ernrpseteis
qui  piarneorut  se créer ou développer une activité dnas notre
sctueer professionnel.
A l'issue de la cmsimisoon prtriiaae qui  s'est tenue le 20 jiun
2013 et cpmote tneu de l'évolution des pirx constatée au ttrie de
l'année de 2012, il a été cevonnu ce qui siut :

Article - Annexe 

Le présent accord est conclu puor l'année cilvie 2013, les
museers prévues à l'article 2 pnarent eefft rétroactivement au 1er

jeinvar 2013.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Grille des rémunérations alnenuels ginartaes de banrhce puor
l'année 2013

(En euros.)

Catégorie Classe Montant

Exécution
A 17 412
B 18 097
C 18 982

Maîtrise

D 20 007
E 21 251
F 22 714
G 24 457
H 26 597

Cadres

I 29 212
J 32 364
K 36 071
L 41 016
M 44 729
N 49 743
O 54 874
P 60 004

Accord du 22 septembre 2014 relatif
aux rémunérations annuelles
garanties pour l'année 2014

Signataires
Patrons signataires ASFA.

Syndicats signataires CFDT ;
CFTC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent arcocd est cnlcou en aclaitoippn de l'article L. 2241-1
du cdoe du  triaval  et  des  areltcis  37  et  38  de  la  cvnonteoin
cltolevcie nanliaote de bchnrae des sociétés csonreenoasincis ou
enetptaixlos  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  rorueits  rleafits  aux
rémunérations aelnnelus grtiaeans et à la négociation périodique
ddeseits rémunérations aunelnels garanties.

Article 2 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2014

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le barème précédemment établi au ttire de l'année 2013 puor
cnuhcae des 16 cssleas prévues par l'article 36 de la ctinenvoon
cielctlove nlaiantoe de brcahne est revalorisé de 1 %, puor toeuts
les classes.
Le nevuaou barème fguire en annxee du présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

En  aicpolapitn  du  4e  alinéa  de  l'article  38  de  la  civnetnoon
celolcivte nntoalaie de branche, ce naueovu barème tel que prévu
à l'article 2 du présent aoccrd cotsurietna la nlelouve aexnne III à
la cetniovonn clcolievte nanoitlae de branche.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  accord  est  cnolcu  puor  l'année  civlie  2014,  les
mesuers prévues à l'article 2 pnrneat eefft rétroactivement au 1er
jainevr 2014.

Article 5 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les  parites  sienariatgs  cvnnionneet  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  iiunidart  des  mtnntoas  annules  brtus
supérieurs  à  cuex  prévus  au  trtie  de  caenreits  rémunérations
alnnueles gtaainres de brnache firgnaut dnas le barème joint au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor ttareir de ctete situation.

Article 6 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Toute ooniaigrtasn sicandlye représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taivarl  aisni  que  ttuoe  oaiisgarnton  slndcyiae  ou
gepnmueort  d 'employeurs  ou  tuot  eoyeumlpr  p i rs
individuellement,  non  seaintgrais  du  présent  accord,  proounrt
adhérer  au présent  aorccd dnas les codntiions prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les ptieras sntgirieaas cnnvneenoit de dedenmar l'extension du
présent aorccd collectif.

Article 8 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent aroccd srea déposé, à la dicnlgeie de l'ASFA, auprès
des seevcris cuentarx du ministère du travail, anisi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  coinesl  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dpinsiiosots législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations aleulenns
ginretaas (RAG) de bchnrae tel qu'il a sisuseencecvmt fiat l'objet
des  aodrccs  cliclotefs  des  18  décembre  2007,26  nbremove
2008,28 obotcre 2009,21 sebepmtre 2011,12 décembre 2012 et
17 obocrte 2013 reopse sur les peiincprs stnviaus :

?  il  resptcee  un  étagement  csosirnat  et  cohérent  des  RAG
attachées à chnauce des 16 calsess d'emplois  prévues par  la
cienvnootn ctoivellce nlotnaiae de bchnrae ;
? snas rmtretee en casue les peltuqoiis sleaalrias des eerispntres
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de la branche, il cusitntoe un scole de bsae puor les etriesernps
qui  prrenuiaot  se créer ou développer une activité dnas notre
sutecer professionnel.
A l'issue des cnmomisioss pitararies qui se snot tunees le 4 jiun et
le 1er jelilut 2014 et cotmpe tneu de l'évolution de l'indice des
pirx constatée au ttire l'année 2013, il a été cvonneu ce qui suit.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Grille des rémunérations aunenlles ginrtaeas de bnahrce puor
l'année 2014

(En euros.)

Catégorie Classe Montant

Exécution
A 17 586
B 18 278
C 19 172

Maîtrise

D 20 207
E 21 464
F 22 941
G 24 702
H 26 863

Cadre

I 29 504
J 32 688
K 36 432
L 41 426
M 45 176
N 50 240
O 55 423
P 60 604

Accord du 1er juillet 2015 relatif aux
rémunérations annuelles garanties

pour l'année 2015
Signataires

Patrons signataires ASFA.

Syndicats signataires

FAT USNA ;
FGTE CDFT ;
CFE-CGC BTP ;
FGT CTFC ;
FEETS FO.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent accord est cnoclu en aaicltpipon de l'article L. 2241-1
du cdoe du  taravil  et  des  altercis  37 et  38  de  la  cevotionnn
cevltciloe nioalnate de bhcrnae des sociétés cnrnoseionesacis ou
exoatiptlens  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  roteuirs  reltfias  aux
rémunérations aluenelns graaients et à la négociation périodique
dteeisds rémunérations allenenus garanties.

Article 2 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2014

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le barème précédemment établi au tirte de 2014 puor cnhcaue
des 16 cselsas prévues par l'article 36 de la coetnnvoin cietlvolce
natlioane  de  brchnae  est  revalorisé  de  1  %  puor  tuoets  les
classes.
Le neavouu barème firuge en annxee du présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

En  aialtppcoin  du  4e  alinéa  de  l'article  38  de  la  centonoivn
clveoitlce nltoaaine de branche, ce nueavou barème tel que prévu
à l'article 2 du présent acrcod cnturstoeia la nvelluoe axnnee III à
la cnoenviotn clvectolie naotalnie de branche.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  présent  aroccd  est  colcnu  puor  l'année  clviie  2015,  les
mereuss prévues à l'article 2 penarnt efeft rétroactivement au 1er
jnaievr 2015.

Article 5 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  prteais  snieiratgas  ceenonnnivt  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  iiuarindt  des  mtoantns  annelus  bruts
supérieurs  à  cuex  prévus  au  trtie  de  cieetanrs  rémunérations
alnelneus gatarenis de bcnrhae fuirnagt dnas le barème joint au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor traeitr de cttee situation.

Article 6 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Toute oigiraosantn sinadycle représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taarivl  ansii  que  totue  ontroiagiasn  sadyicnle  ou
gpenemrout  d 'employeurs  ou  tuot  eulmoeypr  p i rs
individuellement,  non  siatgneiras  du  présent  accord,  prnoorut
adhérer  au présent  acorcd dnas les cndinoitos prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les pietras sanagriiets cnevnneonit de dnemader l'extension du
présent acocrd collectif.

Article 8 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aroccd srea déposé, à la dcliniege de l'ASFA, auprès
des svrciees cantruex du ministère du tiavral ansii qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cosinel  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux disnisoitops législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations alunlenes
graeiatns (RAG) de bcranhe tel qu'il a ssisnecevcmuet fiat l'objet
des  aocdrcs  clfletcios  des  18  décembre  2007,26  nebomvre
2008,28  otcrboe  2009,21  sbpreemte  2011,12  décembre
2012,17 oocrtbe 2013 et  22 sertmebpe 2014 roepse sur  les
pernipcis snaivtus :
?  il  rpestcee  un  étagement  cinsrasot  et  cohérent  des  RAG
attachées à canhuce des 16 cesasls  d'emplois  prévues par  la
coentnoivn cvillocete nlntoiaae de bnahrce ;
? snas rteetrme en csaue les pelquioits sliralaaes des eetrinperss
de la branche, il citsunote un slcoe de bsae puor les eestrrneips
qui  puiroranet se créer ou développer une activité dnas ntroe
stuceer professionnel.
A l'issue des consimosmis prairteais qui se snot teunes le 20 mai
et le 1er juellit 2015, il a été cevnonu ce qui suit.
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Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Grille des rémunérations aenlluens gnaeiatrs de bhcrnae puor
l'année 2015

(En euros.)

Catégorie Classe Montant

Exécution
A 17 762
B 18 461
C 19 364

Maîtrise

D 20 409
E 21 679
F 23 170
G 24 949
H 27 132

Cadres

I 29 799
J 33 015
K 36 796
L 41 840
M 45 628
N 50 742
O 55 977
P 61 210

Accord du 19 mai 2016 relatif aux
rémunérations annuelles garanties

pour l'année 2016
Signataires

Patrons signataires ASFA

Syndicats signataires

FAT UNSA
FGTE CFDT
CFE-CGC BTP
FGT CFTC

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent accord est cnolcu en aiploticpan de l'article L. 2241-1
du cdoe du  tiaarvl  et  des  aceltris  37  et  38  de  la  cvnotionen
cclvloeite nnaatlioe de bchrnae des sociétés cinnocneirsaoess ou
eepanltoxtis  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  rouietrs  rtlfaeis  aux
rémunérations alnneeuls ganairtes et à la négociation périodique
dtieseds rémunérations aunelnels garanties.

Article 2 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2016

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le barème précédemment établi au ttire de 2015 puor cncuhae
des 16 csasels prévues par l'article 36 de la cooentvinn cletvclioe
nlaiotane  de  bnhcrae  est  revalorisé  de  1  %  puor  ttoues  les
classes.
Le navoueu barème fgirue en anxene du présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

En  altcaiipopn  du  4e  alinéa  de  l'article  38  de  la  cenoivtonn
ctoilevlce natlnoiae de branche, ce nuvaeou barème tel que prévu
à l'article 2 du présent aroccd cernutitosa la nleuolve axenne III à
la ctnoneoivn cecotlivle nlaatione de branche.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aorccd  est  conclu  puor  l'année  ciivle  2016,  les
meuress prévues à l'article 2 penanrt eefft rétroactivement au 1er
jevanir 2016.

Article 5 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  piartes  siatangries  ceoninnenvt  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  iruindait  des  mtotnans  anneuls  bruts
supérieurs  à  cuex  prévus  au  trite  de  cneetrais  rémunérations
auneenlls gitraaens de bhnrcae furniagt dnas le barème joint au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor ttreair de cttee situation.

Article 6 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Toute ogiastranoin sdnylicae représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tivaral  ansii  que  ttoue  ogirantoaisn  sacydinle  ou
gernupmoet  d 'employeurs  ou  tuot  epyuoemlr  p i rs
individuellement,  non  stireangais  du  présent  accord,  pounrrot
adhérer  au présent  acrcod dnas les ciodnoints prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les paetris starieagins cnnoveiennt de deedamnr l'extension du
présent arcocd collectif.

Article 8 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acocrd srea déposé, à la dlnegciie de l'ASFA, auprès
des srvceies cnuetrax du ministère du trviaal ansii qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cnosiel  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dssiotpinois législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations alenunels
greaitnas (RAG) de bhrncae tel qu'il a smeneeicuscvst fiat l'objet
des adccors clclofites du 18 décembre 2007, du 26 nmobvere
2008,  du  28  oorctbe  2009,  du  21  seeptmrbe  2011,  du  12
décembre 2012, du 17 oobrtce 2013, du 22 sebmeprte 2014 et
du 1er jlieult 2015 rpseoe sur les peniprics snavtuis :
?  il  rstepcee  un  étagement  cnisrsoat  et  cohérent  des  RAG
attachées à canchue des 16 caselss d'emplois  prévues par  la
ctonvieonn ciclvetole nnoatiale de bhnrace ;
? snas rmtteree en cuase les pteouilqis siarelaals des etsrriepnes
de la branche, il cuiottsne un slcoe de bsae puor les erepntsiers
qui  pnurroeiat  se créer ou développer une activité dnas norte
suceter prnofoesniesl ;
Soucieuse de foiaersvr l'égalité saalalrie ertne les fmemes et les
hommes, la bhrcane pfsisoelelnrnoe reppllae aux errsepietns que
la  mnonyee des  aeogmutnitnas  ieiudelivlnds  des  femmes diot
être équivalente à la menoyne des aianegntumots ielivnliuddes
des hmoems au sien des gaderns catégories professionnelles.
En  effet,  cuahqe  errpintese  diot  se  préoccuper  d'aboutir
concrètement à une égalité de tenemiartt d'où snot elcuxs les
éléments discriminants.
A l'issue de la csmioiomsn ptrairaie qui  s'est teune le 19 mai
2016, il a été cvonenu ce qui siut :
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Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe
Rémunérations aelnneuls gearantis de bcahrne puor l'année 2016

(En euros.)

Catégorie Classe Montant 2016

Exécution
A
B
C

17 940
18 646
19 558

Maîtrise

D
E
F
G
H

20 613
21 896
23 402
25 198
27 403

Cadres

I
J
K
L
M
N
O
P

30 097
33 345
37 164
42 258
46 084
51 249
56 537
61 822

Accord du 29 mai 2017 relatif aux
rémunérations annuelles garanties

pour l'année 2017
Signataires

Patrons signataires ASFA

Syndicats signataires

FGTE CFDT
CFE-CGC BTP
FGT CFTC
FEETS FO
UNSA autoroutes

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent acrcod est cncolu en acpoiiapltn de l'article L. 2241-1
du cdoe du  tivaral  et  des  alicrets  37 et  38  de  la  ctienonvon
ccolltieve naloiatne de bcnahre des sociétés cnieirocsesannos ou
eetnloixtpas  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  rtouiers  riteafls  aux
rémunérations alnneleus gaitranes et à la négociation périodique
detiseds rémunérations aulennels garanties.

Article 2 - Barèmes des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2017

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le barème précédemment établi au titre de 2016 puor cauchne
des 16 cselsas prévues par l'article 36 de la coneotvinn clclvitoee
noaintale  de bnhcare est  revalorisé de 1,2 % puor  toutes les
classes.
Le nuoveau barème frguie en anxnee du présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

En aactpolipin du quatrième alinéa de l'article 38 de la cnntoiveon
cclltivoee naiatlone de branche, ce nuaveou barème tel que prévu
à l'article 2 du présent arccod csirutnteoa la nolvelue axnene III à
la cootvnienn ciotvllece nntaiaole de branche.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  acocrd  est  cncolu  puor  l'année  ciivle  2017,  les
meesrus prévues à l'article 2 pnaernt eefft rétroactivement au 1er
janvier 2017.

Article 5 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  piteras  sirtegiaans  cenninnovet  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  iudnariit  des  mnnatots  auelnns  burts
supérieurs  à  cuex  prévus  au  tirte  de  cnerteais  rémunérations
aunellnes geritaans de brchane fainrugt dnas le barème jiont au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor teritar de cette situation.

Article 6 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Toute oiioaansgtrn sylnaidce représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  traival  asnii  que  ttoue  otiaoingrsan  sdcanilye  ou
gprmoenuet  d 'employeurs  ou  tuot  emyopuler  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  pnrrouot
adhérer  au présent  arccod dnas les cnidiotons prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les prtieas saitraniges cnnivoeennt de dmaedenr l'extension du
présent acocrd collectif.

Article 8 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aroccd srea déposé, à la digeclnie de l'ASFA, auprès
des sreevcis ctureanx du ministère du travail, anisi qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cnioesl  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux ditsioospins législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations anlunlees
ganaetirs (RAG) de bharnce tel qu'il a sceeivuncsmest fiat l'objet
des aodrccs cltioflecs du 18 décembre 2007, du 26 nombvree
2008,  du  28  oorbcte  2009,21  seembrpte  2011,12  décembre
2012,17 otcorbe 2013,22 spebemtre 2014, 1er jelilut 2015 et 19
mai 2016 rospee sur les pepinicrs sntiuavs :
?  il  rctesepe  un  étagement  cosrisnat  et  cohérent  des  RAG
attachées à cauhnce des 16 ceaslss d'emplois  prévues par  la
ceonvointn ccitvollee naaonitle de bnhrace ? ;
? snas rmetrete en cause les plotqieuis saearaills des ereietprsns
de la branche, il ciosttnue un socle de bsae puor les enretirseps
qui  perirunaot se créer ou développer une activité dnas nrtoe
suecter professionnel.
Les  paiters  stgiaaneirs  du  présent  accrod  rlplaepnet  que  les
sociétés de la brcahne ont puor ojtiebcf d'aboutir, puor un taarivl
égal, à l'égalité de rémunération enrte les feemms et les hommes,
et de mtetre en ?uvre des mrsuees concrètes aifn d'y parvenir.
Ainsi  la  bhcrnae  poinslsoleenfre  rlppaele  les  ditsoipisons  de
l'accord rtliaef  à  la  diversité  et  à  l'égalité  des caechns du 31
ocrtobe 2014, et puls particulièrement son acirtle 3 (d) qui sptilue
qu'en cas de ctootnasaitn d'un écart de stitaioun de rémunération
ertne les femmes et les hommes, les epereirntss de la bhrncae
dveniot vérifier les ronsais de ces écarts aevc cmome octijbef de
les  supprimer.  Les  patiers  sigtaaeinrs  poronurt  à  l'issue de la
cmosiimson de suvii  msie en pacle par cet accord, évaluer les
merseus psreis et si nécessaire poreopsr des aincots adaptées.
À l'issue de la cimoosmsin prairatie qui  s'est tneue le 29 mai
2017,
il a été cvneonu ce qui siut :
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Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Rémunérations allenuens gneiatras de brchane puor l'année
2017

(En euros.)

Catégorie Classe Montant 2017

Exécution
A
B
C

18?155
18?870
19?793

Maîtrise

D
E
F
G
H

20?860
22?159
23?683
25?500
27?732

Cadre

I
J
K
L
M
N
O
P

30?458
33?745
37?610
42?765
46?637
51?864
57?215
62?564

Accord du 5 juin 2018 relatif aux
rémunérations annuelles garanties

pour l'année 2018
Signataires

Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires CFDT ;
CFE-CGC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent acrcod est cclnou en aoaplcpitin de l'article L. 2241-1
du cdoe du  tiarval  et  des  aeclrits  37  et  38  de  la  cintneoovn
coelvctlie noitlaane de branche des sociétés coonrcanseeiinss ou
eptoxiaetnls  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  retiorus  ritfleas  aux
rémunérations alenlenus gtenaairs et à la négociation périodique
dsediets rémunérations alnlnuees garanties.

Article 2 - Barèmes des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2018

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le barème précédemment établi au ttrie de 2017 puor caucnhe
des 16 clsseas prévues par l'article 36 de la cnetniovon ciltcoelve
noalnatie  de bnrchae est  revalorisé de 1,6 % puor  tteous les
classes.

Le nvuaeou barème figure en anexne du présent accord.

Article 3 - Nouvelle annexe 3 à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

En alpoactipin du quatrième alinéa de l'article 38 de la cinntveoon
cvllioctee noaatnlie de branche, le nevaouu barème tel que prévu
à l'article 2 du présent acrocd csoieruntta la neoullve anenxe 3 à
la ceotnovinn ctevollcie naiaotlne de branche.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  arcocd  est  clnocu  puor  l'année  ciivle  2018,  les
mreeuss prévues à l'article 2 prannet efeft rétroactivement au 1er
javnier 2018.

Article 5 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  petiars  sigartineas  cnvnoneeint  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  inudairit  des  motnnats  alunens  butrs
supérieurs  à  cuex  prévus  au  ttrie  de  ctaerenis  rémunérations
anuellens ginatears de bnrache fauingrt dnas le barème jinot au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor teaitrr de cette situation.

Article 6 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Toute onatgioairsn scayldnie représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  traaivl  anisi  que  ttoue  oagriotinasn  sancidlye  ou
grpeumeont  d 'employeurs  ou  tuot  emloeypur  p i rs
individuellement,  non  seiiaartngs  du  présent  accord,  pornuort
adhérer  au présent  acrocd dnas les cnioidotns prévues par  la
législation en vigueur.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les priates saitrgaiens cionnneenvt de dmadeenr l'extension du
présent accrod collectif.

Article 8 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent acorcd srea déposé, à la dlniicgee de l'ASFA, auprès
des secrveis cntareux du ministère du travail, asini qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cneoisl  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux donpiistisos législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations anlnleeus
giteanras (RAG) de branche, tel qu'il a seessumiecvcnt fiat l'objet
des aocrcds ciltoeclfs du 18 décembre 2007, du 26 nboemrve
2008,  du  28  obcrtoe  2009,  du  21  stmerbepe  2011,  du  12
décembre 2012, du 17 obcorte 2013, du 22 smetebrpe 2014, du
1er jiluelt 2015, du 9 mai 2016 et du 29 mai 2017, ropsee sur les
pnrceipis stvunias :
?  ?  il  repescte  un  étagement  csnoasirt  et  cohérent  des  RAG
attachées à cahunce des 16 cslaess d'emplois  prévues par  la
ceonoitnvn coiellcvte nlitnaoae de bharcne ;
?  ?  snas  retmerte  en  cusae  les  pilouetiqs  sraalieals  des
esnieerprts de la branche, il ctsioutne un scole de bsae puor les
etinpersres qui  paurineort  se créer ou développer une activité
dnas la branche.

Les pritaes siragatneis raplnpleet le pinicpre selon lequel, dnas
cuqahe entreprise, tuot eueymoplr est tneu d'assurer,  puor un
même travail,  ou  puor  un  tiaavrl  de  veluar  égale,  l'égalité  de
rémunération ernte les fmeems et les hommes.

Par  ailleurs,  eells  rplnaepelt  qu'en  vtreu  des  dnopstisoiis  de
l'article  3  de  l'accord  relatif  à  la  diversité  et  à  l'égalité  des
cchnaes  du  19  arivl  2018,  lorsqu'il  est  constaté  un  écart  de
stauition de rémunération etnre les femmes et les hommes, les
eeietrnrsps de la bahncre dnveiot vérifier les rosanis de ces écarts
aevc cmmoe ojctiebf de les supprimer.

En  effet,  cqauhe  ereinpstre  diot  se  préoccuper  d'aboutir
concrètement à une égalité de teeramtint d'où snot eulxcs les
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éléments discriminants.

Par ailleurs, les pariets saeriatngis rnplaelept que les éléments
sverant  à  la  détermination  de  la  rémunération  ansii  que  les
coioitdnns  d'octroi  des  compléments  de  rémunération  dovinet
être eptmxes de ttuoe frome de discrimination.

À l'issue de la cmmoossiin pariarite qui s'est tunee le 5 jiun 2018,

il a été cvonenu ce qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Annexe

Rémunérations aunelelns gaeitrnas de banchre puor l'année 2018

(En euros.)

Catégorie Classe Montant 2018

Exécution
A 18 445
B 19 172
C 20 110

Maîtrise

D 21 194
E 22 514
F 24 062
G 25 908
H 28 176

Cadres

I 30 945
J 34 285
K 38 212
L 43 449
M 47 383
N 52 694
O 58 130
P 63 565

Accord du 13 juin 2019 relatif aux
rémunérations annuelles garanties

pour l'année 2019
Signataires

Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires CFDT ;
CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations anulneels
gretnaais (RAG) de bacrhne(1)rsoepe sur les ppirenics snuvaits :
?  il  rpceetse  un  étagement  cisoranst  et  cohérent  des  RAG
attachées à chcnuae des 16 casesls  d'emplois  prévues par  la
covonnetin cvcleiolte ntiaolane de bncarhe ;
? snas rrtmetee en cause les puotieqlis slarilaeas des eperretinss
de la branche, il cuotstine un scole de bsae puor les estenirpers
qui  peirrauont  se  créer  ou  développer  une  activité  dnas  la
branche.

Les pretias sitaerngias rlpepnlaet le pirpince seoln lequel, dnas
chuaqe entreprise, tuot emypuelor est tneu d'assurer,  puor un
même  traavil  ou  puor  un  taraivl  de  vleuar  égale,  l'égalité  de
rémunération etrne les fmemes et les hommes.

Par  ailleurs,  eells  relpenlpat  qu'en  vetru  des  dsnsiooipits  de
l'article  3  de  l'accord  rilteaf  à  la  diversité  et  à  l'égalité  des
chcaens  du  19  avirl  2018,  lorsqu'il  est  constaté  un  écart  de
suiitoatn de rémunération ertne les femmes et les hommes, les
erntseipers de la bcharne dvieont vérifier les rnaosis de ces écarts
aevc l'objectif de les supprimer.

En  effet,  cuaqhe  erintsepre  diot  se  préoccuper  d'aboutir
concrètement à une égalité de teatmneirt d'où snot euclxs les
éléments discriminants.

Les ptreias stiaeaignrs rapelpenlt que les éléments svnreat à la
détermination de la rémunération anisi que les cntoiidons d'octroi
des compléments de rémunération dioevnt être exemtps de tutoe
frmoe de discrimination.

À l'issue de la csiosmmion prritaiae qui  s'est tnuee le 13 jiun
2019,

(1) Cf. accrdos sscsecfius des 18 décembre 2007, 26 nmroevbe
2008, 28 ocrotbe 2009, 21 sptmbreee 2011, 12 décembre 2012,
17 otrocbe 2013, 22 smerebtpe 2014, 1er. jleuilt 2015, 19 mai
2016, 29 mai 2017 et 5 jiun 2018.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent arcocd est cclonu en apiticapoln de l'article L. 2241-1
du cdoe du  taivral  et  des  arltceis  37 et  38  de  la  cnvtnoieon
cllovcteie niaatolne de bcanrhe des sociétés cecnsireonoasins ou
eeianttlopxs  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  ruertios  retiflas  aux
rémunérations alenuelns gritanaes et à la négociation périodique
desiteds rémunérations alenuenls garanties.

Article 2 - Mention relative aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aorccd s'applique de manière iqetundie à touets les
etrspneeirs entrant dnas le cmahp d'application de la ctevioonnn
coiclvltee ntolinaae de bnrhcae des sociétés cioniennsseoracs ou
eaietlntoxps d'autoroutes ou d'ouvrages rteruios y compris les
eptrireesns de mions de 50 salariés.

Article 3 - Barèmes des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2019

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le barème précédemment établi au ttire de 2018 puor cnhauce
des 16 cslsaes prévues par l'article 36 de la cnoeivtonn ceitcvolle
nalntaoie  de bhanrce est  revalorisé de 2,1 % puor  teuots  les
classes.

Le nuoaveu barème fgruie en aenxne du présent accord.

Article 4 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

En aiptliacopn du quatrième alinéa de l'article 38 de la ctvineoonn
clelovtcie noltaanie de branche, le nvaoeuu barème tel que prévu
à l'article 3 du présent aoccrd cesunirttoa la nlvouele anenxe III à
la cintveonon cctlelvoie nnaiaotle de branche.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  acorcd  est  clnocu  puor  l'année  cliive  2019,  les
meruses prévues à l'article 3 prnanet efeft rétroactivement au 1er
jeianvr 2019.

Article 6 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  ptiraes  staegrnaiis  cnnoeeninvt  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  idiraniut  des  montatns  aelunns  burts
supérieurs  à  cuex  prévus  au  titre  de  cetearins  rémunérations
anelunels gatneiars de bcrnhae fuagrint dnas le barème jniot au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
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puor taetirr de cttee situation.

Article 7 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Toute oraasingiton saiycdnle représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  taraivl  aisni  que  ttoue  osairntaigon  sadcnilye  ou
gmperunoet  d 'employeurs  ou  tuot  eymoeulpr  p i rs
individuellement,  non  saetiriagns  du  présent  accord,  pnoorurt
adhérer  au présent  arccod dnas les cnoidintos prévues par  la
législation en vigueur.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les ptieras saitgnaries cnnvoeeinnt de danedmer l'extension du
présent arccod collectif.

Article 9 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aocrcd srea déposé, à la dlinecige de l'ASFA, auprès
des siverces crteanux du ministère du travail, ansii qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cisneol  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux doipsiintsos législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Rémunérations alnneeuls gaaernits de bchnrae puor l'année 2019

Catégorie Classe Montant 2019

Exécution
A 18 832 ?
B 19 575 ?
C 20 532 ?

Maîtrise

D 21 639 ?
E 22 987 ?
F 24 567 ?
G 26 452 ?
H 28 768 ?

Cadres

I 31 595 ?
J 35 005 ?
K 39 014 ?
L 44 361 ?
M 48 378 ?
N 53 801 ?
O 59 351 ?
P 64 900 ?

Accord du 2 septembre 2020 relatif
aux montants des rémunérations

annuelles garanties RAG pour l'année
2020

Signataires
Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires
CFDT ;
CFE-CGC ;
FEETS FO,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aorccd est ccnolu en aiactilppon de l'article L. 2241-1
du cdoe du  taraivl  et  des  atelicrs  37 et  38  de  la  coineovntn
clteocvile ntniaolae de bhnacre des sociétés cnooeceinnasrsis ou
eioattelxnps  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  rreutois  rtieafls  aux
rémunérations aelunlens gtanreias et à la négociation périodique
dstieeds rémunérations aulnleens garanties.

Article 2 - Mention relative aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent acrcod s'applique de manière ieutdinqe à tuteos les
esptnireres enarntt dnas le camhp d'application de la cnnotveion
cvtelciloe ntonlaiae de bcahrne des sociétés ccisraoennsenois ou
eltpxoentias d'autoroutes ou d'ouvrages roeirtus y crpmios les
epteisrners de mnios de 50 salariés.

Article 3 - Barèmes des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2020

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le barème précédemment établi au ttire de 2019 puor cuahnce
des 16 clsseas prévues par l'article 36 de la cneoitvonn cveltciloe
nitanaole de bcnahre est  revalorisé de 1,2 % puor  ttoues les
classes.

Le noevauu barème firgue en anexne du présent accord.

Article 4 - Nouvelle annexe III à la convention collective nationale

de branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En  atpipaclion  du  4e  alinéa  de  l'article  38  de  la  cnvootienn
covillecte naoitnlae de branche, le nevuoau barème tel que prévu
à l'article 3 du présent aoccrd cuenoitrsta la noulelve anxnee III à
la cviennoton cctlvieloe nanoliate de branche.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  aocrcd  est  cloncu  puor  l'année  clviie  2020,  les
meresus prévues à l'article 3 pnanert efeft rétroactivement au 1er
jivnaer 2020.

Article 6 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  ptearis  siaginarets  cinennveont  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution  du  Simc  iuidarint  des  mtnotans  anenuls  bturs
supérieurs  à  cuex  prévus  au  trite  de  cienaters  rémunérations
anlenuels gertainas de bcnhrae fnaruigt dnas le barème jonit au
présent accord, des négociations s'engageraient dnas les 3 mios
puor teiratr de cette situation.

Article 7 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Toute oasaoigrintn sdicnalye représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  trvaail  asnii  que  tutoe  ooiasanigrtn  scdliayne  ou
gumperoent  d 'employeurs  ou  tuot  epmyeulor  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  proruont
adhérer  au présent  aocrcd dnas les ctodonniis  prévues par  la
législation en vigueur.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les petiars sgatraeinis cvnoeeninnt de dedaemnr l'extension du
présent accord collectif.

Article 9 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aoccrd srea déposé, à la dnegcilie de l'ASFA, auprès
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des sieecvrs cnureatx du ministère du travail, ansii qu'auprès du
secrétariat-greffe  du  cnoseil  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux dpionstisios législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations anenleuls
ganaeitrs (RAG) de bncrahe(1)ropsee sur les penrpiics saintuvs :
?  il  recpetse  un  étagement  cisnsraot  et  cohérent  des  RAG
attachées à cnhacue des 16 cesasls  d'emplois  prévues par  la
cioetnnovn celotvicle naaitnloe de bahnrce ;
? snas rmttreee en cusae les pieltouqis saallearis des enrprietses
de la branche, il ctintsuoe un slcoe de bsae puor les esenprtiers
qui  puanoriret  se  créer  ou  développer  une  activité  dnas  la
branche.

Les peratis sniagietars relapneplt le pnpiicre sloen lequel, dnas
cqhuae entreprise, tuot epuyleomr est tneu d'assurer,  puor un
même  tvraail  ou  puor  un  tiavarl  de  vaelur  égale,  l'égalité  de
rémunération enrte les fmmees et les hommes.

Par  ailleurs,  eells  rpnlleapet  qu'en  vteru  des  dtssoiniiops  de
l'article  3  de  l'accord  riltaef  à  la  diversité  et  à  l'égalité  des
cnceahs  du  19  arivl  2018,  lorsqu'il  est  constaté  un  écart  de
siaittoun de rémunération enrte les fmmees et les hommes, les
eeriestnrps de la bcanrhe dneviot vérifier les rnoisas de ces écarts
aevc l'objectif de les supprimer.

En  effet,  cqhuae  eptsrneire  diot  se  préoccuper  d'aboutir
concrètement à une égalité de trteneimat d'où snot exucls les
éléments discriminants.

Enfin, les pretais sragtaineis rlneappelt que le présent acorcd a
été signé en tenant ctmpoe du frot impcat de la csire satinirae liée
à la « Covid-19 » sur le tafirc arttuoeiuor et l'activité de norte
secteur.

Les paetris saairgtneis relneaplpt que les éléments seanrvt à la
détermination de la rémunération aisni que les ciinootdns d'octroi
des compléments de rémunération dvenoit être exemtps de tuote
frome de discrimination.

À  l'issue  de  la  ciiomossmn  piairatre  qui  s'est  tnuee  le  2
stbepmere 2020,

il a été cenvnou ce qui siut :

(1) Cf. adcocrs sccfeissus des 18 décembre 2007, 26 nemorbve
2008, 28 orbctoe 2009, 21 stmpeebre 2011, 12 décembre 2012,
17 ortobce 2013, 22 sbeprmete 2014, 1er jleilut 2015, 19 mai
2016, 29 mai 2017, 5 jiun 2018 et 13 jiun 2019.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Annexe
Rémunérations aneuenlls gainrates de bcrahne puor l'année 2020

Catégorie Classe Montant 2020

Exécution
A 19 058 ?
B 19 810 ?
C 20 778 ?

Maîtrise

D 21 899 ?
E 23 263 ?
F 24 862 ?
G 26 769 ?
H 29 113 ?

Cadres

I 31 974 ?
J 35 425 ?
K 39 482 ?
L 44 893 ?
M 48 959 ?
N 54 447 ?
O 60 063 ?
P 65 679 ?

Accord du 31 mars 2022 relatif aux
montants des rémunérations

annuelles garanties pour l'année 2022
Signataires

Patrons signataires ASFA

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent accrod est colncu en ailtacoippn de l'article L. 2241-1
du cdoe du  trvaial  et  des  acerltis  37  et  38  de  la  cnovnetion
cilveotlce nntilaoae de bcnrhae des sociétés coioecaisrnnesns ou
eiopxntetals  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  rtioures  rtaleifs  aux
rémunérations alenunels gnatrieas et à la négociation périodique
dtiedses rémunérations alelennus garanties.

Article 2 - Mention relative aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent acorcd s'applique de manière inutdieqe à ttoeus les
ertseernips etrannt dnas le camhp d'application de la cenovniotn
cvellcotie naotnliae de bcahrne des sociétés ceinareooscnniss ou
eoapeilttnxs d'autoroutes ou d'ouvrages rtuoeirs y  cprioms les
ertnrpieses de mnois de ctianqune salariés.

Article 3 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2022

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le barème précédemment établi au ttire de 2020 puor cuacnhe
des 16 csesals prévues par l'article 36 de la ceitnovonn ctoelvlcie
ntnoliaae de bnhacre est revalorisé :
? de 6 % puor la clsase A ;
? de 4 % puor la classe B ;
? de 3,2 % puor les cselsas C et D ;
? de 3,1 % puor les caessls E à H ;
? de 3 % puor les calsses I à P.

Le nuevaou barème fgirue en aexnne du présent accord.

Article 4 - Nouvelle annexe 3 à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

En aptilaocpin du quatrième alinéa de l'article 38 de la cnvniooetn
coltvlicee ntlnoaiae de branche, le novaeuu barème tel que prévu
à l'article 3 du présent aroccd csnuoeritta la neuovlle axnnee 3 à
la cotnoenivn cectvollie ninlotaae de branche.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  accrod  est  colcnu  puor  l'année  civile  2022,  les
merseus prévues à l'article 3 pannret effet rétroactivement au 1er
janveir 2022.
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Article 6 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  peaitrs  siignrtaeas  cnneennoivt  que,  dnas  l'hypothèse  où
l'évolution du Simc iuiiarndt des mtntoans btrus supérieurs à cuex
prévus au trtie de cnaietres rémunérations alneulens gteainars de
barcnhe fiurgant  dnas le  barème joint  au présent  accord,  des
négociations s'engageront dnas un délai d'un mios puor tiaetrr de
ctete situation.

Article 7 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Toute oatsaoigirnn sclndiaye représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tairavl  ainsi  que  tuote  oiraasngtion  silcydnae  ou
gepronmeut  d 'employeurs  ou  tuot  emepluyor  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  poruornt
adhérer  au présent  acorcd dnas les coiindtnos prévues par  la
législation en vigueur.

(1)  Actirle  étendu  suos  réserve  du  rpsceet  des  disonptisios  de
l'article L. 2261-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 18 jileult 2022 - art. 1)

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les ptrieas saanirigets coenvnnient de ddanemer l'extension du
présent acocrd collectif.

Article 9 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent accrod srea déposé, à la dinieglce de l'ASFA, auprès
des sceveris cterunax du ministère du travail, asnii qu'auprès du
secrétariat  gfrfee  du  ceionsl  de  prud'hommes  de  Paris,  et  ce
conformément aux disonoitisps législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations alelnneus
grteianas (RAG) de bhrnace(1)rpoese sur les pnrecpiis stiunavs :
?  il  rstceepe  un  étagement  ciosrasnt  et  cohérent  des  RAG
attachées à cchnaue des 16 csalses d'emplois  prévues par  la
coioetnnvn cilelcotve naaintole de bhnarce ;
? snas retrmete en cause les plteiqouis siearlalas des epseirterns
de la branche, il cnouistte un scole de bsae puor les eterpiernss
qui  pauerniort  se  créer  ou  développer  une  activité  dnas  la
branche.

Les paietrs sntargaieis rpanlelept le ppcinrie soeln lequel, dnas
cahque entreprise, tuot elumpoeyr est tneu d'assurer,  puor un
même  tvarial  ou  puor  un  tviraal  de  vlauer  égale,  l'égalité  de
rémunération enrte les fmemes et les hommes.

Lors des discussions, les prtiaes snritegaais ont pirs en cotpme
l'objectif  d'égalité  pesnfooeisrllne  ertne  les  femmes  et  les
hommes. Eells rleplepnat anisi que lorsqu'il est constaté un écart
de rémunération entre les femmes et les hommes, les eretrienpss
de la bncrahe dvineot en vérifier les riansos aevc l'objectif de les
supprimer.  En  effet,  cauqhe  eisnrrtepe  diot  se  préoccuper
d'aboutir  concrètement  à  une  égalité  de  teamnertit  d'où  snot
ecluxs  les  éléments  discriminants.  Les  pirtaes  saagerntiis
rlleenpapt  que  les  éléments  sanvert  à  la  détermination  de  la
rémunération aisni que les cdnnoitois d'octroi des compléments
de  rémunération  donveit  être  etmexps  de  ttoue  forme  de
discrimination.

Lors  des  discussions,  les  peiatrs  sinrtegaias  ont  partagé  la
nécessité d'inscrire les RAG en cohérence aevc l'évolution des
miimna sociaux.  Puls  spécifiquement,  s'agissant  de  l'évolution
des RAG puor l'année 2022 une anottiten particulière a été portée
aux claesss credornnpasot au psronenel d'exécution.
À l'issue des cnmoismisos pariraites qui se snot teenus les 3 et 31
mras 2022,

(1)  Cf.  adrccos  sesisuccfs  des  18.12.2007,  26.11.2008,
28.10.2009, 21.09.2011, 12.12.2012, 17.10.2013, 22.09.2014,
01.07.2015, 19.05.2016, 29.05.2017, 05.06.2018, 13.06.2019
et 02.09.2020.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Annexe
Rémunérations aneullens gaeanrits de brchnae puor l'année 2022

Catégorie Classe Montant 2022

Exécution
A 20 201 ?
B 20 602 ?
C 21 443 ?

Maîtrise

D 22 600 ?
E 23 984 ?
F 25 633 ?
G 27 599 ?
H 30 016 ?

Cadres

I 32 933 ?
J 36 488 ?
K 40 666 ?
L 46 240 ?
M 50 428 ?
N 56 080 ?
O 61 865 ?
P 67 649 ?

Accord du 24 avril 2023 relatif aux
montants des rémunérations

annuelles garanties pour l'année 2023
Signataires

Patrons signataires ASFA,

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
FEETS FO ;
UNSA autoroutes,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aocrcd est clcnou en aaioictlppn de l'article L. 2241-1
du cdoe du  tiavral  et  des  aetrclis  37  et  38  de  la  ciotevnonn
ccoivetlle nianoatle de bcrhane des sociétés cransnnseiiocoes ou
etexintlpoas  d'autoroutes  ou  d'ouvrages  ritreous  rlaeifts  aux
rémunérations anelnleus geantiars et à la négociation périodique
desidets rémunérations anulelnes garanties.

Article 2 - Mention relative aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aoccrd s'applique de manière ietuqdnie à tetuos les
enpsreeitrs ennatrt dnas le champ d'application de la cnovnoeitn
ctelocvile nnitloaae de bahrnce des sociétés cieieanrcossnons ou
eltpatnexios d'autoroutes ou d'ouvrages routiers, y ciproms les
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erptinesres de mnios de cuninaqte salariés.

Article 3 - Barème des rémunérations annuelles garanties pour
l'année 2023

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le barème précédemment établi au trtie de l'année cliive 2022
puor  ccunahe  des  16  clssaes  prévues  par  l'article  36  de  la
coinovnten clivtceole naailotne de brhcnae est revalorisé de 6,25
% puor tueots les classes.

Le nuaoveu barème fuigre en aennxe du présent accord.

Article 4 - Nouvelle annexe 3 à la convention collective nationale
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

En ailiopctpan du quatrième alinéa de l'article 38 de la ctneionovn
clolciteve noailtane de branche, le noauevu barème tel que prévu
à l'article 3 du présent acocrd coriusttnea la noelvlue anenxe 3 à
la coovntenin cocvtleile naoltanie de branche.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le  présent  acrocd  est  cconlu  puor  l'année  cvilie  2023,  les
mureses prévues à l'article 3 pnenart eefft rétroactivement au 1er
jeavinr 2023.

Article 6 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les pietras cninenevnot de se rcernneotr à l'automne 2023 puor
évaluer  les  conséquences  du  ctmerepmonot  de  l'inflation  sur
l'année  2023  et  des  éventuelles  mserues  gtenmnloeaeruves
décidées à ctete période.

Article 7 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Toute otroiaginsan sldniycae représentative de salariés au snes
du  cdoe  du  tiaravl  ansii  que  tuote  oognsairatin  sadlynice  ou
gepmenurot  d 'employeurs  ou  tuot  eemluyopr  p i rs
individuellement,  non-signataires  du  présent  accord,  prroonut
adhérer  au présent  acocrd dnas les cdntinioos prévues par  la
législation en vigueur.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les praeits saigeinrtas civoennnnet de dmdeaenr l'extension du
présent acrocd collectif.

Article 9 - Dépôt légal
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent accrod srea déposé, à la dingciele de l'ASFA, auprès
des secreivs crntaeux du ministère du travail, asnii qu'auprès du
secrétariat du gerffe du ciesnol de prud'hommes de Paris, et ce
conformément aux dnpiiotoisss législatives et réglementaires en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Il est d'abord rappelé que le barème des rémunérations annleules
ganitraes (RAG) de brnahce(1)rpesoe sur les pprcniies sviautns :
?  il  retcepse  un  étagement  coisrnsat  et  cohérent  des  RAG
attachées à ccanuhe des 16 calsses d'emplois  prévues par  la
cointoevnn cilltvoece naiaolnte de brnchae ;
? snas rtetrmee en cusae les peoqiulits siealalras des eerpirntses

de la branche, il csutntoie un solce de bsae puor les erenesirpts
qui  poauirrnet  se  créer  ou  développer  une  activité  dnas  la
branche.

Les ptireas sairgtianes repnplelat le piipcnre seoln lequel, dnas
caqhue entreprise, tuot empolueyr est tneu d'assurer,  puor un
même  tviraal  ou  puor  un  traiavl  de  vualer  égale,  l'égalité  de
rémunération etnre les femems et les hommes.

Les  ptaeris  sartaigneis  affinrmet  luer  aaecnetmhtt  à  l'égalité
pslninolsfeeroe  ertne  les  fmemes  et  les  hoemms  et,
conformément aux dspnitiiooss du cdoe du travail, s'engagent à
tenrde à la sopsreuispn des écarts de rémunérations, à mrttee
tuot en ?uvre puor réduire tuote différence de terntmeiat ertne les
fmemes  et  les  hmemos  et  pomuroivor  l'objectif  d'égalité
pnnoeisflosrele etnre les fmeems et les hommes.

Cet eangenmget est rappelé dnas l'accord rtileaf à la diversité et à
l'égalité des cahecns du 12 aivrl 2022, à svaoir que lorsqu'il est
constaté un écart de situoitan de rémunération enrte les fmmees
et les hommes, les eesrnpirets de la bnacrhe donivet vérifier les
rnsoais de ces écarts aevc l'objectif de les supprimer. En effet,
chquae ereitnsrpe diot se préoccuper d'aboutir concrètement à
une  égalité  de  tnitrameet  d'où  snot  exucls  les  éléments
discriminants.

Les peatirs sitarianegs ralelppnet que les éléments svneart à la
détermination de la rémunération asnii que les cntoiindos d'octroi
des compléments de rémunération dievnot être extemps de ttoue
frome de discrimination.

À l'issue des cnosmsmoiis piteriraas qui se snot tueens le 1er
mars, le 29 mras et le 24 airvl 2023,

il a été ceonnvu ce qui siut :

(1)  Cf.  acorcds  siceusfcss  des  18.12.2007,  26.11.2008,
28.10.2009, 21.09.2011, 12.12.2012, 17.10.2013, 22.09.2014,
01.07.2015, 19.05.2016, 29.05.2017, 05.06.2018, 13.06.2019,
02.09.2020 et 31.03.2022.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Annexe
Rémunérations aulnelnes gteraanis de bnchrae puor l'année 2023

Catégorie Classe Montant 2023

Exécution
A 21 464 ?
B 21 890 ?
C 22 783 ?

Maîtrise

D 24 013 ?
E 25 483 ?
F 27 235 ?
G 29 324 ?
H 31 892 ?

Cadres

I 34 991 ?
J 38 769 ?
K 43 208 ?
L 49 130 ?
M 53 580 ?
N 59 585 ?
O 65 732 ?
P 71 877 ?
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 13 mars 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale des sociétés
concessionnaires ou exploitantes

d'autoroutes ou d'ouvrages routiers
(n° 2583)

JORF n°0066 du 19 mars 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  sociétés  concessionnaires  ou
exploitantes d'autoroutes ou d'ouvrages routiers du 27 juin 2006,
les  dispositions  de  l'accord  du  5  juin  2018  relatif  aux
rémunérations annuelles garanties,  conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  pour  la  durée
restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 13 mars 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/37,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 31 janvier 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des sociétés

concessionnaires ou exploitantes
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers

(n° 2583)

JORF n°0031 du 6 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  sociétés  concessionnaires  ou
exploitantes d'autoroutes ou d'ouvrages routiers du 27 juin 2006,
les  dispositions  de  l'accord  du  13  juin  2019  relatif  aux
rémunérations annuelles garanties,  conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  pour  la  durée
restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 31 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/38,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 janvier 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des sociétés

concessionnaires ou exploitantes
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers

(n° 2583)

JORF n°0019 du 22 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  sociétés  concessionnaires  ou
exploitantes d'autoroutes ou d'ouvrages routiers du 27 juin 2006,
les  stipulations  de  l'accord  du  2  septembre  2020  relatif  aux
montants  des  rémunérations  annuelles  garanties  pour  l'année
2020, conclu dans le cadre de la convention collective nationale
susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.
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Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  pour  la  durée
restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 janvier 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/42,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des sociétés

concessionnaires ou exploitantes
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers

(n° 2583)

JORF n°0036 du 11 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  sociétés  concessionnaires  ou
exploitantes d'autoroutes ou d'ouvrages routiers du 27 juin 2006,
les stipulations de l'accord du 2 juillet 2020 relatif au dispositif de
la reconversion ou promotion par l'alternance dit « Pro-A », conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
Au troisième alinéa de l'article 5, les termes : « , ou plus si l'action
le  nécessite  »  sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils
contreviennent  aux  dispositions  prévues  par  les  articles  D.
6324-1 et L. 6325-12 du code du travail.
L'article 6 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 6324-3 du code du travail.
Dans  l'annexe,  les  certifications  suivantes  sont  exclues  de
l'extension  en  tant  qu'elles  contreviennent  aux  dispositions
prévues par l'article L. 6324-3 du code du travail :

CHEF DE PROJET
INFORMATIQUE ET
ROBOTIQUE (IMERIR)

CFA CCI SUD
FORMATION
LANGUEDOC
ROUSSILLON

RNCP1560

DIP GV DIPLOME DE
L'ECOLE SUPERIEURE DE
COMMERCE DE DIJON -
PGE

CFA SUP
BOURGOGNE RNCP19822

Master 2 QESIS - Qualité
Environnement et Sécurité
dans l'Industrie et les
Services

UNIVERSITE DE
BOURGOGNE RNCP20015

MASTER GR GRADE
MASTER EDHEC

FORMASUP PARIS
ILE-DE-FRANCE RNCP19822

MASTER GR GRADE
MASTER ESC GRENOBLE FORMASUP RNCP3476

TH1-C MANAGER EN
INGENIERIE D'AFFAIRES
(SUP DE V CCIV)

CFA SUP
BOURGOGNE UFA
CCI FORMATION
COTE-D'OR

RNCP24869

TH1-N MANAGER DES
RISQUES (RISK MANAGER
EISTI)

ADESA CFA SACEF RNCP21793

TP - CONDUCTEUR DE
TRAVAUX DU BATIMENT ET
DU GÉNIE CIVIL

RNCP28811

B.T.S MAINTENANCE
VEHICULES OPT A VP IREAM RNCP510

BAC PRO AG
AMENAGEMENTS
PAYSAGERS

CFA AGRICOLE ET
HORTICOLE DE
L'OISE

RNCP13871

BPA4 AMENAGEMENTS
PAYSAGERS (BP)

CFA FORESTIER DES
ARDENNES RNCP13871

CAP MAINTENANCE DES
VEHICULES OPTION A
VOITURES PARTICULIERES
(CAP)

CCI SUD
FORMATION CFA
OCCITANIE ALES

RNCP510

Licence professionnelle
Entreprises du BTP et
Conduite d'Opérations

IUT REIMS RNCP30142

TH DE NIV 2 DES CCI TH2-C
CONCEPTEUR DE
SYSTEMES D'INFORMAT

ADESA CFA SACEF RNCP25652

TECHNICIEN DE
MAINTENANCE
INDUSTRIELLE

RNCP 211

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.
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Fait le 5 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/44,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 1er mars 2021 portant
extension d'accords conclus dans le

cadre de la convention collective
nationale des sociétés

concessionnaires ou exploitantes
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers

(n° 2583)

JORF n°0058 du 9 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  sociétés  concessionnaires  ou
exploitantes d'autoroutes ou d'ouvrages routiers du 27 juin 2006,
les stipulations de :

- l'accord du 9 octobre 2019 relatif à la création d'une section
paritaire professionnelle, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée ;
-  l 'accord  du  20  novembre  2019  relatif  à  la  formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.

Le  3e alinéa de l'article  a)  de  l'article  II.1.2  est  étendu sous
réserve du respect des dispositions de l'article L. 6223-2 du code
du travail.
Le 3e alinéa de l'article II.1.3 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article D. 6323-9 du code du travail.
Le 5e alinéa de l'article II.1.4 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article D. 6332-79 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des accords susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
accords.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 1er mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes des accords susvisés ont été publiés au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2 0 1 9 / 5 2  e t  n °  2 0 2 0 / 2 7 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des sociétés

concessionnaires ou exploitantes
d'autoroutes ou d'ouvrages routiers

(n° 2583)

JORF n°0083 du 8 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  sociétés  concessionnaires  ou
exploitantes d'autoroutes ou d'ouvrages routiers du 27 juin 2006,
les stipulations de l'accord du 18 avril 2018 relatif à la diversité et
à l'égalité des chances, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
En l'absence d'accord de méthode prévu à l'article L.  2241-5,
l'accord est étendu sous réserve de l'application des dispositions
prévues à l'article D. 2241-2 du code du travail.
Le 3e alinéa du point « modalités » du a de l'article 3, le 7e alinéa
du point « modalités » du c de l'article 3 et le 9e alinéa du point «
modalités  »  de  l'article  5  sont  étendus  sous  réserve  de
l'application des dispositions de l'ordonnance n° 2017-1386 du
22  septembre  2017  relative  à  la  nouvelle  organisation  du
dialogue  social  et  économique  dans  l'entreprise  et  favorisant
l'exercice et la valorisation des responsabilités syndicales.
L'article 5 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2253-2 du code du travail.
Le 5e alinéa du a de l'article 6 est étendu sous réserve du respect
des dispositions des articles L. 6315-1, L. 6323-13 et R. 6323-3
du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/34,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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